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PRÉFACE 

C'est une tâche agréable que de présenter au public 
compétent le Formulaire publié par M. 1-IACÈNE. L'au te ur 
déclare que son livre lui semble devoir être utile au 
personneljudiciaire de l'Afrique du Nord: cette pré­
tention est trop modeste, car on est en droit de dire 
qu'aucun arabisant ne saurait s'en passer. Quel est en 
effet celui d'entre eux qui se croit assuré de n'avoir 
jamais à lire quelque texte juridique ? Et comment 
pourrait-il y parvenir avec le secours des seuls diction­
naires de la langue générale, si incomplets en ce qui 
touche à la technologie du Droit? Car, dans cet ordre 
d'études, nous en sommes encore à attendre la naissance 
d'un dictionnaire spécial arabe-français 1 

On sait bien pourtant que, dans toutes les langues, 
le style juridique n'est vraiment accessible qu'aux 
initiés,· les difficultés qu'il présente tiennent, enfrançais, 
surtout au grand nombre des archaïsmes, et, en arabe, 
aux acceptions spéciales des termes ordinaires. Il faut 
donc, ici comme ailleurs~ s'astreindre à un appl'en­
tissage qu'on ne saurait entreprendre sans un guide 
commode et sûr. Ce guide, M. HACÈNE s'est avisé de le 
mettre à notre portée: bien que la tâche fût délicate, il 
a su s'en acquitter à merveille. 

L'originalité de son Formulaire tient, en particulier, à 
la nouveauté d[t plan adopté. Au lieu de nous presenter 
une série de documents dont les parties intéressantes 
seraient restées noyées dans le contexte, l'auteur a eu 
l'ingénieuse idée de dégager celles-ci et d'enfaire autant 
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de paragraphes d'une ampleur mesurée, dont chacun 
s'applique à une matière définie. Grâce au T'épertoit·e 
qui termine l'ouvrage, le lecteur peut facilement se 
reporter au chapitre où il trouvera la formule appro­
priée à la pensée juridique qu'il désire exprimer. Cette 
heureuse disposition abrège notablement les recherches 
et place sous les yeux du traducteur les renseignements 
précis dont il a besoin. 

Nous voici donc dotés d'un livre qui sera, tout ensem­
ble, un instrument d'étude pour qui r:Jeut se perfectionner 
dans la connaissance de la langue arabe, et un formu­
laire pratique pour les interprètes. C'esl avec plaisir 
que je souhaite à son auteur de le r:Joir accueillir par le 
public avec toute la faveur qu'il mérite . 

Docteur GABRIEL COLIN, 

Professeur d'arabe moderne a la Faculté des Lettres de l'Université d'Alger, 

Inspecteur général des Médersas de l'Algérie. 



AVANT-PROPOS 

Étant entré comme interprète auxiliair'e dans les 
:::ervices de la justice immédiatement apr'ès mes études 
primai res, j'ai eu beaucoup de peine à sur·monter les 
nombreuses difficultés qui s'offreut au tr·aducteu r· dans 
l'exe r·cice de ses fonclious. L'expér·ience r és ultant d'une 
longue pr'atique, les uombreuses notes et les for'mule, 
que j e ne cessais de recueillir 0 l'occasion de mes 
travaux professionnels ou en vue des examens que 
j'avais à pr'éparet m'ont seules permis de les vaincre. 

Ce sont précisément ces notes que j'ai r'éunies: après 
les avoir coordonnées et complétée pat des recherches 
faites dtlns le meilleurs ouvr'ages et dans le écr'its de 
nos cadis les plus réputés, j'en !li for·mé ce modeste 
r·ecueil. A côté de ces notes, j'ai multiplié les variantes 
et les remarques, afin que le lecteur pui::>se choisir les 
termes qui conviennent le mieux. 

Il existe, il est vrai, plusieurs ouvrages qui rendent de 
bons services aux traducteurs; mais ce ne sont, pour 
la plupart, que des collections d'actes ou de pièce 
judiciair'es et administratives llvec ou sans ttaduction, 
ou des dictionnaires des termes juridiques français­
arabes mais non ar·abes-français. A ma con naissance, il 
n'a paru jusqu'à ce jour aucun formu laire proprement 
dit à l 'usage du tr·aducteut ou du notaire musulman, 
je veux dire aucun li v re offrant au lecteur', ~o us une 
forme analytique et variée, l'exptession des divers 
éléments de la pensée juridique. 
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C'est pour· combler cette lacune et fac iliter', flans la 
mesure de mes moyens, la tâche de ceux de mes 
collègues qui débu tent dans la ca rrièr·e- surtout celle 
des auxiliaires et des adels et suppléants de cadis­
notaires récemment sortis de:s médersas - que j'ai 
composé cet ouvrage, avec la confiance qu'il atteindr·a 
le but que je me suis propo é. Il sera, en outre, utile 
aux fonctionnai res indigènes de tous ordres, judiciaires 
ou administrali fs, et ù tous les européens qui se vouent 
à l'étude de la langue arabe. 

Aussi, j'ose espérer· qu'il set'a ac ueilli avec faveur 
par tous les interprètes civi l , et militair·es, pat· les 
magistrats el officiers ministérie ls musulmans et par 
tou s les ar·abisants. 

Pour r·er1dre ce lla\'uil plus utile .et capable de guider· 
le traductem et l'qfficier mi nistéri el musulman da ns 
l'accomplissement de leur mission, j e l 'ai fait pt'é­
céder d'une étude assez étendue sur les lob, décrets 
et circulaires réglementant les fonctions d'i11terprète 
judiciai re en Algérie, les condi tions requises pout' y 
accéder eL les examens qui s'y rattachent. Je l'ai , eu 
outre, fait sui vre: 1° d'un tableau des tarifs co ncernant 
les interprètes judiciaires en pays ar abe (Algérie); 
2° d' un au tre concemant l es interprètes de la Kabylie; 
3° d'un lroisièn1e concenHm t les cadis, cad is- notaires, 
suppléants, bach-adels , adels et <Joùns; 4° d'un tableau 
indiquant les l<:ll'ifs des droits d'enregistrement en 
Algérie. Ces renseignement:; sont d'autant plus utiles 
aux fonctionnaires de l <J justice musulmane qu'il 
n'exis te encore aucun manuel à leut· usage qui puisse 
facili ler leur· tâche et leur permettre d'observer fidèle­
ment les nombreux décrets, arrètés et circulaire 
r églementant les mahakmas. Il s aideront aussi le 
intet·pr·ètes et les juges de paix à l 'occasion des vérifica­
tions trimestrielles. 

Il me r este) en terminant, àl m'acquitter d'un devoir : 
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c'est de rendre ici un hommage public, faible témoignage 
de ma profonde gratitude, à M. Rodolphe BRINCAT, 

actuellement interpi'ète judiciaire à Tiaret , auprès 
duquel je me su is formé. C'est sous son habile direc­
tion, c'est grâce à ses conseils avertis et à son expérience 
que j'ai pu relever et réunir la plupart des notes compo­
sant cet ouvrage. 

Janvier 1917. 

AHMED HACÈ E. 



Conditions requises pour être Interprète judiciaire en Algérie 
Droit et prérogatives s'attachant à cette fonction 

Examen. - Traitement. - Pénalités 

1. Aux te rmes de l'anêté du Ministre de la guer·re 
du 2\:J mai 1846, nul ne peut ètre nommé interprète­
traducteur s'il n'est âgé de 21 ans accomplis, s'il n'est 
Ft'ançais ou résidant en Algérie depuis trois an , et s' il 
ne justi fie, par examen subi devant une co mmission 
spéciale désignée pa t' le Procureur général, qu 'il sait : 
1° Pal'let· et éai re correctement la langue françai e; 
2° Traduire, d'après le langage parlé et l'écriture usuelle, 
le.s langues pour lesquelle::; il demande ù ètre nommé; 
3° Parler famili èr·ement les mêmes langue::; et les écrit·e 
en caractèr-es usuels. 

2. Les interprètes judiciaires de l 'Algérie so ttt divisé::; 
en trois Liasses : - Première classe: iuterprètes j udi­
ciaires près la Cour d'appel d'Alger. Les condition 
d'admission sont celles exi;,;ées des intet·prète::; mili­
taires rie première classe; - Deuxième classe : iuter­
prètes j udiciaires près le;:-, Tribunaux de tr• i nstance ou 
de commerce. Les co nditions d'admission ::;ont celle 
exigées de intet·prèles militaitres de deuxième classe; 
- Tt'oisième classe: -interprètes près les justices de 
paix. Les cond i tions d'apti tude sont celles exigées des 
interprètes m i l i taires de troisième classe (Décrt!t du 25 
avril1851. A RT . t•r). 

3. Lot'squ'un interprète judiciai r e devra être attaché 
en même tem ps à deux j midictions d'un degt·é di ffé rent, 
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il devra subir l'examen exigé des interprètes attachés à 
la juridiction la plus élevée (Même decret. ART. 2) . 

4. Le jury d'examen se réun it à Alget· chaque fois 
qu'il est convoqué à cet effet par le Procureur généra l . 
Il se compose de : un conseiller à la Cout· d'appel, 
président; un professeu r à la Faculté des Lettt·es; un 
interpt·ète principal de l'armée; un interprète judiciaire 
de premièr·e classe, membres; et le secrétaire-interprète 
du Pa t'quet général, secrétaire. Si le jury a au i des 
candidats kabyles à examiner, il lui est adjoint, comme 
membr·es : un profe,-seur de langues berbères à la 
Faculté des Lettres et un intet'prète judiciaire en exer­
cice en Kabylie . 

5. L'examen comprend habituellement trois épreuves 
écrites et trois épreuves orales : 

1. - ÉPREUVES ÉCRITES 

fo Une dictée française portant généralement sur 
l'accord des participes, des noms composés et collec­
tifs et des adjectifs. Elle est commune aux trois classes 
et est éliminatoire. 

2° Une version (acte ou jugement de cadi) écrite 
lisiblement et correctement, à traduire en français. 

3° Un thème (jugement, ord onnance, extrait d'un 
décret, d'un arrêté ou d'une circulaire, etc.), à traduire 
en arabe. 

Ces deux dernière épreuves diffèrent suivant le 
classes. 

En plus des trois épreuves, l'examen de 2• et de 
tre ela se compt·end une deuxième version qui consiste 
en une << fetoua 11 ou consultation juridique. 

La durée de chaque épreuve est de trois heures . 
Pour la dictée, il n'est pas fait de brouillon et les 
candidats disposent de quinze minutes pout· relire 
leur copie. 
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JJ. - ÉPREUVES ORALES : 

1 o In terprétation or ale d'une affaire c i vile ou Cl'imi­
n~lle ex posée pa r un indigène, sur les ind ica tions du 
pr·ésidellt de la Commi ss ion, a si sté de l 'inter pr·ète 
judi ci aire ; et repl'oducti o n en arabe des que ti ons par­
le pr·ésident, au m ème in di gène ; le tout, sou s l a su,·vei l ­
lance de l 'interprète, ex aminateur. 

2° Lecture d'un e lellr e, r appor t ou autr·e document 
man u cri t, en arabe u suel , 1wec traduction orale, devant 
J>interpl'ète princi pa l de l 'a r·mée, examinateur. 

3o Lecture, avec expli ca ti on grammati ca le et tr ad uc­
tion orale, d'un rno1·ceau de li ttérature ar·abe, de,·an t le 
profes eur de la Facul té des Lettres, examinateur. 

Ces épreuves sont plu s ou moin s difficiles, sui van t 
que le ca ndidat appt:~ rt ie n t à l a fre , à la 2e ou à la ;je classe. 

Les candidats k abyles su bissen t, en out1·e, deu x au tres 
épr·euves co ncern ant spéc ialemen t l 'i d iome k aby le : 

1o Lecture sur un recueil de poésies k aby les, avec 
explicat ion gn1mmatiea le et lntd uclion orale, deva nt le 
professeur de langues ber·bères, examinateur. 

2o Exercice de langage , avec in terprétatio n orale 
dans le mèm e sen s que p()Ul' l ' in terprétati on arabe 
(tre épreuve orale), en présence du p1·ésident de la Com­
mi ~ sion et de l 'in terp rète kt~by l e, celui - ci examinateur. 

6. ul ne pou n a èt re présenté aux fonctions d'i nter­
prètes j udiciaires s' i l n'a passé devant le jur y, confor­
mément aux di spos i tions ci-dess us, l' exa men exigé 
pour la classe d'in terprète j udiciai l'es à laquelle il 
a pi re. Le cer tifica t d'examen era j oin t à la dem ande 
(Décr el du 25 ao r il1851. A RT. 4). 

7. Les interprètes ne peuvent exercer au cune autre 
professi on. Il s dem eur·en t constamment à la dispositi on 
des magistrats. lis on t seuls qualité pour faire et 
cel'tifier la traduction des notifications en matière 
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criminelle ou con·ectionnelle et généralement de tou 
actes ordonnés pat· la justice (Ordonnance du 19 mai 
1846. ART. 2). 

8. ul acte reçu par les notaires, cadi ou autres 
officiers publics de 1' Algérie n'e ·t valabltJ, lorsque les par­
ties tle parlent pa,.; la même langue, sans l'entremi3e d'un 
inteJ·prète-trHd ucteui· assermenté qui le signera comme 
témoin additionnel (1) (A1ême ordonnance. ART. 3). 

9. 1 ul acte éc1·it en langue arabe ou étrcmgère ne peu t 
être produit en ju~tice, cité ou annexé a un autre acte 
reçu par un officier· public français, s'il n'est accom­
pagné de la traduction faite et Cflrtifiée par un interprète­
traducteur a::--sermenté. Les actes écrits en langue 
fnmçai e ou ét1·angèr·e ne peuvent êtJ'e pt·oduit:-; devant 
un juge ou uu notuir·e indigène, sans une traduction eu 
langue arabe également faite et œrtifiée pa1· un inter­
prète-traducteur (Même ordonnam:e . ART. 4). 

10. Les traduction~ dûment certifiées font foi en 
justice de leur contenu, sauf vérification par les tribu­
naux (2) (Même ordonnance. ART. 5). 

11. Les interp1·ètes traduiront les actes avec simplicité 
et brièveté. Ils n reproduiront le sens littéral, sauf à en 
expliquer l'esprit, s'il y a lieu, par des annotations. 
Lorsque l'expression à traduire u'aura pas de terme 
correspondants ou équivalent dans la langue de la 
traduction, ils rappelleront textuellement cette expre -
sion, en indiquant toutefois le sens qui leur semble 
devoi r y être attaché (rlrrêté du ministre de la guerT"e 

du 29 mai 1846 . ART. 7). 

(1) CeLte disposition ne peut êLre éLendue aux actes sous signature 
privée (ESTOUBLON et LEFEBURE, « Code d,; t' Alyèrie annote •>. Impr. 
A. JOURDA N, 1896, note 2, p. 93). 

(2) Les tribunaux devant lesquels elles sont produites n'on t pa à 
se [aire présenter les registres ou le titres eux-mêmes (EsTOUBLON 
et LEFÉBURE, note 3, p. 93). 
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12. Les inter'prèles ont exclnsivement qualité, dans le 
r·e sort de la jur'idiction devant laqu elle ils sont a ser­
menté6, pom intervenir en tre les parties, quand il est 
besoin, dans toutes les conventions authentiques ou 

ous seing pr·i vé . L'ar' rêté qui les nomme fixe leur rési­
den~e (Ordonnance du 19 mai 1846. ART. 7) . 

13. Toute traduction doit mentionner' le prix réclamé 
ou reçu par l'interprète (Arrêté du Minist t·e de la 
guerre du 29 mai 18413. ART. 9). 

14. L'acceptation par les interpl'ètes judiciail'e d'un 
alaire ou indemr1ité quelconque, en sus de leur tr'aite­

menl ou de leurs honoraires (1), sera poursuivie comme 
oncus ion (Ordonnance dll 29 mai 1846. ART. 8). 

15. Le tr·aitBment des interprètes judiciail'es est: 

De 6,000 francs, pour l es iuterprètes de la Cour d'appel 
(Dec1sion de M. le Gouverneur yénera l du 3 ma,.s 1915, 
avec e.{J'et r étroactif à partit' du 1er jalloier 1915) >. 

De 2,400 francs, pour' ceux des Tribunaux civil et de · 
commerce; 

Et de 1,500 francs pour ceux des Jnstices de paix 
(ESTOUBLON et LEBÉBURE, Rapflorl au PrP.sident de la 
R épublique, qui précède le décr et du 13 décembt·e 1879, 
note 5, p. 5!8). 

Dans le éHTondissement de Tizi-Orrzou et de Bougie, 
l e traitement des interprètes de Ju st ice de puix est, 
comme celui des interprètes de ' Tribunaux, de 2,400 
francs, auf à Djidj elli où il est de 1,500 francs, comme 
dari les autres Justices de pa ix d' Algér'i e (2) (ESTOUBLON 
el LEFÉBURE, note ::1, p . 97, concernwu t'ao'été du 
Ministre de la guerre dn 29 mai 1846). 

(1) Pour les honoraires des interprètes-tradu cteu rs, voir chap. IX 

« Tarifs des Interprètes >>. 
(2) Le traitement de l'interprète de la Justice de paix de Périgot­

ville (arrondissement de Sétif) est aussi de 2,400 francs. Delly (arron­
ùissement de Tizi -Ouzou) et Taher (a rrondissement de Bougie) : 2,400 
francs. 
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16. Les interprètes judiciaires, comme le:-. autr·e 
officiers m inistériels de l'Algérie, sont nommés et révo­
qués par ar·rêté du Gouverneur général, sur la proposi­
tion des chefs de la Cour (Décrets du 27 juin 1901 et du 
25 sep tembre 1906). Avant d'entrer e n fonctions, il 
prêtent devant le tribunal de leur a rrondissement le 
serment professionnel (1) (Ordonnance du 19 mai 1846). 
Ils ne sont tenus de fou rn ir aucun cautionnemen t 
(Décret du 14février 1876). 

17. Les interprètes sont placés sous la s urveillance 
du Procureur de la République et du Procureur· général 
qui peuvent les frapper· du ra ppel à l'ordr-e et de la répri­
mande (A rrêté du Ministre de la guerre du 29 mai 1846. 
ART. 10). Les propositions r·elatives aux peines discipli­
nair·es à prononcer contr·e eux par le Gouverneur· général 
ou par· le Prem ier pr·ésident ou le P rocureur général 
sont, comme celles concernant les autr·es officiers 
ministériels de l'Algérie, soumises à une commission 
de d iscipline composée de : un conseiller de Gouver­
nement, président , - un représentant de la Cour, 
membre, - un représentant du Parquet général, 
membre, - dés ignés annuellement par le Gouverneur 
gé néral, - et u 11 officier public ou ministériel, en 
résidence ù Alger·, de la catégorie à la quelle appartient 
l'inculpé, nommé dans chaque cas pa r· le Gouverneur 
général, sur l'avis du Pl'emier président et du Procureur 
général (Décret du 25 septembre 1906, modifiant l'art. 
6 du décret du 27 juin 1901). 

18. L' infidélité ou la mauvaise foi, dans les interpré-

(1) Ils ne sont pas tenus de prêter, dans chaque affaire, le serment 
exigé par l'art. 332 du Code d'instruction criminelle. Au contraire, il 
y a lieu à la prestation du serment ex igé par l'art. 332 d u Code 
d'in truotion criminelle lorsqu'il s'agit d' un in terprète appelé à titre 
auxiliaire et non nommé à ces fonction par le Go uvernemenl 
(R. TILLOY rr Répertoire de jurisprudence, de dof'trine et de lég islation 
Algérien-tes et Tunisiennes JJ, impr. Gowsso, Alger, 1889, p. 2149). 
A cet égard, voir la note au bas de la page uivante. 
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tations ou tr·aductions seront punies de révocéllion, 
sans préjudice de l'application des articles 162, 174, 361, 
362 et 363 elu Code pénal (Ordonnance du 19 mai 1846. 
ART. 10) . 

19: Toute personne qui aura usurpé les fonctions 
d'interpr·ète judiciail·e ou de traducteur assermenté, 
sera tr·aduile devant les tribunaux et passible de l 'appli­
ca ti on de l'article 258 du Code pénal (Même ordonnance. 
ART. 11) (1]. 

20. Les interpl'èles attachés aux divel'ses juridictions 
doivent se suppléer réciproquement en cas de nécessité, 
sans avoir droit à aucun supplément de tr·aitement 
(Arrêté dfl, Ministre de la gue1·re, 29 mai 1846. ART. 4). 

NOTA. -Nous sommes autorisé à dire qu'un projet de décret, 
portant rénrganisation complète du corps des interprète judi­
ciaires de la colonie, es t actuellement à l'étude, à la Chancellerie. 
Il apportera nécessairement de modifications aux règlements en 
vigueur, mais nous ne croyons pas que l'utilité de ce travail en 
soit sensiblement diminuée, car ce rapide exposé des règlements 
n'en es t que l'accessoire, le formulaire restant la partie essentielle. 

(1 ) Cet article e t modifié par le décret du 1" avril 1916 qui permet 
l'assermentation définitive d 'un interprète judiciaire auxiliaire près 
chaqu e office d'interprète en Alg~rie. 
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REGISTRES A TENIR 

Rien, dan les règlements intérieurs, n'oblige les 
interprètes judiciaire,;; de l'Algérie à tenir des registres . 
Mai!3, dans l'intérêt de l'ordre et de la bon ne marche du 
service, il est néce~::>aire d'en tenir au moins t1·ois. 
Ce sont : 

to Un registre ù souches ou quittancier. Dès que 
l'interprète touche une somme quelconque pour traduc­
tion, il en délivre au client une quitta nce détachée de ce 
registre. Il aura soin d'insc1·ire ensuite au dos de la 
piè<.:e le numéro de la ~ouche el la som me Louchée; 

2° Un répertoire (1) su1· lequel il inscrira, au fur et à 
mesu re qu'il les fait, toutes ses tr·aducLions, avec le 
numéro d'or·dre; le numéro du registre ù souches (2) ; la 
date de la remise de la p1èce à l'inte l'pr·ète; celle de sa 
traduction; le nom du client; la nature de la pièce 
traduite 8\'ec on numéro et sa date; la omme eonsi­
gnée avec u11e colonne pour le coût net el une autre 
pour le timbre; et la date de la restitution de la pièce 
à l'intéressé. Pour faciliter les recherches) il devra 
inscrire, snr la traduc.:lion (3) et le texte original et sur 
la souche (4) du quittancieJ', le numér·o d'~)rdre cones­
pondanL. Il est mème utile de réserver, da ns le réper­
toire, une colonne pour les ob~er·vations . 

3° Un livre-journal ou registre-comptable ur 
lequel il portera, au jour le jour, toutes les recettes et 
depenses effectuées par lui et eoncemant son étude , Il 
pourra ain i, ù la fin de l'année et chaque fois qu'il en 
sera requi s, roumir un état exact du produit brut et net 
de son office . 

11) Voir, Il la lin de l'ouvrage, le modèle du répertoire tel que 
d'a près nous. il doi t être tenu, 

(2) et (4) Ce tte précaution est utile pour faci lité les vérifications, 
(3/ On inscrit généralement ce numéro dans l'empreinte du cache t. 



MANUEL .. FORMULAIRE 

CHAPITRE PREMIER 

Actes de Cadis 

NOTA. - En dehor·s des notaires et des greffiers­
notaires, les cadis ou leurs bach-adels assi tés d'adels 
et les cadis-notaires ou leurs suppléants ont qualité 
pour dresser les actes pa sés entre indigènes musul­
mans , en Algérie. Les cadis-notaires et suppléants 
n'instrumentent que dans les deux ar-rondissements 
judiciaires de Tizi -Ouzou et de Bougie et dan les 
cantons suivants: Aïn-Be sem, Bouïra et Palestro 
(arrondissement d'Alger), Mansourah et Périgotville 
(arrondissement de Sétif) . 

Les formules diffèrent suivant la forme et la nature 
de l'acte. Seules, celles du début et de la fin, sont 
presque toujours les mêmes (1) . Aussi, pour faciliter les 
recherches et conserver· à ce travail son caractère de 
formulaire, nous r·eproduirons ici, avec autant d'exac­
titude que possible, les formules spéciales à chaque 
sorte d'actes, en les accompagnant de leur traduction. 

(1) Voir Cl Formules dicerses n, chap. m , n• 2. 
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No 1. - Procuration 

// 

~ ._.,\.i. Î~ L ~ u ~L !_, js'_, ~ 1 ~ Je ~!_, ... 
. . ·A-!}-"-' ~;::. ~:::--Je_, 0~~ U~-' ~ e i,JI (~! 

. .. Lequel a requi~ de constater qu'il donne procu­
ration à x pour le représenter et le remplacer dans 
l'instance pendante entre lui et y, et dans toutes ses 
affaires et ses inté1·êts ... 

if .,.\.;.c) \.)'tif~ l.:f..) if .JL. J'h,_;:_,! --.5~ u ~.YJ ... 

. . · ~j ~) --24' ~ 
.. . pour le représenter à l'effet de poursuivre le recou­
vrement de ses créances à l'encontre de tous déb iteurs, 
pour quelque cause e t à quelque titre que ce soit ... 

. . . [ la rem placer] dans toutes ses affaires, car elle est 
seu le et sans a ucun parent mâle s usceptible de prendre 
ses intérêts en mains . Elle considère d'ores et déjà tout 
ce qui sera fait par lui comme une action émanant 
d'elle-même, et sa gestion, comme la s ienne . .. 

~..JI ~b JLLJ!_, c.}l U" ~ .J ~· L. ~ _, ... 

.L u...l ~).) i.b .JL. ili ~) -..!.D~ :j)!_, ~)~_,~)Y.}! 
Q - - -Le ... ...._, ~~ wt; ~r .L 1 - 1 c~ .L ~ .L l<>J 

:;--' ... (_ .. . ) ~..,;:>) ... ~ .) 

... .J ;-~~ ~4h ~!_, 

... pour veudre ce qu'il jugera utile de vendre en fait de 
biens urbains et ruraux situés à l'intérieur et à l'exté-
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rieur du village susdit; donner ces immeubles en 
location, vendre les récoltes en provenant; cédet· ces 
m êmes im meubles en Rahnia à qui il voudra, moyen­
nant le prix qu'il jugera convenable, dans les condit.ions 
qu'il estimera utiles et pour telle pét'iode qu'il lui plaira; 
résilier' ce qui peut ê tre valablement résilié et exercer le 
droit de Choufâ (retrait s ucees oral ou retrait d'indi­
vision) comm e bon lui semblera ... 

~1_, ~4) Y~) (_,...,)1 ~~~if .~'lsY'_, ~!_, ... 

~f'J. ~ j{__}-_, ~~ r....P-! .blLI_}I ,_9\_,J_, .J ~~ 

... y--s')G~I~ 

•. . percevoi r toute somme, en délivrer quittance après 
encaissement; faire dresser tous actes, les remettres 
aux intéressés; transiger ain i qu'il avisera, même en 
renonçant à partie de droits; en un mot, faire tout 
le nécessaire pour l'accomplissement de toul ce que 
de su ... 

..._::.., Y_,jL __s..J~)h. _,1 0 15 L;:J\.1 o..ola6. (IJ if ( Îl~l_, ... 

}(..;1_, J~l if ~~_r.ll J$'~10_,.1}~ U._rll_, ~::-'L.-JI Î\lll 

~~ ~' ~~~ ~ '-:-'~-41_, ~~, ~r.~·, JWI ~-' 

4L.bl_, ri hl_, ~F-' ~..w) ..._::..,L:-:JI 6.,.t;l_, db. 

d uh y_, 0~\\' j~_, 4--~1_, ~1)1_, J~'*' '-:-'r) 
1 // 
Le ... ~ . .. -...._L_'"'.J • . . -y--' .. - --,-,-_, 

... pour plaider et ester' en justice contre tou~ adver­
saire, tant en demandant qu'en défendant, devant tous 
tribun aux administr·atifs ou judic iaires , en employant 
toute les voies d e dr·oit; notamment reconnaître ou 
nier tous faits, consigner les dires, déposet' des conclu-
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s i ons écrites, y répondre par les moyens qu'il lui 
conviendr·a et ainsi qu'il le jugera convenable, suivan t 
les circonstances; administrer· toutes preuves, habil iter 
ses témoin ~, récuser· ceux de la ptntie adverse, se fa ire 
délivrer toutes gl'Osses ou expéditions, en effectuer 
la remise, faire fixer· tous délais, 'y soumett1·e et y 
contraindre la par·tie adverse; accepter· tous ser·ments 
et les référer à la partie ù laquelle ils peuvent l'être 
légalement. . . 

~L. ~) W:,L tJ" t: :i.l .... L~.JI_, ~L.o. .. JI, ~-~'1, .. 

tJ" ~, 0~ tJ" ~ ~ tJ" .J L. ù"~l,y.ill yl-'~ tJ" 

... régler tous comptes, rair·e procéder- à tout partage et 
à toute liquidation a\'ec tout co-ayant dr·oiL, t'aire dési­
gner et déterminer· les ports et portions lui appar·tenant 
et les séparer de celles d'autr·ui; poursuivt·e le r·ecou­
vrement de tout ce qui lui r·evient lf'g itimement, contre 
tout débiteur ... 

. . . w~, "--:'~1 ~~)~)YI t-~.-<>=c- ~ ... 
• 

. . . dRns la totalité de ses affair·es, Cèluses et intér·èts ... 

q // 

l:-t>.l ....,1, ~.J I,~·../ l~)) LJ) .w:ci:-?. L, ù"~! ~ ... 

·~~ ~ .)_,;:-1 tJ" ~'.s-· .,§:., 04) 'J."' d ~) 0~ 

. . . U._r.J! ~,y._, (WI -...__;,} ;-'~ ....,.....=-J. .y _s.J ~_, 

.. . pour r·etirer ce qui lui r·evient, comme hé ritier ou 
comme créancier·, dans la sucee sion de son père e t de 
sa mère, en quelque end r·oit que cela e trouve et 
quel qu'en soient le débiteur ou le détenteur; à ce 
s ujet, plaider· contr·e quiconque fera acte de proprié­
tai re sur cette part en excipant d'un e acquisition ou 
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de tout a ut re moyen; et ce, devanL qui de dro it et en 
employant tou tes les voies léga les et tou s les moyens 
de procédure . .. 

~ J Q ~ 

Je ..À~I_, 0~' 0L 1..!5)~ ~-'<!.A~~ 0~ _r=. ... 

-..!.U.) J t._ L 0 1 "7 ~ ~' .N.L '-:-).__; 1_, js"_, ~ 1 ~ 

GDG ·' . . . . 'y--

... ac ompa ru x; lequel, agis ant en son nom personnel 
et comme fort et gar·ant de y et z, a requis de con taler 
qu'il donne procuration, pou1· son compte et pour le 
compte de ceux dont il s'es t porté garant, s'il lui est 
valablement permis de ce faire, à un tel . . . 

// 

d' LJji ~ ~1 r-1 ).::.. 1 C::-7 ~~lv (4JI j-e . .. 

0~ d' -./'r rr. ,1 ~~.hs-: ~ rr. .... ~ ~LI 
~ J ~)l5 re :u.J~I ~y,3 ~ ~11_,_r.JI J.r.9 Je_, 
~j-JI 0~ ~~ r Jrr..;;J )_,sl.!l q~l t: )~1 
t _·.-.q ~ ~..).Jh'-:' _.,.,.li .)..QJI ;;.,W' ...w ' ,L _:;., ...c '·li 
~ .. ) .. .._::,-~ . .Y) -....> -..,.>-;-' 

Le:) Lv q;~l :-~_r.l_, ~~ û.lc"'!_,.b. 01 ~ l, ~~ ~ 
.. •J..T:'}I JUJI ~ (.):'.~)! )~ (.):'.~1 d'~ 0 1( 

... pour les représenter à l'effet de vendre les parts et 
portions leur revenant pa1· voie d'héritage du chef de 
leurs ancêtres dans ... ; et ce, par acte sous seing privé 
ou notarié, et à x; pour aussi accepter les clauses et 
conditions qui peuvent ê tre léga lement ?Cceptées pour 
la validité du contrat. Les mandants l'autorisent en 
outre à se présenter devant notaire avec l'acquéreur 
pour passel' l'acte de vente, quand celui-ci le voudra, 
serait-ce même après l'acte ous seing privé; - à 
garantir, en leur nom, la chose vendue contre toute 
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éviction qui pourl'ait se produ ire, - et à décharger 
l'acquér'eul' de toute créance hypothécaire pouvant exis­
ter à la charge des mandant et grever l'immeuble [ou 
les immeubles) ci-dessus ... 

-L,-11 h ~_,_, ~ ..$~, .~,_, r-1 ~·J'~~)· .. 
(> ~>Ali ;;_,_(J,. .)..Qc ~~· .U OO ,', .1 <>_ .. 11 ~ ...J..l..J 
c-::-·~ .. -' if .. ) .. r, u- r:-.~ re-, r . 

... ~15' ~.,) 

... toucher et pel'cevoir le prix de vente, en délivl'er 
quittance à l'acquéreur, signer· llUX lieu et place des 
mandants, faire abandon et livraison de la chose vendue 
à quiconque s'en rendra acquéreur, et remetli'e à ce 
dernier les titres de propriété concernant la chose ven­
due, s'il en existe ... 

// // //w // ///// //// 

~ L.;~ L..U..1,. ~ Lo~ L.lr- ~L L.Lï ~_,i· ... 

. . . J~ ~1_, (I_,..UI 

... cette peocuration est complète, géné!'ale, parfaite, 
étendue, large, absol ue, universelle, durable et per­
pétuelle ... 

~:s3 J~~I..JI (WI c--_,ll, si LW! (UI ~.r.:JI LllfY. ... 

1 q ... 1 q .. L:JI J- k" . .. l..-',r_,~_r.~ .. · ~~ ~...>-> 6..->y>C 
"-

... en vertu d'une p1·ocuration lui conférant les pouvoirs 
le plus étendus, généraux, la1·ges et un iversels, com­
prenant tout ce qui est s usceptible d'être valablement 
accompli par mandat, tant au point de vue du d1·oit que 
de la coutume . .. 

. .. ~ 
.. , cette procuration est complète et générale aux fins 
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que dessus; elle confère au dit mandataire le pouvoir 
de représenter son dit mand ant, a ux lieu et place de sa 
propre personne . .. 

. . . elle [la procuration] confère au mandataire le droit 
de se faire substituer, s'il y a lieu, par' un tier·s , en lui 
déléguant les mêmes pouvoirs ou partie d'iceux ... 

... ni la longueur des temps ni l'éloignement des époques 
ne pourront affaiblir la por·tée de ceLte pr·ocuration ... 

. . . r·.r--o ~ \\'" ~ J~ ~)• .. 
. . . Le mandataire ne pouna être destitué de ses fonc­
tions, qu 'en vertu d'une révocation expresse . .. 

. . . Le mandant espèr·e que le mandataire l'acceptera 
(la procuration) et l'exécutera intégra lement ... 

~ ~ Î~l ~ ()!) ~Jx)l ~ls"_,JI ~) J!)l ~ ... 

... ~L1_, ~~ 

... Le mandataire a comparu et a accepté cette procura­
tion, et il s'e t engagé à bien et fidèlement l'accomplir ... 
ou bien [De mème s uite], a comparu le dit mandataire; 
lequel a déclaré accepter la mission à lui confiée dans 
Je termes ci-dessus et s'est engagé à l'accomplir avec 
zèle et dévouement. .. 
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N• 2. - Révocation de mandataire ~ ~ J r 

(. ;:; // // 
. ,._.__,.l; ~ Y· ~ ~ .J · ~ ._, Ul ~L .J ···v.. ·J) r _r.)C-J · 

... a requis de constater qu'il retire à son ex-mandataire 
x les pouvoi1·s qu'il lui avaiL conférés antérieurement à 
ce jour et qu'il le r·évoque de ses fonctions. Ces retra t 
et révocation sont complets ... 

l..).S' ~ 4srt.o.,. (~~ 0~ J,l Li~ if H_,Jl )~ L.~ ... 

':?-""w 1 ~ J.z );=" r r. ,1 J u L.l.~ r:.r: f ~ ~~ 

0~ ÎUl J)~ll..).S' ~.:>~ .•. s.- tJ~l [ .. ·-:' ~.:,J 

... ;.Jf0~ l_, .. ·-7 ~Wl ~\ ÎL.I ~Jy,}l i.JS'_,.ll ;YI 
L ·· L .. 

. . . La nommée x avait donné procuration au sieur y 
pour la représenter et la remp lacer à l'effet de ... ; ain i 
que cela résulte des termes d'un aete reçu par notre 
ministère [ou bien, par le cadi-notaire de ... ], en date 
du ... , n° .... Cela dûment établi, cejourd'hui, par­
devant le cadi de ... , à compam la dite mandante; 
laquelle a t•equis de constater, etc ... · 

~ ~.).) .J~l ~ ~~ .1 ..... 11 1.1 (' -.::...J-,.1.:1 .. . ) y . ) . ) )~ ~) :r ~ ... 

if 4-::k ·-v-..,~~ wj~l Y, J~.J,...J\ ~_,)~ ~ J:~. ( 

.. ,._W;~ \;)y 

... qu'elle révoque son dit mandataire et Je destitue de 
la mission qu'elle lui avait confiée; lui retirant tout 
pouvoir ou toute action de telle sorte qu'il n'a plus 

• 
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qualité pour la représenter au titre que dessus et ne 
peut plus rien faire en ~on nom, à partir· de ce jour .. . 

' ~ . 1 1 q 1 "'lq < ,..- 1. 
~ 0 ~ L::-D ~) ~..u.l:.~J)~j d' ~._l.._...o_, . .. 

// // :i 

... J.-5' _,.jJ ()y .rf- 1 j)j.J" ~ 1.)~ ~):.; (Y. !J" ~ 

... qu'il [le m andant] lui relire sa mission et le de titue 
complètemen t des pouvoirs qu 'il lui ava it donnés; de 
sorte qu'à partir de ce jour-, s'il accomplit un acte 
quelconq ue au nom de son mandant, cet acte era 
radicalement nul et n'engagera en rien le d it mcmdant. .. 

No 3. - Reconnaissance de dette (x) <t'> ~..l..:' v.~l 

_;LJj c~N>,) .JI 1 o.....a.j 1 ~ ji . ... 'ls\" ~ J 'ls\" ~~ 
....,.;> ) ~ 0 . .s" 'r' . ~ v./ )• .. 

L.\...l,.., ~ U"-'1 J Jb. L_,J 0~1 ~ ~ u" l-i5' ~J-.G L. 

.. . [L~ -..::_,)4 

. .. Le pr·emier comparant a requis de constater>, pom· 
servir de témoignage contre lui-même, qu'il doit au 

econd tant, montant d'un prêt gracieux à lui consenti 
pour lui venir· en aide [ou bien ... , montant d'une tracta-
tion inter·venue entre eux deux] .. . 

..__)~ 1 ._i_.;· .. q ..Je j' ..... \\" -L...a-i> (L:±-'" L.::Ju, :..;1 ·0 'Y) .. 'T" . ) .) :)··· 

... 0~ 6._;:_,.)_, 

... leq uel, agissant librement et de plein g r·é, u r·equis 

(1) Voir" Cheptel "• n• 5, et u Cautionnement "• n• 7. 

2 



-18 -

de constater, pour· sel'vir de témoignage contre lui­
même et en garantir l'authen ti cité, qu'il doit à x . .. 

. . . ainsi déclar·é et recon nu par le dit débiteur, pour 
servir à la ma ni festation de la vérité .•. 

)r. ~yb 1; (UI -...JW.~I ~.) <? ~..L.a) J fil~ . .. 

. . . I..)..SJ~ Î~l ji J_,s'.ill )..WI 

... Le créancier présent a entièremen t confirmé la décla­
ration de son debiteur susdit et lui a accordé, pour se 
libérel', un délai jusqu'à l'expiration du mois de ... 
[o u bien, de même suite, a comparu le dit créancier; 
lequel a entièrement confi l'mé, etc . . ·1 

. .. Le débiteur' ne recevra bonne et valable quittance de 
la somme ci-dessus reconnue q u'apr'ès s'être conformé 
aux exigences de droit pour toute somme bien et légiti­
mement due . .. 

. . . [En conséquence), le dit x (débiteur) r'este et demeure 
bien débiteur de la somme sus-énoncée envel's on dit 
créancier ... 

Jr._rll )..WI ~ ~)~.j 1.)$' ~ J5'? J è~ ~ .,) 1r-: ... 

.. . ~· .. 6:;--J )_r.\:}JI 

... Il a été stipulé que le débiteur verserait au créancier 
tous les mois la somme de ... , en plus de celle sus-
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indiquée; et ce, jusqu'au jou r où il lu i r·embouser·a le 
montant intégral du dit capital . .. 

. . . sans que le débiteur puisse invoquer un e excuse 
quelconque ou employer un moyen dilatoire ... 

~L:Jl) 1-.iS j_, \V L.l 1-.iS ~).G L. .)---::='-~ 4~ ._) l+l) ... 

L;_, if 1-.iS-*" ~~ <~ 4~ ;wlw, 0-'.) J ~~.)_x 1-.iS 
... 

. .. [ ê}d! (Y. if 1-.iS ~._\.__,> ?)l] ê}JI 

. .. ont déelat'é devoir tous deux à ce dernier une somme 
de ... , savoir: le premier, tant et le second , tant; le 
tout s tipulé remboursab le, sans so lidarité entre eux, à 
la fin du moi s de ... de l'ann ée couran te ... [ou bien ... 
dans un délai de ... , à co mpter de cejour] . . . 

~ ~ 

.. '? L,~~ .~) J •• _~ J ~~.)_x, .. 

. . . stipulée [ la somme) remboursable à telle époque, 
conjointement et solida irement entre eux deux au di t 
c réancier .. . 

... 
·· -~if ..s..J r.J:' ')IlL.~ ~ G~ ')!_,. · • 

. . . ils [ les débiteUI's ] n 'en recevr·ont quittance qu'au 
moyen d'un ac te pl:lssé devant qui a qualité pour le 
recevoir .. . 

. ~ ~- .Gk.ll r..:r:-! (l--a~ G10 ~ 1-.iS ~-? ~..JI \.)_J-~. _, .. . 

. . . 1~ ~UI ~~ (L.I 

. .. Le paiement [ou le r'emboursement ] aura lieu à .... 
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S'il survient un différend entre les con tractants, il ser 
soumis au tribunal de paix de ... 

. . . Telles sont les conventions qui ont été arrêtée , 
d'un commun accord, en tre les contractants .. . 

1\" 0 4. - Quittance (1) 

~~if LU~J..l.3 \.,. 0~~ 0~ ~~ ~~ 0 1..h; . .. 

. . ·~ J.:-)r 1..).5' ~~~ . .. ~ tJ;_,. r.r.Y ~ IJL:..I 

~LJI ,s..J ~~~ ÎLJl ~y)l [1..).5'~ :JI..h; )l] 

~WI ~ j_,'t ~~) ~_)JyS..Ul ~..JI '-:-'J' ~J.lll~ 

. .. ÎUI ~~~.lv ._JUI w ~ JY.;rll ~..WI ~ 

. .. Le nommé x devait au nommé y, une somme de ... , 
à titre de prêt gracieux, ainsi que cela résulte d'un acte 
en date du ... , no ... , reçu et authentiqué par .... Cela 
dûment établi, cejourd'hui, par-devant le cadi de ... , 
ont comparu le débiteur et le créancier sus-nommés. 
Le premier a versé entre les mai ns du second la to tali.é 
de la dite somme; ce dern ier l'a intégralement perçue 
sous les yeux du cadi .. . 

~~ J_,)..UI ~-4ll if ~I..J I ~) uo-;WI'Ir--:1 ~ ~, ... 
. :.~u 

· ... [En conséquence], le dit créancier a donné quittance 

(1) Voir " Résiliation "• n• 21. 
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pleine et entière à son dit débiteur, pour la somme sus­
énoncée ... 

l.iS' ~JJ.3 L. 0~ ~'li_, J ~jWI d ~ ~1 j_,~ ~1_, ... 

-;._,~ J.J'.i.ll ~ "t_, if-:' lill l~.) 0 tt ~.:JI ~)1 cf .Y~ 

__s..J ~ l.iS' ~.)~ ... ? tJY r.r. ~J.) ~~ t'I..JI 

···? l.i~ ~_,..J I 

... Le premier compatanl a déclaré avoir reçu du second, 
-pour son compte et pour ce lui de son frère x, - une 
somme de ... , montant de parei liA somme garcmtie par 
une rahnia [antichrèse] que le second comparant devait 
au premier et à son frère susd it , suivant ac te , en date 
du ... , no . . . , enregistré à ... , le .. 

// ... 
~1 d' ~ J_j..UI ~~ d ~I..JI ;;.,.) 0"-?WI ~1_, ... 

~1 ?d"·-=·~ ~lj_JI j.r. ~ (~- 0 1 .s-"' ~ J u~~l 

. . . ~ (UI ~~ J_,_b..JI 

. .. Le créa ncier antichr·étique a donné quitt<mce au dit 
débiteur pour le pr'ix sus-in diqué, en se p01·tant fort et 
gar·ant de son frèr·e x sus-nommé, pour le cas où celui­
ci réclamerait la quote-par·t lui reven ant sur le dit prix 
au débiteur susdit. - Dont acte ... 

. . . Dont quitta nee pleine et en ti ère. - .. . [ou bien, le 
créancier a donné bonne et valable quittance il son débi­
teur, pour la somme dont s'agit] ... 

.' . . L.Li· :~1 j.r:')l ~1? lv ~(pl ~_,1 J.r._, ... 
. . . [En conséquence], le dit. succombant a été entiè-
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rement déchargé du montant des causes du dit juge­
ment ... 

// // 

... G lï u~~ ~)' ~) d rs~~ ~~_, ... 
. . . [En conséquence]. leurs pr·opriétés se trouvent com­
plètement dégagées de la rahnia [antichrèse] qui les 
grevait et de ses effets .. . 

~o 5. - Cheptel ( 1) 

~ :~ ~~ ~~;--- ~' ~~ ~ 0~!_, 0~~· .. 
? 7 

.. ·~ ü'_r-JI ~_, ~ 0~ l..iS~ ·~ 0_,1J 

... a comparu x; lequel a déclaré et reconnu qu'il 
détient et a dans son parc une vache sous poil roux, 
actuellement pleine, d'une va leur de . . . , appartenant à 
y; et. ce , à titre de cheptel à lui consenti par ce 
dernier .. . 

" 
... J_,)lll 0~ ~J ~ Jla:il_, JU! V'IJ 

... Les bénéfices que Dieu leur· permettra de réaliser 
seront de moitié entre eux deux. prélèvement fait au 
préalable du capital sus-énoncé qui sera remis au 
propriétaire y sus-nommé ... 

. . . les pertes ser·ont s upportée par le preneur si les 
causes de cetLe moi ns-value lui sont imputables ... 

(1) Voir " Cautionnement n, n• 7, et" Reconnaissance de dette "• n• 3. 
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U" 1..\S 5J.r!jJI 5~1 ~.ili (~ Js"? J ~~ (_r:UI)·. · 

···~_JJ 

... Le preneur s'est engagé à remettre au dit pro­
priétaire, chaque année pendant laquelle la vache en 
question vèlera, tant de livres de beurre ... 

~ 

.. u--b} l ? ~)~1 ,.Ljl_,JI ~ ~ ~ w_r. ... 
. . . Ce contrat de cheptel est définitif; il a eu lieu confot'­
mément aux us et coutumes en vigueur dans la région ... 

~ 1..\S l.P, v-!)?. .j l:J 1 U" J ---a-ïl <>.il J) ~ ~ 1, ... 

~-' ~ 1..\S Jy,)l ~) wl .:>~ (_rjl_, .<l.:if- u~ ? l,~ 
... L .:- j5' G .!J-UI 

... 

. . . Le premier comparant a déclaré avoir reçu du second 
deux bœufs d'une va leur de ... ; il les emploier·a à es 
travaux agri coles et il s'engage à servir au dit proprié­
taire une redevance annuelle de ... 

0_,_c~ ~JL~I u· 4! Lai l,_,l c-~) 1 d ~ C:_j L,, ..• 

. . . ~~14.:k ,1 ~ 
. . . Les bénéfices qu'ils réaliseront ou les pertes qu'ils 
subir·ont seront partagés par moitié entre eux deux ... 

. . . ~~ .)~lj 0~ U" ~!.,_,, .. 

. . . et le pertes qu'ils pourra ient éprouver - et c'est 
Dieu qu'ils doivent prier de les en préserver .. . 

'-:-')~~ wrJI ù~ r 1.:>1)10141 ~ LL~_jJ ~· ... , 

. .. ~)_,..s'l.!l 6.~ ~ 01~1 

.. . Il a été ens uite entendu entre les contractants que le 
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jour où ils voudront résilier le présent, le propr·iétaire 
recevra le montant intégral de son dit capital ... 

A..?} -...!.W4 )~YI_,~ .)l+-~ ~~ ISL:._.s... 1 : ;U, ji_, ... 

0~ -.:::._,~· ;;._;~~~J-' ~j~ ..::._,.._dJ_, ~~r·_, o..J~ 0 1 

.• . 1->S),.-:j-11 0~1 ~ ~ ü'r- y:..r-_, 

... lequel , - agissant libl'ement et de plein gré, - · a 
requis de constater, pour servir· de témoignage contre 
lui-même et reconnaître l'existence d'une propriété en 
faveu r de l'intér·es é, qu'il do it et a dans son par·c, en sa 
possession et sous sa gar·de, comme appartenant à une 
telle ) troi s vaches et d ix chèvres, d'une valeu r· totale de .. 

if ;;._kj 4-J)La ~)_,_5 .ill ;;._;~ J'G. ~ ~.) js' .. : 

& .. ;1~ 

. .. tous ces animaux sont la propriété exclu sive de la 
dite dame; elle les a reçus en cadeau de son père •.. 

6L ~ ~ ? 1..!5'~1 ._!!~· ~ ._!!r~· ..• 

r ~.,. t: o.;.c ...!D.) ~j~ 4J 01_, ~Y" .J ~ ~ ~ 

... ü:u. r:;... 1 • 1 ~ bJ ~ ~ Lb(~ Ul .. .-> 
• .....:> ~. • • ~ v 

.. . elle en disposera comme un véritable propriéttlire 
dispose de ses propriétés privées. Le déclarant n'a s ur 
ces biens aucun droi t de propriété. La dite x l'epr·endra 
des mains du dit comparant, qu and elle le voudra, le 
bêtes sus-désignées et le CI'Oît qu'elles pourront lui 
donner· dans l'avenir, si Die u le permet .. . 
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N° 6. - Association agricole ( r) o\\ ...:::....~1 ~ 'i.S'_r., 

û_r..l i) Je l.iS ~)..)j L, ~l.Jl d ~ 6-.il j_,'t ~l_, .. . 

~ _,r. if \.).5)_,.) y~ J ~~ i~~~ 0~ ~ _r.J~ 

• •• O:,j='J L, ~ _r.?_, 

. . . Le premier comparant a déclaré avoir reçu du second 
une somme de . . . , moyennant quoi il associe celui-ci 
pour un dixième (2) sur les labours qu'effectuera sa paire 
de bœufs dans le terroir du douRr ... , quelle que soit la 
nature des céréales qu'il cultivera: blé, orge ou autres ... 

Ü6 ~ L, _r.Jl ~WI .).;.c d ~l..Jl ~"'-L.. ~ ... 
C:.. 

(l.) L. (~ jS' V'~..JI ~ ~ ~wl i~L'=" -..::_,~ d 

· - -~"~~~~~ 

•.. de sorte que le dit créancier recevra de son dit débi­
teu r le dixième (2) des récoltes qui seront pr·odu ites à la 

uite des laboUl's qu'effectuera la paire de bœufs de ce 
dernier; et ce, tou:s les ans à l'époque des battages, tant 
que la dite somme rester· a à sa charge . . . 

~ ~L.JJ ~WI ~ ~) jl ~: A_s'_rJl ~~ J~Y .. 

. . ')_,_..1-..! l ~-

. .. Cette association agricole continuera à produ ire son 
effet entre les deux contractants s us -dits, j usqu'au jour . . 

(1 ) Voir << Cheptel n, n• 5, et « Cautionnement ))
1 

n• 7. 

(2) Le " dwième " n'est cité ici que comme exemple. 
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où le dit propriétaire aura remboursé au dit créancier 
le montant du dit capital ... 

. . . Cette association agricole est parfaite; elle tJ e u lieu 
conformément aux us et coutumes en vigueur dans 
le pays ... 

~ o 7. - Cautionnement 

... [De même suite ], a comparu x; lequel a requis de 
con taler qu'il cautionne le débiteur sus· nommé pour 
le remboursement de la dite somme, à l'expiration du 
délai ci-dessus fixé. Ce cau tionnement engage sa propre 
responsabilité, conformément aux règles régissant 1 
matière.' . . 

~ Q . 

G j ~ L;l,..:.:, JY.}\ -..! .. C~_rjl? ~ ~l.f .)) 0~ ~· .. 
... ~ ))JW 

• .. a comparu x; lequel 1:1 déclaré cautionner le dlt 
associé [ou le dit preneur en cheptel]. Ce cautionnement 
l'engage sur ses biens et constitue de sa pat't une pri e 
en charge ... 

. . qu'il cautionne vis-à-vis du créancier, la livraison du 
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dixième ou du cinquième [de la r·écolte (11] et le rem­
boursement du dit capital, par le dit débiteur, à première 
réquisition ... [ou bien, dès que le créancier l'exigera] ... 

J_,_. L. ~)..JI ~ ~r!) ~ o.;.r-~ .ul ~~)· .. 

d ~ ~.)y, ~.UI_,~ J_,._SUI ~ 0 "7 ~ ~~ u ~~ 0 
. '•' 't 

... ;JI G'J '1 Li~ JL. (.)"b. 
1...-

... lequel a déclaré cautionner le sus-nommé; de sorte 
que si l'État était appelé à dépenser· pour lui une somme 
quelconque au cours de son voyage (2), soit pour l'aller, 
soit pour le retour, c'est lui qui le rembour·~erait obliga­
toirement de ses deniers personnels, etc .. . 

~o 8. - Notoriété 

-" 

y~.~ d }-~~ ~..).; G.JJ 0~~11.D'U,~ ... 
q 

w ..... ~ Il ~J..>J ~ ~...\..::,..! ~.)! .... 1 l•'·· ... ~ ·~ 0 . .__c- 1 v ·~ • • ) 'r' '~) 1 :, 

Au village de ... , douar ... , le sieur x a fait compa­
raître devèlnt nous les dénommés ci-après, notables 
appar·tenant à la Djemâa du dit village et qui sont : ... ; 

(1) Voir" Association agricole "• n• 6. 

(2) Il s'agit ici de la caution qui répond d'un voyageur se rendant en 
pèlerinage Il La Mecqu e. Voir u Notoriété "• n• 8. 
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lesquels ont déclaré en termes identiques connaître 
parfaitement de vue, de nom et d'origine, le nommé y ..• 

. . . ils ont ajouté savoir que ... 

. . . ils ont déclaré, en prenant à témoin Dieu et son pro­
phète, qu'ils étaient présents à une assemblée ... 

~-'~)Y_,~~~~~~ ?~U-..!.U) js' ... 

J}'..UI J .)~1 ~la ~·.)4.:.. ~.)1 ~~1_, ~~ 

.. . ( ~)'-\> -.,.-~ d s...J 6.)1 ~\6: _,IJ >~- -..!.D) JI ~\6: 

•.. Tout ce que dessus est bien avéré dans l'esprit des 
déclarants et ne fait pour eux l'objet d'aucun doute ni 
incertitude. [En foi de quoi] ils ont fait ici, en parfaite 
connaissance de cause, leur· déposition ci-dessus rappor­
tée et recueillie à lèl requête de l'intéressé plus haut 
nommé, pour lui servir' et valoir ce que de d!'oit,- [ou 
bien .. . pour, dit-il, lui servir ce que de droit deva nt 
qui il appartiendra] ... 

~ ,.::._,).l..o ~ ~ u;.-. ta ~.)~ ~~.; 1-\> ... 

. ··FI_, (r:ÇI ~ 

. . En foi de quoi les dits témoin s on t fait ici, d'une 
manière ferme et positive, leur· déposition ci-dessus 
rapportée, sur la demande de l'intéressé ... 

, ... Réser·ve étant faite à qui de droit de tous moyens de 
récusation ... 
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~y ~ _,J ~\.ï ~~~ • ' . ....::..>~ ~U:I ~\...., ~ t, ... 

. . . ~..M>l:.. ûl~_, ~.0 

•.. Le cadi (1) homologue ce témoignage établissant tette 
chose; l'accomplissement des formalités requises étant 
justifié el l'honorabilité des témoins instrumentaires 
ayant été rapportée ... 

~., ~ ~~., ~.r ~if _s..J ~ 1~ ..::...~· t:··· 
... (LJI (~ ~ L) L.cl_, id_~! 

L'honorabilité des témoins sus-nommés ayant été 
dûment établie devant qui de d1·oit, [le cadi] déclare en 
conséquence valable les témoignages ci-dessus recueillis 
et dit qu'il y a lieu de s'y conformer ... 

~L; ji ~.j U" ~ r..;.r:?" U" l.i5 ~ 0~1 ~.il_, (2) ... 

(.}" ~ ;u~ 6J}I ~)j'-.!.)~)~ J.c Î..L±-:: o..il J.c 1..\S 

l, . J 1. ·- ~ . .. . :\ . ')! ·; (y .. . . . 
~ r ~ "-:-"'~_, r..:.r:?" if-'~ ' .~ _, ~ r. 

.. .'~_,~ (~-' 4-::lc --.si~ U" 4-J ~Y_, 

... qu'il y a déjà tant que le sus-nommé s'e t absenté 
de son village pour se rendre dans la contrée de ... pour 
y travailler; qu'il a laissé sa femme, la dame x, à l'aban­
don, sans pen:sion alimentaire, sans vêtement ni habita­
tion ; et que depuis qu'il l'a quittée il ne lui a jamais 
rien envoyé et ne lui a désigné personne pour l'entre­
tenir et pourvoir à ses besoins ... 

(1) Mot Il mot « Le maitre du sceau "· 
(2) Les phrases qui suivent ne sont pas précisément des formules; 

mai , étant de celles qui reviennent le plus souvent dans les actes de 
notoriété et qui offrent de sérieuses difficultés de traduction, nous 
croyons utile de les donner ici. 
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ji~)_, l..i...S'ii-4.? ~ ~ ~ vj--1-J ....::..-;\5'~1_, . . . 

t-'..P-' ~~ji~ ~'LJI_, ~ ~~ ~-' 0~ ~~~ )..) 

... ~)~ ~L ~ ~~ L~ 4rJc ~Y4 ~J) ~ • 

. . . que la dite femme s'était insurgée !11 depuis ... contre 
son dit m~:~r·i avant le départ de celui-ci; qu'elle s'était 
réfugiée chez son frère :r, lequel avait pourvu à son 
entretien et. subvenu à ses besoins jusqu'à ce jour; 
qu'ensuite I.e dit mari avai t épousé une autre femme, la 
nommée y, qui habite actuellement chez lui ... 

Q // r-' ~)\..)ji G.);) L,~l ~4. ~ 4-c Lor-_, ~tc~_, ... 

~~ I_,JI ~_r-CJI_, ~~ ~J" f .. ·'. ~ ~ r-' ~ J~ 

... qu'il l'a complètement négligée et oubliée; qu'il n'a 
fait aucune dém~:~r·che pour lui faire l'éintégrer le domi­
cile conjugal et qu'il ne s'est nullement inquiété d'elle; 
qu'enfin il ne lui a rien envoyé sut· la pension alimen­
taire et corporelle à laquelle il e t légalement tenu 
envers elle ... 

~ \\' ~).r?j-11 4_,)1 ~~ L._, ~~ \.,. .ul t }.\' ~l, . . . 

~ ~ trJl ~b.~ ~)~ l.: ~u,, ~)j '-'~ tft}l 

dr ...... ~lJll_, tr"" r6 .ul_, ~.).:.z ~b \.,. ~ 5 ? 

(1) En Kabylie, la femme qui a Il se plaindre de son mal'i cc s'insurge ll 
contre lui. c'est-à-dire quitte le domicile conjugal pour aller se réfu­
gier chez ses parents, ans avoir le droit de demander le divorce. 
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~ t-. ~ ~ J l)_,_q r}l ~~ .)_~ L. 0) ~.) 

... I.LS' C·JL~ .J ~-' 

... Le frèr·e de l'épouse a r·equis de constater qu'il 
n'entretient et n'habille cette demière que dans l'inten­
tion de se retourner ensuite contl'e son dit mar·i pour 
lui 1·éclamer la pension mensuelle que lui fixera le juge 
pour tout le temps qu'elle restera chez lui; qu'il ne 
fournit absolument l'ien grat uitement à la dite épou e 
et qu 'il entend ne rien abèltJdonner s u1· la dite pension-. 
Il nous a prié en conséquen ce de lui dresser le pt·ésent 
ac te pour valoir, comme moyen de pr·euve, à l'appui de 
sa demande. Nous le lui avo ns établi à la date du ... 

1)~ (.7'")1 d ~.)Y) y ~L:,.I)_,_L· 01 c~ y ~4- .. 
~y [)J.6:1) j_p...JI ~_;?4J ~""" ')! ~Lo y:6 ~y ... ~ 

J J ~ 

~·~.)Y) 1r ~ 6;--ï~,)) :w~4 ;;_u')! _y.:6 0L~ 
J 

· · .Jl6:1 ·r) ~~ ~ ~ r>~ iJl6:1 

... qu 'il ne co nvient p13s qu'elle soit gardieune de ses 
enfants issus de son union avec feu x et qui .sont: ... , 
car elle n'est rien moin qu'ordonnée dans sa manière 
d'être et de se comporter>, multipliant les all ées et 
venues, incapable de se fixee en un endroit; en un mot, 
ne réunissant point les qualités requises pom l'exer·cice 
du droit de gal'de [Hadana]. C'est pourquoi, si les 
enfants lui sont laissés, il est à craindre qu'ils ne dépé­
rissent et que leur si tua lion s'aggrave ... 

-..::.-J~ l~L. 0~ Y_, ~)r 4-:) ~Y.r ~.)* Jl6:1 ~~ ... 

. . . ~1 ._C-'=>..5 ;1 JI~ y:6 iJb. JI~ -..::-~llil y) 

.. . Tel est l'état dans lequel ces témoins ont connu la 
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dite dame; c'est aussi celui dans lequel ils la font 
connaître. Ils ignorent qu'elle est changée [de conduite] 
ou soit revenue à un état au tre que celui sous lequel ils 
l'on dépeinte ... 

~ji '-:-'~.LJI, ,; Oo b:o t.:r" _,.._j i ...!,.(ob L' 0_,~0 _, . .. 

~_,~,. ?J ~'6JI L::-D~ ~~ J_, (11_6:1 ill!~ 

. .. ~~1_, ~~~ 

•• 0 Ils ont décla ré en outre qu'il est de ce ux remplissant 
les conditions voulues pour effectuer le pèlerinage à la 
dememe s ainte de Dieu, qu 'il possède une somme de 
mille francs devant lu i servir à faire face aux frais de ce 
voyage aller et retour (1) . . . 

~~ ~f. J_,~ (~1 ill!~ ji ê}JI ~ y.l-J ... 

l..!.>,r' .ul_, ~1_,_;.JI ~..IJ4 (L.JI_, ~Lll ~ ~l_r-3 ~;~j-' 

\.... 1,)~) 6:~ ~~ \.... ~ .._,._r-Lo d ~)&kY 

0·0 • ~~lw_,_u:ld~~ 

• 0. pour se rendre cette année à la dememe sainte de 
Dieu, y accomplir son devoir de pèlerin et vis iter le 
tombeau du Prophète - que Dieu répande sur· lui ses 
grâces et lui accorde le salut 1 - à Médine l'Éclairée [de 
la lumière de Dieu ] ; qu'il a laissé à sa famille el à tous 
ceux qui sont à sa charge, les provisions suffisantes et 
les sommes nécessaires pour acqu itter leurs char-ges 
envers l'État. .. 

(1) Voir « Cantionnement », n• 7 0 
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N" 9. - ~Iariage 

;·'. -w"' 1 .. !""" c- . ... ~ . L; ... i!j. ••• ~'y---:··· 

... ~~_,_JIU"_,! 0tiJl U" ~..Wl 

... Vierge encore soumise au droit de cuntrainte légale ... 
- .. . Nubile, orpheline sans tuteur .. . - .. . Déflorée, 
ayant observé la retraite légale en suite d'un divorce ou 
d'un décès ... 

. . . Il n 'existe aucun des empêchements légaux pouvant 
s 'opposer au mariage cje la dite épouse, laquelle e t 
aine de corps et d'esprit et en état de contracter 

mariage ... 

. . . Lesquels comparants ont, d'un commun accord, 
décl~:~ré et reconnu que le premier s'est mai'ié avec la 
fille du second, la nommée x, veuve d'un précédent 
mari décédé à sa survivance; laquelle a laissé écouler 
la péri ode de la retraite légale ete t propre ~:~ u mariage . 

~~ ~_iJ_, .u_,c ~-' ~~ 'Uy; ~ :w~: 0~ t-'.f-i·- . . 

. . · Î~J! [!.,JI ~y1_, r,_;-Jl trJl t~ ~-' ~-' 

. . Avec la bén~diction de Dieu, sa gr·acieuse assistance, 

(1) La 6• forme (duel) est <1 \~ LL:i ,, ; on ne s 'explique pas pourquoi 

les cadis l'écrivent<< )JLL:i "· 

3 
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sa noble protecLion et sa bienveillance, le nommé ::e a 
épousé la nommée y, selon les règles du Dro it et en 
en suivant la voie lumineuse e t droite .. . 

-y Î_,.h-.JI .l~l ~-' ~ li.n~~ IlS' ~J~ 0 !,.w, ~· . . 

~b.~~ Îw~ .4_,11 Je ~~4 ~ )Y..r-1' ~..J !i u1}' 
\. t' ~ ...... . ,_..;:l\ 9- LP. . Il ~ ....,..a..J 3._"'-•)l, v.r.'''-' ~ \,;..! ~ y .. t-'r ·./ .. · ..- . 

.v. ~ .)G .~.~ , .. .:-J. L. 
.~" 

... Ce mariage a eu lieu moyennant une doL s'éleva nL 
la somme de ..... Sur cette somme, celle de ... , repr ·­
sentant le don répét ible prévu par la coutume du pay , 
revient au père de la mariée; celui-c i l'a intégralement 
per·çue, comme il le reconnalt; et le reliquat, soit tant, 
revient exclusivement à la mari ée; le mari emploiera 
cette somme pour elle en achat de trousse<JU compr·e­
nant des bijoux, vêtements eL tous autres objets qui 
plairont à l'épou e et sont admis par la coutum e. 

l~-~ IlS' y-1-:v SJIS'_,~ ..)..Ü ~ ~ [--JI..L.aJ .. . 

JI .x~':,'(_, W4 ~ 4sl ~ ~;. _}IS' ~-' ~· 

... (dot) ... , y compris la p r'tie payable comptant et 
celle 8 ter·me, s'élève à tant, sur laq uelle somme une 
moitié est payable d'avance et l'au tre moitié. rep r·ésen­
tant le reliquat non encore exigible, a été stipulée 
payable à terme à la dite épouse par le mari, par acomp­
tes égaux et successifs; de sorte que ces différents 
versements s'échelonneront régulièrement pendant une 
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periode de .. . - Le mari ne pouna en être déchargé 
qu 'après s'être acquitté de sa dette, d'une façon nette, 
claireelpréci e . . . 

. . . ~L.....:,.I_, ~ <~.?_;-)~ ~l...:o.J)_, ~ tKJI ~ _,jJI ~_, . . . 

Le mari a accepté lui-même cette union pour· on 
propre compte; il l 'a agréée, s'y est engagé et l'a rendue 
définitive .. . 

// 

~~~ ~l<>J:I ~if _s...J J~~ ~ ~.)j-! ._s~ _, ... 

;u · 1· . ..Cl L1 ~ ~ ·Il JI 'à\" i.>l.;l., L.cL{! .. _;J...,--:- 0 -' 0 .. . ~ . 
·.• 

•.. La consommation du mariage a eu lieu après 
l'ac..:complissement des formalités e~ déclarèJLion à I'Étf.tt 
civil pèlr-devant qui de droit et en conform ité de.s r·ègle­
ment régissant la matière en Algér·ie ... 

_, 
(-.) 0c illl ,_sL, ~ ~ L:....._, L:W 1 ill! :w.~ 4::--_,j . ..ï • •• 

.:,hl,_, 0 L,Y!_, wL \\" j.c_, ~_r-JI.)~~ ~1__?1 
... / - .. 

~ _, 
. . ·0L.:,.~ c,r; _,1 ~_,.re-J --.:)L.l if 0)J' ~ 

... Il a conclu ce mar·iage en s'in pir·ant de la subli me 
parole de Dieu et de la loi traditionnelle édictée par son 
prophète Mohammed (qu'Il répande sur· lui ses gr·âces et 
lui i:lccorde le salut 1 ), - et aussi avec la miséricorde 
et l'assistance divines; et en s'inspir·ant encor·e des 
recommandèltions du Coran à traiter les femmes avec 
égard et, en cas de répudiation, à nous montrer· bien­
veillants envers elles ... 

d ~~ ~-'~..r i if ill! .. _cL L..: G.-.01_, ~L,l .__JJj 

.. -~ y-LJI_, ~ ~~ 
... L'épouse lui a été donnée en mariage par son pèr·e, 
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en ver·tu des pouvoirs divin dont il dispose sur elle, 
pouvoirs l'autol'isant à contracter pour elle et la mettant 
sous son administration ... 

.. ... r.-4=1 U,'ll, !J" ... 

. . . ~_,1.-i ~ ~, ~, 

... po uvoirs découlant du droit de contrainte ( Djeber ) ... 
- . .. puisque l'épouse, étant bien et réellement vier·ge 
se trouve sou la puissance du pèr·e et sous son admi­
nistration légale ... 

q 

-.J-7 L. ~~ ~ ~ J_,...).ill ~..JI_, ~,_rD t'é:JI ~_, ... 
// 

... ~~~~ 

Le père du mari a accepté le mariage pour le compte 
de ce der·nier et s'est obligé pe r· onnellement au paiement 
du reliquat de la dot. .. 

~_JI_, '-:-'L..UI ~1_, ~j') if c.:.r::-: tUI ~:., ... 

. .. L.:...JI_, ~~if j.JWI~I_, 

... Le mariage a été conclu entre les deux conjoint 
sus-dits conformément aux pr cep tes du Livre (le Coran) 
et de la Loi traditionnelle (Sounna), avec l'espoir que 
Dieu bénira cette union et la favorisera ... 

. . . ._,L....UI 

... Cette union a eu lieu après consentement et accep­
tation réciproques des deux conjoints; lecture leur a ét · 
faite du premier· chapitre du Coran ... 
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... C'est sous les auspices de la parole de Dieu, l'Élevé, 
le Généreux, que ce mariage a été conclu définitivement 
entre eux deux . . . 

. . . que Dieu (qu'Il soit exalté 1) leur inspire les actes 
qui lui agréent 1 ... 

d.)b. J~èr_, ~JKJI Jb. Je ~yi) ~jJ·la,..JI_, 0~1_, ~_, ... 

~..bi 4r:Jc ._~~121_, <1-i'l..=-.? ~Y.! ~,j't_, (..u.J~ -.,?'_,JIU" 

... ~~ ~_,_rJ 

.. . Lesquels témoins ont certifié que le père de la dite 
épouse est mor·t la laissant vier·ge, orpheline, ans 
tuteur testamentaire, ni tuteur· d'office; que le père ne 
l'~:~vait pas donnée en mariage de son vivant, et que 
per·sonne, après la mort du père, n'a prétendu l '1:1voir 
épousée ... 

._jl..~-..c J_,s'..WI 01~1 0 1, 4-J~S J_,s'..W! ~}! ,)_, . .. 

.. . ! 1J l~GI 

... que l'époux sus-nommé est de la même condition 
qu'elle et que la dot est celle qui convient à la femme ... 

Lo;J 'lK 4 _,) 1 ~..).,> y·..J 1_, L' ~) 4-:> 't <1-i 1 .Je Jrl_, . .. 

. . . -..;:..,.L:.. 01 ~~·la,~ la,.r4 ~}ï 0~ 

(1) JG:_..~ ùl..>-...o ou J~'ls'l ~ u dot de parité >>, c'est-~-dire 
en rapport avec la beauté, l'lige et la condition de la femme. 
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... L'épouse a stipulé à l'encontre de son mari que 
celui -ci ne pourra la sépa rer dé sa mère, pendant tout 
le temps que durera leur unio n, que si ell e y consent ; 
et que, dans le cas où il 11:.1 contraindrait, elle serail 
libre de requérir· le divor·ce si bon lui semblait .. . 

// // q , // 
;;._1_.1 ... Y~~ ...-:.:v t.:.....,.,. U. ... 1· - • 1,. ;;JJI J .. '·1 . .. ~. J.-- .) . .. .) 'r ~,) ....s"" .. .... 'r-' 

// 

.. ) ,~Y_,~ if ~F ~ 01 ~~) ~Y _,.,v ~~ 

.. ·~ (.!-;;)\_, ~~ [-'}' ~ )l;{14s~ ~~ \., ~ 

... (De même u ite], la femme, par l'interm ediaire de 
son père, a imposé à son dit mari la condition suivante, 
valable. r·égulière et admissible en justice, à savoir· qu'il 
ne lui fera pas quitter son d micile [à elle ] et ne pren­
dra pas de co·épouse légitime; - s i le mari contrevient 
à cette condition, la femm e alll'a le choix (il . Le mari a 
accepté cette condition et !''est engagé à la re3pecter .. . 

~,j l:l,.)~-' ~~~ '~ ~J ~ Î_rJI cl..il ë::')l ~;:..~ .. . 

~l_r)~ 4-:lc ~ L..: t'~~~» J L. u~ 4A J,~ 

.. ·tu:l 'li_, ~)5'1r6 if~ j.c ~.)i ~ J~ 

L'époux a requis de constater qu'il ~·engage à serv ir 
la pension a limentaire des deux en fants de sa femme, 
x el y, qu'elle a eus des œ uvres de son premier mari, et 
.à pourvoir à leur entretien corporel de ses deniei'S per·-
sonnel ; - et ce, dur·ant leur en fance et tant qu'il 
exercera sur· sa t'emme la puissHnce maritale . - Tel est 
l'engagement solennel pris !Jar le mar·i de sa propre 
iniliati ve, sans contraiule et sans in ci lalion .. . 

{1) C'est-à-dire << ou de continuer à vivre avec lui ou de requérir la 
dissoluti on des liens conjugaux''· 
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~o 10. - Répudiation 

... Leque l a requis de constater qu'il répudie sa femme 
x; cette répudiation est la premièr-e qu'il prononce 
contre elle eL a eu lieu ap rès !tt consommation du 
mariage ... 

w 

.. 1 . 1 1 • \1 ... .. ~ .. . . J...1 
. . ·'-'L.LJ....<:> ~..lL.> L.l . ~)) ~ .. . 

. . . qu'il répudie sa femme x par l'em plo i de la formule 
trois fois répétée ... 

. . . Puis, se tournant vers sa femme et s'adressant à 
elle, il s'est expr·imé en ces termes: « Je \·ous répudie 
pat· la triple r·épudiation " ... 

// 

\) j...,6: 1 ~) 0c 4~ l..l....:> J~ .!.li...~ lpc k_;;,. ~ rJ' 

... liS' ~),)j t)Or-7) ~}l jl ~ 01{ 

... [De mème suite], a comparu le pèr·e de la dite dame, 
x; lequel, hors la présence de celle-ci , l'a rachetée et 
l'a dégagée de la puissance du dit mari, en s'obligeant 
pour elle: to A la renoncia tion au reliquat de la dot 
encore dù par le m ari; 2° A la pension alimentair·e due 
pour effet de g t·ossesse, s'il y a lieu , jusqu'au jour de 
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l'accouchement; e t 3° Au paiement d'une rançon s'éle­
vant à tan t .. 

r'6JI ~ ~~, ~_,j l.f 0~1 ~,JI e_,ll~ Je, ... 
// // . 

... Glj·"}J~I~ 

... C'est dans ces conditions que le mari a répudié sa 
dite épouse. [En conséquence], les liens conjugaux ont 
été en tierement dissous entre les deux conjoints . . . 

. . . Cette répudiation est susceptible de retour, sa ns 
paiement d'aucune rançon et sans abandon de quoi que 
ce soit ... 

. . . [en sorte que]le mar·i conserve le droit de la rep ren­
dre et de la faire rentrer sous sa pui sance ma r·ita le, 
tant que le délai de retr·aile léga le ne sera pas écoulé ... 

~ 

1 . •• \ ' . .:a.J._;....] .. ,...,-~.,..,r -
.. . les rapports conjugaux ont cessé entre eux; toute­
fois le mari conserve la faculté de reprendre sa femme 
quand il le voudra, tant que le délai de retraite légale 
ne ser·a pas écoulé .. . 

. . . L'épouse s'engage à pour·voi r à la pen ~ion alimen­
tair·e due à cause de l'enfant dont elle est enceinte, et à 
continuer à la servir pendtmt .. . , apr·ès son accou­
chement . .. 
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.? 

~~ 41 ~ (, D,b. 4_,)1 (.)_,_u YI ~ ~) . 
,_ -;;; .1 / / 

.....;;...L:.. 01 ê:-'p· -..!,.(J~ ~ .u_s l & 1. '">. t:_:a_j 0 1 J,l 

.. -~~J l ~ J--.>.6:1 i~ J.::,.Y 

... Le mari s'engage à fournil' la pen ion alimenta il'e de 
grossesse, car la femme esf enceinte et n'a, par suite, 
aucun délai de retraite léga le à respecter ju qu'au 
moment où elle sera complètement délivrée; après 
quoi, elle se remal'iera si tele t son déair, étant spécifié 
que le déla i poul' l'accouchement est celui de la l'etraite 
léga le ... 

l.i$' ~J..)j ~ l~b . ...., -.,5~~ w.....;;..~! (.;.Il~;;._:__;~ ... 

. . . L.:r ~~~).,JI i..uJl ~_, 

... Cette répudiation enttaîne la dissolution de liens 
conjugaux; la femme s'est rachetée moyennant renon­
ciation par elle au reliqua t de sa dot s'élevant à . . dont 
le ma ri était encote redevable, et de la pension alimen­
taii·e à laquelle sa qualité d'épou e lui donnait droit 
contre son mari pendant la durée de la retraite légale ... 

.?// 

... {' (i.J~w~L ... .._:J.r:- .-1 . • • • 

... Les liens du mariage ont été dissous entre les 
conjoints d'une façon absolue ... 

// ..... _, // - Q 

• ~I_,Jl if ~b. .. ~~~ ( ftb ~ L_;~ l.311 ... 

. . . Cette répudiation, entraînant la dissolution des liens 
conjugaux, a eu lieu en temps de pUI'eté de la femme , 
avant tout rapprochement des époux . . ... - Elle est 
exempte d'empêchements . 

w 

>~> ~_,l ~ ~_,_r)l-._jy---k ~ ~Ll_, .. . 

. . . La répudiée renonce au profit du dit mari à tou .les 
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dr·oits, quels qu'ils soient, auxquels elle pouvait pr·éten­
dre en sa qualité d'épouse. 

~ 

... w ~~4-C ~, ... ::. • .)~_,~.ri~ ...:-(.L ... 

. . . L<i femme a repris S<i li berté et s'est complète­
ment affranchie de la puis ance maritale qu'il exerçait 
sur elle . 

. . . Le mat'iage a cessé entre eux en sorte que la femme 
ne pourra plu être épousée réguli èr·ement par son 
m1:1ri, qu'<ipt·ès conclusion par· elle d'une autre union, 
avec un autre rnar·i . .. 

-.:;..,~· t' ~~~ ;., ~~. ( ~ ~ --J~I ~_, ... 

.. ~Lcy~..\=l_,js' 0Y~JrJI 
... Cette répudiation a été ca sée par le défaut d'har­
monie qui existait entt'e les deux conjoints dan:-; le 
rapports de la vie commune; car il est constant que le 
torts étaient t'éciproques, chacun d'eux s'étant li vré sur 
l'autre à des voies de fait. •. 

No 11. - Eloignement d'un fils par un père 

"" ~JJ, ..JI_,.)~\ 

~j~ d 0~ ..s--llo..'-?1 ~~~~ ~1, 1.:..'~~·· . 

... ~~do;-1_, 

... a comparu x; lequel a requis de constate!' qu'il 
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-éloigne de son habitation son fils y et le chasse de son 
~ntour·age . . . 

. . . afin que si son fils commet une action quelconque 
-ou se rend coupable d'un crime soit sur· les biens, soit 
·sur les per-son11es, ou bien encore s'il pr-ête, s'il contracte 
une dette, s'il vend· ou achète, lui, comparant, soit à 
l'abri et ne pui se être inquiété ou rendu responsMble 
de ce qu'il a pu faire antérieurement eL de ce qu'il 
poun·a faire à l'avenir ... 

_ .. qu'il év ince son fils x . . . 

// 

~.rl j~ ,)WI_,}Jl_, ,)Ul_,rJI ~y l.bJI.s>c!-':>1 i./f)_, ... 

. . -~r.. iJ rG d'~~ i.Jl)~ L. iJ V.-'~ 

que son fil s fr-équente de mauvaises gens, des dépra­
vés, des débauchés et des vagabonds; que lorsqu'il le 
rappelle à de bons sentiments, celui-ci ne l 'écoute point, 
~t n'écoute pas davantage ses avertissements s'il veut 
le détourner d'une mauvaise action .. . 

. . . Ces déclarCJtion, pr-ohibition et bannissement sont 
.complets et valables en justice .. 
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N• 12. - Substitution ou Institution 

... a comparu x, lequel a r·equis de constater qu'il 
in titue y aux lieu et place de s n propr'e fils et l'élève 
au rang d'héritier en la mèrne qu lité que ses enfants . . 

// 

~ <l.Jj. L, ~ 'lr}>--7 ~ ~) o.j'~) ..4.? ljj_h, ~~ d ~~~ ):' . 

• . • 1 ~~ ,;)!5' } J_j-.iJI ~_,:JI ~.Y.I 

.. . qu'il institue . es petit~-fil susnommés aux lieu et 
place de leur dit père; de sor' te qu'après sa mort et dès 
qu'il aura rejoint l'autre mo nde, ils héritel'Ont da ns 
toute sa successio11, ce que leur· dit père décédé, s' il 
était vivant, aurait hérité du chef du comparant. .. 

N• 13. - Vente à livrer 

l ' / ... ..u~ 

. .. Le second comparant a reçu des mains du premier, 
une somme de ... , représentant le prix moyennant lequel 
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il s'engage à lui livrel' tant de jarres d'huile comestible, 
chaque jarre devant contenir tant de litres. Il lui livra 
cette quantité d'huile au mois de ... 

No H.- Fermage 

~_,.~ 0~-' 0~-' 0~ U'~l ~ ~~ ~~ ~l_, ... 

" " ~_, tl_,....; 'li\'~ d LUJI ~ ~ h~_, :L.c}r~4 

... 4-.ï~l 
... lequel a requis de constater qu'il donne à x, y et a 
toutes ses propriétés pour, ceux-ci, les travailler en 
ferm age et les ensemencer; à charge par eux de lui 
livrer le cinquième de la récolte de toutes les qualités 
ou variétés au moment opportun ... 

;;; _,.,-
d Ll...:o_J\ ~ .Lh_cl 0~_,1 :0-L{I d'~ d-'· .. 

... 

r~-' i..LJI :L-7-I ~ -"'--"..l-.6. L~ .J ~~~ t.i Y 
... ~Lid 

... Celui qu\ fournira un labeur insuffisant ou négligera 
de donner le cinquième des récoltes de chaque qualité, 
n'aura droit à rien sur ce qu'il aura travaillé avant l'enlè­
vement des récoltes et devra délaisser la propriété ... 

~ d t-'j y d~~~h4 ~~ U:iJI ~_, ... 

us .5'~1 .. .-> .. ~ L. ~ ~. , _,..3 J..c J .3 ..,..,J:., v r.. ~... .. . _, .. j) V""' ll" :.5 J.)~ .. :.5 

... ~)Ir~~ 

... La valeur totale des récoltes que le bailleur recevra 
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des locataires, pour chaque qu lité, en fait de blé, orge. 
fève , lentilles , figues, huile et lous autres produits de 
ses propriétés, est fixée à tant, selon le cours actuel. .. 

. . . Ils ont accepté de travaillet' [les propriétés dont 
s'agit], aux clauses et conditions ci-dessus rapportées 
qu'ils se sont engagés à obser·ver . .. 

~o lo. - Location ( bail) 

L..i'WI ...5'~1 ~ ~ \\" <J" ~_r5'141 0à"_, 't ~1_, ... 

. . . ~_, Li.S)_,.) y~ 

... Les deux premier::> comparants ont requis de cons­
tater qu'ils ont t·eçu en location du dernier, toutes les 
propriétés lui appartenant dans le tert•oir du douar . .. et 
qui sont: ... 

. . . (La présente location a eu lieu ] pour une péi'Îode 
de ... que les parties contractantes s'engagent à res­
pecter . .. 

~J.Y.}I ~~~ ~~ ~ ~ )"""' (k J-U IlS' ~J_,_; ~ ... 

l..iS fr:. c:., lU_, lU y+.:'.. <!, lU 0 .,_..G, ...!.D.) ~.)-' I.LS" 
·,· ·,· 

.... If-JI~~.)~ ji ~WI ~~ <J" a._;_, j5 <J" -..!..C.b_, 

.. . [Cette location a été consentie] moyennant un prix 
annuel s'élevant à la somme de ... , so it au tota l, pour la 
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période ci-dessus fixée, tant payables eomme suit : 
tanl au mois de ... et tant au mois de ... , de chacune 
des années à courir; et ce, jusqu'à l'ex pirêltion de la 
période pour laquelle le présent bail a été conclu ... 

~ \..,~~ ...J \..,·:(Il 1 ~ .. · ~ ·:ll.b .'·.fi 1~ . .. ~ . .)· .). 0 -r~ ~ . ....,;:> s.- )_r- o...5"" 

-$.:01 ~}1 ~1 ~' t)rll 1.:)" ~ r L.) ~~~ 

... ...J L:L1-.s;Cil~l U" 6...r-y Î~ 

.. . [Cette location a eu lieu ) aux clauses et conditions 
uivaotes: les deux dit l ocata ire~ auront la jouissance 

des fruits des arbres de différentes essences qui e 
trouvent dans les propriétés louées, et des produits 
qu'ils retirernnt des céréales qu'ils y auront ensemen­
cées; ils bénéficier·ont aussi de tout le petit bois qu'il y 
aura nécessité d'enlever de è!I'bres loués, pour les 
élaguer .. . 

. . . si une partie quelconque des arbres tombait à terre 
ou éta it cassée par le vent, elle sera it la propriété du 
ba illeur .. 

~ li .1....-3 1 . . ... 1... ~ ~ A_,.>..:{l., . __.:..)L., ~ r:-- -..::> ... ~ -' -.,?') Î ' . ;--:- . 0 . .. ) 

... ~~-.,!.(j) 

. .. Les locataires seront tenus d'entretenir les êlrbres 
en effectuêlnt tous trava ux utiles, d'empècher leurs 
be tiaux d'y pâturer et, en un mot, de les préserver 
contre tout ce qui pourrait les endommager ... 
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~o 16. - Garantie ou Nantissement ._ ~j-i' 

// 

J ~_;J·l..\.5' ~)JJ b~ ,_JLJJ o.;:..~) J ~ ,) J)~ ~_rl, ... 

~~ ~~~ ~l,..Wl ~~ ~~) 1..\S'[J.:.; d )1] ~' d ~ 

... ~).] d 1..\.5' 

... Le premier compat·ant a reconnu devoir au second 
une somme de ... , montant de ... ; ce der·nier lui 
accordé un délai de ... , à compter de ce jour, pour se 
libérer ... 

)Li.J4 .J ~ ~..Jl '-:-') -i.J_,l ,jjl )_,s'l.ll \.f...)jl ~~ ~· ... 

... ~~ ~·)(! 

... De même suite, le dit débiteur a requis de constater 
qu'en garantie du remboursement de la somme us­
énoncée, il affecte à son dit créancier les droits lui 
appartenant sur les immeubles dont suit la désignation ... 

J 
/,/ // // 

... t4GI IJ)" ~~~ ~ ..v ~ ~ ll;c_r Gl.J~ji· ... 

. . . Cette affectation d' immeubles pour garantie de 
créance est complète et régulière; [elle conservera son 
effet] jusqu'à ce que Je créancier soit entièrement désin­
téressé, sans toutefois que celui-ci ait la jouissance de 
dits immeubles ... 

J-::-:-> ~ J_,-1-ll ~.-'~?~..JI ~J 4-; ~· .. 

o.,:o_y ~ .J-'.1- ~) jl J~l )() ~j~ ~.:P-' -.,t_rll ~)1 

.. ')_,_..1.-J l 

... Le créancier conservera les dits immeubles en 
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garantie et en sûreté du remboursement de sa créance 
ci-dessus, conformément aux règles régissant la matière, 
c' est-à-d ire, sa ns en pr·endre possession, ni en avoir la 
jouissance, jusqu'au jour où le débiteur lui aura rem­
boui·sé le montant de la dite créance ... 

Il [le créancier] ne s 'en dessaisira qu'après avoir été 
désintér·essé du montant de sa di te cr·éa nce . .. 

N• 17. - Antichrèse ou Rahnia 

... Le premier a t'equis de constater qu'il cède en rab nia 
au second ses droits sm· la parcell e de terre appelée ... 

Q _, - ..... 

.)..LJL ._t"" !y, l) jl L.;L~ u-*'rlJ ~)1 _;;_1_; Î_L._, ... 

. . . ~JI s_,.,_,_Jl 

... Le débiteur t'ahniataire [ ou anlichrésisle] a fait 
livraison des réco ltes de la chose rahn iée [ ou anti­
chrésée] au dit créancier rahn iata ire [ou antichrési Le]; 
pour, celui -ci, en avoir la joui ance qu'il conservera , 
jusqu'au jour où le débiteur lui aura rem bou rsé la 
somme s us-énoncée ... 

. .. 1u~)~ 

4 
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•.. [Cette rahnia a ain i eu lieu] moyennant un pl'ix 
s'élevant à la somme de tant ... 

Cette l"ahnia est complète, valable et réguli ère .. . 

~.r ~~~L'LLJ . .. <\0 ••• t ~ :_r-L,) .. . 

~~o [u-1)1 ê.. ~J~l ~.)W! ~ ~ .. . _,l J • • • ~l 
•t 

... Cette rahuia a eu lieu dans les formes voulues par 
la coutume .... Cette rahnia a ain si eu lieu co nformé­
ment aux us et coutumes en vigueur dans le pays. 

Al L_;;_,!_, ..-0)~ u'" .w..~_, 0~)1 ~~ .J (- -..!..U ~_, .. . 

. . -~r ~ .J .)J:'. 0 1 ji 

... En conséquence, le débiteur antichrésiste a fait 
abandon de la chose antichrésée à son dit créancier; 
pour, celui-ci, en avoir la pos ession et la jouis ance 
qu'il con ervera jusqu'au jour où le dit débiteu r lu i au ra 
remboursé le montan t intégral du dit prix . . . 

~~}~· d ~l.(!_rl!..iS~..v .J L_;;_,)_,6..lj~ d ;....\..(._, .. . 

[ ... ~; -~ ;·, t.:r.? jl ~.r. ... _,!] ~La)~~~~~-' 

pour, le créancier, en avoir la jouissance et la 
possession pendant une pér·iode de tant d'tm nées consé­
cutives, à compter· de ce jour·; ce d ~lai expiré, chacun 
des contractants aura la facu lté d'agi r comme bon 
lui semblera. ... [ou bten ... reprendr·a possession de 
son bien) ... 

. . . Le créancier antichrésiste a reçu livraison de la 
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chose rahniée, pour en avoir la j ou issance pend ant la 
période ci-dessus .. . 

pour [ le créancier), en avoir la j ou is ance dans les 
conditions qui pr écèdent. .. 

No 18. - Augment sur Rab nia -\'> ~) J..c ~ .)L.j 

~)1 ua_,/~ <!:,J ~.)4j l.iS' Ju1 if ~ ...,, J_,1r ~1_, . .. 
·.• ; 

)~' ~)1 r) "-:-"~ u)~ _r.i>- 1r ~ Lr}l o~:' J..c 
~_,..UI _s..J J-...=--4 1_, l.i.S? tJ;_.tii.)S' ~L.; ~ J..c 

.. . l.i.S ~ ~~ 
y . 

. .. Le premier camparan t R décla r·é avoir reçu du second 
une somme de .. . , à titre d'augment ur le pri x moyen­
nant lequel il avait cédé ses terres en rahn ia au second 
suivant acte eonstl:ltant cette rahn i a, r·eçu par le cadi 
de .. , à la date du . .. et enregistré au bureau de ... , le ... 

1 )4 ~~ ~1)' )b J~~? utir'~ .. ) 0 J..c ••• 

è.-' J_,1r r} Ç, )_,_s'..i..ll L..:a_r c.:~ 0"'--:-~ 0' JI )..~~jH ,. . 
. .. 11_j! LL~ 

... Le créancier · r<:thniata i re continuera à jouir des 
immeubles du débiteur, ind iqués au dit acte; et ce, 
jusqu'au jour où il sera enlièr·ement désintéres é du 
montant du pr ix indiqué dan l'acte sus-visé et dans 
le présent. .. 
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~· 19. - Subrogation 

_yo ~..:UI \.)..)' !J..U \... ~ 'lr if~ 41 0 ~_, 'lr ~1_, ... 

~J~ ~~ 0~ vl: ~WJ 0 15' ~.i.JII.f)l J" Y'~ 

· · 1~ tJ_,.J1 ~)1 r.r. 
... Les deux premiers compa r·ants ont déclaré avoir reçu 
du dernier une somme de tant, montant d'un prix 
moyennant lequel x leur avait consenti une rahnia, 
suivant acte du ... 

~1)1 Jl.ir. ~J ~ 4J_ro 2-I..JI~.:)~W J~ 0 1 ~· . . 
'•' 

···~ ~~~ p~jjl 

... de sorte qu'ils [les deux premiers] subrogent le der­
nier comparant dans leurs droits de créanciers r·ahni a­
taires sur les immeubles du dit débitem, consistant en ... 

'" " . 1{ \... ~ oJ ·Il Lh.JI .. ~1 Il\... ~\.JI 1 " '·' • .• ~. 0 J.7 . .r J ? v r 1.... . ~ 

~ JY.}\ ~~ ~ 1-fl}l if~. 0 1 JI 0~WI ~ 
... .JI ~_,.!t rJ11_,_r 

... [En conséquence], le del'nier comparant ama la 
jouissance de droits du débiteur rahniataire dans les 
immeubles sus-désignés, comme l'auraient fait les deux 
prem iers ; et ce, jusqu'au jour où il sera désintére sé 
par le dit débiteur du montant intégral de son dit pr·ix 
et dans les conditions et clauses indiquées au dit acte. 
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No 20. - « Tsénia » ou Vente résiliable • (1) ~· 

. .• qu'il vend sous J'éseJ·ve de '' Tsé ni a » au second ... 

c--iL\.1 -$.1~1 t L1 f) d ~ t2l ~~ (~ 1 ~ _, ... 

~~ ~ .0·~_, ~ ~.:>Y_,I _,1 y. .J ~1~,) ~~ ~ ~l3Y4 

.r-J.I .:>r,._, ~~ ? ~ ~ i.J"Ls:l .--J L. d ~~ '-c,v>_,.ll 

... (LJI ~)1-..!D) ~ ~ I_,J) ~ ~J· ~ JJ., 

... Cette vente aya nt été ains i conclue entre le sus­
nommés, l'acquéreur· a co nsenti à la rendre ré iliable 
au pr·ofit du vendeur; de sorte que s i ce de rnier lui 
r·embourse lui-mème ou , après sa mort, ses enfant , le 
montant intégral du dit prix , de es deniers personnel , 
l'acquéreur résilier·a le p1·ésent con t1·at et lui rend1·a a 
propri é té . Ain s i entendu et a1·rè té entre eux, de leur 
plein gré ... 

.J -:r, ,) JI .J )1.~1, wj~ d .. :-.C_, ~~ .J 
1
..L 1~ _, ... 

. . . ~ jlu_, ~~.)-'.)fM~ .J ~.)) .5"))_,5'-UI ~· ~ 

(1) Le mot " L~~ >> es t souvent rendu chez certains traducteurs 
par u vente à réméré " ; c'est là une erreur qu' une r6cente circulaire 
de M. le Procureur général d'Alger (année 1910) a signalée, d'ailleurs, 
Il l 'attention de MM . les Interprète judiciaires. En effet, dans la 
« Tsénia n, contrairement aux r ègles de la « vente à r6méré u du Droit 
français, « l 'échéance du terme fix é ne confère pas la propriét~ de 
l'immeuble au prêteur non remboursé qui peul seulement vendre 
l'immeuble sur autorisation du bailleur ou de jus tice». fSétif, 17 fév. 
1905 ; J . Robe, 1905, p. 134). (Op. cit. Projet de codification du Droit 
musulman édité par le Gouoernement général de l'Algérie, 1911 , t. VI, 

p. 196, note 3). 

(2) Voir u Vente déflnitioe n, n• 24. 
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... En conséquence, le vendeur a fèlit èlbandon de la 
choRe vendue à l'acquéreul'; pour, celui-ci. en avoir' 1 
possession et la jouissance qu 'il conservera j usqu'au 
jour où le vendeur lui aura remboursé le montant int ·­
gral de son dit pr·ix; alors, le contrat ser'a résilié et 1 
chose vendue fer'a r·etour au d it vendeur . .. 

~ ~J_,.s'.)JI ~..W I ~_,. ~ J.r:'_r-11 ~- J-;:.-. .J .)J 0 4 ... 

~ ~~ ~) J.c l:~l.._5~~, ~ J~) _,.,_)1.)_,-:r 

... ...!.-CJ) •• J-e~~-~~ .)yi 

. .. si le vendeur' lui rembour"e le montêlnt du dit prix 
avant l'expiration du déla i ci -de u~ fixé, 11:1 chose 
vendue lui fera retour et le contra t sera rési lié ; mai , 
faute par l ui de ce faire, la vente rleviendra définitive. 
Ainsi déc laré par> le par tie. con tracta ntes et ar t êté 
entr-e elles d'un commun accor·d . .. 

L 1) '1 1. c ·: ... Il w _,.,_J_~ .. ')~ ~y <S" Y.:r--' . . . . 

... L'acquéreur' en a reçu li vraison dans les cond it ion 
pr·écitée.; . .. . 

.\
0 21.- Résiliation ( t) 

\.)" [L.dl ~) ~ )1] ;Jl; 'b\~ .!.:?-) ~ ~1 ).)._.o 01 ~ .. . 

r.r. ~ ~ l.iS ~)~ ~ 1-D ~ ? L:-'~ Jll:-,~ 

[ 1 . / .. r- " "_j 1 l] L __, 1 . / ' ~ ,.._ 
...).) 4-'= .. ~-: _, ... ~ ~ Jr ...).) ~--~ --· -.-. èJ_,..,. 

(1) Voir<< Quittance n, n• 4. 
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J-'~..aJI L\ .. n~J~ ~ft~ ... ? L.L~ ~_,..JI ~ ~) 

... ~ l __s..J \)')tl r=- (LJl .._ 

. . . Le nommé x avait vendu au nommé y par contrat 
stipulé résiliable [ou bien : ous l'éser·ve de« T énia » ], 

la totalit.é de . ... [Cette vente avait eu lieu ) !T)oyennant le 
prix de . .. , ainsi que cela résulte des termes d'un acte 
reçu par· .. [ou: à la Mahakma de ... ], le .... sous le 
n<> ... et enregistré au bureau de ... , le ... , aux droits 
de ... Cela dûment établi, cejourd'hui, par-devant. .. , 
ont compal'U: . .. etc ... 

~~_r.~ p~_rJI .)..Wl ~ ..,s...;lJI if~ .ul j_,~Y' ~1_, ... 

.. . ~Lï~-71 ~ 

... Le premier a déclaré avoir· reçu du second le mon­
tant intégral de la dite somme. Dont quittance pleiqe et 
entière . . . 

... Lesquels [compal'ants] Ollt déclaré conclure une 
rési li ation entre eux, au sujet de ce que dessus ... 

r)~ l_.,.,(~~ ~~~ ~~~· if JWI ;;...) j_,'o\"~1)··· 

r-} l~ ~~ Ju.Jl d' J j....±J) (LJI J._.,Ul .):~JY.}I 

... ~l)u......tl 

•. . [En conséquence), le premier· com par·ant: a donn é 
décharge pleine et enti èr·e au second, pour le prix 
moyennant lequel la vente avait eu lieu entre eux, aux 

1 
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termes de l'acte sus-visé; et il a délaissé à son profit les 
immeubles vendus dans le dit acte . .. 

. .. ~··'!. : Il lei . . . · 1 ~Wl ~...)..k.~· •.. .. -.;- c.:.r- ....s- ~ ~ -' 

... [Ainsi ] cette résiliation 1:1 été conclue entre eux et 
rendue définitive, confor'mément aux presc r·iptions de 
la loi. .. 

No 22. - Echan.,.e 

l~ ~-:' ;;J.)L. ..>..k. W_,l ~~Je v-}.)~ 111 ~}w:, . .. 

. . . ....._jJ~-' ~; ~ S''~) L.uJ 1 è., ~ -b.l_, J-U 
.. . .. 

... Lesquels on t récip r·oquement déclaré et reconnu 
qu' ils concluaient entr·e eux un échange port~:~nt. nr les 
dr·oi ts leur a ppartenant respectivement dans le immeu­
bles ci-après désignés, et da ns les ter·mes suivants : . . . 

)..G_, LiS'~ \.)$' 0~1 ~_,.11 tf -.,S_;UJ ~r'- j_,\'î ~~ .. 

. . . IlS' -$ _,_;_) 1 _,.,_; \}' 

. .. Le premier a délaissé au profit d u second la parcelle 
de terre appelée ... , d'u ne valeu r· véna le de tant et d' un 
r·evenu locatif annuel de tant ... 

~ 

j_, à'î J-;;_,. ~..b~l ~~ ê!.,.- u~J..G' bS s -11 c-·.:o.J...ll è.-
., 

... w,~i.: ~~ ;..,~_,u 
... [De son côté], le second comparant a , en échan ge du 
dit immeuble, délaissé au profit du premier, sa part 

(1) Voir note i, li l'occasion de l'acte de c Mariage •, n• 9. 
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indivise sur· la parcelle appelée , .. ; son revenu locatif 
annuel est le même que celui de la parcelle précédente, 
puisque ces deux immeubles sont d'égale va leur vénale~ 
d'après la déclaration des deux contractan ts ... 

. .. wl.-7 __?~ }_o..JI G L~ ;û.)~ ~ 1...~_,1 41 b.~\5 ... 
.. ·•· 

. .. Lesquels ont déclaré conclure entre eux deux un 
échange sur· les immeubles dont suit la désignation : . .. 

~_), ... '-~1 ~yll ? cL~~ _JWI ~_,.\ j_,\\' 1_) J." ... 
// 

0 c.:.rç, 0 4 ;u~ .A-~1 ~~ ~_, ~ G L;a_,l" 1~ \Y' ., 

.. ·~ J') ~-1-j,j 
... Aux termes de cet échange, le premier comparant 
a donné au second les droits lui appartenant sur la 
parcelle appelée .. . [De son côté], Je eco nd lui a donné~ 
en compen ation, - en son nom personnel et comme 
fort et gar-ant de sa sœur- x, - la parcelle de terre connue 
sous le nom de ... 

. .. Le premier comparant a attribué en outre au second: 
une soulte de tant, que celui -ci a touchée devant nous ..• 

~ ~~_, J}--a ~ ~r. Js' Lr. Jr· ~fil; ~-b~ · · · 

• 0 ')_,.s ,)J 1 ~)4 ~\Y' ~.r.) L.:, 

... Cet échange est valable; chacun des co -échangistes 
s'est installé sur ce qui lui a été donné et 1:1 délais é 
ce qu i a été d<;mné à l'autr·e, en vertu d u pré -ent. . . 

'-:-"~ ~ ~..u4 c-':'-}~ ....!,(..b ?i..:_.J\ J-" w,_, ... 

... ~r(~·-' 
: .. Les deux cQntraclc:H1ts ont ~:~gi en cela conformémen~ 
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-aux préceptes de la loi traditionnelle (SoUima), t'éser­
vant la faculté de re tour en cas de vice rédhibitoire bien 
et dûment justifié ... 

tf'-~ L.:,~ ~u .:.>!s' L. ~ ..b.l_, J{}..:;:,.. ~ L- :J.3 L. ... 

·· - ~J..l..=..if~..iJ ~~ 

... Cet échange est complet; chacun des deux contrac­
tants a pris po session de ce qui appat·tient à l'autre, en 
compensé.ttion de ce qu'il avait lui-même délai ~ é au 
pr·ofH ce celui-ci;- avec et y compri tout ce qui s'y 
rattache en fait de limites et droits. 

~· 23. - 'Iransaction 

... ~ L~..., 1-D 0 L è.-~~~~~Je 1~1_, ... 
... 

... Lesquels comparants ont t'equis de constater qu'il ' 
transigent au sujet de ... , dans le8 termes suivants : .. . 

. .. qu'ils concluaien t une transaction dan::; le:s ter·rnes 
-qui suivent: .. . 

(~\\'" ~JI~;);)j'_r.S_, Î~I~~~- L.~_, ... 

~l~ ~~ ~L,.... _,$.ill ~1 JI ~1_, ~~ J~l 
1
-t-:'.)j 

1 // 

···0 1 s~~ 

~ .. En présence de::; complication. du différend qui divi ­
sait les par·ties en ca use et des nombreux procès qu'il 
•impliquait, des gens de bien les ont exhortées à une 
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tr·ansaclion que Dieu, dans son Livre, a appelée" bonne 
action »,en leur propo!"ant l'arrangement suivant: .. . 

~.) ..>.:.=. 1,..).~~ .J ~JI~~ ~l1_, ~~ l_yay. . . . 

(LJI (~:\" ~}~~~ ~ ~ ~ r~ !Y.r.l ~~ ~~ 

.. . (L.o.!{l --..i..J'~ ~ ~WI 

•.. Les parties en cause ont l ibrement et de leur 
plein gré accepté ces pmpositions; et ont alors requis 
les deux assesseurs soussigné de constater qu'elles 
concluent définitivement entre elles, dans les termes 
précités, une transaction au sujet du différend qui les 
divisait. Cette tr·an action coupe court à tous procès ... 

. . . fil~.)~, ri ~ rç,_ ;..;! ~WI ~1 .. . 

Le cadi décide, par le présent jugement, qu'i l donne 
acte de la transaction et la déclar·e ~xécutoire ... 

. . -~ ü~j L, r 1LL.l_, ül}~"' r .).ic (:!, ... 

. . . Il a été procédé à un arrangement à l'amiable, 
entraînallt libération mutuelle et annu lant toute pré­
tentions et contestations, entte: .. . 

l . .:J l 1 . . w 1 Q 1 1. ___L,j 1 l '- 1 . • • \1 t'.r d ~ ---~ .J,.Jj" C: """" ~: ~, . .. 

~ _r=.. \Y~~~;~ ~ (·~ (L..a_!{l ~~, 

.. · ~_;..~15 ~,., ..$L:}) ~ ,s../.._::.);1_, 

•.. Ils ont conclu entre eux la p1·ésente tran action, 
coupant co u rt à toutes conte tations an tér·ieur'es et 
mettant fln à tous procès; de sorte qu'il ne reste plus à 

(1) Nou mentionnons celte formule ici plutôt que dans le chapitre 
des " Jugements de cadis "• où le lecteur la distinguerait difficilement. 
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l'un d'eux de demande à fo rmuler· ou d'action à intenter 
à l'autre, au sujet de ce que dessus , à quelque titre 
que ce soit. . . 

. . . Cette transaction est ferme, valable et régulière; 
elle est exempte de tout empêchement légal ... 

Jl1 4_,1 ~ ..$_,lr. .JI_,~~~ wL; L~ ... 
. . . ( 1) .J_.aj) 1 ,}·-" _rll 

... Elle (transaction) coupe court à to utes contestations 
ou réelamations d'importance minime ou considérable, 
à quelque époque qu'elles se produi sent ... 

. . . elle (transaction) a été conclue entre les pa rties de 
leur plein g ré el entier consentement. .. 

No 24-. - Vente lléfinitive 

~~ .~1_,~ ~ _JWl if t~ .0l j_,\Y' ~l_, ... 

... lU?t~I J.c 

. .. Le premier (comparant) a requis de constater qu'il 
vend au second, à titr·e ferme e t définitif, toute sa part 
indivise sur ... 

(1) Voir u Formules dioerse~ n, obap. Ill, n' 2. 
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0~ dl')~~~~ -..:...~L: ~~ ü~l_, ;w~ Ü~- •. 

• . . \..i.._5' ê, 4J L, ~ 
... 

. . . a comparu une telle J. laquelle a déclaré vendre, avec 
l'approbation de x, à y tout ce qui lui appartient sur ... 

tw 4-7 L. ~ .. - • liS' ~)4k-) J43~ ~ ... 

. .. I..L5' {-0~ L' 
. .. tous ses droits sur· ... - ... to ute la part lui appar­
tenant in divisém ent avec x , sur ... 

. .. [ b.5' ~ l:_,l]l..\.5)_,.) ~!r._f.)l, ~)ft_,.!\. .. 

. . . Tous les immeubles dont précède la désignation se 
ti'Ouvent sur le territoire du douar ... [ou: dans la 
régi on de . . . ] 

,s~ ~" L.\.5' ~.)-Le ... l.i..~ ~_:,.1 1 ~~WI -À>_ ,_l~ Jr" )1 

[ - -·r'~_,.JI 

.. . Ces immeubles proviennent au vendeu r· [ ou bien: 
les droits de propriété du dit vendeur lui proviennent] 
par -voie de transmission héréditaire du chef de ses 
ancêtres, d'après sa déclaration [ ou bien: ... par· l'acqui­
sition qu'il en a faite de x , aux termes d'un acte, ou 
~in si que cela est é tabl i au moyen d'un acte, en date 
du .. . , reçu à la mahakma de ou par· le cadi-nota ire de ... , 
sous le n° ... , emegistré à .. . , le ... ] . 

. .. 0~_, 0~_, 0~ ~.)~ J _,.,_SJ..,.ï ~UI. .. 

. . . La propriété de cel immeuble a été dûment établie 
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au profit du dit vendeur par la déclaration des témoins 
suivants: . .. 

. . . La chose vendue comprend tou t ce qui en dépend en 
fait d'aisances e t servitudes actives ou passives . . 

. . . Cet immeuble e t ainsi vendu avec tout ce qui en 
dépend en fait de droits et limites , ainsi qu'avec ce qui 
lui a été attt"ibué anciennement ou récem ment ... 

. . . [Cette vente a ainsi eu lieu] moyennant le prix de 
tant; plus une bourse d'un con tenu ignoré, présentée 
au contrat. .. 

.., !·A .. l ~lv t'.·::' Il ..l-.J · ·'"" ~U!I, ·-~US~ .. ü .. ...,;::., ... ·'.r ·-' .. Y.r- ·· v\....·~ ) v·· 

Ul ·- ;. Il '"( ~ 

... moyennant un prix s'élevant à la somme de ... , que 
le vendeur a intégralement per·çue des mains de l'acqué­
reu r , sous les yeux du cadi, ou bien: d'après sa recon­
naissance ... 

. . . (Le pt·ésent contt' t de vente a été a insi consenti) , 
pour la totalité de la chose vend ue , avec tous les droits 
qui s'y r-attachent moyennant le prix de ... 

. . Il lui en a donné quittance pleine et entière. 
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~~ }-~, ~~ ~~ -..!.U~ if ""'"~ ! A_,~ ~ï.J-f )· .. 

L.u·l~ . . • )_r::>-

... L'acquér·eur a r·eçu bonne et va lable quittance poul' 
la di te somme et a pris possession complète de la 
chose vendu e .. . 

. . . Cette vente est ferme, définitive, abso lue, régulière· 
et va lable; elle est exempte de condition, de r·éserve de 
« T én ia » et de délai d'option; et n'a pas été faite pour· 
déguiser une rahnia ou une donation illicite . 

. . . [vente] exempte dè toutes clauses résolutoires et de 
toutes cond itions suspensives . 

... [Cette vente a été consentie par ledit vendeur] par 
suite du besoin et de la gêne où il se tr·ouvait et pour 
fair·e face à une dette obligatoire établie à sa charge ... 

s. // 

~ ~ 01 ~ L.: ~ ~~ ~· J ~ 1~_, ... 

... .._j~ld 

... En conséquence, le vendeur a fait abandon de la 
pl'opriété de la chose vendue à l'acquéreu r, en s'obli­
geant à toutes les garanties de droit contre toute­
éviction .qui pourrait se produi!'e ... 

.. . 
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~ Q Q 1 1 ··-
~-:'.)~l...u.; l-!-JY.Ij~ ~ ~/"'"J ~J~.;JI _,.._;,. ~· . . 

. . . ~~) -...,......- .. 1 • ... n, 
• . . l'acquéreur en 1:1 reçu livr·aison et en a pris posses­
sion immédiate, après visite, examen et prise de 
-connaissance [des lieux] . . . 

. . ,_,.._;,. ~~ '6') ~~ W ~_rLI ~ ... 

. . . après prise de connaissance [des lieux] excluant 
tout dou te ou ignor1:1nce ... 

rr J~l ~Y.~~, J rh(l ~~~ ~ ~ .. . 
~ 

... ~.J~ [~l ?JI]~ ~LJl U'_r)l? ~~~ ~ 

. .. L'acquél'eur présent en a reçu livraison pour lui et 
pour ses co-acquéreurs, dont il se por·te garant, et pro­
portionnellement à leurs droits héréditaires dans la 
succession indivise entre eux [ ou: dans la chose ven­
due], d'après sa déclaration ... 

~~~? 61..11 ~ ~ j=-.) b-i,,) .~-c.L.) w ~ . .. 

.. . ~!YI ;.:.,JI.Y'lr ~))) 
... [l'acquéreur] est entré en possession, en e_ t deveu u 
propr·iétaire exclusif et s'y est in tallé comme fait un 
propriétaire sur sa propriété ou ses biens privés ... 

. . . Ils ont définitivement conclu cette vente entre eux, 
conformément aux préceptes de la loi trèlditionnelle ... 

~-~ ...::-~ ~..u4 c~.rll) ...!,.(_j) ?. L.:...J 1 ~ L...a.) . .• 

... L:r- (~.) 
... Les deux contractants ont ainsi agi conformément 
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aux précepte de la loi traditionnelle à cet égard, avec 
faculté de retour, en cas de vice rédhibitoire bien et 
dûment justifié .. . 

._,s~l u.o-'~ cWUI Je 0l~l ~r ri~~_, ... 
, . , 1.){ ~~ ~-'J~ J~ Z..\.?. if -.J~ \.) --~ ~ 

La chose vendue a été garantie par le vendeur 
contre to ute éviction qui pourrait se produire; dan s ce 
cas, ce dern ier· s'engage à indemniser l'acquér·eur, pour 
ce dont celui-ci sera dépossédé, ou moyen de ses droits 
dans la ter re appelée . .. 

0_,.ô.~l 0 , ~.-,$pl .... ) .. c ~~ (L; ,) c;~l (j-:J I_, . .. 

. . ,li{~ J ~ z~ <.:.-t" ~'--'1 l, ~ ~_,~. 0 1 
... 

Le vendeur s'engage, - pour le cas où quelqu'un 
revendiquerail un droit quelconque à l'encontre de 
l'acq uéreu r,- à indemni ser ce demier, pour une quotité 
égale à celle dont il serait évincé, au moyen de ses 
droit. dans .. . 

. .. s'engageant à indemniser l'acquérem, pour un e quo­
tité égale à la partie dont il pourrait êt r·e dépossédé sur 
la cho e vendue, au moyen des autres pi'OPI'iétés lui 
appartenant encore dans le terroir du douar de ... 

. ,__._) ~ ·Y. ~1 ..... 1 l, f'-->::::. 1 ~ ..... 1\ ~,)4r-v ... ) .. . .) . 'r-' 1. ... 0 '-?.r---' ?-'' .. 

• . '<.:.-'~-' \.)~ 

~ .. L'acquéreur a requi de constater que tout ce qu'il 
vient d'acheter est en commun entre lui et x et y ... 

5 
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':li~ 1_,_rjl ÎlJ <~..ï_,..(J ~ J-_JI ~ ~~~ JY-:'jjl ~~ - .. 

• 0~ j~ ~_, (t l~ISJI..ul_, ~_,ISJ 

Le contrat de vente ci-de. su doit être exécuté, car· 
les clauses et les ba es en sont pa rfaites et son rédac­
teur possède l'aptitude légale à témoigner·. Pour en 
affi rmer la sincérité, je signe: an tel . = _j_,.....a~l ~~ 
Setellionat [vente d'une chose dont le ·vendeur n'e t 
pas propriétaire) . 

0~ d';;_~~~ ~4J4_, ;;_JLal ~ d' t~ <~..il.).~!_, ... 

. . ·0~ (,;;-" 

. .. a requis de constater qu'il vend tant pour son 
compte personnel que pour le ~ompte de x, en vertu de 
pouvoirs régul iers, à y ... 

(.;.,> ~~ YrJI ~ 0~ J.s'_, ~Y' Ah ;.,t~ ··· 

.. . j-1 1 ~IS, rr!Y' ~ ~~ 
'-

.. . qu'il vend , pour son compte personnel et comme 
mandataire de x, en vertu d'une procura tion que celui­
ci lu i avait donnée, suivant acte du . .. , etc .... 

. . . 0~ r.f u ~d' j..,.sJI ~Y._, Ah ? tl: <~..ïl ... 

qu'il vend pour son compte personnel et comme 
fort et gar·ant de une telle, à x ... 

(1) Il s'agit Ill, non d'un cadi, mais d'un u taleb » non investi des 
fonctions de cadi. Les actes de « talebs Il, pour avoir une certaine 
autorité, sont souvent avérés par des cadis ou par des personnages 
religieux influents. Pour ce qui concerne la traduction de ces sor tes 
d'actes, voir chap. 11. 
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~o 25. - Chouf'à ( 1) (Demande de) -tt i~ ! ~ 

0~ ~-' 0~ ~~~ ..:J~4A u 4J! 0.f .)_, L.;~\.., 0~ ... 
)_,.) '-:-'Ir i...ï..jLS'~!f· ~3? L~ ~ L.i! 4~ L.lc~ 

~ ~ ... ? tJ;___. r;: ~.b_, !.D'~· liS' 

~ 'bV' ~· ~~ ~ ~ 0~1_, 0 'tl ~L3 t.:r~,..J! 

... ~)· .._,·1! ~~ .. ~l., 
.J - ;r c::..- · • 

... 

. . . a compa m une telle; laq uelle a exposé qu'ayant 
appris que son frère x et son oncle paternel y avaient 
vendu les droits leu r appartenant indivisément avec 
elle, sur une parcelle de terre si tuée sur le tenitoire du 
douar ... et appelée ... ; et ce, aux termes d'un acte en 
date du ... , sou mis aux formalité d'enregistrement, 
elle requiert de constater· qu'elle demande à exercer le 
droit de ret1·ait d'indivision (chouf'à), sur la parcelle de 
terre sus-désignée ... 

. . . étant donné que la chose vendue est encore dans 
l'indivision entre elle elles dits vendeUI'S . .. 

-.?rWJ ~b~ ~·rJ!_, -..!.D.)? 4"'- if J,[L rê ~!_, ... 
~) )~rl1 r}1 ~r 1 ë ~~ ~ cW!,J1 ~~ ~ )_; .i.il 

... Gr -.!D.) 4J tL 
.. . qu'elle même ne renonce nullement à son droit à ce 

(1) • Retrait successoral • ou c Retrait d'indivision •. Le • droit de 
préemption • par lequel certains traducteurs rendent le mot arabe 
:ft " ~ .-'· J\ est plus général et il existe même en dehors du droit 
de retrait. 
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sujet, et qu'el le e t prête, s i elle est ad mise à ce faire, 
à rembourser au d it acquéreur le montant du pri 
moye11nant lequel la vente a eu lieu, ainsi que les frais 
et loyaux coûts de l'acte sus-visé ... 

. . . déclarations parfaites que nous avon s con ignées ici 
sur la demande de l'exposan t pour lui servir et valoir 

ce que de droit . 

I.)S' 
1

.r. 0~ c.:.r 0~ ~4 L. ~~~x h4 .01 ~~, . . • 

~b. cG..-(. 01 r)l -3.-'.r-- t'~~ o.: ~IJI ~~ ~ 

~ ~~t~' 

... a requis de eon stater qu'il demande à exercer le 
droit de chouf'à s ur ce qu'a vendu x à y, suivant acte ... , 
poul' le même prix que celui moyennant lequel la ven te 
a eu lieu, plus les frais de l'acte, - s i le juge l'tl dmet 

à ce faire. 

j..r. ~~ ~ ~. L. J,)j ~~Li Y_, ob. ~lJ y.!- .0 \_, ... 

If> ~c.:.r-v. 

... qu'il n'abandonne pas son di'Oit et qu' il n'a ttend, 
pour le faire valoir, que le temps néces aire pour porter 
s a demande à ces fins devant qui de droit. 

~ L. J.r. ~ J 0 _,.q rJII~ ~ G ~__, . .. 

... ?J~_, 

... Il nous a [en conséquence] prié de dresser le présent 
acte, pour lui servir de moyen de preuve, à l'appu i de 
sa demande. Celui-ci a été dressé le ... 
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No 26. - Chouf'à (1) (Renonciation à un droit de) 

.~~· . 0 .. 
... 

d 0~ ~~~ ~~ L. ~.-J~ h \\"" 0 Lk.. hLI o.j 1 ~1 ... 

... ~\ ... ?tJ;_,. r.r. ... y_,~ tWI }J.JI ?u~ 
.. . lequel a requis de constater qu'il annule son dt'oit 
d'exercer la chouf'à sur ce que son frère x a vendu à y 
dans les immeubles indivis entt·e eux et qui sont ... , 
suivant acte en date du ... , etc . . . . 

···(-11 ... ~4hY4~?rw1 

.. . qu'il renonce à son droH d'exercer la chouf'à ... , etc .... 

. . . Cette annulation est complète ... - ... cette renon­
ciation est complète. 

~~ t~4 J.r._r!l -?Fll ~ J (~y~- .. 

• ~~}~.tl r}4 ~~ 
... de so1·te qu'il n'est plus permis au déclarant de faire 
valoir-, à l'encontre de l'acquéreur, la qualité lu i confé­
rant le droit d'exercer le retrait (chouf'à) sur la chose 
vendue pat' le dit acte. 

N° 27. - Chouf'à (2) (Acte constatant l'acquisition 
d'un immeuble par oie (le) 

.y. ~~--.Ji-:>.;~ )U.c li] 

(1 et 21 Voir note au bas de la page 67 sur Je mot arabe ,ji__,._~\ . 
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~sc.IJI ~ j_,_=-ll )lhll ?~4 p:1 ~Ill$' 

.a: ~UJ.l ~.! .. cJ~_, b .-S'? t J;_,. r) ~ . P 1 ~Y. 

~)...1.3 )..r.'j-11 ~~ r) ~~ t' I..~S ~)...1.3 r~~ \.:.,...s· ~ ~_, 
_L{\ 1:.. ·Il ~_,le i ~te c-- -11 --1...1 I..D'~ll'{ ,- ?.r--"' r-';-- ( ~- . ) . 

tJ;-lll~j_,'!r~I~ 0~~~J~~I}~..!l 

.. .. ~ .)W\ ~~ uh 0~)4 1-.\S? 

... Par jugement rendu à la da te du .. , le Tribunal de 
paix de ... avait admis Je demandeur· x à exercer le droit 
de re trait (chouf 'à) sur les immeubles possédés par les 
défendeurs pat suite d'une ven le consta tée par un acte 
en date du ... , contre rembou rsement, par le d it deman­
deur aux dé fendeurs, du prix de vente s'élevant à la 
somme de ... et des fra is de l'acte s 'élevant à ... , soit u 
to tal tant. Les défendeurs ayant relevé appel de ce 
jug-ement, le Tribunal de premi èr·e ins tan ce de ... a, par 
jugement en date du ... , confiem é celui- ci purement et 
s implement . .. 

tJ;_t1 ~~ rr. ~~ ~4 (~1 }~JI d J ~.l±i_, 

... ~J_r.lj_r:>- ~ ~}~_, ~ ~ J ~__,J...._, ~~ 

•.. Ils lu i ont délaissé les immeubles, objet de la 
choul' 'à, énumérés dans l'acte de vente du ... , et lui en 
ont fait livraison; il en a reçu livraiso11 et en a immé­
diatement pri s possession . . . 

'-:-"-L1_, ~1 d ~_,JI ....;..U~ ~ ....;..U L. 0~~~ . . . 

. . . L:Lï ~~ 1_, ~~ ~ ~F ~ d ~~ t~l 

. .. a comparu x, copropf'iétaii'e pour partie de la par-
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celle de tene s us-désignée, en qualité d'hér·itier de sa 
mère; lequel a demandé à exercer le dro it de r·etrait sur 
ll:l chose vend ue , à l'encontre du dit acqué r·eur·, moyen­
nant le remboursement du même prix, qu 'il a offe rt 
i u tégra lemen t à la barre ... 

~x ..v ~h4 ~1 J r-' tyl ~JI~~ 

? (1)~L{ll_,.) ~_, ~.r-J ly.J..J ;; .. lljl t._;r J ~""~~ ~~ 

a;, 1~:::-J ~~~.) 0 .. 

. . . Le dit acquéreur s'est présenté en compagn ie du 
demandeur en exercice du dr·oit de retrait, et a déclaré 
fai re abando n à celui- ci de la chose vend ue ; le deman­
deur' l'a donc reçue du d it acq uéreur, en vertu du droit 
de r'etrait qu' il est légalemen t fondé à exercer' pour parer 
aux effets de l'indivision . C'est dans ces conditions que 
le cadi l'a admis à exercer le retrait de ce que des us, 
car, en d roit , il est fond é à ce faire. 

~J~ ~~~~~~~· ~~)· · · 

a;, ~~~~~JI ~x (LJl 

. .. En conséq uence, le retraya nt est devenu propri é taire 
de la totalité de la chose vend ue, par suite de l'exercice 
de retrait régu!ièr'ernent effectué par lui. 

(1) Cette expression, signifiant • maitre du sceau • dont l'empreinte 
est toujours apposée par le cadi en tête du texte arabe, se traduit 
sou vent par « le cadi, le cadi-notaire, ou le bach-ade! "• s uivan t que 
l'acte a élé reçu par l'un ou l'autre de r,es officiers ministériels. 
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No 28 . - Donation (1) 

. . . 1.)5' ~~~~ L:...JI-;., d 'lfJ,)j-' 1.)$' ~ 

. . . laquelle a r·equi de constater' q u'elle fait douation à 
x de tous les droits pouvant lui reveni r, par voie d'hér i­
tage, du chef de son mar·i y décédé à s a survivunce, u r 
toutes les fHcultés immobi lières la issées ptlr ce dernier 
et comprenant. ... La cho ' e donnée est d'une va leur 
locative annuelle de . . . 

// 

~if li) 4~ L. ~ 0~ d ~~ 41 lL.1~ I ... 

L.. 'oY 1.;.., " ... ....::..,..J·. ~ ~~....::._,~~ 1 l{ (Lu ~ 0 ..1 • s-' . ..J • ) •• :.r-- -' 0 ) 0 

~ ~ ~~ .1..\c ...Jb. J~ ..... ~c.._, u~_, ~.,..s d ~ 

31- 4) ~ ~ JL, _,1 t_-'j~ -..;..G) d ~:\....1 

... ont toutes deux déclaré fa ire dona tion 8 x de tous 
les droits pou\ ant leur reven ir par voie d'hér·itage dans 
la s uccession de feu y, mobilière o u immobi lièr·e, 
quelles qu'en soient la situation et la consistance; à 
charge par le donatair·e de traiter· généreusemen t les 
deux donatrice en assurant, si el les se tr·ou,·en t dans 
le besoin et s u ivant sa situatio n et so n é tat, leur e ntr·e­
tien corporel et alimenta ire et leur logement; to utefoi , 
celle d'entre elle à qui son mariage ou sa fortune pet'­
mettra de se pa er· de ces subsides, n'aura droit à r· ien. 

(1) Voir • Hobous », n• 33, et • Don rharitable », n• 29. 



- 73 -

~: .. A-:) 5_;-dl d ~~ t~ ~ L+,Jl ~~ 1.) 1?,·· . 

~ r)r:""? ~b L. ~WI 

... à charge par eux [les donataires] de la traiter [ la 
donatrice] convenablement, en lui fournissant ce dont 
elle aura besoin pour son entretien alimentaire, tant 
qu'elle restera avec eux . 

Le donataire a accepté cette donation et a reconnu 
avoir pris possession de la chose donnée; il a ensuite· 
remercié la donatrice de a noble action. 

Il en a pri possession régulière et H chalemeu­
sement remercié la donatrice de sa libéralité. 

_ ... La dona trice espère que le donataire accepter·a cette 
donation. 

// 

• ~ '-:-' _,.-J!>_,.J 1 ~..!.> ~ .. 1 d Lr__L. ~~_, 

... Cette donation est complète, définitive et absolue;. 
le donateur a dist,.ait la cho e donnée de sa propriété 
et s'en est dépouillé pour en faire une des propriétés 
des donataires. 

• rJ_raj_, ~ ~ ~1_, uUI ~~ ~ ... 

. . . Il [le donateur] a eu en vue, par cette libéralit é, le-. 
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témoignage de ses sentimen ts de tendresse et d'affection, 
à l'égard de ces dern iers [donataires), en considération 
·de ce qu'ils sont orphelins et mineurs. 

4 •• Elle [la donatrice] a eu en vue, par cette libéra lité, 
le témoignage de ses sentiments généreux et affectueu:>.. 
à l'égard des donataires. 

_,.,_;! r-41 ~ !,-;J ·4)) ~~ill!~)~~~~ - .. 
// 

llo ~~~U"ftl~'lr 

.. . Elle [la douatrice) a e u en vue, par cet ac te , la face 
de Dieu l'lm mense, e t l'espoir d'une lar·ge rémunération ; 
certes, Dieu ne supprimera pas la réeompense de ceux 
qui auront fait le bien 1 

ftl ~Y Jw· 6-.il _r.~' ~ !_,J:, ~} 1 Ü-a_, ~~ ~~ ~_, ... 

~~o LI ~ ~)J ~l. 'Ir) u-;.: :s.ll 

. .. l'amour de Dieu l'Immense, l'obten tion de la misé­
r icoi'de et l'espoir d'une large rémun t; ration dans l~ vie 
future; certes, Dieu ne laisse pas se perdre le salaire de 
ceux qui font le bien et ne trompe pas l'a ttente de ceux 
.qui mettent leur espoir en Lui 1 

.y, t /~..cr G~ j) d ~ '-:-'~· 'lr .ili ~ ..G ~ _, . .. 

4 •• Ainsi a été régulièrement conclu le contrat de dona­
tion entre les susnommés. 

\Jl{J 'tl_, .b_,_r.)l U" J~ 'lr Î~ t' ~0_, ~~ ~:., ... 
~ // 

llo 0~1_, .b_,J-)1 ~!.,-.::.~J' ~b. 

Ainsi la donation a été terminée et rendue ex écu-
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toire , pal' suite de l'accomplissement de toutes les 
conditions de validité de l'acte, tant en la forme qu'au 
fond, sans clause résolutoire ou condition suspensive . 

....;.C.L ~ ~ (\ J.-9 ~) ? ~ I_,JJ ~. ~) · .. 

1/o~\ 

... Il ne reste plus rien à la donatrice sur· ce que dess us, 
d'une importance minime ou considérable, par suite de 
cette dona ti on . 

. . . Cette donation es t ferme; elle a eu lieu sans lésion , 
ni compensaLion. 

11o ~ .))~ Y_, s~S'l Y_, [l( l Y,~~_;.!- if .J ~ üy>~ ... 

. . . [Le donateur] a f~:~it cette donation au profit du 
donataire sans y avoir été pouss é par aucune obse ion, 
inci ta ti on , contrainte ou solli~itation. 

// 

1/o ~~ L~~ J t.r.'-J ~ . .. 

. . . Elle n 'est point susceptible de retour· au p1·ofi t du 
donateur. 

No 29. - Don charitable (1) 

. .. ~ ~.)~_,1 J.c 1..\S ~ .__j3-aJ· .01 ~1, \)~_r=. .. , 

~ ,_:;.).i~~)_,s'.)Jiif S;~~ ~J..l..J.Ir..\.)~1.,.~) 
0 

. .. a comparu x; lequel a requis de con~tater qu'il fait 

(1) Voi r c Donation», n• 28 ; c Legs u, n• 31, et" Hobous •, n• 33. 
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don charitable de la totalité de . . , au profit de ses 
enfan ts , qui sont: ... et de ceux des deux sexes pouva nt 
lui naître encore pendant le reste de s on existence. 

r-' L..))l ~-.l-.4-Jl .b_,_r.)l if L:Jl~ ~r ~""' ;u..w, 

~Y. ~ ;;.Sr Y_, -.,!.(_L Y_,~ -..!,.(J~ y Î~ .J ~. 

~ ~~~~_,JI if 

. .. Ce don char·itable est fe rme, valable et exempt de 
toutes clauses pouvant l'entacher· de nulli té ; il ue reste 
plus au donateur, sur ce que dessus, concurremment 
avec les bénéficiaires du présent, a ucun droit, aucune 
pr·opriété et aucune part, à quelque titre que ce soit. 

// 

0~ L. \.)7.)Y.}I ~.)Y_,~ j.,=~, ~~ I.:J' Lj~ ~~ ~ 1.:..'.)1_, . •• 

l\11 j~ 1 4y) if ~ .)~) ~;;.,.al ~ ~ 

. .. Il [le donateur ) a autorisé son (t'ère x à accepter 
cette libéralité et à prendre possession de la chose qui 
en fait l'objet, pour le compte de ses enfants plus haut 
nommés, ceux-ci étant encore mineut·s et ne possédant 
pas la capacité requise poue e n prendre eux-mêmes 
possession. 

~~~..,$~ ,_.._;~ ~~ ... f1 dJ~ ~ .. . 

.v. l./.~lfti~Y_, 

.. . Il [ le donateur] a eu en vue, pat· cette libéralité, etc .. ; 
cer·tes Dieu (gloire à Lui 1 ), récompensera ceux qui 
auront fait l'aumône et ne !Clissera pas se pe rd re le 
sa lair·e de ceux qui se seront montr·és char ita ble 1 
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No :30. - Révocation <le donation 

1.L5' ~IJ~ ~y-3 ji~ ~J.)WI ~1 ~ ~ J~l .. • 
... . .. 

'-:-' .... ~_,!1 ~.:.-'1 ~ ~J.)_, ~~ Li..) y~ r.r. ~ ~ LS 

G (~ L...J.I Il~ d ..... 1 c.'JI . L"'" 'i' 1...;':.....> ..J J .J T · · 'Y ·· '.r--' "':-? IJ _; · '-'-..r .. \ 

~ ~~ )L.JI yi r.r. 
... qu 'elle revient sur la donation de ... qu'ell e avait 
faite à son parent x, ainsi que cela est indiqué dan un 
acte de donation, en date du ... ; et ce, pour la raison que 
te donataire n'a pas rempli la condition de traitement 
que la donatrice lui avait imposée dit-elle, dans l'acte 

de donation sus-visé . 

. . -~~_, ~~~ ~ )~ ~- r" ~1.01 ... 
. . . qu'i l [le donataire] l'avait lai sée [la donatrice] dans 
l'abandon et ne prenait pas soin de son entretien cor­
porel et a lim ent~:~ i re . .. 

. . . elle [la donatrice] s'est trouvéE: pl us tard dans un 
é tat de dénûment et de déerépitude et est devenue 
impuis ante à assurer son propt·e entretien corporel et 

ali men taire . 

~)~~)Y-:'} \ yi ? ~ )41 ~ j.c- 0~\ ... 

~ ~)~~'( 

... Elle [la donatr·ice] a requis de constater qu'elle revient 
sur la donation ci-des us, en reprenant elle-même la 
cho e qui en avait fait l'objet. 
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yJ\.h;J ~J_,)'~I ~!,JI~~}~ .:>~'b\' 1~ ~ ~_, ... 

~ 4)1 s-)1 ~1 ~ ~ if ,s..J ~ 

•.. Cette déclaration de retour s ur une don~:~ t i on a été 
reçue et consignée ici, sur la demande de la dite do na­
trice, pour lui permettre de demander, devant qu i de 
droit, l'annulation de la donation dont s'agit. 

No 31. - Legs (1) 

l.:,s'~.)j ~ ~ ~L:wl0~-' 0~ ~_,1 ~1 -.,::._,~1 . .. 
// 

-.,!.(_).) _r6 _,1 Li!~ _,1 r).:> ~·4 _, ~ 4~r if ~ 1~ ~ 

• -.,::._,L. ,_Lll if 

. .. elle a requis de constater qu'elle lègue à x et y·, par 
moitié entre eux deux, une somme de ... , que ceux-ci 
prendront en espèces, animaux ou autr·es bien , sur 
l'actif de sa succession, après sa mort. 

(~1 ~1 ~4_,:;_, (~1 ~1 ~LI~ ...;1 0~ ~1 ... 
-.,!.(_).) y~ <-fJG.,. _r.? if ... ~ ~.:>Y_, y ill"~. 1.).$' ~ 

~ t}-u~, 

... Un tel a requis de constater que lorsque sa dernière 
heUI'e fatale aur·a sonné et que Dieu , le Vivant, le Stable, 
l'aura fait mourir, 11:1 totalité de ... sera donnée intégra-

(1) Voir " Donation,, n• 28;- u Don charitable "• n• 29, et • Actes de 
Talebs »,cha p. 11;- Voir aussi« Tutelle testamentaire •J, cha p. Iv, n• 1. 
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tement à ses enfants, qui sont: ... , sans qu'aucune­
opposition ou contestation puisse leur être suscitée à 
ce sujet . 

. . . que pour le moment où Dieu décrétera sa mort, 
chose inévitable el à laquelle nulle créature vivante ne 
peut échapper, il lègue ... , etc ... 

. . . Ce legs est complet; il sera exécuté après que le· 
testateur sera mort et <J. ura rejoint son Dieu en véritable 
croyant. 

... après que le testateur sera mort et aura rejoint Dieu 
le TT"ès-Haut et l'autre monde. 

N° 32. - Donation viagère (1) 

Un tel a 1·equis de constater qu'il fait donation viagèi'e 
au profit de x, de la totalité de ... ; pour, celui-ci, en 
avoir la jouissance et l'occupation sa vie durant. 

(1) Voir <• Actes de Talebs )), chap. II. 
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. .. après sa mort [la mort du donata ire], la cho e ainsi 
donnée fera retou r en toute proprié té au dit donateur, 
s'i l est encore en vie, ou bien à ses héritiers, s' il est 
mort. 

~ ~~ LS' ~ t~ 'lr_, )_,_s' .)JI~~ ~j~ y~ 0~1_, 

llo ï._,;,___j 1 ~ 

. .. et il [le donateur] l'a autorisé [le donataire] à pren­
dl'e possession de la chose objet du présen t et à en 
jou ir, dans les conditions ci-dessus, conformément aux 
préceptes de la « sounna "· 

... Il [le donateur] a eu en vue) par cette libéralité, la 
face, etc ... 

(Pour le surplus, voir« Donation "• no 28; --«Legs "• 
no 31, et « Hobou »,no 33). 

~o 33. - Hobon 

(1) Voir" Formules diverse.~ "• chap . III, n• 2. 
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~~~ ~~ L. ~~ ~)) ~ ....::.,.~_;.11 d-' J;-'7'- \\' ,~1_, 

c 1 (1) ...:_.,~ ! r.;j...) ~~ (.;)"' ~ ..)...Î~ ~_, 

. .. a comparu x; lequel,- se trouvant dans l'éta t qui 
ne s'éloigne pas de celui que décrit la loi, tant au point 
de vue de la santé qu'à celui des connaissances et de la 
liberté d'action,- désirant obtenir les bénéfices accor­
dés au , nobles actions, le salaire dû à ceux qui font le 
b ien et la rétr ibution future des bonnes œ uvres, - a 
requis de con la ter qu'il constitue « hobous » et immo­
bilise 1 totalité de ce qui compose ses propriétés et 
lou t ce que comprennent ses revenus, en fait de : 
terrain de labo ur, etc ... 

_,.,j~ ~ U" L1r J.c .)~ \\' JLS Jb. ~ j... ~1_, . .. 

....::_..~! J~l_,.; if 0JLY ~~ ~, (~-' ~~ )r.'·) ~~J J~ 
// 

~ill! J-a .J ~Lh.::.. -~ ....::_..l;...y-01 ~j) ü~y:.ll ~ 

;:----:}~ u...L-o ...:_.,~· l:i' \\' J..c c-1Lil 0L..; \\' ....::_..L. 1.)1 r-' 
~)) ~.~-ji (2 ) ~1.J !7~ t_jL., ..0_,)1 ~ ~· J...c )\ 

0"-'r-!1 ~_,y-1_, 0~1 tl_,_.;l U" ~ L._, 1-D'_, us ~1_, 
... (-J 1 .)_,_LJI_, ....::_..LJ-!_!1_, 

.. . Lequel, - e trouvant dans l'état physique et moral 
légalement admiss ible , joui ssa nt de la pléni tude de es 
faculté~ mentales et rem plissant les conditions de capa­
cité requises pour la vali dité de ses actes, - a requi 
de con s tate t· que, - dés irant obtenir les bénéfi ces accor-

(1) L'obje t du Ho bou peut varier ; nou ne donnons ici cet exemple 
qu e pou r plu s de clarté et de pré.cision . 

(2) Abrévi ation de • ~\ »,c'es t-à-dire: fin (de la cita tion). 

6 
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dés aux nobles actions, la rémunération future a ttri­
buée aux bonnes œ uvres et le degr·é occupé dans le 
paradis par un homme heureux, conformément à la 
parole du Prophète - que Dieu répande sur lui se 
grâces et lui accorde le salu t 1 - « Lorsque l'homme 
meurt, son œuvre est interrompue sauf en ce qui 
coneerne les trois choses sui vantes: une libéralit · 
constante, une action utile aux hommes et un enfan t 
pieux qui priera pour lui. .. » - qu'il constitue "hobous >>, 

im mobilise et r·end éternel telle chose el ce dont il est 
propriétaire en fait d'animaux de quelque race qu'il s 
:-.o ient, les meubles de toutes sortes, les objets divers et 
les espèces monnayées, etc .... 

~)\\"if 4) js' if~ ....!)'_,_l.Jl ~ ~ L. '~ · . . 

"':-'~ (+' j...:,:il L._, d L!I_, )Y. 'Ir_, ~l::Jl, 0~1, ~.)1~1 

0 Wl_, W 0 Wl_, ~L;.. llf.'.~) <~.el_,.il ~~~ ~;_~~~-' L.iS 

"':-'.J~; J~_, ~ .JL. JS' ALcb. Vr-' ~-' if-'Y-' ~}-a 

• t -'_j js' u" 

. .. ont décla r·é cc hobous » et immobilisé tout ce qui leur· 
nppartien t en pleine propriété, à quelque titre que ce 
~oit, en fait de biens tels que terres de culture, vergers, 
te rrains boisés, jachères, habitations avec tout ce qui 
en dépend dans le terroir de ... , les an imaux de to ute 
espèce et de toute r·ace, le montant des rémérés (1) dont 
ils sont créanciers, les avanr:es agricoles, les bien 
meubles, les valeurs et espèces mo nnayées, les ani­
maux de r·ace chevaline et, en un mo t, tout ce qui a 
une va leur et une importance quelconque, ainsi que les 
grains de quelque qualité qu'i ls soient .. 

(1) Voir note concernant la cc Vente Ténia "• n• 20. 
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l:J":'~-' ~~~ -....)~1 0 4 } -Wl iJ" ~ ol)l .~Il·~· .. 

~~? L~ \.,.) ~~~) .~~ <.f) ~) )~._0~ ~lw,! 

'~ ~ '· .s ~ ~ '~ ~ W'~ '· i<_;L -..!SJ) ~ :r? -~ . ~ t .. r '-- .., 
~~ ~J_,; 0..0 -._jb;;....~~ ~ ?~ r.!;-a.J..±'" 

li<~~ 

... la totalité de ce dont Dieu lui a permis de devenir 
propriétair'e en fait d'immeubles quelles que soient leur 
nature et leur consistance et notamment: les maisons, 
les terrains incultes ou complantés, et tout ce dont il 
pourra devenir ultérieurement propriétaire. Le hobous 
consacré dans de semblables con di ti ons est valable 
en justice, ainsi que nous l'enseigne Cheikh Ali El­
Adjehouri, dans sa glose marginale commentant le 
« Mokhtasar·" de Cheikh Khalil au chapitre de la reven­
dication, en regar·d des mots suivants: << Toutefois, 
celui qui a bâti sur une terre constituée hobous n'aura 
droit qu'à la valeur· des matériaux. " 

... qu'il constitue hobous et imrnobili e en vue de Dieu 
le Tr·ès-Haut. . . 

~Je ~[j ~) )_,.S-.J! \:.-"' J ~_)::-'d-' 0~) 0~ ~- .. 

0Y) )_,_5'-.J! ~Li..c! j.c_, ~ ~ 1-=-. ~~.ill ~~,_::-il 

!SJ_,_,! 4_,j 0~ .r._. s~ ~ ~)~ ~ ~ ~u ~~Lu! 
ai 

• ~lJz~~ ~~ ..,?~ 5 ~.r? _,! G!_,! , . 
. . . au profit de x et y et de enfants des deux sexes 
qui pourront lui naître postérieurement, suivant les 
droits héréditaires fixés par la « sounna ,, c'est-à-dire 
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de façon que la part d'un garçon soit égale à celle de 
deux filles; puis à la descenda ce des mâles, à l'exclu­
sion de celle des fi lles, car l'héritier des femmes n'aura 
d!'oit à rien, que ce soit un mari, un enfant, une mère 
ou tout autr·e; il en sera de même pour le reste des 
descendances. 

rc).r 0.x;.,.\) ~L.l..:..:; \.,. r-:llil '"':-'llil_, r -:>llil J.c.j ~.) 

• ÎL\\'?. 

. . . et au profi t des enfants mâles qui pourront lui naître 
dans l'avenir·, s i Dieu l'a ainsi décrété; à leurs descen­
dants et aux descendants de ceux-ci tant qu'ils se 
perpétueront et que leurs branches s 'étendront dans 
l'Islamisme. 

t:J"f .. ;-.~~..\:::..~~~0~1J~11_r.., ... 
1.1 (', J ;u\.,.. 1 ·LJ 1 ~ _, ~ \\" ..wJ \\" .. ..C\ ill 
~~,) J )r )r- ( . .. .. v-:-

~L.,_, \\" t:1" ~Y. ~~~ 04rr .J) )1 r'j t:1" ~ 
q 

~ u~ ~ J~ ~}\ ill t:1" ~ 4JI s-'-11 
• J_,_).U\ t' LLJI 

... Le constituant a édicté les dispositions suivantes: 
des filles, aucune ne pourra prétendre à un droit quel­
conque sur les fruits du hobous, À moins qu'elle se 
trouve dans le besoin par s uite de son jeune âge, du 
veuvage ou d'une maladie chronique et qu'elle n'ait 
personne pour l'entretenir, tel qu'un mari ou un fils 
vivant dans l'aisance. Mais, si elle se trouve dans l'un 
des cas prévus ci-dessus, elle vivra sur le produit de la 
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chose habousée (1}, dans la proportion de ses droits 
héréditaires, et partagera ces produits avec les mâles. 

~ //w 

if '-:-'lJ bi~ L.~ w .i.~~ ")(_,~_,JI if ~rs-?. .JU IJ~ 

• ~_,JI if~ 0 't L. ~l.)r~ I~J .)\.z _,l0_,kJI 

... Celui d'entr·e les dévolu tai res qui se sera affranchi 
de la puissance du fondateur, ou sera devenu pt·odigue 
en di s ipant ses biens, sera exclu du hobous et n'en 
recev r·a absolument r·ien; à moins qu' il ne s'amende en 
revenant à de meilleurs sentiments et en sui vant la voie 
droite, alors il reprendra ce qu'i l devait appréhender 
sur· le hobous. 

_!.:JI ~..J_, (~ ~ ~~ J_/.:JI if~~--::) .. 0~ .. . 

~ c-=:-J}'~ ~ _y.:6 d J"rDI r.:J~-' .:l.u:; _, l..~-~1_,___,\1.. 

~~ ")( r ,_, '-:-'~ t ~"' ~~ ")( , ri .. ô ... 11_, ~L:J, ) ./.ill 
~· 1.1_,-. ~Y. I ~~ ~ 0 't L .. ~ ~ ~1_, js' 0 1 rf- t ~ u-:'1 

4t v;} ~ ~:..'~ ")(_, .)~ _,1 

... Celui d'entre les dévolu taires mâles qui mourra, 
ser·a remplacé par sa descendance mâle, qu'elle soit 
unique ou multiple; - la part de celui qui mouna sans 
laisser de postérité màle r·eviendra aux mâle urvi­
vants; -le germain n'exclura pas le frère consanguin, 
comme l'oncle paternel n'évincera pas le neveu (fils du 
frère); mais chacun, qu'il soit seu l ou qu 'i l ait des 

(1) Mot consacré par l' usage. comme" rahnié •, etc ... ; il e t dérivé 
directement de la faus e transcription u habous n primitivement adop­
tée. Eo bonne logique, on aurait dfi dire " habous é • et on devrait 
écrire aujourd'hui • hoboussé •. 
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copartageants [du même degré], recevra ce qu'aurait 
eu son père, et le partage n'aura pas lieu par tê te . 

. . . les veuves a uront droit à l'usufruit tan t que durera 
leur veuvage, mais celle qui se remar·iera n'aura plus 
droit à r· ien . 

. . . [les dévolutair·es] du degr·é infér ieur n'auron t pas 
accès au hobous, concurrem ment avec ceux du degré 
s upéri em (1). 

,), ~~ 6 . .. ..w ~J ~ ~~ ,~1 if if.rUI if-'· .. 

~Y. u-1, ~if~~~~ <~1 ~~ ~!r>_r-Ul 

_ri- 0 1, j, \\' ~ j, \\' ~ 0 ~ 6.J ~ 1 .._::...L~ \\'_, ~ 

~)) .. ~if dJ 4_fJ ~)_j) if~ ifJ_ul0l, ~ 

• JUI ~ c.~r ~~Y.. ( 

... la pa rt de celui d'entre les dévolutaires qu i mourra 
sans postérité, reviendra aux survivants; s'i ls sont 
tous disparus, la chose habou!:'ée reviendra aux propres 
filles du fon dateur et aux enfants qu'elles pourront avoir 
ou, à défaut, aux filles de ses fils; si elles sont d' un 
degré différent, le pr·emier degré exclu ra le second, 
même avec l'existence du double lien . Si tous les dévo­
lu tai res s us-désignés sont morts SHns la isser de pos­
térité , le hobous fera dévol ution aux proches parents 

(1) Il s'agit de la branche aînée [ ~\) et de la branche cadette 
[~\). 
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du fon d<J teur. parmi ses acebs ou, à leur défaut, au 
Beït-el-Mal (i l. 

:L::..~I.__'-3~ J_,).ill .)~-' t" J,..o'l!r ~ -..::)J~ J~» 'li_, ... 
.// // ·.• 

31> ~ _,1 0 \S LI LI u+'~ 'l J6.» 'li W' 

... les femme n'auront point accès au hobous, tant 
qu 'il existera des mâles ; elles n'auront droit qu'aux 
aliments; quant aux descendants des femmes, ils 
n'auront jamais accès ni au hobous lui-même, ni aux 
aliments . 

LJ.t;.~ ---.~i=-L3 ~-~_,JI ~Le~~~~ s~ 1_, ..• 

u-1., • ..ll.l uk ~» o...-.3 . ~ J~JI -..::.-lJ· ~11-.iS 
•J . ) .. • • . v .. .. 0 ) 

-"-CL rf tr"'"c..J. r-' ~ j_j~ -.!.Ü)_, ~L ~-

• ~_rJ-;~ 
... Le fo nda teur s'est réservé pour lui sa maison 
d'hab itation jusqu'au jour où il mourTa; alors, elle sera 
ajoutée a u présent hobous . Il s'est auss i r éser·vé le tiez·s 
des prod uits , i 1 s'en servi ra pour· vi vr·e et, à sa mor·t, ce 
t iers fera retour· au hobous . Cette façon d'opé rer est 
licite, a ins i que nous l'enseigne El-Metliti par ces mots : 
« ... la chose n'étant pas sortie de ~a propriélt' par un 
moyen légal ». 

J~ rf' i..JLal ~ rf~~ (Wo ~-' IJ~ ~..J_,~_, ... 
j~l ? J 0 )1_, J0ll t-~ ~~ 0 1 JI r' ~ ~L,.; ~:,::;.1 

d 6-\....C.,_, L-~1 6~ '11\'? '- v-.c_;JI rf ~~ è~ J o.j 1_, 

~ ÎLJ 1 ~..JI ~ ~1----a..JI 

(1) Depuis l'occupation !rançaise, les biens du • Beït-el-Mal • sont 
recueillis et gérés, en Algérie, par l' Admini- tration des Domaine . 
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... [De même suite], son fi ls x a comparu et a déclaré 
accepter ce hobous, tant pour son propre compte que 
pour le compte de ses autres frères et sœurs, au nom 
desquels il agit en considéra tion de leur état de min o­
rité et en attendant qu'ils a tteignen t lem majorité. 
Le fondatem· l'a autorisé à effectuer la prise de posse -
sion, après s'être dessaisi lui-même de :;a qualité de 
pr-opriétai re des biens habousés et lui avoir fa it l 
remise complète de l'admin istration de ces biens . 

. . . Les dévolutaires sont admis à exet·cer' le dro it de 
retra it (choufà) sur· la chose qui pou rr·ait ê tre vendue 
par l'un des copropriétaires à un étranger. La chose 
habousée ne pourra fa ire l'objet ni d'une vente n i 
d'une rahnia et ne pourra pas non plus êt re donnée 
comme dot. 

,..... // ' 

Îl_,.), ~ ·LL:l j..c ~.f"'" ~ ~ ~4 _,J_, -"-:JO}-~~ b"_, 

• ~t~'ll\' 

. .. [la chose habousée] ne pourra en a ucun cas ê tre 
vendue, même en pr-ésence d'une s ituation de plu 
précaires poussant à manger' du cadavre et à boil'e du 
sang; en outre, elle ne pourra f~::~ i re l'objet d'aucun 
échange, même contre un bien d'une valeue supér·ieure, 
la volonté formelle du fondateur étant que la cha e 
soH elle-même maintenue pour assurer la perpétua tion 
des couples. 

' 



-89-

.~l }~_,u---41 w ~)~ ~~ (~0~~~·· · 

~ j~ IL~ ~ 0 1 JI L;..--'=-. 1) __ -=-- zJ~~ ~~ 
1 // 1 ~ 

Il> ~J-'-=>. 

. . . [De ~ême suite) a comparu x, tuteur du di t dévo­
lutaire; lequel a accepté ce hobous et a, au nom et pour 
le compte de son dit pupille, pris possession de la chose 
habousée, conformément à la loi , en attendant que ce 
dern ier atteigne sa majorité: alors il en prendra lui­
même possession effective, pour son propre compte. 

~ r.f ;iJ. Y_, Jh r.f J~ Y li.J-~ L~_,_, 1~;_,. ~ ... 

~~ ~ .0_,J ~ (;r~..ill ~ ~1l w~ ~ L. ~ J ~ t:r.· 

• ~_r.-i-~ ~~!.,JI ,_,...J)_, I;_,_C:.., ~' l;_,r' ~ 

... C'est un hobous éternel, un waqf à perpétuité; il ne 
peut êLre modifié dans sa forme ni a Itéré dans sa nature. 
Quant à celui qui viendrait à l'échanger après avoir 
appr·i::; son existence, son péché retombera sur , es 
coéchangistes. Que Dieu cons idèt•e ce hobous comme 
une fondation pieuse et une œ uvre digne de louange 1 
Que par les mél'ites de ce llobous, les péchés du fonda­
teur lui soient pardonnés 1 

... Quiconque chel'cherait à le dénaturer ou à l'altérer 
aurait à rendre compte de son action à Dieu qui se 
chargerait d'en tirel' vengetlnce. Ce!'tes, ceux qui com­
mettent l'iniquité verront de quelle manièt·e ils ser·ot1t 
bou leversés 1 
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lili,. ~·~ i.).; -..!..U~ ~ ~· ~ j.c .1~ 1 (1) •• . 

, 
;k ~ (L. ~~La ~ (L. ~_, ~.,..: Y.l (L. ~ _/) ~ 

~w1 wY!_/L if'-'~~~~) 0~:J! ~ ~~ 
J .. Il . 1 1 • :ls ··'! \_ _:ji 1 1 • 1 ! ~ ~ j~ ~ .) ~ ..._s-C~ j'.r." ~.) 

LLJ.l~· . ) ' 

... D'abord au profit de sa propre per·sonne, pour en 
avoir la jouissance et l'occupation sa vie durant, selon 
la jurisprudence de l'l màm Abou-Youcef et de l'Imâm 
Mo hammed, sectateurs du gr·and Imâm Abou-Hanifa­
En-No'mân, - que Dieu soit sat isfait de lui, ains i q ue 
de tous les Imâms! Le pr·emier admettai t le hobous ~:~ u 

profit du fondate ur et le second admettait le hobous des 
meubles qui font suite aux immeubles. 

~J ~~~.le (\...,6:1 d·1_, ~~~d' 1r_;À_jl 0~ ... 

u-~.r-'1 ~_,.6:1 ~l3 _,1 if(-'_;}' ~~ ( -7f \~)) 

. ri ._hl_, 5LJ! ... l-~~~ ~L, Je W,..\..1~ ~ 
... S'ils meur·ent jusqu'au demier, sans postér·ité, et que 
l'heur·e suprême orme pour eux tous, grands et hu m­
bles, le présent hobous era ajou té aux au tres fond a­
tions de ce genre existant au profit des deux villes 
sa intes et nobles , La Mecque et Méd ine (2), - que les 
priè res les meilleure et le salut le plus pur soient s ut· 
leur patr·on (3) t 

(1) JI s'agit ici et dans quelques-unes de citations suivantes, du 
hobou s hanéfite très répandu en Algérie, surtout dans les vi lles. Il 
est vrai que maintenant le hobou en général tend Il disparaître, la 
jurisprudence ne l'admettant plus dans plusieurs ca . 

{2) En Algérie, les bien bobous sont recueillis par l'Administration 
de Domaines qui a pris la place du Beït-el-Mal. Voi r note, p . 87 _ 

(3) C'es t Il-dire, le prophète Mo!Jammed. 
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.jWI ~Y.. ~l ;k 'lr ÎL. 'lr ~,i,. -..!.D.) ?. 1~ . .. 

~ 5·k.. --'' (tl. ' ...,~ .. ,.,..i..li..;,.JWI . ;.::uu ~ ~~ ~ ) .. ~- 0'..1" \,;).. (_ u . -' ....;:> ) 

... s 'inspi1·ant [le fondateur] en cela de la doctrine du 
grand Imâm Abou-Youcef-En-No'mân- que Dieu soit 
satisfait de lui 1 -et de certains docteurs de la loi qui 
ne considèrent pas la prise de possession comme une 
des conditions essentielles du hobous . 

• . . jusqu'à ce que Dieu hérite de léi tene et de ceux qui 
l'habitent. Il est le meilleur des hér·itiers 1 

if vU! if .bol (lJ ...?'.!..il J_,_)..i..ll ~~ .brl_, . .. 

JI ....Lai d' .J ~1_,1 ).)~lll ~~~ ~ _r!; )1 ~ 
H w~ 

L-..._L., ~;-7. ~) w~ J) , .. !s'~) ---?4 ~ ~ t.. ~ 
/ 

~ ~ üL. 01 ~j) _,1 ~ 0\s' 01 )_,)l.!l ~ 

• t) Lv~) ....!..-(J.) ?. .J J'')L,_, 0Y) ·~ L. 

... Le dit f'ondclleur a spécifié que le jour où une per­
sonne quelconque, mu ulmane ou étrangère, désirera 
dénaturer le présent hobou ou cheJ·cheJ'A à lui donner 
une destination autre que celle que lui a donnée le fon­
dateur, de· quelque maniè r·e que ce soit, mème par 
compens~:~tion, ce hobous fera r·etour en toute pmpriété 
au fondè!leur· ou, si celui-ci est mol't, à ses héritiers, 
pour· en è!Voir la libre el entière disposition, san que 
qui que ce soit puisse s 'y opposer ou élever des contes ­
tati ons à ce sujet. 

(1) L'e xpress ion « u; . .r~. 'lJ o veut dire ici « qui ne cons idèren t pas 
comme condition essentie lle "• c qui n'exigent pas pou r la validi té du 
hobous ... . n 
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ri ~ , ci ' ~a!. ~ ...!.D.) ~' I.:D ~ 0~ ~ L.;J .. . 

t~~~JL.u~ ~ .l..:_u_~ t:' 0~)0~ Je~ 

•• • ;;c avait constitué hobous la totalité de .. et toutes 
au tres facultés pouvant généralement être comprises 
sous la dénomination de «biens », au profit de y et z, se 
r éservant le droit de faire partic iper à ce hobous ou 
d'en exclure qui bon lui semblera it , de modifier· e t. 
de changer, suivant qu'il avi erait, les choses habou­
sées, etc .... 

o 3!. - Frédha (1) ~~> ;:.__;a_J.r 

ou Etat de répartition d'une sucees ion 

? tJ;.,lll~ ~~ f~l ~JI d Pl)~ L ~· . . 

-..5->JI ~) 0~ ~..\JI u--::-7 e!.,JI tlrJ I ?. o~ l.iS' 

Il ~ 1 · --' ll.C, --..iJ '1 · W! · 1 C" .. ~ Je (~r .. .r.~ · ~ ~ ~c..' · ·· 
~~ 

.•. (2) c' ~r ?. ~.>J I "':-'L. ~' 0~~ 

... Dans son audience publique du ... , le Tribunal de paix 
du canton de ... a rendu, sous le 11° . .. , un jugement dan s 
la cause pendan te entre: x, demandeur, d'une part; eL 
y, défendeur, d'autre part. Ce jugement commettait le 
cadi-notaire de ... à l'effet d'établir la F r·édha de la s uc­
cession de feu; , déterminer la part revenant au deman­
deur sur cette s uccession, etc .... 

(1) Voir • Partag~ "• n' 35, et c lnoentaire •, chap. IV, n• 6. 
(2) Voir " Jugement préparatoire •, cha p. v, n• 3. 
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... en vue de procéder à l'énumération des hér-itiers , à 
l'indication des facultés successorales, à leur estimation 
et à la fixation des droits revenant à chaque héritier . 

._:~ji )...r:'}\ ~l~ 1 0 1 0~~, 0~' 0~ ~.)LP, ~:., .. 

'"Cl "' lT ~~IlS~ 
... Il a été étab li, au moyen de la déclaration des 
témoins, qui sont: ... que le dit défunt est décédé depuis 
te tte époque, à tel endroit, à la m vivance de ... , etc .... 

. . . et qu'il n'exis te point d'a utl'es héritiers au dit défunt, 
en deho r·s de ceux ci-dess us nommés. 

li l..t-!1 JL.o._;;_j 'li\'. \,,.:: .. )._, '1 ~· ,J -~A 1 ~ li.JI_, , , 0 '-' ) -' .. ,y . .. .) 0--~ ' .. .. . . 

ift l-iS' if [~UI ~~ ~, W..r L:a..:..r. z~l ~.:, 

... ~ 1 04-l ll54rv 

... Cela établi, nous avons dressé, en tenant compte de 
l'ord re dans lequel les décès des dits défunts se sont 
produits et des transmissions successives des droits 
hérédit~:~ ires ci-dessus indiqués , un état de répartition 
(Frédha) de la succession générale. Il appert que la 
su cee sion dont s'agit se trouve régulièrement consti­
tuée, par' voie de multi ple hér·édité, pai' tant de parts 
égales, sur lesquelles il revient , savoir: à x, tant, etc .... 

~WI J._) . .} Je~ l-iS' if~---"'~ 1 ~ !~ . .. 

. .. ~lll.S' 0~ ...!D.) if ~l l..iS ji ~_r-U' ~J.' 

.. . L'unité a été fra ctionnée, par vo ie de multiple héré-
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dité, en tant de portions et, après ca lcul et simpli­
fication, elle a été réduite à tant de portions , sur 
lesquelles il revient: à x, tant, etc .. .. 

~~ 1->S tJ" ~5 ~w· tJ" 4Lc1 J,b, -.!.U4)1 ~y.5 ... 
1...... 

~~ ~ \11:,. J-i:.-. .f..illi.>S __jl:J15 1->S~·-:, 4,)1 .. . .. 

. . . L'état de répartition de la succession du premier 
défunt a été basé sur un fractionnement de l'unité en 
huit portions et cette succession se trouve J'égulière­
ment constituée, apt·ès calcul, par tant de parts égales, 
sur lesquelles il revient, savoir: à la veuve, pour son 
huitième, tant de portions. Le res te, soi t tant de por­
tions, se répartit dans une proportion tel le que la part 
du garçon soit double de celle de la fille, soit pour 
chaque garçon tant de portions, et pour chaque fille, 
tant, etc .. .. 

• ~~J-' L~r, .. . 

. . . à titre de part légale et par droit de dévolution . 

. . . Nous avons aj outé une unité de compte, le nombre 
à partager n'étan t pas divis ible (par twis ), pour l'attri­
bution du tiers revenant à la mère. 

~~-~1~:., ... 

. . . Les parts et portions ainsi réparties forme nt l'en­
semble de l'état de t·épartition don t s'agit. · 
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J~ Y~, -..::...l±->WI J_;[, GJ"_;~I ~~ ~~ 
... 

. .. ~ !..U j.c 

. . . Nous avons estimé la valeur de toutes les fa cultés 
successorales, mobilières ou immobili è res , y compris 
les animaux. les maisons , etc .. . , à tant . [Cette estima­
tion a eu lieu] avec le concout·s des gens de bien et 
de bonne volonté, experts en la mati ère. Ces valeurs 
seront réparties entre tous les héritiers suivant le mode 
employé pom les partages de successions en cas de 
multiple hérédité. Après ca lcul et simplification, l'unité 
a été fractionn ée en tant de porti ons ... 

. . . Tels sont les droits qui seront appréhendés par le~ 
hériti ers, s'il res te quelque chose après le prélèvement 
des dettes, etc .... 

J..JIIJ_,.)y,,_, J__,s'..i..!l ~~ 0~ ~J..f.M! ~~ _, ... 

• ) _,--.;~ j-1! 

... C'est dans cette proportion que les dits héri tiers 
partaget·ont entre eux les facultés s uccessorales sus­
dés ignées, et acquitteront les dettes sus-énoncées . 

J~ L:_,_,J I ~ t,;.}.:""!)l~'lr_, CL.JI »-: 1~_, .. . 
== // // 

• 14 ~ !)jJ ~.)~j _,1 ~ 

... [Telles sont les opérations :mxquelles nous avons 
pr·océdé entre tous les héri tiers] qui se sont tenus réci­
proquement quittes, et ont fait gracieusement abandon 
de la por·tion retranchée ou ajoutée, suivant Je cas, por­
tion qui n'est que d1une infime valeur. 
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(~ ~ ~) r?.P') 1..!-S.rll) ~)1,11~ ~·Jj ~)· .. 

~-1 )1 ..!}J~ Jl.. ~ )1 ~)_, _,1 Î~.f fr1 ~h ~.r ~L,_:; 
~ ~!.,J!~W' ":?~.rJ! ~)JI~ ~r'-' 

... Ainsi ont été terminées, conformément à la loi, la 
désignation des héritiers et des facultés successorales, 
l'estimation de ces facu ltés et la fixation des parts héré­
ditaires. Toutefois, s'il survient un créancier ou un 
héritier, si un bien apparaît comme appartenant au 
défunt, ou bien encore s'il est appréhendé quelque 
chose sur la succession, il y aura lieu à hl rescision du 
partage, conformément à la loi. 

N• 35. -Partage et Liquidation ( r ) • Ù..O ~-' 4.-3 

~· L{! ~L, .r' 6-i~ !..\$'~if~""')~\.,.~ ... 

?tJ;JI ~r-1' r.r. ~· u 0~ (~}' ~ ~ 
... c' ... ra~ t:.r.? j L_;J' ~ ~~ (.f!' 1->S 

.. . Par jugement rendu à la date du .. . , le Tribunal de ... 
a commis le cadi dont le sceau est apposé ci-dessus, à 
l'effet de procéder au partage des biens laissés par feu x 
et énumérés dans l'acte de frédha, en date du .... Ces 
biens ont été es ti més à la somme de tant; et ce par­
tage devait être effectué entre les parties en cause, 
qui sont: ... , etc .. .. 

(1) Voir « Frédha n, n• 34. 
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~}.1 0)JY JX}l ~4sJI ~fi j.c. ~~JI~~ ... 

LJ.Jj_, ~!~~~-'LiS? ~-Ls:l -.$;,~Je ~JFI 

1~ ._wjl l ~uJI ~ 4-:Jl JL.JI ..:..~~~ ~ 

JY.)I -..!..D~I :LSJ_, ~~~-..::.-CL· J.=-; [ ~~ ,l] 

~~4~ ~~..Y.. -.l--U) ?(tJjb--o_r '6;-!.~_, 
~~ . ... cl (2)~~1,-J.l 

... Ce jugement homologuait la frédha de la success ion 
du dit défunt dont sont héritières les parties en cause, 
frédha dressée par le cadi soussigné (3), à la date du ... , 
ordonnait le partage de la succession du défunt entre 
ses héritiers et suivant les bases de la frédha dont 
s'agil, et commettait le cadl-notaire de ... [ou: compé­
tent ] à l'effet de procéder- à ce partage entre les hériUers 
du de cujus et d'en dresser rapport qui sera dépo é au 
greffe de la Justice de paix aux fl ns d'homologation, etc ... . 

.. . ~.)'t_,l_, ;w~ ~_,j ë.,~'-"0)~~~-'0~ s~.ii t... ~ .. . 
... 

y,f) if 0;-~.!) u-l 0) 1; y . . . c 1 l)~ l.f. 'it ,_::)_, ~ 

J~ V~~ .):J_,I_, ~J_,_)..U I ~_,j-J l S..u....l_, J.-=ll j...l (c 
~ ~ ~-~-' ~ ü, 0~Wl Î\1_, ~W\\.:,S:i.,_; 

... 1-~-: l~ J-"""_,..:JI_, u-?.J.f..UI L>j}l ~ 

... à la mort de x, sa succession est dévolue à sa veuve 
y et à ses enfants ... ; plus tar·d est décédé son flls un 
tel, etc .... A la connaissance des gens du pays, il n'y a 
point d'autres héritiers des dits défunts en dehors de 

(1 ) Voir << Procès-oerbal de prestation de serment "• n' 44: note . 
(2) Voir H Jugement préparatoire », chap. v, n• 3. 
(3) Mot li mot :< m attre du sceau ll apposé en têLe du texte arabe. 

7 
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ceux ci-dessus nommés. [En cet "tat], la dite veuve et 
ses dits enfants ont invité le Bach-Ade! de la ... ci rcons­
cription judiciaire de ... , rem pli anl les fonctions du 
cadi, en l'absence de ce magistrat, à procéder avec 
l'assistance de ses deux assesseurs à la liquidation de 
la succession du de cujus) en tre tous les héritiers sus­
nommés, et à les envoyer· en possession de leurs parts 
et por'tions ... 

0~ j__,'o\'"" ~ ~ .)'t_,l_, w~_, w~ ~-'j if' ~--~-'.;Jl .. .. 

• 0~-' 0~ ~Wl if-' 0'j_,-' 

. .. décédé à la survivance de deux veuves : une telle et 
une telle, et de ses enfants, qui sont: un tel et un tel1 

issus de ~on union avec la pi'emière veuve; el un tel et 
un tel, de son union avec la seconde veuve. 

~ r>w 1 0~ _, 0~ ~ ~ )_,\ if'-' :u 'j_, ,L;;_,,_._, j if' s. y:.11 

~ ~ ~ ~~l.rl ~UI 0~ ~ .r" d-' 

... décédé à la survivance de sa veuve ll ne telle, et de 
ses enfants, qui son : un tel et un tel, encor·e mineurs, 
issus de son union avec cette dernière; et un f!e l, 
majeur, issu d'u n autre lit. 

• 0~-"'-~..c_, 

... décéde à la sun ivance de a veuve une telle, et de 
deux filles is!Oues de son union avec cette del'l1ièr'e, qui 
sont: u ne telle et une tetle, et d'un héritier aceb, un tel. 

if-' u~-' 0~ ~ ~ .:l'lî_,l if'-' 0~ ~-'j if' ~_,_;:-1 1 
•• . 

• 0~) \)~ ~y.è 

... décédée à la survivance de son mari, un tel et de ses 
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enfants, qui sont : des œ u vres de ce dernier, un tel et 
un tel el d'une précédente u nion, un tel et un tel. 

~-\JI~ u-:lJ_,)l.ll ~4sJI ~if ft> L, ~ (j_, ... 
// q 

z:_}, liS'~ ~ Li)_, G.,) 0~1-.,.?_,) ;~_, o.:.~:.. 

~4 è.)c ~WI ~Y.. ,) ~,~1 yls--ol ~1_, 0L~ 
... . .. 

~ _J~ LS'Lij}l ~~liS' _J~I_, I.:D'Lij}IJ\}4_, 

• 1~ tJ_,ll ~l_rJI ~y~-' 
. .. Il a été procédé à l'inventait'e et à l'estimatio n de 
toutes les facultés connues et apparentes dépendant des 
successions laissées par les dits défunts, par les soins 
des deux assesseurs sous ignés et en présence des 
intéressés : créanciers ou héritiers. La valeur des facul­
tés ain ~ i inventoriées a été fix ée à tant; sur cette 
somme, il a é té prélevé tant, pour les hononlires dus 
au per onnel de la m ahakma et les dettes gre vant la 
succes::: ion, dettes dont l'exi s tence a été établie et qui 
ont é té r·econ nues par les héritiers . Il est donc resté net 
la somme de tant , à partCJger entre les héri tiers et ce 
partage est exposé en détail s ur· le registre des sucees-
ions à la date du . ... 

~ ~L:.4 )_,)..\..11 L~ ~ \.)~.~~ l_, ~ ~~>·)· .. 
• I.:D'~jl 

... Point d'autres facultés en dehors de celles plus 
haut désignées. Le montant tota l de l'actif de la dite 
success ion, ces estimations jointes les unes et les 
autres, est de tant. 

~p~l.ll Lij}l ~ifJ~ ~~~UI ù~~_, ... 

~~o ~~J Y 0 _y..JI ~,) ~ 

. .. C'est dans cette proportion que seront par·tagées 
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Je terres entre les dits héritier , prélèvement fait 
au préalable des dettes qui seront remboursées aux 
intéressés. 

llo ~~ ~1)1 J~l .).~ j~l t!) 1-.i.: ) · . . 

. . . Ainsi a été te1·minée la liq uidation de la s uccession 
dont s'agit, aprè l'accomplissement des formalité 
nécessaires. 

J~l ~ _f) d ~ ~~ ~~~)~)Il~ ,).c) ... 

JL. ~ ~.:-,1 ~-; ~4JII..!J)_p d ~ ~ ~1}1 

J~,l ~ ? -$)l4:JI y L,.5' L-~JI ~ 0)) )1 rJ.f ~ )1 

11> l ~ ... . J Il 
:;--'~ ....... 

. . . C'est dans ces conditions qu'ont eu lieu les opéra­
tion s de liquidation e t de partage entre les s us-nommés, 
apr'ès l'accomplis ernent de formalités légales, sur 
les facultés connues comme appartenant à la s ucces­
s ion du dit défunt. Mais si l'existence d'un au tre bien 
vient à ê tre révélée ou s' il urvient un créancier ou un 
héritier, il y aura lieu de reprendr·e les opé1·ations, 
conformémen t aux lois en vigueur s ur le pa rtage des 
biens des musulmans . 

. . . C'est dans les con ditions et proportions qui précé­
dent que nous avons au s i partagé entr·e e ux, etc . ... 

..b.l) j5' J ?) ~ J-'w 1 L.:ij} 1 r..:.r:-7 L.,___J 1 ~c rs) ... 
~l:>-) ~ ~) ~jG.) ~ )Lo ~ ~r-) 4-7 .J )Lo ~ 

~~ JY.}I ~)1 J.c 1}-.o 4:, Î_,-41JUJI ~)~1 d 

Ji. ~ ~) ._s_r;) r-\\" J.c ~ ..b.l} ~ () ;,:,.L' 
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... Ainsi ont été terminées les opél'ations de partage 
entre les hét·itiers sus-nommés; chacun d'eux s'est 
in stall é sur le lot à lui attribué en vertu du présent, en 
a pris possession et a délaissé les lots échus aux autres. 
Des tas de pierres, formant limite de séparation, ont été 
placés sur les immeubles partagés. C'e t dans les condi­
tions et proportions ci-dessus que la uccession dont 
'agit a été entièrement liquidée ; de sorte qu'il ne reste 

plus à l'un des dits héi'itiers de demande à foi·mulei' ou 
d'action à intente1· à l'encontre des autres . 

~ ..b.l ~~Y_,~~~ ~ftL ~j-'b. ~j ~.-...3 ... 

~.) ..b.l_, J:J 0 .)1, jS -.,!..(_L 0~ LL1.9 )-="" \\'_, (LJ \\'_, 
// 

'~> ~;::6 if ~ JG.-' J ~L L. j~ 

... Ce partage a été ain i l'ait pa1· voie de Lirage au 
ort (1l; il est va lable et réguliel'; il ne compor te ni dol 

ni l ésion aux dépens d'aucun des copartè.lgea nts. Des 
bornes et de pierres éparatives ont été plantées 
entre chacune des propriétés échue aux sus·nommé ; 
chacun d'eux a été autori é à p•·end l'e séparément pos-
essioll du lot qui lui est échu en vertu du présent. 

No 36. - Signification de jugement de défaut 

31> ~ Jl"" ~ J~ r-'=-7 0 ( _,_~1 (~~~ 31> 

(1) Le partage de gré à gré se dit<<~ L...o\r"" ~ »; prodsionnel 
"_5-.:>.~ " et conven tionnel « ~_,LS-"' ». 
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Q ~ 

!..iS_, LI !..D' ~J..G L. J_,)..Ul ~~ ~~ .)~ Îla..:{!_r~l ~~ 

~~) ~) ~~ J.-L ~ftl l~}~~~ ~!r ~~ 

J,! lp _ij.J.3 ~~ ? ~ ~) ~ L._, !..D' U-41 ~ 

~ ~b. ~ l; ~_, _, 0c e--Gs-L 1 J.-.='" 

ous. cadi-notaire de ... , aux requê te, et diligence 
du nommé x, lequel nous a prié de procéder ù l'exécu­
tion d'un jugemenL rendu il son prüfit par le Tribunal de 
pa ix de ... , à la date du ... , ous le n° ... , et condamnant 
par défaut son adver·saire, le nommé y, demeurant à ... , 
à lui payer une somme pr-incipale de ... , plus tant , coût 
des deux billeLs d'aver·tissements, - tant, coùt de l 
grosse du dit jugement, de sa traduction en langue 
arabe et de l'enregistrement de la m inute; soit, au 
total, pl'itH:ipa l et trais, la somme de tant, ainsi que 
les frai d'exécution, - nous sommes tr·anspor·Lé au 
domicile du dit succomJJant, où nou l'avons trouvé 
présent. 

~~ U.s' L ~ L. .b~ 11) ~l.i..r ~ ~~ ~ sl.i~~ · . . 

.ti> (2) W'~l ~ ~~~\')!..D' ~_v ? ~J.)_, ~ ~ ~L. 

ous lu i avons siguifié la teneul' du dit j ugement et 
lui avor1::> fait eommandemen t de payer, dans u n délai 
de ... , le montant des condamnat ion:,; y pr·ononcée 

( l ) L'opposition Il un jugement de défaut n'existant pas en matière 
musulmane, !agent d'exécution fait le commandement en même 
tem ps que la saisie. 

(2) En matière musulmane, l'agent d'exécution, en l'absence de 
fac ultés mobilières, saisit, par le même procès-verbal, les immeuble , 
sans careuce ou autres formalités. - Voir " Saisie immobilière ''• 
n• 39, eL a Opposition •, n• 40. 
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contre lui, plus tant, pour· frais de notre transport chez 
lui; îaute par lui de ce fair·e, il sera procédé à la saisie 
de se propriétés . 

. . . faute par· lui de ce faire, il y ser-a contr·ain t par toutes 
le voies de droit. 

... Cette signification est complète; elle a été faite au 
dit. succombant, afln que celui-ci n'ignore pa le juge­
ment ci-dessu s analysé. 

No 37. - Carence (Procès-verbal de) 31> ~~ \J 

~.-~3 1 u_, _,.._Je L> .1,)~ 7'1_, ... (1)? 1 rul ).j._o L> ..)..~ ... 

·~~YJ,z t~ l> u-G. 1J,~~ -.r~l ~rJI 

. . . Par jugement, etc . . . . Le cad i lui a alors fait com­
mandement de payer le montant des condamnations 
prononcée8 contr e lui ; à quoi le succombant a r-épondu 
qu'il élait indigent. Sur cette réponse, le cad i a r-echer·­
ché les biens que pouvait posséder le succombant; 
mai il n'a trouvé aucune faculté, mobil ière ou immo­
bili ère, qui puisse ètre vendue à ~on enconlre poue 
ar-river au reco nvrement de la dite créa11ce. 

(1) Voir u Saisies "• n" 38 et 39, el " Opposition ll , n• 40. 
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0~) 0~ ~.)~ jL(I ?~ (-'.h-lly-c ~ ~)··. 

• ~~ J,l Jy,j-11 ~1 ~ ~~ 

... Étant donné l'état d'insolvabilité dans lequel se 
trouve actuellement le succombant, ainsi que l'affir­
ment, d'ailleur· , le témoins un tel et un tel, il y aura 
lieu de repr·endre les pour,;;uites lorsque le succombant 
se ti·ouvera dans une situatiou plus aisée. 

No 38. - Saisie mobilière • 0 y ~ . 1\ -=s.~ 
~] .. . 

~LJI ~JUI 0~ 0........110"' .~x....~ 1~ -.$"'!.; ~.:.-~ ... 

l.)._~ ~ .. J.-all ~ !J" J J.)la)\ rU:I ~;._:,· ~L1JI L\..~ 
1...-

l.)._~ L-,...(U\ 0~ ~v.,....:>~~~ U""~l ~.)~liS'~))~ 
// 

(Ldl ~.J~" 1~ ~~ 1..\.5 ~..ü L. J .sT.)4 ~.7"'" 'C~I 

~ -,$1 $.rJI 0 _,_;WI '-:-"~ ~ JY-)1 .)...W\ ~.04 1~ 

r\..:CI ~ ~1 1~ C}JI (-"-:'.JI liS' (Y. !J" L;UI y 

? ~~-J. \,) 1 ~ L.) li~ ,;._1_41 J.---a \\"' ~' ~.~) 

... 211 .. 9 • .. \1 

ous, cadi de ... , ü la requête du nommé x, pro­
priétair·e, demeurunt à ... , lequel nous a prié de procéder 
à l'exécution d'un jugement rendu à son profit par le 
Tribunaldepaix de ... , à la dR.tedu ... ,sousle 1l 0 

•• • , 

condamnan t son adversair·e, y, cultivateur, demeurant 
à ... , à lui payer·: 1° tant, principal; 2° tant, fr·ais et 
dépens liquidés au dit jugement; 3° tant, intérêts de 
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droit de la dite somme, à raison de cinq pour· cent à 
compter du ... jusqu'à ce jour; 4° et tant, coût de la 
grosse traduite en arabe du dit jugement et enregistre­
ment de la minute; soit, au total, tant; plu s le frais 
d'exécution qui pourront être nécessaires, etc ... . 

e-C.=.!.I L; )~ 1 liS' c).J ~ L.S" ~,) ~ ... c 1 ~ ... 

~(s'db.~ jb. ~ J.)la)\ ~~ b-(: JUI~.)~ ~ 

~ l.is' 0~ .J ( _,_.(..s<>-D ~~ 0c ~ (,..,~Cs-li Li .. ~ t.__,d 1 

1 ..... • JU. ~.)~, <'J...ll ·_JJLJL, ..:.J :JIJL"" 'Ir .. ~ .... ~ 
~ ' "' "'.Y C'· ~..- ,.., . 1 ..1· .T 

JI~~- ~~JI Îw·l .J (-'~\ '·-:-··J.b) ~..Jl~ ~ Î""~~l 

... ?"ll.is' ~.;-~ ~.:-:j) ~Le J.=-o 

... Nous, etc . .. , aYions, à la date du ... , signifié au 
succombant x, demeurant à ... , un jugement rendu 
contre lui par le Tril.Junal de paix de . .. , le ... , le 
condamnant par défaut à payer au sieur y, la somme 
de . . . ; ainsi que cela t·ésulle d'un acte de s ignification 
dressé à la date ci-dessus, sous le no .... Le uccom­
bant n'ayant pas satisfait au commandement qui lui a 
été fait d'avoir à acquitte t· les causes du dit jugement, 
le dit créancier nous a prié de continuer les pout·suites. 
[Déférant à son invitaLion], nous nous somme trans­
porté au domicile du succombant, itué actuellement à 

la fraction de . .. , etc ... . 

~ L. ;.)~ ~LJ"\) r(~' 0~~ ~~j;~~ ~)~ ~b. ~L;~)., ... 

....!D) ..).._À~ Î..uJI L;,~..v ~LJ~ ~) J-~~JL, 'è ~"~ 

... :,J b..J ~_s., . f' L..;::-=-:' 
(.. . _., \..:. 

... L'ayant tt·ouvé présent chez lui [le i'Uccombant , 
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nous lui avons donné conna issance (1) de la teneur du 
dit jugement et lui avons fait commandement (2) de payee 
le montant des condamnations y prononcées contre lui; 
il s'est refusé à sati faire t. ce commandement, soit en 
payan t comp tan t, soit en demandant terme et délai, 
pr étendant qu'il est indigen t. En présence de ce refu , 
nous a ,·ons recherché les biens qu'il posséda it, etc ... • 

~tc ..,?~'br_, Jy-5'-UI rU!? l, ~~.ri _,.j LJ.f, . .. 

... cl .b'br if ~1_, ~.JI 0 11 

ous lui avon fait itér·alif commandement de payer 
le montant des causes du jugement sus-visé, fa ute de 
quoi i l allait y être contr·aint par les voies de droit . Sur· 
son refus [nous avon~ r·echerché L etc .... 

0 ~~S.: 1 ~r' l.i.S' ~ 'r7 _, .._::.., ~ _,..i.J 1 c./ l.i.S' ~) ~ .J L ~-' _, . .. 

( _,~~ 1 d ..lJ 1 ·~) -.,5':; rJ 1 ~'br ~ tl:-:) t-~~ 1 0:: l_j )~ 

• ~~~ LS.j·. -~~ ~t., ~ J . c...b l, ~..}..) J .. ,l.u 
Y. -'-'-.,?-' \.... \.... "1 -' .. L ·"\v · 

\~.-J ~Jt-~ 1 ~ r--0 0~ ;:,_; L.---a _, j .r="' y~~ 

31> ~LU ~.) l,..;:_;_, 

. . . Nous avons trouvé, eomme lui appal'tenant: dans 
son domicile, le=-- félcultés mobilière suivantes : . .. , et 
dans son pal'c, les bêtes suivan tes: . . . . ous avons 
Sélisi le tout pou!' être \'endu à son encontre, à l'expi­
ration du dE'lai légal, pour arrive!' au reco !.lvrement du 
montaut des dites condamna tions, s i, dans l' i n ter·vall e, 
le uccombant ne les acqui t te pas et si aucun empêche-

(1) Autrement dit: • Nous lui avons signifié le di t jugement ... "· 
(21 Il 'agit ici d'un jugement contrad ictoire, c'est pourquoi le cadi 

n'accorde pas d,.e dé lai. 
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ment légal ne s'y oppose. Les faculLés saisies ont été 
laissées sous la garde et la responsabilité de x, lequel 
s'est engagé à nous les rep1·ésenLer, dès qu'il en se1·a 
requis • 

. . . Cette saisie est complète; elle a été ainsi faite pour 
empêcher l'aliénation des biens qui en font l 'objet ou 
toute autre cause pouvant la provoquer. 

No 39. - Saisie immobilière 

o....: _,-S.. d' L _::..s-:> ~.J,) J-.~_, ~4 ... (11 :..J l ~ ... 
L 

~ Lr~ ~.Ji.J/'~ ~.x.. ...),_~j r) U ..... ._i.;.jl Jl,-,.\\" c.:.i' 

... .0~ -..,?)·\\" JUJI? ... ~~_,:;-Il' t~·.;Jl ~ JL. 

•.. Nous, etc . ... Sul' son refus, nous avons recherché 
l es facultés mobilières lui appartenant. N'ayant rien 
trouvé chez lui, nous avon::> saisi à son encontre les 
droits lui appar-tenant indivi ément avec ses frères, qui 
sont: ... , sur les immeubles dont suilla désignati on : ... 

~.:J J .'-::"-) ~~-~-11) UY..J.l ~.r 1) liS'~· .01 ~1 .. . 

31> CJLJI (-'>. ~;~ l.iS" J--.:..1 

.. . a requi [le cadi] de constater qu'il procède à la 
saisie de .. , pour être vendu aux enchères publiques, 

(1) Voir u Saisie mobiliere "• n• 38, et « Opposition ll, n• 40 . 
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au plus offrant et dernier enchérisseur, à l'expil'ation 
d'un délai de ... , à compter de ce jour. 

Je Lr J if~ -..!D~ ~ (~1 ~ (c ~· .. 
• ~ifJ..J~~~!JbJI 

... Cette saisie a été portée à la connaissance de la tribu 
du succombant et il leur a été spécifi é que qui conque 
aurait à revendiquer quoi que ce soit des immeubles 
saisis, devrait rappo1·ter devan t qui de droit la preuve 
de la légitimi té de es prétentions. 

No 40. - Oppo,ition 

.~...,! ~b (--~~ s34 ... (1)~1 if L~~ ... ~-·· 
(#l_f~ ~_,_S:, If~~~ J )~)") JL.~ ~ 

• ~tW~~)I..iS~(--~\:-,IJ 
. .. Nous ... , à la requête de ... , e tc ... . Le succombant 
nous a répondu qu'il était pauvre et ne possédait ni 
biens ni immeuble ·. Nous avons alors recherché les 
facultés mobilières lui apparte na nt ; le poursuivant 
nous a déclaré que le succomba nt était propriétaire 
de ... , et nous a invité à saisir ces biens pour être 
vendus à l'encontre du dit succombant . 

// ~ 

. .. ;JI!~ 1..\.5' 
1
) ~ur:~~~ 

L 

. .. Au moment où nous nou disposions à procéder à 

(1) Voir "Saisie mobilière "• n• 38. 
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la aisie des (objets ou immeubles), le sieur· x s 'e t 
présenté devant nous et s'est oppo é à cette saisie en 
exposant que ... , etc ... . 

__s..J J~4 ~c-41Li.rlf) if~ ~UI l!-' U) ... 

l.iS" (Y..~ -.?}lJI ~~3:1 l:') 1~ tJI ~L; ~~ 

... l.iS" ~..;U\ ~ 

... En présen ce de ces difficulté nous avons invité 
toutes les parties à se présenter devant M. le Juge de 
paix de ... , le ... , à telle heure du ... , pour voir tr·ancher le 
différend qui venait de surgir entre elles. 

~ L~,;""' l,j!l.i~l u~,;~l ~ ~UI ~) ~)· .. 

~,;1 ~ ~ ~-J 1~ ~~ ~l; ~~ __s.J 

JI ~) ~w· ~) L~ L. ~ J .)+1w. ~ -,.?~.)1 

li> ~--:.:WJ 1 ~ 

... En présence de ces difficultés, nous avons requis 
de constater que nous renvoyons les parties en cause à 
se pourvoir devant M. le Juge de paix de ... , pour voir 
statuer, par voie de référé, comme bon lui semblera, 
sur le mérite de cette oppositiL\11. Toutefois, nous avons 
saisi les dits (objets ou i rn meubles) provisoirement, 
jusqu'à solution du litige . 

. . . En présence de cette si tuation, nous avons sursis à 
la continuation des poursuites. 

~ji ~~ s---_rll ~~ ~~~!..;·_!) l_., '-:-"~-'· •• 

li> ~) 0~1 J if _s.J iJ}JI 
... 

. . . En conséquence, nous avons sursis à l'exécution 
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du jugement en vertu duqu el nous procédons, jusqu'à 
ce qu'il soit définitivement tatué, par qui de droit, sur 
les difficultés ci-dessus. 

// 

.. _,.;s CJ~ .rL u '~ .. ~ · ·; r)' ~~ L>Jr-)· .. 

. . . [De tout quoi], nous avons dressé le présent acte, 
en exécution du jugement sus-analys é, à la date du .... 

No 41. - Placard (x) 

~~ 0~ ~ l.i5' yJ.)UI 1 u:1 .s~ ... ~ ... 

rJ ~~-' ~JWI ë;) ..).j4 l.i5' ~J...u L. 0~ .J Î~ 

)}'ill~ 1\. ~: ï ~.)~c !.)$' Ç:, ~ ~-!! .;?1 
·.• 

AJ~...J4 t~ l.iS'y_,~l .~ l 04 vWI ~Wei ... 

~~o l.i5' ~ _,l--.9r, l.i5'is:.UI ~ l.i5' (..-">. W.~l ~--u.l)l, 

... r ous . .. , agissant en vertu d'un jugement rendu 
le . .. à l'encontr·e du nommé x, le condamnant à payer 
au nomm é y la omme de ... , y compris les frais et 
dépens, et en vet·tu d'un procès-verbal de saisie dressé 
en notre mahakma, le .. , sous le no .. . , en exécution du 
dit jugement, - informons le public que les facultés 
sai s ies, qui sont. .. , seront vendues aux enchères 
publiques, au plus offrant et dern ier enchérisseur, le ... , 
à telle heure , au marché de ... [ou bien : a u lieu dit ... ]. 

(1) Voir u Vente aua: enchères publiques n, n• -i2. 
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~ ûY..J~ tl~ 1..).5' 6.cUI ~LiS' (Y.~) V'WI ~l{ ~ ~ 

... c 1 1..).$'_, 1..).5' '-;-""-7'~ if ~ . 

. . . Le public est informé que le .. , à telle heure, il sera 
procédé, par l e min istère de qui de dr·oi L, à la vente aux 
enchères publiques de .... 

. . . que celui qui désire acheter les biens dont s'agit 
assiste à la dite vente aux enchères. 

(Y- ?4-Csll JI(~ ~11_,_,.;:., Je t1b '<sV ,)1) <.:/-'' .. 

jii.D'uLJI d-' G..~ l..\.5' uUI jll.D'uLJl if 1..\.5' 

... Les per-sonnes qui désirent prendre connaissance 
de conditions de la vente devt·ont se présenter, à ces 
fins, à la mahakma, tel jour, de telle heure à telle heure 
du matin et de telle heme à telle heure du soir. 

V'Ul ~ ~ ~) Lki~ z.)_F" ~ ~11_,_;.._, ... 

«~> I . .DuUI jii.D':LcUI if (Y. j{? 

... Le cahier· où sont con ignées les condition de la 
vente est déposé à la mahakma où il est mis à la dispo­
ilion du public, Lous les jour·s de telle heure à telle 

heure. 
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N• 42. - Vente aux enchère publiques • ;;J't..J~ ~ 

,,}c lJ~ US -('-JI.J ~L5' ~) ~ .. . ~~ ~\.; ~ , ,. 

~ t~ ... ~' ~JlliJ! ~~~ r..:.J~ ~~~(_,_.(.=LI 
// 

!.:D' (--J[j·? ~~ t...d' ~ if ~ ),)La)! f='U ~~ 

!.:D'~ ~)..l-3 \.,. i,)~ .J Î_,_.~ ! ~l41 .1,)4 ~ ~ (-'~! 
~ l-<>--:--=-- \ .. --+> ·:Il.,~~ ~}-·<=-"~ t'J..)._j~ 

// 

ê}-;J~ tJ~.J 1~1 rr.~I)GJ 1 l: ~ ~ 
... ~,)~ p -:>j-.11 

ou , cad i, etc . .. , avion , ù la date du ... , a isi au 
préjudice du succombant, le nommé x , les immeubles 
lui appartenant et qui sont: .. . , pour ces immeuble 
être vendus à son encontre en exécution d'un jugement 
rendu contre lui pa1· le Tribunal de paix de . .. , le ... , le 
condamnant ù payer à son adversaire, le pour·su ivant, 
le nommé y, une somme tota le de .. . , y compris to u 
les frais et dépens liquidés au dit jugement et les fmis 
d'exécution, ainsi que le toute t plus amplement dési­
gné, avec les imroeubles ai is , dans le procès-ver·bal 
de saisie dressé à la date ci-dessus, sous le no . ... 

Je~~ tJ_;.J! I.:D' ~Gif ~wl \JJ~ \.,. ~- .. 

l)~ J (~J ~ -,?.i.ll ~.:u~? i,)~ ~ e-(s.t' .....:..>~' 

~~ ? ~ !.:D'~ ~J.d! ~ t)..lJ4 I.:D' ~..l-3 

\) ~~ ~~r.~ r.J! ~~~~!.:D'~ if~ ),)La)\ 

e-J.r.J! ~~ ~~ (~~ \) ~~ ~~ ~~ s--"_,.t!~lll 

·· ·c' ~"':ll..U! 
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... Suivant procès-verbal dressé par le ministère du 
cadi de .. . , à la date du .. . , il a é té procédé à la sais ie des 
propri étés du succombant un tel, pour arriver au recou­
vrement d'u ne somme par lui due au poursu ivant un tel, 
et s 'élevant à tant, y compri s les frai s et dépens , savoir: 
tant. montant en principal et l'rais liquidés, des cau es 
d'un jugement rendu con tr·e lui par· le Tribunal de ... ; 
tant, pour frais du transport effectué en vue de la sai ie ; 
tant, coût du elit procès-verbal de sa isie; tant, coût du 
placa r·d, e t tant, pour frais de tr·ansport en vue de 
l'adjudication , etc .. .. 

~-:-: 1..1.5' CJLi? Il.~ ..,s_,;ol.JI u" (L\'î)~ Lo ~· .. 

zJ~ .)~y ~b ~CJ.) ~~ 0~ ~ 1_,_\s-ll '-.!)LI 

_Cs-IJ 1 f .. ~· ï Li--~ tJ_;.., î~y ~_r.JI ~~}--cll ë~..l...i ~ 1..1.5' 

~(_j)_) ,_)~ ~w 1..1.5' c)j' y 1..\.S'i_,_Cs-• \.)',~).)La.!! 

... ;_JII..I.S'~LJI J.c 1..1.5' (Y 1..1.5' 03-; ~~1)1) U~..J~ ~~ 
L. 

. . . A la date du . .. , le ead i de ... avait annoncé la vente 
aux enchères publiques des propriétés appartenant au 
nommé x, sais ies à l'en contre de ce dernier pour aniver' 
au pa iement d'une somme totale de ... , y compris les 
frais et dépens liquid és ; et ce, suivant procès-verbal en 
date du ... , et en exécution d'un jugement rendu contre 
lui par le Tr'ibunal de ... , le ... , au profit de son adver-

ail·e, le nommé y . Celte vente devait avoir lieu aux 
enchères publiques, au plus offrant et dernier enchéris­
eut, sur le marché de ... , le ... , à telle heure, etc . . .. 

~wl 0 ..0 )_,_{ill .J 1_,_'-=~1~ _j) Lo -=-"~)· .. 

~ ~4 w..)<~-~ .!"~-li <~~~~\..) lW> ~l.b) 
8 
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~y..J~ ~.r~'~..L>~ ~ ~ ~~ tJ;..-. rr. ~ ,., .... ~ 

... 211..)$' :uUI ~!.)S' Î .x. !.)S' 0.r. 

•.. En cet étaL, le dit créancier s'est présenté devant 
le cadi et l'a prié de mettre en vente les faculté 
saisies, pour arriver au recouvrement de Sèl créance. 
Accueillant favorablement cette I'equête, le cadi a, sui­
vant acte en date du ... , publié et annoncé que les pro­
priétés saisies seront vendues aux enchèr·es publique 
sur la place du marchP de ... , le ... , à te lle heure, etc ... . 

// 

...::....~ ~~IJ_{..i..ll JbJI ~Li~! L~ ~..J~ ~ Î_,..(....ll 

~ ~ _JWI_, I..)S 0r. ~ ~~~ (tl v~l 

... Vu l'expiration du délai prescrit pour la mise en 
vente des biens du débiteur pour arriver au rembou r­
sement de sa dette, le succombant n'ayant pas satisfait 
au commandement qui lui a été fait, nous avons annoncé 
la vente des immeuble. sus-désignés, au moyen de 
tr·ois affiches que nous avons placardées : l'une, au 
marché de ... , l'autre, au bureau de l'Adjoint indigène 
du douar de ... , et la troisième, à la mahakma. Ces 
affichent contenaient les noms des immeubles à vendre, 
les conditions de la vente, etc .... 

(1) u Affiches». Mot que les cadis emploient très souvent . 
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u-J...J 1 ? (.:_r-7.-.J 1 }-.u ~ ..u.J 1 ~_r.J 1 .v\\",) ~-' . .. 

( fo! 1 -.,.:J~ _, o.: ( fo! 1 l.f. ..u 1 if . ~ l.f'.iJ. t __, s~ 1 ~ 
~~ . 

. . . _;J 1 JLL.JI è~~ ~~ ~G,. ~j· (~·! J~j-11 J 
(__ 

. . . Le délai légal imparti poui' la ven'te des immeubles 
du débiteur en remboursement de a dette <!tant expiré, 
et aucun acompte n'ayant été versé sur le montant des 
dites condamnations, nous avons, à la requê te du dit 
pour uivant qui nous a prié de reprendre les poursuites, 
publié eL annoncé la vente des immeubles, etc ... . 

?~J J if~ ~.i: ~ (~1 i...L,~L~I__, . .• 

~ ~__,....,_, ~~ ~ l..iS ~\.3 _s.:J .r"'-s-~ /) L, ·~ 

.~~o lu~»~~ 6~_,1~1J 

... Nous avons fait connaître r.ette vente aux habitants 
de la LI' ibu où demeur·e le succotnban t, afin que celui 
qui désirerait acheter les biens dont s 'agit se présente 
devant le cad i de ... qui consignera on nom et le 
montant de son offre; après quoi l'adjudication sera 
prononcée à son profit ou au profit de tout autre enché­
risseur, après l'expiration d'un délai de ... 

J-""'-' ~-')Y.')! 0_,....)! ji ~WI ~_,:>· ~~ (_,)1 y-'". 

~ ~· ~~ ~!., .1.)~ ~.r~ ~ (_,_.C:s:-!16~.>..::-_, 

t-' li..~ 0~ -Sr ..l.=..l .... _,~ t-' 0_,..JI L_,? ~yc û~.) 
~ -

<\' .b~l~~..)__jlj~ 

... Au joui' fixé, le cadi s'est rendu sui' le marché sus­
désigné; où étant, il a rencontré le succombant auquel 
il a fait itératif commandement de payer le montant des 
condamnations prononcées contre lui. Sur son refus, le 
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cadi a procédé, sur la place pub lique du dit marché, à 
la mise en vente aux enchères publiques. Aucun ama­
teur n'a proposé une somme quelconque, en dehors du 
nommé x, qui a offert tant; personne n'a s urenchéri 

après l'encan. 
. . . l..is'~ ~··· 

Le prix d'enchère a atteint la somme de tant ... 

d ~~ L:_.)l;_, ~~ 0r JI 4 7-_,J (_yJI ~b y-'· .. 

~-' J_j..i.!l JbJI? t~l ~ ~ (-'"'(s..>.U L. ~ v lJI 

at> ~ Î~l;-~ .l_r.JI Y ~J .J u-1 ~r i.J ~.) 
... Au jour fixé, nous nous ommes transporté sur le 
marché de .. . ; nous y avons publié, en pt'ésence d'un 
grand nombre de personnes, la vente des droits indivis 
du s uccombant sur les immeubles sus-dé ignés. A cet 
effet, nous avons procédé à la m ise aux enchères publi­
ques pour permettre aux amateurs de se fai re conmlÎtre; 
et ce, en présence du débiteur sllisi. 

0~ r.:Y .La-,l_, ~! r. ~ wlu.y,:J ~:s~ ... 

.).>..J~ ~J r.' _rll 6L ~y y ~ Î ~ L. (--::-<>7 J_,s' ..i.1 1 

4> ).) \, 11 

. . . Tous aYons alors requis de constater que nou 
adjugeons et vendor s, à litre ferme et définitif, au dit x> 
tout ce qui appartient au dit débiteur suisi sur le 
immeubles sus-désignés; et t:e, pour le pr ix s us-énoncé. 

Tous avon requis de constater que nous vendons, 
en exécution du dit jugement, à x, etc ... 
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~ ~L -LJ!j :-4-JI (.w.J 10 lU~~· .. 
. . . Nous ven dons la tota lité de telle chose, pour le prix 
de tant, tous les amateurs présents ayant renoncé à 
surenchér i r. 

- (. . // 

• ,\.)\\"'d' ~L0~ ~ Î_,_Cs-LI Je~· .. 
. . . [Cette adjudicëltion a eu lieu) par autorité de ju tice 
à l'encontre du dit succombant, celui -ci s'étant refu é 
à payer ( le dites condamnations]. 

• ~.)..;.c z ... • L ~ è..J ~ _;U\ ... ...,?"fis*" 0 -<> • . .. ...;:> ' ) 

... Quant au reliquat de l a dite créèlnce, le requérant 
en po ursuivra le tecouvr·ement dès qu'appèll·aîtra un 
bien appartenant au dit debiteur . 

• ~_r.ll ~).b) ~~ ;G__, Je t.rJ~ ~~ l;,.l_;l ~ .. · ... 
. . . Cette vente est valable et régulièJ'e; elle a eu lieu 
su ivant les voies d'exécution et les règles de la pro­
cédure. 

• ~ ~UI ~ ~') ~~ j.r-----7 ~_r-~IL.)I) ... 

• . . [En conséqueuce ), nous avons autori sé l'adjudica­
tai re à prend re po - ession de la chose à lui adjugée en 
vettu du pt·ésent et à faire vis-à -vis d'elle acte de pro­
priétaire. 
~ 

,\.)~ (_r-JI)~ ~~ ,~\ ~j~ ?':-:-~lld.::··· . 

~ J L. ~ L.v) L,GJ 1) ~) 1s" ~ jr=-- rJ' M."':.) J if fi ~ J L. 

31> (La_:{\ rJ' J if .r--: 
... Nous avons autori é l'acquét·eur à prendl'e posses­
sion de la chose vendue; il a accepté et s'est engagé 
au remboursemenl de toute créance r ahnialèlire ou à 
réméré "Tsénia" qui pourrait lui ét1·e présentée et 
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l'empècher de ce faire, et à soutenir· tout procès pouvant 
surgir à ce sujet. 

d p-:}1 ~L: ~ L. ~ d ~,Pl~~ Jr,, ... 
-\' L>L ~.~_r: '-~-JWI ~' L:f...Jl j....:,l 

Le débiteur a été entièrem nt déchargé des causes, 
en principal et fl'ais, d u jugemen t sus-visé. 

No 4-3 . - Ces ion judiciaire ou. Transfert ~~> .r: ... a .3 

J.-...~ J_,s'l.ll (_,.)l y' ... (1J t_l l LS vl ~ ... ~ .. . 

~)~ r-' J}'..iJI Jbll v~ j't..JI ~b~ ~yr- û 'll.) ~W! 

,. -J:...C., t 1 ~ . 'li 1:_3 -b-I 
.J .. . '~ 

... Nous . . . , avions, etc .. . - Au joui' dit, le cad i a 
procédé à la mise aux enchères publiques de dits 
immeubles , avec le concours du crieur public, un tel; 
mais a ucun amateur ne s'es t présenté pour offrir une 
somme quelconque, d'une importance mi nime ou con i­
dér~:~ble . 

. . . Après la mise àu x enchèt·es faite à ha ute et ;ntelli­
gible voix, conformément à la règle, il ne 'est pas 
tt·ouvé d'acheteur . 

r>-l·e~ JI ~~.J .... -aJ 14 J~'~ J 1_,...Gs-t1 ~ ~ .. . 

• ...!-(J.) ,_$_r-l-J. d ~.r.? ~ 

(1) Voir « Vente aux en,.hêres publiques)), n• 42. 
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Le pou1·suivant nous a prié de surseoi 1· au prononcé 
de la cessio n par voie de transfert à son pl'ofit, à une 
date ultér·ieure, dans l'espoir de trouver quelqu'un qui 
achéterait les dits immeubles . 

. . , A la d<:lte du .. , le dit pomsuivant s'e t de nouveau 
pl'ésen té devant nous et nous a prié de lui céder, par 
voie de transfert, les dits immeubles. 

//" ~ // . 
/!j> ~,.,!La..~!..).:,..! .v_,~.(_, ~)_,~.i.ll 

ous avons derechef fait publie!' la vente de ces 
immeubles pal' les soins du dit crieur public s ur la 
place du marché s us-désigné; mais aucun amateur ne 
s'e t ptésen té pour offt il' un e somme quelconque. 

J Î-'~~U o.)c (~1 .Je Li~ L.;! L~! -.!.-U~ ... 

/!j> liS' y._,~~ }~JI ,)..w1 ? liS'~ )_,....uJl 

. . . En pi'ésence de cette situation, nous avons requis 
de constater que nous cédons pal' voie de transfei't, à 
l'encontre du dit débiteur et au profit du dit requérant 
pour uivant, la lo '.a lité de telle chose, en rembourse­
ment de la somme sus-énoncée, soit tant. 

~ ...!.U.) jr"" ? ..-J Ld_, ... 

. . . Nous l'avons [en conséquence] a utorisé à en pren-
dre po -session . --- // // 

···c'GL;~· ... 
. .. Cette cession par voie de transfert est complète, etc .... 
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No 44.- Procès-verbal de prestation de serment (1) 

~ ~J~.r Il> 

),)U! ~~ ~· ~UJIJ~ L..l.;:...,~ ~~ ~l3 ~-· . 

t" 0~ ~ ~~'--:-'~~_,.;LiS? 1~ ~~UI ;;..,..Cs-l1 if 

.. . ji Lp_,:; ... :JI~~~ j__,.J.J.I~ ~ ~J~! L;:...... 
l... 

.. . Nous, cadi de ... , à lëJ req uête du nommé x qui nous 
a prié de pmcéder à l'exécution d'un jugement rendu 
par M. le Juge de paix de ... , le . . . , ordonnant qu'un 
serment serait prê t0 par un tel, a,·ec six parents, à l a 
mosqu ée de ... , dan les ter·mes su ivants: " Je ju re, 
ell:. . . ,, , nou somme tr-anspo t·té, etc . . . . 

LL.\> ~~ sl3 ~.JI if ~_,.11 ~~ ).)""" \_, ~ ... c .. l 

L~U.. ~' ~)~ -.,t'.)jl ~ ~!_,JI ~.J}JI y li...(: tJ;_l! 

~-ls:-J. 0~ 1.)~ ~ ~~ '--:-'-'""""-' .u_,~ \)~ ~\.:; ..,?:;~! 
~~ 

.. . _;.JII_.;I ~~.a-'~~(~ "-!Jl3! if J~l ~.;:- l 
\.._ 

A la date du .. . , le Tribunal de paix de . .. a r endu, 
sou le no . .. , un jugement dans la cause pendante 
entte: x, demandeur>, d'une part, et y , dé feudeur, d'autre 
part, ordonnant qu'un serment serait prê té par un tel, 
ass isté de six per onnes prise parmi se pr·oches, 
à la mosquée de .. . , et dans le:s termes suivants: « Je 
jure, etc ... » . 

(1) Voi r « Jugement de ·"erment », chap. v, n• 2. 
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~~ ~ls-al if \Y_, !,.il<~.:) ~J l3\ if J~\ ;;_.;;,..,t' ~Wl 

• . -~~ ~~ L~. ~ ?J_,_u., ~WI ~~ 

. .. Ce jugemen t or donnai t qu'un serment serait prèté 
par :.r: , au sanctuaire que désigner-a le cadi et avec six 
personnes prises par·mi ses proches ou, à défaut de 
ceux-ci, parmi ses amis, que désignera aussi le cadi . 
Ce serment devait être prêté dan les t.ermes suivant : 
« Je jure, etc. . . » . 

.v. ""~\Y JI :J -$:JI ill~ \j\ ... 

. . . " Je j ure par Dieu en dehors duquel i l n'y a point de 
div inité que, etc ... >> • 

... Cl ~II:U _,1 C_ra-JII:U _,1 (WII:U ~~ ~1 ... 

• . . « Je jure par les méri les de ce sanctua ire ou de ce 
tombeau ou de cette mosquée, que, etc .. . >>. 

0r.-L~ _,1 J )r:_rll 0~ ~- 0..,3~ :Lw!) ~_j \\"_, ... 

. . . c 1 [ )_,5'-Uil)~ ~ ~~ 

.. . Le six personnes deva ient affirmer la incér i té du 
serment du "nommé x usdit, etc . . .. 

~~-.!.-CL ~-M>~ ~WI ~j-1 1 ~W ~- .. 

~.uL,_, ~~.)o-- ~_;J1 0~1 ~~ Y. ~_r.JI è-Ï~~ ~ 

L .. S:s-" ~ ~J-;._, J ~~ ~- (i) Jb-..:o r JF ~· 

... C 1 ;U j L.J 1 J.-..,a_, y ;_h_;J 1 J LJ". ~ .4~ CU 1 

(11 Le mot « J L=--"'=> r » (ra pport, procès->erbal ) e t un des 

rares mots composés que contienne la lan g ue arabe; il e L mi pour 

J I ' ' o ' 
(f \..-:::lo..~r l) · 

• 
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... Le c~:~di-notaire compétent a été commis à l'effet de 
recueillir· ce serment, après avoir co nvoqué les parties 
en cause par l'intermédiaire d'u n aoûn j udiciaire, pout· 
prêter ce serment ou y assister; et, de l'ensemble de 
se opérations, dre ser· rapport qu i sera déposé au 
greffe de la justice de paix et . u r le vu duquel il sera 
ensuite statué, etc .... 

r~l ,;)~ ~ u.r6-t_, ~~ - ~..v ~y.Jl u~\.....l ... 

. . . ~_,A:' ls-""'l if_,! A:'Jl;l if J~l ~if L.~ ,.J· JYjJI 

;:..~ ~l;<>-7 (;).~y.JI ~~~ ~-lu.,> ~ ~ ~ 
- ~ 

.\ .) ~ ~~ -.$..i.J ! US(~ ~-J. ,,;)~ l~ ~_rJ1 0yJI 
~ ~~!,JI ~r.J t if I.L( ~Ul ~ l..iS (Y. ~-)1 

- -
~~- ~L ,)~~v-~1~1 if ~~bi ~~w_, 

.. . Nou avons fait comparaître devant nous en l'étude 
les deux parties en cause et leur avo ns do nné co flnais­
sance du dis po itif du dit jugemen t; pui , apl'ès avoir 
recherché et désigné les s ix proches ou a mis qui 
devaient assiste r le dit x dans son sermen t, nous avons 
convoqué les parties en cause au moyen de deux billets 
d'avertissements que nous leur avons fait parvenir par 
le soins de l'aoûn judiciaire de ... , avec invitation à se 
présenter le ... , à telle heure, au sancluair·e de ... que 
nous avons désigné à cet effet, pou r le d it x y prêter le 
serment mis à charge, et son adversaire ass ister à cette 
prestation de serment, si bon lui semble. 

L ~_,_, J-'")}1 ~~ J,l ~_,J lf.J..-.5'~1 ~UI_, (_,J I y-'"' 

~~~~ ~~}-~'Ir J_,_.b-11 0~ L'-' ~r.ll -..!.>~ 

llo ~ u--::-..).1 
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aux jour et heure fixés, nous nous sommes rendu à 
la mosq uee sus-désignée; nous y avons trouvé les deux 
parties en Ccmse, le dit x accompagné des six person­
nes désignées pour ptêter serment avec lui (tl . 

(.,)""-'-7' ~) W' 1.)~ ~) ~~ ~)Y"' ~ ~~ ... 

Ill> I.)L.a..u ~) ~.)L,.j yi- if ~) L. 

... Après avoir donné lecture aux parties de la teneur 
du serment, le dix x l'a r·égulièrement prêté dan les 
termes vou lus, sans addition ni omission . 

~ 1, ~).~\.)))_,_s'ill)~~,~~~~~ W' . .. 

Il> '-:-'~1) ~~ ~ 

Pui::;, les six cu-jureurs ont affirme la sincét'ité (2) de 
ce serment [ou bien : Les six personnes susnommées 
ont au si juré, après le dit x, que le serment prêté par 
ce dernier est sincère et conforme à la vérité]. 

Les si x per·sonnes ont ensuite l'une après l'autre 
prêté ser·ment ... 

~)ll..r, ~J-'~~ ,_! .. (.L>J_fi.i1 0~ ~lv j~ ... 
"~' (LJI 

•.. L'adversaire, un tet, a accepté ce serment el y a 
donn é son plein et entier consentement. 

(1 et 21 Il est de coutume chez les Indigènes algériens, prmctpa­
lement chez les Kabyles , que quand un erment est mis à la charge 
de l'une des partie en cause, celle-ci se fait assister d'un certain 
nombre de parents ou amis - général ement six - qui jurent que le 
serment prêté par elle e t sincère. 
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... L'adversaire a déclaré ne pas accepter ce serment, 
p1•étendant que ... 

_sJI ~~if Jr:J-11 0~ ~y--1 J ;-: ~ ~_, ... 

"" ~r ~.~_r. ) _,_wl Îw~ ~ 

... En conséquence, x s usnommé a été entièrement 
déchargé du se rmen l qu'il a prêté à la mosquée s us­
désignée . 

. . . a élé déchargé du sel'men t m is FI sa charge en ,·er·tu 
du jugement susv isé, etc .. . . 

).J._S'i_ll 0~ ~WI I_j~-' p-7j-!l (~.11 JI L.:._l.,_, 4, ... 

uUI JI ~L\b ~L~~ ~~~ ~!.,JI~~~~,_,.) 

, L-\..=tl JI L.~) ~~ ( u_, l.iS' 

... A notre arrivée au diL sanc luail'e. nous y a von~ 

trouvé le dit adversaire un tel, non le dit un tel qui 
devait pl'èter serment ; nous dvon s attendu lb vainement 
ce dernier jusqu'à celle heure, puis nou~ sommes revenu 
à la mahakma . 

. bY)_,_b-11 Îw~)_,-;j-11 0~)~~ (~ 0~ ~_, ... . 

d ~j-7<~ ~ ~.) ~ W' AJ'lc..l.;:~l ~ ~ ~_,.11 u~l 

• ~ 4~...JI ~.:r~-.,.)l.bl 

•.• Nous estimons en conséquence que le défaut par le 
dit un tel de se p ré enter au s nctuaire s usdit pour y 
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prêter le serment dont s'agit est la preuve qu'i l est im­
puissant à prêter le serment mis à sa char·ge . 

. , . [que le défaut par lui de se présenter à la dite mos­
quée pour y prêter le serment mis à sa charge par le 
jugement s usvisé], laisse pr·ésumer· qu'i l décline ce 
sermen t. 

ous la issons le soin d'apprécier à qui a le pou voir 
de tr·ancher le litige. 

// 

~~ ~!7_;__:, ? G . .J ~-' U u ~ j~ _rlll~ J~) · .. 

. . . LiS ê }-;;..: JY.j-ll 

[De tout quoi] nous avons dressé le présent rapport, 
constatant les faits qui se sont produits devant nous 
dans l'exécution du dit jugement, à la date du .. . 

// 

~~ (l-Lll J.f,_,J_,_.;j-11 0~ J.-:Wiy-1-~ L>Lj· ~ ... 

. . . t.)~~-' 0~-' t.)~ 

... Cette prestation de serment est parfaite; [elle a eu 
lieu ] en présence de l'adversaire, le dit x, de l'oukil du 
dit s anctuaire, un tel et d'un tel et d'un tel . .. 

en l'absence du dit adversaire et en présence d'un 

tet et d'un tel . . . 



CHAPITRE Il 

Actes de Talebs 

NOTA.- Nous consacrons ce chapitre s pécialement 
aux actes rédigés entre indigènes musulmans par des 
« Talebs », c'est-à-dire par des lettrés ar·abes non investis 
de fonctions de notaire. En général, ces actes sont rédi­
gés sur le même modèle que ceux des cadis; il ne 
diffèrent de ceux-ci que par leur s tyle parfois peu correct 
et peu élégant, et par quelq ues expressions qui sont 
plutôt du domaine religieux. Ce sont pr·écisément q uel­
ques-unes de ces expressions , - parmi celles qu'il nous 
a été donné de traduire au cours de notre ca r·rière, -
que nous reproduisons ici en les fa isant suivre de leur 
traduction. A cette occa ion nous croyons utile de ra p­
peler ici qu'aux termes de la circulaire de M. le Procu­
reur génér·al d'Alger, en date du 24 janvier 1913 (1), les 

(1) En ra ison de bO O impor Lance, nous la reproduiso ns ici in e.r:tenso : 

« Alger, Je 24 janvier 1913. 

n Le Prot·ureur !Jenéral près la Cour d'ai'fiel d 'Al[JBr, 
,, â t-.ton.,iear le Prot·ureur de la République, à ... 

" Certains interprètes paraissent n'avoir pas compris l'exacte portée 
de mes instructions du 24 janvier 1905 (a), leur interdisanL de prêter 
leur ministère aux indigènes illettré po ur les actes que ceux-ci vou­
draient pa ser sans le concours d'un notaire ou d'un cadi. Je faisais 
observer que ces ac tes n'ayant aucune valeur juridique, l'intervention 
de l'interprète serait de naLure Il tromper les partie qui lui attribue­
raient infailliblement le pouvoir de donner Il ùe tels actes le caractère 
d'un véritable titre. 

" e tenant Il la le ttre même de cette circulaire, sans avoir égard 11. 

la pensée qui l' inspirait et qui e révelait avec évidence dans la consi-

(a) Voir EsTOUBLON et LEFÉBURE, p. 16. 
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actes rédigés pour· des indigènes illettrés, san le con­
cours d'un notaire ou d'un cadi, ne doivent pa êlre 
traduits par les inler·pr·ètes judiciaires. Les quelques 
expressions que nous dCJnnons ci-dessous ne peuvent 
donc se rappot·ter qu'aux act.es sous-seing privé et aux 
actes lrès anciens rédigé avant la !'éorganisation du 
per·sonnel des mahakmas. 

~~~- ill! J_,_,) ÙJ..::. (u~ ~~1_, ~..\::,.._,ill~~ 

Louange à Dieu seul 1 - Que les g t·âces divine et 
le salut soient sur l'En voyé cie Dieu 1 

dération qui précède, des interprètes ont cru pouvoir traduire des 
actes rédigés pour des illettrés par un agent d'affaires, du moment 
qu'ils s'ab tenaient Je rédiger eux· mêmes l'original de ce acte . Ils 
ont argué qu'ils n'avaient pas à se faire juges de la valeur de actes 
qu'on leur apportait à traduire. 

" J 'insi ste donc sur le devoir absolu qui s'impose aux interprète de 
se refuser à donner par une traduction l'apparence d'un titre verbale 
à un titre a!Jec tant la form e d'un acte sous-seing privé. sur lequel ne 
figurent pas le signatures des partie contractantes, ans lesq.uelles 
il est dépourvu de toute valeur juridique. 

>> Je n'hésiterai pas à poursuivre disciplinairement toutes infractions 
aux présen tes instructions que je vous prie de porter à la connais­
ance des interprètes judiciaires de votre arrondissement et dont vous 

voudrez bien m'accuser réception . 
11 Le Procureur général, 

•• Signé: PATRIMONIO 11. 

Cette circulaire ayant été, sans doute, mal comprise et mal appliquée 
en Kabyli e, M. le Procureur de la République de Bougie l'a J'appelée, 
en ces termes, aux interprète de on arrondissement : 

u Bougie, le 8 octobre 1913. 

,, Procureur à Juge de pai::c. 

" Veuillez, je vous prie, rappeler à l'interprète de votre Jus tice de 
paix les instructions de la circulaire de M. le Procureur général, en 
date du 24 janvier 1913, relative à la· traduction de actes fa its par les 
" Talebs" et lui fai re connaître que je saisirai M. le Procureur général 
de toute infraction à ces prescriptions . 

11 Je vous prie de me laire parvenir l'accu é de réception qui vous 
sera remis par M. l 'In terprète. 

11 Le Procureur de la République, 

Il igné : CLAIRAC 11. 
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Que D!eu répande ses gl'âces sm· notre Seigneur 
Mohammed, le meilleur des Envoyés e l le s ceau (2) des 
Pmphètes 1 

~ l~ j.1~1 (31 '-~1_, ~~~ ~~~ -?iJI ~ ~~ 

~.)k ~~ w L.Jl ..L....L:JJ lill ~~ .JI '-~ . (.;)'~ . Î .. _, 0 .. r.:J" .. .. ,-- ~ .. _, ~) 

~-...,...- .. r .. l_, !_,4~ ~~~~Î ? ~-' ~ ~_/)~ W' 
~ 

(~ .l..l-.6 ~ ~ ~ _, lli '1_, ~)~ r.:J" J~~ ~_;·!{ 

r..:r.~l_, ~1_, ~~ ~ W' ~. (.) ~!{ '-:-'L, Y_, L> L,.g.JI 

~ ~· .. _bWI .1~ r.:J" 

Louange à Dieu qui a fait appa raître le bon droit par 
s e sentences et fait disparaître l'iniquité par son Livre, 
qui a aussi créé l'encre et la plume pour· permetlr·e de 
rédiger les écrits en préYision de l'oubli et de toute 
cause de querelle entre ses serviteurs ; ai n::>i que (Dieu), 
qu'Il soit glorifi · et exalté 1 nous l'enseigne à la fin du 
chapitre intitulé « El-baqarà » (La Vache) : « apprenez 
à écrire; cer·tes, écrira pour vous, avec éq uité, un rédac­
teur-, sans diffkulté ni pr·éj ud ice; il a ura à en r·endre 
compte au mati n du jour de la résmr·eclion Un rédac~ 

teur ne peut pa se refuser à rédiger s uivant les co n­
naissances que Dieu lui a donnée~. Prenez deux trrnoin 
parmi les personnes dignes de foi. » 

1 ' 

(1) Orthographe incorrecte pour " ~>> pl. de" ~"· 

(2 ) C'est-à-dire le dernier des Pro phètes, celui après lequel il n'y en 
aura plus. 

(3) Ce terme e t de l'invention du rédacteu r, car le verbe LU n'a 
pas de x• [orme. 
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.)_,;.JI) Jj!J-;JI J-""'~1 r' .Je ill!~ ill! j__,....J JI.;~)· .. 

~) .__i_6: 1 ;~ r-: ~ 1 .)_,_~ 1 ~ ür-=--1 L, vUI c.:,r:--? 

~~o L_rL.) J-.1~1 ~ ..l.J.) 

... Ensuite, l'Envoyé de Dieu, - que Dieu répande sur 
lui es grâces et lui accorde le salut 1 - a dit : cc La 
meilleure des circonstances et le meilleur des actes pour 
les gens sont ceux qui ont lieu en présence de témoins; 
car, par eux, la vérité apparaît et devient éclatante et 
l'iniquité est repoussée et rejetée». 

)_,-"J 'ls\'" '--:-'~..0 1, o~~ (1) l_;__j·b ...... !J" ~ ~1}1 r.. , 0 

, .. tJ 1 0 1 ~ ÎUI ~ JY 'lsY" ~ if l2l ~_,~1 if 

. .. pour qu' il soit à la connaissance de quiconque pren­
dra communication du présent, par'mi les jutiscon­

u ltes, les magistrats et autre fonctionnaires de tous 
ordres, - salut à eux ! que .. . 

// // 

~ .... 1) u.U: L1L7) 1.)4s.o if}'î ~-,$.:JI ill~~ 

// ... 

...!,.(_jl_., ~~ 0)..uJ ~\y (3) L~ ~ \,)..1~~ ~ 
// ~ 

~~o uJ~ (4! lj-iL~) ~.,__L._,) 

Louange à Dieu qui a fait de la terr·e un lit et un tapis 
pour Ses créatures et lem CJ donné délégation pour' y 
agii· à leur guise. par SCJ volonté et conformément à Sa 

(1 ) Barbarisme pou/~\)L_, ou'~)L::., ou 0\ 51..:.,. 

(2) Barbarisme pou r ~}~\. 
E 

(3) Orthograph e incorrecte pouru~ " · 

(4) Il faudrait correctement " ;...;L=-- ». 

9 
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puissance. Parmi elles, tel est propriétaire, tel est 
esclélve, et tel possède grâce à Sa puissance. 

~~ 

... c! ~~ 'l'l, 

... Quiconque recevra communication des pr·ésentes­
que Dieu inspire son autorité et élève sa dignité et son 
rang, apprendra que ... 

~!_, (1J_s.))! ~!Y ~b._, ,s~l ~~if j.c. (UI_, .. . 

r ~ ~ u-:'·l.l 1) ~\Y' (3) ~~.)L J.c. (~ 1, (2) 0~ ( ,.,.J 1 

.. .s ~ l. ..,! ~l.l! ~.)~ J.c.-' }-~.) 't_, r"J.) ~~ d' 

. Salut à quiconque s it le droit chemin, craint les 
résultats de l'ignorance et utilise le jour présent en vue 
du lendemain! - SHlut aux ve1·Lueux personnages qui 
ne se laissent point détourner de la justice pal' un dirhem 
ou un dinar, et à ceux de Ses serviteurs dont il a fait 
Ses élus 1 

~, .Ls->.r ~~ v.l.3 ~!)..0! ~·) -.....u-M! ~! .. · 

... cw! ~~ ~Y.~ ~~ r)' (4) ~, L. Wl 

... l'ami de la vérité, le minutieux, le chef de la science, 

(1 et 2) Le rédacteur a sacrifié la correction du texte Il. la recherche -de l'assonance: il faudrait, pour seconder ses vues, lire « ,_s>_;JI 11 et 

",_s.>.~ n. Malheureusement le premier mot s'écrit" .:\>_;..JI "• et 
' < 

le dernier«~" · 

(3) Correctement ",\r.'<ll. üi>L.....JI ». 

(4) Le singulier serait cc ~1,;~ ''; ici il faut lire le pluriel c -~._,l..;. '' . ' 
pour obtenir une rime avec cc ~~ 1 ''· 
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que Dieu sanctifie on mau olée, lui accorde le paradis 
pour dernier séjour et fasse mi éricorde à ses père et 
mère, ancêt res vertueux 1 . . . 

Jw ill! (L.l if (Y: -.::_.b l..iS vr ~j ~~ 1..\Si.c~ ~_)· .. 

~)~~)(~y·~~ \,)K. ? ~ ~) i~ .r.--! ~~ 
~.)y r) ~ wk....'lr_,~! Le.) ill! if~ ~_,1::.. ~·! ,) 

crd' ~~ L~_, r_, ~ ill! J--o ~ ·~' J.c ~:, 

· ··c'~~~~·~~~ j.c ~~~., 
.. . Le '' Djemaâ >> (1) de .. . , un des villages compo ant la 
tribu de ... , s'e t réunie un certain jour des jours de 
Dieu- qu'Il soit exalté 1 -Grands et petits composant 
cette a Djemaâ >> se sont assemblé dans le lieu ordinair·e 
de leur réunions. Quand tous furent assis, il ont 
adressé des prières à Dieu et ont imploré son secours 
pour l'accomplissement de leur dés ir; ils ont prononcé 
des louanges en l'honneur du Prophète Mohammed­
que Dieu répande sur lui ses grâces et lui accorde le 
alut 1 -Puis, s'exprimant dans un langage clair, Hs 

ont requi s de constater qu'ils étaient d'accord pour ... , 
etc . .. 

~)! ...::..-_jiS ~~)y_, ~JI~·~ L._~~ ... 

~W! ~ .L..W! L-ç,_ ..)j) J-3! _,! ...:..,~y.i! )~ (2) ~W! _,l 

(1) En Kabylie, avant la .création des cadis, les actes entre indigènes 
musulmans étaient reçus par la « DjemaA » ou assemblée campo ée 
cle notables et des chefs de fractions du vi ll age, sous la présidence 
de l'Adjoint-Iodigène du douar, qui porte, même aujourd'hui, le titre 
de « Président n. Un rencontre encore beaucoup de ce acte , qui 
sont de véritables titre . 

(2) Incorrectement, pour « .ii. : h ; l\ ". . .. , 
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~~ .)~ ? ...::_,)l_,JJ ...::,.,_,))' r.:/ yl (i) ~ ~...,_,Jl_,l 

• ..;_,~1 ~ ~~ ...::_,lr.-ll ~ 

... Ils ont dit qu'un legs fait dans de semblables condi­
tions était réguliet• et exécutoire; car, le legs ou la 
donation dont l'objet est égal ou inférieur à la part 
héréditaire est admis en ju tice. Les légistes ont, en 
effet, déclaré valable une donation ou un legs qui n'a 
que la valeur d'une libéralité fa ite par un de cuju a un 
héritier, dans un pays (2l où le principe de l'ordt·e de 
successibilité n'est pas respecté; alors la chose donnée 
tient lieu de part héréditaire. 

(1) Barbarisme mis pour • à_.• w •. 
(2) Il s'agit ici de la Grande Kabylie, où les femmes n'héritent pa . 

Il est permis d'espérer que quand la codification du droit musulman 
sera terminée, cette inj u tioe di paraîtra. 



CHAPITRE III 
_, 

No 1.- Jugements de cadis ~ ~~~ Î~l 

République Française. Au nom du Peuple Français. 

rll Îl,.l 1..\.5' ;:,JL,.c d I.)S ~Il~ ~_rll ;: .... s::.::s-!4 ... 

0~ ~ .._~~ _, ~~ u~, ~~1 4-i·b. t..-:oLJI 4-7 ~WI 

~r r;: ~ ~~· ~u1 0~ ....u-..r ~y J_,~ 0~_, 

.)~ (.r.YJ 1..\...\> tJ;_.. ii)_,-7_;-ll 4-.(s..LI ~JI »-: (.r'Y ~~ 

(~ ..S;~, tl~ l*~ (!'-' ~ ~ -.,?~ ~WI, 1..\.5' 

.. ·cl 0 1 J.!_,JI J;.)\ ~ 

... Au sein du prétoir·e de ... , ... me circonscr-iption 
judiciair-e, dépar·tement de ... , par-devant le cadi actuel­
lement en exer<..:ice, qui a apposé on sceau ci-des us, 
que Dieu le protège 1 et en présence de ses deux asses­
seurs, - ont comparu les nommés: un tel et un tel ; le 
premier agissant au nom et comme ma ndataire de un 
tel, en vertu d'une procuration que celui-ci lui avait 
donnée, suivant acte r·égulier dont il est por·teur, dressé 
en cette mahakma à la date du . .. , sous le no .. . ; le 
second agissant pour son compte personnel. - Une 
contestation s'est élevée entre eux et a donné lieu à un 
procès. Le mandataiee a exposé que .. . 
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1~ u5'UI t~H 0~ [ ~1; _,l] $l...ü ... ~~ ~4 ... 
._s-e.:l~ ~(La..;{! .r~ 0~ ~l.Q.. t" -Sr..ill rb. ..,?..l..il 

~~ ... r 1 j_,\\" 

... Au sein du pr 'toire, etc . .. - Un procès a eu lieu 
entre: 1° un tel, cultivateur, demeurant à . .. , deman­
deur comparant, d'une part ; et 2° un tel, défendeur 
comparant en personne.- Déb t . Le premier a exposé 
ses prétentions, ainsi qu'il suit ... 

... [1~.,4 rJ' ~I;Lûl ~.)? 0-c ,_s,c..l..il ~~- •. 

. . . Le défendeur a opposé les dénégations les plus for­
mell es aux prêten t ons du demandeur et a expliqué 
que ... , etc .... 

. . . Le dit demandeur un tel a ain i expo é ses préten­
tions à l'encontr·e de son dit adYersaire: .. . 

. . . Le défendeur a répondu en ces termes : . .. - . .. Le 
défendeur, tout en reconnaissant le bien-fondé de la 
demande, a . . . 

. . . Le demandeur a répliqué que .. . 

~~J--ob. 1~ .... ~~a41_,'--cr..UI J.-..ob. 1~ ..• 

• ~~_,.-..:..,-Sr,) 
... Tels sont les dir·es et les répliques des parties en 
cause. 
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// 

J h ?-' ljS' l~ _,1 I~S if~~ -...!.C.hJ ~ 1_, ~~ L, J~~ 

~le '--~-'..11~1 LS 1.).5' ~ ~ J .... --:oj-lls.-'..11~1 

1.).5' J,~ s.)L~ ~ 0~~_, 0~ _, 0~ (' _, )_.,+ ..:.;__;·~ 

-.::..JW I 01,_s_,~ ~WI_, ~WI ~ j_,\Y'o.: ~L, ~-' 

.. ·?101 W'.)Yr-? .)lj 

Le cadi, après avo ir reçu les explications des parties 
en cause et avoir bien saisi l'objet du différend les 
div isant, a mis chacune d'elles en demeure de faire la 
preuve de ses prétentions; il leur a accordé, pout· ce 
f1:iire, un délai de ... , commençant à courir du .. . - Dans 
l'intervalle, le demandeur a produit un ade duquel il 
ré ulte que . . . - De on côté, le défendeur a fait enten­
dre les trois témoins suivants: un tel, un tel et un tel; 

le premier a déclar·é : « ... " ; le second . et le troisième 
ont fait une dépos ition identique à celle du précédent; 
tou tefoi s, le tro isième a ajouté que ... 

~ // 

.~ . .J'~· -'~1 .._;~1 J.--:3_, US if~~ ...!.U.J .J...::,.I_, ~l_,c.) 

.. . Le cadi, après avoir entend u les parties en cause, a 
m is le demandeur en demeur·e de rappor ter la preuve de 
es allégations; il lu i a ac<.:ordé, pour ce faire, u n délai 

de . .. ; avant l'expiration de ce délai, le demandeur a 

-
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fait entendre tJ·ois témoins, qui sont : un tel, un tel et 
un tel; lesquels ont unanimement déclaré que ... 

// 

.. . ~.41~.>J~IJ ... 

. . . il [le cadi) lui a accoedé, pour ce faire, un délai 
suffisant. 

.. . la plupart de ce::, témoins sont connus du tribunal 
comme étant honorables (ou: comme étant digne 
de foi). 

"' 
~ J.c ~ ...;SJI-.,§'J-.11 JL ~b ~WI t:>- U~··· 

~ 

~WI ~1_, 1.)$' ~ i:-iU ~ .J j~ '-:-'l:.--4 6\y_) 

.v. ~~...5~~~.~ 

... Le cadi, après avoir entendu les parties en leurs 
dires, a interpellé le demandeur: «A ez-vous quelque 
preuve à appliquer à vott·e demande~ ,, Ce dernier a 
répondu qu'il a Y ait une preuve, mais qu'ell e n'était pa ~ 

ent1·e ses mains, qu'eUe se tJ'Ouvait dans la Yille de ... , 
et il a prié le cadi de lui accorder un délai pour la ft.til'e 
enregistrer par le cadi de cette ville. 

~.)~ ~ts"_r. ~b-: ~ ('.l.J 1~y-.; ~WI .-~.lS ~· · · 

• ~ l.S 0~.; 0~ ~) u--)x 

... Le cadi, ignonmtla moralité des témoins produit , 
l'a mis en demeure de justifier de leur honorabilité et 
de leur moralité. [Repondant à cette invitation), i.l le 
a habilités conformément à la loi, au moyen de lu 
déclaration des deux témoins honorables, qui sont. 
un tel et un tel . 
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~~ _,..j ~ ~ -5.J..Jl )_rt.;JI ~ .)Lp ? ~WI J.:UI .. . 

41 ~1_, ~\., .w·~·~ s""'WI ~1_, ~~.)~ JLi_, ~ 
~ .. 

// ..1.: /;' 

IL(: _,..j ( __,J_;· ~· 1..\S d Wu_, 1..\S d ~U_, 1..\S d ~ ,1 

_,..j ~Y. ·~ y~. r_, yJS J4'lsr ~ ~~~ 

... [En cet état ], le cadi a intei'pellé le défendeur, au 
sujet de la déposition des dits témoins, en ces termes : 
«Avez-vous quelque chose à dire au sujet de cette 
déposition 1 '' Le défendeu1· a répondu affirmativement 
et a demandé un délai pour lui permettre de présenter 
ses moyens de récusation. Le cadi lui a alors accordé 
un premier délai de ... , puis un second de ... et un 
troi ième de . . . qu'il a prolongé de .... Tous ces délais 
sucees ifs ont expiré sans que le défendeur ait produit 
un moyen quelconque de récusation; son impuissance 
à ce fa ii'e est alors deven ue manifeste. 

~-' i ~ 3J ~!~ ~j~I .)R y,-$-~ ~li!IJ.icl .. 

(~_.\JI t.:r ~p-UJI ~.)ji ~-j'_yC__, (~JI ~.fi yJ.ic 6J 

.v. )_,_1-11 .L.-~) ;:.__~~ .L.:. . .c ~)ll.cl ':,'( JU., 0-~ t..:l.c.:. ~ 

... Le cadi a invité le demandeur à foumir ses moyens 
de récusation contre les témoins entendus relativement 
à la pi'esci·iption, l'interpellant en ces termes : ,, Vous 
reste-t-il quelque argument à faire valoir et quelque 
excuse à nous pi'ésentei' poul' expliquee comment il se 
fait que vous n'ayez pas actionné votre adversaire et que 
vous ayez gardé le silence pendant un aussi long espace 
de temps 1 ,, Mais le demandeu1· n'a pu fournir aucune 
explica tion, se bornant à invoquer comme excuse la 
perte momentanée de son acte. 
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_s..l-..!1 ~~ r) )~~ JY-rll-$...1...!1 ~ 1...!.)1) )4 ... 

L ~ 0~ ~~ ~K..J "-:-'_,...w> ~yb~ ~~~ ~ 

~ if"l,_r..)j:, ~~_,. i.lj ~WI ~~ ~~ 1~ l..iS ~ 

(~-' .J u~)l .s.:>~_, r)1_;-C.;4 ~ )yj-11 r~ ).).z~ ~ 

) :-W 1 l:)~ ~11....±-:' ~ Uw J L:a..:,.l ~ w·ls" ~ f" 

. .. r)l ~L...D ~~'-:-'_,_JI 

... [En cet état], le cadi a invité le demandeur à pro­
duire l'acte de hobous dont il se préYaut. [Répondant à 
cette invitation], le demandeur a produit l'acte en ques­
tion dont la rédaction est attJ'ibuée à sid un tel; il est 
ainsi conçu : « .•• ». Le cadi, après avoir pris connais­
sance de cet acte, l'avoir examiné attentivement et 
l'avoir bien compris, a demandé au défendeur s'il n'avait 
pas d'objections à faire relativement à cet acte; le défen­
deur en a nié l'authenticité et déclar · qu'il était de 
nul effet, son rédactem n'étant point connu. Le cadi l'a 
alors mis en demeure de lui présenter de écrits dressés 
par sid un tel susnommé, auquel est attribuée la rédac­
tion de l'acte produit. 

v--:-=" ji i~ J~ 1, ~ ..w_, ~ ~~ ~ ..r'~ ... 

~(;)",_,~,(..loc-'~~ J_,..bJ ~ ~~ ~~yk~ (lb.~ 

~ ~ ~~ tl1.i.il_, ~ 

. .. Le cadi Les a mis en demeure de prouver l'authen­
ticité de l'écrit produil, l'honoi'abilité de ~on rédacteur 
et leur qualité de dévolutaires. Mais ils ont déclaJ'é être 
impuissants à ce faire, excipant du long espace de 
temps écoulé, de l'inexistence de témoins et de la dis­
parition de témoin rapporteurs . 
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(:_" ~)~ ~ tr-JI 0Y ~_, ~.l-!1 Jli, ~WI (::'>-' L!_, .•• 

rl±-::l )~' ( r.:-7 d.,> ~ ~ ) _,-:a-=-0 ~:~J.L,, ~ ü) _, 

(_,_.;.r' J_,.....5'.UI -,.s""WI ~·L,..'-:' ~_,_~ 1~ ~J;_,. ~ l:T 

..r 'llr ~_, Jru-1! ~ .s.l-!1 ~ ,-4 l..iS .)~ ~ 

Jlcl ~~ ~_, .J ~ ._f..i.JI ~_,JI ?~'-t-' '-<-"i-3-' 
// 

~1 ~ 1_, J_..,...h....tl 0 --"'JI ë ~ J~ 0 1 ~ ~ ~WI .J 

y-1w ~1j d.,>G~I ~ ~ 0l _..,ji ...Je 1_, l..iS (Y.· .--J _,1~ if 

r. 'lsr (_,)!? ~~ ~' ? ~-' ~ ~_, ~-41) 

0 _,JI t' o)l ~ _, '-:-'lt_,l ~US (Y.~_, J_yj-ll ~~if 

~.)~li..~ i --6.);._, Js' ...!D~ ~ü -Sr='-' -u)Y. ~~ 

•.. Le cadi, après avoir entendu les dires de la deman­
deresse, a envoyé un aoûn auprès du défendeur pou1· 
lui remettre un avis à comparaître avec indication du 
jour de l'audience, pour qu'il ait à pré enter ses moyens 
de défense; cet avettissement. tevêtu de l'empreinte du 
sceau du ca di, est du .. . , no .... Mais le défendeur ne 
s'y est pas conformé et, pe1·sistant à faire défaut, ne 
'est pas présenté FlUX jour et heure qui lui ont été fixés. 

Le cad i, par l'intermédiaite de l'aoûn susdit, l'a alors 
invité une de rni ère fois , conformément à la loi, i:J. pro­
duire ses moyens de défense; il lui a accordé, à cet 
effet, un délai d'un moi , à compter du ... , et lui a fait 
savoir que, faute par lui de comparaître avant l'expira­
tion de ce délai, il examinerait la demande formulée par 
la demanderesse, entendrait ses moyens et jugerait 



- 140-

l'affaire le dernier jour du dit délai d'un mois, c'est-à­
dire le . .. , qu'il soit présent ou absent. Un autre billet 
d'avertissement, en date du ... , 11° .. . , extrait du registre 
ad hoc et contenant toutes ces indications, lui a été 
remis par les soins de l'aoûn de service. 

J ~_,~1 ~~ ~1_, ...;~ ~ -..5.)w ~ ._~::;..}j1 ... 
// 

... ~ tL-sc-J. ~ (U1à',~ r-' 
... le défendeur a continué à faire défaut et, le délai qui 
lui a été fixé étant expiré, il n'a pas compam et n'a 
désigné aucun mandataire pout· le représenter ... 

.v. lJ,l_,~.) :L~ 
1
_L:{1 4..}j1...:;..,..~ ... 

. . . La demanderesse a alors demandé l'adjudication de 
ses conclusions . 

... 
~~ ~.:a c:., ~~ ~ 1-~ -:J l ...s""""W 1 if J L_, ... . -

• Ju~_,.bJI 0 ..J ~ ~r· -' 

... il a demandé au cadi de trancher leur différend 
par jugement, se réservant d'appeler de cette déci sion 
devant le tribunal compétent. 

__s..J ~fi ~.r.. _, ~ ~J~-:_, ~ rul "-;-""_Lk_, ... 

• Jl_j~._,.bJl 

... il a sollicité un jugement entt·e lui et son adversaire, 
se réservant de soumettre ensuite leur différend au 
tribunal compétent. 

4~ ~4 'llY F Y 41r ~-:-,1 ._.:~w1 0 f) u_, ... 
. . ·~ L. ~ j.::; _f) if~.)~ 6-J . ..J ~)_, 

... Attendu que le procès pendant entre les parties ne 
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paraî t devoir prendre fin que. pat' suite d'une décision 
de justice. Ouï les dits témoins en leurs dépositions ... 

... 
. . . ~~ ~ $~1 o.;., JL.>· .. 

. . . Vu la requête adres ée par le défendeur tendant à 
obtenir· jugement. .. 

~.r,Jl d j) if".){ iJlir ..,?"'Wl r-~ ~ L. ~- . . 

r~ (.)"'_j ~~)))_,.;_rtl rJI ~ Eb~Y.j (.)'. ~.)lp) 

... I~I~J~I~~?~ 

... Sur quoi le cadi, ouï les parties en cause en leurs 
dires et conclusions et les témoins en leurs dépositions. 
-Vu l'acte produit et le pasage suivant de Sidi-Khelil, 
au chapitre ... 

J.-.ol "JJ LL14 z!_,-c.) 0 1 ~WI ~ ~ \ · · .. --=~ ... 

... 0\~4) 

... Par suite, le cadi a estimé que la demande est vaine 
et sans fondement, puisque ... 

. . ·. Attendu qu'en droit ... 

. . . Attendu qu 'il est de jurisprudence constante chez 
les imâms de la secte que ... 
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........... ~;.~)" 

... Attendu que de la déclaration des témoins s us­
nommés, il résulte suffisamment que la po~ses ion 
conformément à la loi est acquise a x défendeurs. 
Attendu qu'après avoir invité le demandeur à fournir 
ses moyens de récusation, celui-ci a été impuis an t à 
ce faire et s'est borné à invoquer comme excuse telle 
chose, et que cet argument est san valeur .. . 

~!Y.) J~4 p-:'j-110~ J.c f='- .~-.d ~~ ill ! ~..w.!~!) . .. 

À..0~4 J_,1....11 ~ -.5.41) f"") LiS? .J --..h Y) ~_,L.) 

~ ~cl l+,)IJWI :~1 ~:,;., ~L d)~ J-'":}1 J-=t~ 
I""L~!""LL,..,è....-..3 ...3 .. . . . ) ... ) ) ... 0-' -~ . 

. . . [Par ces motifs], le cadi - que Dieu le fortifie l -
a requis ses deux assesseurs de constater qu'il déboute 
le di t x de sa demdnde et le déclare sans droit aucun 
sur telle chose. Qu'il déclare le dit défendeur propriétaire 
exclusif du terrain litigieux, concurremment avec ses 
coacquéreurs dénommés dans l'acte d'acq uisi ti on sus­
visé; ils en auront la libre et entière disposition . 

. . . (Par ces motifs), décil:~re le demandeur mal fondé 
da ns ses prétentions et l'en déboute, par suite de son 
impuissance à faire la preuve de ses alléga tions . 

. . . par suite de son impuissance manifeste à faire la 
preuve de ses allégations. 
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~J_,k-! 1 ~_,j ~ l) _..._.A)_,_s-.u! t'.rJ1 04 ~· · · 
~~ L. ~ 4J (~-' ~r t:.r ~~ ~Lo (_,.; ~ 

"' ...Jl :::>..__, ~)..l..._j~ 

... Décide que le dit mar-i sera ten u de loger sa dite 
épouse au milieu de gens vertu eu x et séparée de sa 
coépouse; et qu'il lui fournira tout ce dont elle aura 
besoin, suivant ses pmpres moyens et sa propre 
condition. 

)~! d •-..ï4_y 0 4 -,$~! (W! ~W! (LJ! rU! .. . 

. .. ~~~))Uw!_, 

... Ce jugement est définitif, exécutoire et portant sur 
l'ensemble du pl'Ocès; il a é té rendu après l'accomplis­
sement de toutes les formalités légales, invitation à 
fou rn ir le moyens de défense, fixation de délai , etc .. .. 

Jl:.. ~~ ~_, ~ ~~ r.:.r. ~ill!~~~~~!_, ... 

"' L:_r,~l_, 

... [Le cadi],- que Dieu le fortifie 1 - a jugé et pro­
noncé contradictoirement, les parties se trouvant dans 
l'état légalement requis . 

. . . en présence du demandeur et en l'absence du défen­
deur qui a fait défaut. 

JU!_, ~Y)!~ y!_,~_,!-,$)__,~\ -,$}-.ïy,Jl ~~- . . 

~ ~ ~__,;.n r-'~ ;:_J_,..JI ~-".)._6,_? ~~~ 

o\\ rU!L 
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... En conséquence, la République Française mande 
et ordonne: à tous fonctionnaires et agen ts de l'autorité 
publique, sur ce requis (il, de faire exécute•· ou d'exé­
cuter le présent jugement. 

1_,-b 
0

Y..uJI_, s"'wl ~~ ~_, -"'-"_,)_, ~_, ... 
.. l.. 

lf>~i~-~1 

. . . En fo i de quo i, la minute du présent j ugement a été 
s ignée par le cad i et les deux adels . 

. . . Coût perçu, y compris la traduction sommaire de la 
minute sur le registre ad hoc : tant .... 

No 2. - Formule dinr e t)) 

Louange à Dieu seul!. .. (au Dieu unique]. • ~~_, ~ ~1 

Numéro tant [de tel registre ]. 

Au sein du prétoire judiciai re de la vil le de ... , 

(1) JI faut remarquer que les mots" sur ce requi~ n ont éLé omi~ dans la 

traduction arabe. On pourrait les rendre par <• ~) J,l ~ ;-~.,:~1 ~ n 

placé Il la fin de la phrase. 
(2) Ces formules concernent indi:;tinctemenL les actes de toute nature 

et les jugements. Il e L de toute utilité pour le lecLeur de les consulter 
chaque fois qu'il a Il traduire un texte arabe . 
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••• me circonscription, département de . .. ' par-devant 
son cadi actuel, le cheikh, le jurisconsulte, le savant, 
le docte, un tel, fil s de un tel, qui a apposé son sceau 
ci-dessus, et en présence de ses deux assesseurs, a 
[ou ont] comparu : ... 

._;__U..iJ ..u.! l ~~ if ~ [ l.iS' \J _,1] ~ ;;._~ ~~ ... 

. . • (1) ~~~ ...u., ~ 

... Expédition d'un jugement [ou bien: d'un acte de ... ], 
extraite du regis tre des minutes [ou bien: du registre 
ad hoc]. Teneur de la minute: - «Louange à Dieu 1. .. ». 

-111 •• • 4LI ~ -111 ••• ..__,~ L.-' t., VW··· 
La teneur intégrale de la minute est ainsi conçue: 

« ••• ».-La teneur de l'original [ou de la minute] est: ..• 

~~ 1#1 (r)lr..) if~ l.i$' rJ ~ ~~ .. . 
. .. ~ 4-:Jl ~l6:l-.s_,c..J \.)~ ~~ L~UJ li..~ .r1.:-i ~!.; 

~ ~~4-Lalt~ 
... Expédition d'un acte de ... , extr'aite du registre 
d'inscription des minutes des actes, conservé en l'étude 
du cadi-notaire de ... ; elle a été délivrée à la requête du 
sieur un tel, pour lui servir et valoir ce que de droit. 
- .. . qui a déclaré en avoir égaré l'original. 

~U.Jl -.s..J [ l.i$' ~ _,l l.i$' 0~ _,l] ~~ ... 

~ l.iS' ~L.c u" l~ [y-::1} ~~.; ~'L _,1] ......i.Jjl l 

·· ·? 1 0~(2)~-'0~ 
... En l'élude [ou bien: au mar-ché de .. . , au lieu dit. .. ], 

(1) " .j\_j~"-1 ~ •• se traduit aussi par : " Après la formule 
laudati ve ! . . . ". 

(2) " ~~:; "veut dire " et en sa compag nie"; mais cette 
expression se traduit généralement par a d'une part . . . d'autre part 1. 

10 
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par-devant le cadi-notaire [ou bien : le suppléant du 
cadi-notaire] de ... , département de ... , ont comparu : 
1° un tel, d'une part; et 2° un tel, d'autre part, etc .... 

~-:) [Il..~ J~ v~ )'Jil..~ -$""l; 0~ ~ L~..J ... 

· ·~ [ 0~) 0~ ~rll) J..WI0~ )1]0~-' 0~ ~..WI 

... Par-devant nous x cadi ou bach-adel de ... , assist 
des a dels tet et tel [ou de l'ad el un tel et des si eues tel eL 
tel, témoins instrumentaices], a ou ont comparu: ... (1) . 

tW 1~ J.-=" JI~_,; 0~ .Le.).;;....~ 1~ -$""WI ~ ... 

0~ ~..J .r= d~ )~ ~ ..u..; ~ LjL.-7 ..j'~ -.\.iJI 

..• [ ~ ;;_jj) .)~ ,1] '6_/l-: J ~y 

•.. Nous, cadi de ... , à la requête de un tel, nous 
sommes transporté à tel endroit, pour recevoir l'acte 
ci-après; où étant et par-devant nous, a comparu un 
telJ n'ayant pas de nom patronymique, dit-il, [ ou bien : 
dont la carte d'identité porte le no .. . ]. 

~ 

~t; ~~ if 0.)~ ~) u~ .Le.).;;....~ 1 ~ -$""t; ~ · · · 

~JI L.r.--_,:; 1~ tJ;_.tl ~ _,.:L~ ~ l"":-"' 1~ ~~ 

~...!>G 0~1 0~ if ~J.) -,.,s:;} r.JI tL,..J .)~l 

.. . Cl~ J.c -4;d èJI Jya}l ~) 1~ 6..->~·~ 

Nou s, cadi de ... , à la requête d'un tel et après auto-

(1) l"ormule analogue à celle employée par les notaires français et 
que les cadis sont invités li adopter dans leurs actes par la circulaire 
du Procureur général d'Alger, en date du 23 novembre 1916, n• 198. -
La même circulaire veut aussi que les noms des assesseurs et de 
témoins dans les jugements de cadis y soient insérés li la suite 
de la formule : <c le cadi prend li témoin ses assesseurs (il'i noms et 

qualités)» ... 1.:) 0~_, 0~ '-?.~ ~\. 
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risation de M. le Juge d'instmction de ... , résultant de 
sa 110te en date du ... , nous sommes rendu à la Pri on 
civile de la vill e, pour· recevoir l'acte ci-apt'ès du 
nommé un tel, détenu, inculpé de .... A nott·e arrivée 
auprès de lui, le s usdit a requis de constater que ... 

... lequel, se trouvant délos l'état légalement admissible, 
a requis de consta ter que ... 

. . . Le premier a requis de constater, pour servir de 
témoignage vis-à-vis de lui-même, qu'il ... 

~_,_1.) ~~_, ~ ~r ~" ~ t~ Jh? ~_, 

·· · ~_Jj d'~-' 
. .. laq uelle , se trouvant dans l'état (1) légalement admis­
s ible, saine de corps et d'espri t, agissant librement et 
n'ayant pas de mari ... 

J_ô._,J 1 r 0 L..U 1 t.~ __.j J~ L._, J..rL~ L. ~~- ... 

. . . $~.)'à\"_, 

... sachant tou t ce qu'il dit, saisissant tou tes les réponses 
qui lui sont faites, s'exprimant clairement et jouissant 
de la plénitude de s es facultés men ta les ... 

~y ~CL d'~)~ r"' ~ ~;_;;_.l_, ~ jr"- ? ~ 1_, ... 

~ ....;;_.....j"y, Y_, ~ _jjy, Y_, ~Y.) ;:._;...l.-.a..; Y_, ~-:'Y_, 

"1> .....:.:_.,~ l ~_r:>-) if ~)-:' 

(1) Voir aussi 11 Hobous ,, chap. I, n• 33 . 
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.. . que ces terres sont en leur possession et jouissance; 
qu'elles ne sont sorties de leur pr·opriété ni par vente, 
n i par donation, don char·itable ou hobous; et qu'elles 
n'ont fait l'objet d'aucune transmission , à quelque titre 
que ce soit. 

. .. Tous ces témoins sont d'une honorabilité irrépro­
chable et leur déposition fait entièrement foi en ce qui 
concerne les questions intéressant le statut personnel 
et a fortiori en ce qui concerne celles qui dépendent du 
statut réel. 

... Lorsqu'il y a preuve, l'affirmation qui l'appuie passe 
avant la dénégation qui la rejette. 

11o ~,1 ~)--"y_)l JL.b ... 
. .. à quelque époque que ce soit, pl'ochaine ou éloignée . 

. . . quel qu'en soit le nombre [ou l'importance], minime 
ou considérable. 

_;5) ~ :0LJI ~_r11 J~l t' ~, ~ d .. , ~- .. 

... r,j d ~,)~ 

. .. Les faits ci-dessus sont certifiés sincères par- qui en 
a connais Rance et les tient pour réels. L'identité des dits 
contractants a été dûment établie au moyen de la décla­
ration des témoins susnommés . 

. . . ( Ainsi fait et passé] en présence des témoins sui-
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vants qui ont déclaré connaître de vue et de nom les· 
deux contractants : ... 

. . . Témoignage a été porté relath·emet1t à ce que dessus, 
concernant les deux partie en cau e, par qui a été requis 
par elles; les parties se tJ'ouvaient dans l'état légalement 
admissible. · 

~·.)l~ ~Ji: M, ~~_,_, )>-.. ~ _f) L s-ili·.~··· 

... lUêJL'-? G 

.. . Celui qui a recueilli et r·etenu le déclarations qui 
précèdent, faites par les témoin susnommés, le a 
consignées ici, à la date du .. . 

~ .:,·.)1.:. ~iJ ~ ,_.)' L t, .;:.,., :J I ,, .. ...,3 
~ . .. ./ ·J ~ .J . ' ... L. ~ <..:.~ .••• 

. . . Celui qui a recueilli, etc ... , et qui a fait les opéra tions 
ci-dessu s. a consigné ici son témoignage à cet égard. 

(..W ~ .r'-L_;·_, liS"(,-:.?~~· ()...J._;· ê-JW ... 

. . . l i.5' ' ._j ~ ,--=-. 1 ,.,_,.) 
\J " ..; . \... . 

. . . Les faits ci -de su - ont été 1·eçus et COII8igné à la 
dale du . . . ; mais, félute de pa iement du coùt, il n'ont 
été couché sur le registre de minutes que le . . 

J_T-) ~~ .J v!-.!.-U) ~xh;Jl) d..J}JI ~ U .J~ L 1~ ... 
·: ·,· 

// 

~~o. li-5' ê-JL; J.r:'jJI 1~ \~,:,_:, Jls--o_rJil-k, 

... Tel est le résultat du travail auquel nous nous om-
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mes livrés et que nous soumetton à l'appréciation de 
qui de droit. [De tout quoi], en exécution du dit juge­
ment, nous avons fait et dressé le prése t rapport (1), à 
la date du ... 

L""!-' ~ ~ ~W! ~ j....:,~ ~._ULJ!, j...LJ! ~ j.c_, ... 

. . . !..iS c)~v: !..iS ~l3 ~-~~.À) h _,~)\c l ~· b. 

. .. Pour expédition collationnée, certifiée conforme à la 
minute par le cadi de ... qui a apposé son sceau ci­
dessus et sa signa ture ci-dessous, à la daLe du .. . 

. . . mot pour mot, sans addition ni omission ... 

. . . Fin de la min ute. - Signé à la minute : un tel . 

. . . Coût de l'expédition, soit le quart de la minute, y 
compris le timbre employé et les droits de recherches, 
tant. 

r !..iS ;-h-JI V" 1->.5 ~~ • ., 1-.iS J ..,1 L. ~ ~ ~~~., .. . 

~ ~-15 r.:.Y 

... app1·ouvé par le rédacteur le l'envoi en marge des 
mots commençant par « ••• » et finissant par « ..• •, 

piqué à telle ligne du texte. 

(1) Rapport d'expertise. 
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... ~ ~· t< if _:,7 .-.a» IlS' y-Lll if li5' ~ ...,_,_,r:-Jl_, .. • 

. . . 2lli5' ~ j.c è_9\_,JI cL~-' 

... approuvé par le rédacteur les mots • ... » rayés 
nul . -Approuvé le mot <• ••• » surchargé, etc .... 

li" ~~ f='- .. ~ ~l_, ... .v- .J ~~ .. .0~~ ~1. .. 

•.. [Le cad i] a homologué ... , a entériné ... , a approuvé ..• , 
a déclaré va lable ... 

• ~}_;;~r_,~..J~s ... 

. . . Vu, approuvé et recouvert du ceau le lendemain. 



CHAPITRE IV 

Tutelles et Conseils de famille 

No 1.- Tutelle te tamentaire (1) 

u-J.rWI s.)':\l)l ~ .J~ ~~'-~--·<)_,.,ji~~~~ 

• M~ ~~) o...c~ .~.;1 s_,~) ~· ~ . . ~ 

... a requis de constate1· qu'il désigne le nommé ~ 
comme tuteur testamentaire de ses enfants mineurs, 
qui sont: ... ; il lui confèl'e les pouvoirs les plus com­
plets, les plus génér~:~ux, les plus étendus et les plu 
parfaits. 

~) r ill~ A3_,6:_, J_,)..iJI ,~ ..01) ~~ _, ~ ~ h~ ~-7 .. 

t~) ~' ~' ~) ~) ~~ 'lr)l..01) 

. ~. ' lL, • ._......~ . rl.i.. _,l.±7, • ....::_.,Y.~)' ..• !{,)~~ ~,~ ... .-~ ... _,, ./ .. .-, ./ _, v 

~J~I 4Jl:-. y tU!~ L,~_, ~'lr l:·û~., ..Sr,) 

.r.i r.:.r' ~ 0!{_,J .)! ,~ ..0l_, ·~ L. ~? ~' '-:-' :14 
vW 1 r.:.r' s .... 0:- :1) v"'u ~J _r.,. 

// 

... de telle sorte que, lo1·sque le testateur, père des dit 
mineurs, sera décédé et aura rejoint Dieu, le Très-Haut, 
le Trè -Puissant, et la demière demeur·e, c'est le dit 

(1) Voir u Legs ll, chap. 1, n• 31. 
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tuteur testamentaii·e qui prendra en mains les intérêts 
des dits mineurs, donneTa, paie1·a, exigera paiement, 
vendra el achètera pom eux toutes propriétés tant im­
mobilières que mobilièl'es, estera en justice, procèdera 
à tous partages, règlera tous comptes, pt·ocèdera à toutes 
liquidations, encaisset'a toutes sommes, délivrera toutes 
quittances, mariera les filles, contraindra au mariage 
celle d'entre elles qui se trouvera encore oumi e au 
droit de contrainte légale appartenant au père; et fera, 
dans l'intérèt des mineurs, tout ce que ferèlit alors leur 
père 'il étajt encore vivant, sans, pour cela, prendre 
l'avis d'un cadi (juge) ou de toute autre pet·sonne. 

/ / /;' -
'9- ~,_;;.,if~-\'_, ~('...v~ A,>l31 L>L>· .L...c-:.l· .. 

Cette tutelle testamentait'e est complète; par elle, 
le testatem s'est substitué le dit tuteur et l'a mi aux 
li eu et place de sa pt'opre personne. 

~ -'"'-! ~( 1 • .-; ( I~JI 

... [De mème suite] a comparu le dit tuteur testamen­
taire, lequel a déelaré accepter entièt'ement la mission à 
lui confiée comme ci-des us et s'est engagé à bien et 
fidèlement l' accomplit' . 

.._::....1~;1 jya..J Ll{l (l..JI _o_Lhil J.UI (UI ~;\. .. 

J.c. Ç-'--'. 
1
J k_r~ l~-~~" .;:.~L~ .L.-~~ ~LS' .;:.--;,~1 

Q /;' /;' 

~ _,1 0~Y_,3 ._JWI if~~_, j~JI if ~ ~ y 

0 
_,.) ~j \'î' 'CIL 1 J J_,_-'?' _, .... ~ ;-1 . .iJ 1 if-j-' "J 1 s ..L:......I_, 'li'( 

~~o)L~')i_,~s 
/ . 
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... Cette nomination de tuteur testamentaire est com­
plète, é tendue, absolue, générale. Elle comprend toutes 
les fonctions de contrôle du tuteur e t englobe tout l'en­
semble de leurs modalités, sans qu'aucune restJ'iction 
so it fa ite contr·e le tuteur à l'égard de ses pupilles en ce 
qui concerne les devoiJ'S que comporte sa mission, 
moralement et physiquement. En un mot, le testateur lui 
a donpé à ce sujet les pouvoirs les plus laJ'ges pour 
administrer les intérêts des dits pupilles. Cette tutelle 
testamentaire lui confère en outre le pouvoir de marier 
les femmes san avoir à aviser ni à consulter qui 
que ce soit. 

No 2. - Tut.>llr d'office 

.. .. 
.. 1~) ,...,a_;)~ u._.(, ~'--ill _:-.;JI c..0 ~· Il .À1J ... 
\,.I 'J 1" '":? [" '- ·~ . 

.0IJ ~ L , •· 1 
,_;.._, ..-a...:.:JI ...1.::... ~ 1· (..).;' . 1~ •. 1~ . 1 - . . ,~ . "J 1 - ~ -' v . -' ~ . "' 

_J 1 ·L3 1 ~ ..L..O.,.y 1 1 ~ .-a . 1 1 ~~ 0 ) '! v-::' d ( ) ,~ v-::' d -..? ) l'"fr' ~ 
// , .//s. 

L~l ~-_, l_,..rl y~-) 4-:> (~-vi '"7~ L;)~ 

. .. L:UL.I_, 1~~ ~~,~~~;;~I~WI_s..J 
Par-devant le cadi de ... il a été régul ièrement é tabli 

que les o rphelins un tel, un tel et u n tel se trouvent , par 
suite de leur éta t de minorité, dan l'incapacité de gér·er 
personnellement et valablement leurs prop•·es in térêts; 
qu'ils ne sont pour·vus ni de tutem· testa mentaire, ni de 
tu teur· désigné d'office par le cadi; q u'en outre, ils ont 
des intérêts nécessitant l'intervention d'une pe•·sotme 
capable de s'en occuper et de les administt·er. D'autre 
part, il a été dûment établi devan t le cadi sus-qualifié 
que un tel est quali fié pour rem plir les d ites fonctions. 
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qu'il nomme d'office tuteur des dits mineurs, le 
ieur x susnommé, l'autorise à prendre en mains les 

intérêts de ses dits pupilles, à les administrer, à faire le 
nécessaire pour sauvegarder leur situation et les pro­
téger con tre tout ce qui pourrait leur être nuisible, 
comme aussi à louer, par bail annuel seulement, leurs 
parts et portions d'immeubles et à résilier tout contrat 
qu'il y aura lieu de résilier, etc ... 

1 

// 

~~~ ~? ~ ~ 0~-' \,)~) 1.)~ ~ l_j~ (..w .. . 

~_,),_,JI)~ ~)~_,li~~J...> ~~,) ~!{ ~ 

.y, ~~.ri' _,1 ~j ~ _,l.f~ L. ~Je ..bi j..l-9.:. ')( 

om me d'office un tel , tuteur de un tel, un tel et 
un tel , pour s'occuper en leur nom, dans l'étude du 
notaire, de l'ensemble des propriétés leur appartenant 
quelle que soit leur situaLion, à l'intérieur ou à l'exté­
rieur de la ville de ... ; de telle sorte que nul ne pourra 
vendt·e les biens sus-désignés ou les donner en location 
ou bien encore les comprendre dans une opération 
quelconque. 

J s~_s:; Y if ~Ir_, W.~~ _,;...JI 0 ~~ .s~ ~Lo_, 1_, ... 
... 

~JWl if CJ·JL±J.l_, illl if ~l..Wl .~4_, ~b. 

;--1--J l J if~~~-~ _r...\-~.ï'l,}~~~\,)),) L>j~l 
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... Puis il lui a recommandé de s'inspirer, en secret ou 
en public, des recommandations divines et de la crainte 
de Celui à qui rien n'est caché, et de tenir un compte 
des recettes provenant des re enus et des dépem;es 
occasionnées par les frais nécessaires, engagés sans 
parcimonie ni prodigaliLé, pour pouvo ir en justifier 
devant qui de droit, lorsqu'il en sera légalement requi . 

No 3. - Interdiction (1) 

(.Le-' ~~r?.~-' ~ 1~ ~WI __s.:J ~-:-~· ~1.4.; ... 

r-' ._,-JI d '-:-'!,--aJI ~r.-:~ (~-' ~ ~ .._,~· ~ 

~ ,__Li • .A-~ -..;:..(J.) .._..:.., 1 ~ .J ~ l., ~ 
) .J ~ . . . ./ .. 

. . . Pa r-devant le cadi de ... , il a é té dûmen L établi que 
un tel est attei nt de démence, prodigue, et incapable de 
gérer·lui-mème ses pr·opres intér·êts, ne sachant point 
distinguer le bien du mal et ne comprenant pas l'impor­
tance des actions qu'il accomplit:. ce ~ faits sont de 
notoriété publique et dûment consta tés . 

~~ ~ ~ ~l.w ~_, -.,s,;ow _s.J ~.:)~ ~..u1_,~ 

~ ~1_, lJ..) y·, ~UI w~ Wl t.~ -; .4• J.)....a~ ~ Jr.)l 

~ ü~~ ? 0~L ~L ~ o.._; ..... ..._(J 

. .. Son père un tel 'est présenté deva nt le cadi et l'a 
pi'ié de prononcer· l'lll ler·diction de son fi t ~, de le déclarer 
inapte il passer des co11trats pouvant engager· ses bien 

(1) Voir u Tutelle d'office n, cbap. IY , n• 2. 
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et de les fa ire considérer comme nuls et de nul effet, 
parce qu'i l n'apporte aucune sagesse dans la gestion de 
es intérêts. · 

.. // //_. /,/ 

)w ~ lp-~" ~ _, yL,_, Y~ ~~- ~_, p-u.ll 

!Ji. J..r:'j-11 s..JI_, 

. . . Accueillant favorablement cetle requête, le cadi a 
requis de constate!' qu'il pr-ononce l'interdiction du fils 
susdit, le déclare incapable, tant pout· le ptésent que 
pour l'aven ir, de gét•er ses intétêts; et, par suite, il le 
place sous la, tutelle et la surveillance de son père 
usnommé. 

~ v:W_,;...I;w ~·\ ~ -..!.Ü)_, 1w1 ~UI (UI.r-~1 ... 
// // 

il.WI_;..~ \;!"-' l....:-.~/~-' l_c~ 0_,~.~-' ~Y~-'~~ 

Cette interdiction est complète, exécutoire et géné­
rale ; elle est tout à fait absolue quant au fond et quant 
à la forme, de sorte que l'interdit ne pourra ni vendre, 
ni céder en antichrèse (rahnia), ni devenir acquéreur ou 
créancier antichrésiste. [ En conséquence), quiconque 
contracterait avec lui encourrait le risque de perdre 
on bien. 

~ . 

r· .,U_j-_,~ LJI5'Y. \.)15' .!_,.... .rL ~ ·~ ~~ ~~~ ... 
~1 ~- ~~JI ~Y-' _f) t.Y' yi ftbJ. 1.) JI '0' _,1 

lj. -..!.D.) 0~ ~c~.rllr ~~ d-'1 ~I};;.JI ~WI 

.. . Il sera interdit à toute personne de gérer quoi que ce 
soit de ces propriétés, soit par procuration, soit par 



158-

tutelle d'office, oit en ver·tu de tout autre mandat ; et ce, 
jusqu'à ce que la capacité des susno més soit recon­
nue et que mainlevée de l'i nterdic tio n les frappant soi t 
prononcée P<H le cadi sus-qualifié ou tout autl'e magi -
trat le rempla çant. Alor·s, les opérations dont s'agit 
pou r·ront avoir· lieu. 

No !. - Emancipation 

0~1_, ü ~~ (::?J (-'ii .l..i_,_;.;., ~ ?. ·-tr,.01 ~ 

~ ~~~~Y_, if 0~ v~ ~~1_, Jl, ? ~~ . 
. . . A compar·u un tel, lequel a exposé au nom de sn 
mandante, la dame une telle, que le fils de cette dernière, 
le jeune un tel, est pa r venu à l'âge de vingt ans , qu'il est 
majeur et apte à gér·er ses affaires, qu'en conséquence 
elle deml:lnde que cesse l'état de minol'ité dans lequel 
il se trouve, que lui soit a ttrib uée la libre gestion 
de es affaires et que soit levée la tutell e qu'un tel 
exerce sur· lui. 

0~·4 ..,?..1-.11 ~ ~ u" ;;Jb ~WI c:-' L. ~ _, . • . 

~)w ~J_,s'.>JI ~~;;JI~ L:...)~ ~JY.)\ J-'~!1 ~) 

~ ).T!j--1\)~ \ ~)~ ~~.)y.~\.)..)' c:.. 
... 

. . . Le cadi ayant ouï la déc lai·ation des deux parties, a 
mis l'exposant ès qualités en demeure de prou ver l'apti­
tude du dit pupille à l'émancipation; ce que faisant, il a 
produit un acte de notoriété reçu à ce prétoire à la date 
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du .... Cet acte constate que le dit mineur réunit les 
conditions voul ues pour· êtr·e émancipé. 

// 

.v. ~~ji~· .J'rJI (..\.A.t ! ~-"'tf~ ~J_,).UI ~4 

. .. Sur quoi le cadi, après mûr examen, attendu que le 
dit pupille réunit les qualités nécessaires pour être 
émancipé, ainsi qu'il appert du contenu de l'acte sus~ 
visé; attendu, au s ur·plus, que le tuteur légal approuve 
la requête du dit mineur, décide qu'il y a lieu de 
l'émanciper . 

.<. 

...!.Cl~ 1 v1 ~WI ri if ..,§'..L!I JL ~ ... 

J_;L, ~4 0 J-:J.=>. -.$~ ~ J; u_,;, .5.~ ~).! "7 ~~ ., 

... ê' ~..L:o_,~)! ?~ l01_,~1 
... Ouï IH conclusion du com·parant ès qualités tendant 
à obtenir jugement aux fins que dessus; vu le passage 
sui va nt du Cheikh Khelil au chapitre de l'Inte,·diction: 
• Les cadis sont seuls compétents en matière d'éman­
cipation, d'inter·diction, etc ... », le cadi a fait droit à sa 
demande. 

~~j-'\:)~ J-'-~'-L! ~ -._jll~ ~ d..il ~Je.~! ... 

.u.~l ~~ · 1 ~ ~ .c- ... q ..WI ..,.. 1 ls" ,-...>JI ~1 ..b. 
, 'Y J't..:J . '-?.r- ( .r0 ...,.;:> ;-. r-

~ ~ --.li~-J. ( ~ ~-' ~ ~ ~ J.Y'I ~lt~ 
~ ~')() 'ls"_, 

.. . Requiel't ses assesseurs de constater qu'il rend le 
présent jugement, pi'Ononce l'émancipation du dit un 
tel, le rel ève de l'état de minorité dans lequel il se trou­
vait et de la tutelle que le dit un tel exerçait sur lui. En 
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un mot, le déclare maître de lui-même et le place au 
rang des émancipés tant en ce qui concer·ne leurs droit 
que leurs devoirs, de telle sorle qu'il ne reste plus 
personne de tutelle ou de surveillance à exercer sur lui. 

No 5. - Con eil de famille 

OTA. - Aux termes du décret du fer août 1902 (1), 

spécial à la Kabylie, « à défaut de père et de tuteur 
valablement désigné par lui, la tutelle est conférée à la 
personne que désigne le Juge de paix du canton. Ce 
magistrat ne fait cette désignation qu 'après avoir réuni 
un conseil de famille composé des deux plus proche 
parents du mineur· dans la ligne paternelle, et des deux 
plus proches parents dans la ligne maternelle, et pri 
son avis. Si la mère survit, elle fait de droit partie du 
conseil de famille; et, dans ce cas, la ligne maternelle 
est représentée par elle et par un autr·e proche parent. 
Le Juge de paix choisit de préférence le tuteur parmi les 
parents du mineur. La mère peut être nommée tutrice 
lorsqu'eUe paraît capable d'exercer cette fonction. " -
Un extrait de la délibér·ation du conseil de famille est 
remis à chaque tuteur. En voici un modèle, avec sa 
traduction : 

... Extrait (21 de la délibération du conseil de famille 
des mineurs de feu un tel, demeurant en son vivant 
à ... , où il est décédé le ... 

dUI u:'J--aWI 0~ (_,"""'}!Sb") Y~! ;:,_,:a)~ !J ~ ... 

• !j,{ (-':'. ~~'-~,.,JI ~~ .ü~ Jb. 

(1) Voir EsTOUBLON et LEFÉBURE, p . 103, art. 5. 
(2) L'extrait du conseil de famille est fait par le greffier eL traduit 

en arabe par l'interprète. C'est pourquoi, ici, le texte français précède 
le tex te arabe. 
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.. . Par délibération en date du . . . , M. le Juge de paix 
d u ca nton de ... , arrondis~ement de . . . , après avis du 
conseil de famille, a désigné le nommé un tel tuteur des 
d its mine:Jr-s, qui sont: . . . 

~_,~ .).~ 1..\S ~if LiS ~"::-c=-LJl fLb:l ~.Jl0l ... 

G ~ ~ 1 (~_; r..l..L.II u~ .0jl:.._;;_,l ~ LL~ 6:..::;..)~ 

... r-' ~J~.i!l ~J'""WI Je 
.. . Et auto r· ise le dit tuteur à gérer et administr·er les 
biens de es dits pupilles. Le tuteur a été av isé que sa 
ges tion est gratuite; qu'il ne peut ni vendre, ni hypo­
théquer ou louer pour plus de trois ans les b iens des 
mineurs, sans l'autorisa lion de M. le Juge de paix de ... , 
ni transiger, ni intenter· un procès pour leur compte, 
sans l'autorisati on du même magistrat. 

// 

~~ ~l_, L;~ ~)yi ?~~4 j.o~"-7j-ll Î~l,)l_, ... 

~-7-b..-" )~ ...s.)~.-' ,_j_j~) ~ f..) ~ (.;_) 1 .J t .r-:: 'l( 
r~_, c~"' î!rl ..::...J· ~-s Je~· ~..).,> Je -.:i)~..u~ 

'~' -.,s=-U I ~lb:!~~ if .J 1) \Y' ~ Yl ~ 

No 6. - Inventaire 

... _,..__;;j)-') ~ (.;.rZ ill! ~~ 1 

... Quand Dieu eut décrété la mort du nommé un tel, 
décédé au cours de cette année, le cadi - que !Jieu le 

11 
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fortifie 1- a procédé à l'inventa ire des facultés succes­
sorales et à la désignation des héritiers lais és par 
le dit défunt. 

(Y.~ S._, .. ;dll~ w~ Jb. dU1 0~ .y.~ l.. ~ ... 

0~, ~~ -..!.DUI 0~ ~~.)'li_, 1_, ;u~ <l...~-'j îlll ~~_,_,if l.iS 

... L::···JI (;._; ..G, (·1) r~ ~ 0}_, Y 0,;-""'U.Jil:J~-' 0~_, 

~)_/.)JI L~ ~<"1 t.:f.JY.)\ d-.J'""WI j.c Il..~ r1 fl6:1 

O..l-c ~~ tJ;_,. ~-::ki L.:a_,4.-- r) ~~_,~(_,_Lu 
JI 1~ r-1-'j ~\.; ~~1 ~U:I '-:-"'""La ~::;.jJ· ~-'~liS' 

u.u....ll ~1 L. ~ )_,_1-ll ~_r.l4 ~L;1 ~ J...=-> 

.u . ..J ra-~ J_,-D)I ~_, t-'_r:{l ( .>-:;-! ~ _r.~-, J.ruJI '-:--')~.; 1_, 

~4)1 :u)_, if~ r~~ ~~ .~1_, ~..ûll 0~ 

0 _,)_/.)J\ ~ ~L.JI :uJ_, 0 1 ~ .)~ ~ . ..J ~~ ~_, 

31- ~~ L. j.c ._,?y..=-.l. wl, _,(Y. ~1..±--> 01,~ 'li 

.. . Le nommé un tel, demeurant de ~on vivant à ... , y 
est décédé le ... , à la survivance de ses héritiers, qui 
sont: sa veuve une telle et ses enfants issus de son 
un ion avec cette dernière: un te l, majeu r, un tel, un te l 
et un tel encore mineut·s. Il n'existe point d'au tre 
héritiers du dit défunt, en dehors des susnommés. 
M. le Juge de paix de ... a désigné , comme tutrice aux 
dits mineurs , leur mère susnommée, pour prendre 
leurs intérèts en mains, ainsi que cela résulte de l'ex tt•ai t 

(1) Voir u Partage et Liquidation n, chap . 1, n• 35. 
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d'une délibération du conseil de famill e, en date du ... , 
no ... Agissant en vertu de cet extrait, le cadi-notaire 
de ... , maître du sceau apposé ci-dessus , s'est trans-
porté au lieu où habitait le défunt, fraction susd ite, 
après en avoii' avisé la tutrice, les proches parents des 
dits mineurs et tous autres intéressés . An·ivés sur les 
lieux, la tutrice et les autres membres du conseil de 
famil le se sont présentés devant lui . Le cadi les a inter­
rogés sur le point de savoir quels étaient les héritiers 
et les fac ultés successorales laissés par le dit défunt. 
Il a été alors établi , au moyen de leurs déclarations: 
1° que les héritiers du défunt sont ceux ci-dessus 
nommés et qu'il n'en existe point d'autres; 2° que sa 
succession, au jour de son décès, comprend les facultés 
suivantes: . . . 

~ 

-..::...L._,il\ if~~~~ c)~.~~ L, Je .ûl}'_, ... 

~~o IlS' ,_;a~ JI ~ ~ cJ"--:' . ..JI_, 

... Il n'est point d'au tres facultés en dehors de celles 
ci-dessus dés ignées . Le montant total de l'acli f, estima­
tions et créances jointes les unes aux au tres , est de 
tant . . . 

. . . ( Passif: ] Les susd its ont en outre déclaré que le 
défunt a laissé les dettes suivantes, formant un total de 
tant, savoir: à un tel, tant, etc .... 

. . . Le défunt n'a point laissé de dettes. - ... Le défunt 
n'a laissé ni créances, ni dettes. 
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_,.,_4~ ~~, I,J_,...L.ll Î--LL!I ~ ~~ 6_,:;_, ... 

j_,6-..k.ll LI, 0~ya-:.·? ~..>-Jiy-k-JI J~" ~~) o..;;_;L,-.o, 

~ y-k-JI J if ...,_.......k! ~}--ali u" r,;s11, ;.;.W\ if 

. .. Les dites facultés ont été la i sées ent.-e les ma in 
du tuteur, et nous lui avons recommandé de bien les 
conserver , d'en prendre soin, de les gérer avec pré­
voyance et de bien note.- les recettes provenant de 
revenus et les dépenses nécessitées par les fr•ais, pour 
en rendre compte devant qui de dr·oit chaque fois qu'il 
en sera légalement requis (1). 

No 7. - Reddition de comptes de tutelle .v. ,::._,__,'-=-'" 

dj, ~~ tJ;... r.r. 0~ ~~~ ~;v;-=- 01 .u~ ... 

1~ ~~~0~ ~~ ~r'WI ~,)'1,1 Î..u, ~ ~ 

u" 0~, 0~, ~~~ ~, J_,..5..iJI (.Lill "7 _r-1_,.; ~\3 ÎL.I 

... ~lj~~b-'0,~y~~·~(~.o..tl~~~~ 

. .. Suivant acte en dale du .. , il a été procédé à l'inven­
taire des facultés laissées en succession par feu un tel, 
ces facultés ont eusuite été laissées entre les ma ins du 
nommé un tel, tuteur des enfants m ineurs du dit défunt. 
[En cet état], le dit tuteur s'est présenté, cejourd'hui, 
à . .. , devant le cadi-notaire y .-ésidant, en compagnie 

(1} Voir « Tutelle d'office "• chap. IV, n" 2. 
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des sieurs : ... , demeurant tous au même lieu que lui. 
Le cadi a invité le tuteur à lui présenter les comptes de 
sa gestion relativement aux biens de ses pupilles. Le 
tuteur a alors déclaré : ... 

.)~l.u~ J__,.Si..il (.L.Lll ~b·· tJ' ~j L.l~_, ... 
L 

.tt (LJI ~~~ ,_;_D.) ? 0 _,J_,s'.ill 

.. . Tel est le résultat de la reddition de comptes du dit 
tuteur dont les déclarations ont été entièrement confir­
mées par les témoins susnommés. 

~-a ~L:.. -,.?".oJI '[-'T"-~1_, j_,...:i.. .. Ll\ ~ ~WI-À~_, ... 

J ljl ~ u-::-" 1) ) l..l..-.l 1 "-';>-) ùh J{ ~ u J~ ~) 
... 

. . . Après rapprochement des recettes et des dépen e , 
il a été constaté que ses comptes sont r·égulier·s. En 
conséquence, sa gestion est en tous points bonne et 
sage. En outre, le tuteur est digne de confiance tant par 
ses par·ole que par ses actes, et Sti situation de fortune 
est bonne . 

.r.? ~~· 0 1;::6 ~ ).)s'.ill (..l-i.ll ~~~ ~)•" 

~-'~ ~\5 dr"'WI J~l ~ .. ..\.::S:-7 (L,.J I ?1r .0~ ~ 

J \,;!""~J I ~~~ Y_, (L.-3 t.:.r-='-1 r'J..Y L~ 
1
-u. 1J) 

.tt ""'..LaJI ~l3 ~ -..,;.D) c:,~~ l)"'J.;..alill ~\j 
1.... .. . .. 

En conséquence, les comptes du dit tuteur sont régu­
liers; toutefois, sa gestion laisse à désirer; il a en effet 
négligé les propriétés de ses pupilles, qu'i l n'a pas fait 
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cultiver·; il a lai sé leurs affaires à l'abandon et ne s'est 
pas bien occupé de leurs intérêts, comme il aurait dû le 
faire. Il sera it utile de le desti tuer de ses fonctions et de 
le remplaeer par un tuteur ayant des IJien:S de parenté 
avec les mineurs. Nous soumettons cet avis à l'appré­
ciation de M. le Juge de paix. 

"o 8. - Autori atiou de vente ou de Rahnia 

. ur les biens des mineur~ 

•.. (1) Autor·isons le dil tuteur il Yendre (ou à céder 
en rahnia] la part indivise des dits m ineurs sur le 
immeubles sus-désignés. Di ons que cette vente aur-a 
lieu aux enchèr-es publiques. par· le~ -oins du cad i­
notaire de .. , su1· la mise à prix de . .. ; que eet te somme 
sera employée au remboursement des dettes grevant la 
s uccession et dûment justifiées, eL que le s urplus, s'il 
y en a, sera déposé, par les soins du cadi et pour le 
compte des dits mineurs, à la caisse des dépàts et 
cons ignations ... 

~ 

~L,._, '-:-'L,. r ~.r.'_,l J ~ J_,_)'.UI (~ L;.)! . . . 

~.) t~·~ Li .ri, J_,..b-ll }~4 t~~.H j.c u-J.J}'lll 

!~ ._L;jll ~WI ~~ ~ ~ ~~lj-l t, 0~..04 ~~ 
.. \.... 

;;.~;JI 0 y, . ..JI ~~ J~ .~ }~ ~· l..iS ~J..)j r4--4 

(1) Voir, au bas de la page 160, note 2. 
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~) ~) d J--:al~~ ~L L~ ~~· 1 ~ U'rJI Je 

~lj-=>--'-! u-:'-J_,..s'..UI lT-·.I""W ~WI ~~ ~ 0 '6 
~ ~ 

• u_;L>~.:> ~b}l 

... pour, le prix à en provenir, être employé au mieux 
des intérêts des mineut' , à charge par le tuteur d'eR 
t'endre compte, lorsqu'il en sera légalement requis. 

~,) Î..û-11 uh 1_r.; (.;.J.'.yoWI Ck->? ~;-""-:'. ~~ ... 

~ ~-~ (.)" __gJJ ~.:J ...,.r~ ~ ~ ~~ 



CHAPITRE V 

Jugements rendus en matière musulmane 

.v. ~L!I ?;;_,_;!,JI Jj~...:J ! ? i)-'~ ~~~ .,. 

~ o 1. - Jugement définitif (contradictoire 

ou par défaut) ( 1) .y. ...::...-..: ~ 

République Française. Au nom du Peuple Français . 

.,. ~)Liy,J! ;.:_,.\\" 0~~ -,$J.rc-:?:! ..,.,..~;Liy,JI 
1
_.C{! ... 

. . . Extrait des minutes du greffe de la justice de paix 
de ... , arrondissement de ... , département de ... (Algérie) . 

~.:J..uJ! ~~if ~_j r~ ~....; -.,-~~· ~~J .. . 

IlS' ;J~ IlS';.;......;!~ ~..dl ~-.(=.q ~-\o.; 1~1 

.y. ~ ~jrJ!ft! r.l3~~ 

. .. Dans son audience publiquement tenue pour les 
affaires musulmanes, à l'heure habituelle de ses séances, 
au prétoire d.e ... , le .. , sous la présidence de Mr ... , 
Juge de paix (ou: Juge de paix suppléant], assisté de 
maître ... , greffier rou: commis-gl'effier de cette justice de 
paix] et de w· ... , interprète judiciaire pour' tes langues 

(1) Consulter les cc quelqctes e:»pre.•.•ions usuelles r, chap. v, n• 4. 
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arabe et kabyle [ou: interprète auxiliait·e assermenté 
ad hoc], le tribunal de la justice de paix de ... , arrondis­
sement de ... , département de ... , a prononcé le jugement 
dont 1~ teneur es t conçue dans les termes suivants: ... 

;JL,c \l5' 4-9 LiS~~~ i.~" ~ ~~ \l.S' {:~}:: . .. 

J)yJ\ ~ ;u..)l,z~ ~U\ Jc ~5 d . .w\ ~ IlS' 

~Lal\ iS'\6.1 0~ ~~ ~uJ ~:s-J ~~~~!,JI 

~ .. 
-$..rJ I 0~_rJ\ ~51 ] ~~1, ~.JJ\ ~JJ -$..rJI 

~ ~ J·L.--l :_s;_~ vUI .~ (;-:15 [ ~.il~~~ 

. .. Dans la cause, entre : un tel, cultivateur, demeurant 
à ... , demandeur comparant en personne, as isté de 
maitre un tel , avocat [ ou: avoué] d'une part; et un tel, 
défendeur comparant aussi en pet·sonne, assisté de 
monsieur un tel, oukil judiciaire, d'autre part. 

if ·~~ t)L~\ u~ s-........11 u~ ~\.,JI t 1rJ1 y··· 

J.-:S_, 0~ ) 1
....;;._, ~'(;:__;I.e~ ~~ ~wl -5.~1 Y) li{ ~)K-. 

_s~ly-; 0~ ,s--11 ~U.5 [ -$..rJI /ls-t\ 51 J (Ld::\ 

~ t.rJI ,..,\.?50~ ~\6:_;lc~ .,_~ (1~1 ~l_r.WI ~ 

... Défendeur défaillant. ~ é.J";:JI ~if ~WI ~ __g.)j\ 

• . . Faits. Suivant un premiet· billet d'a vertissement en 
date du ... , le demandeur a fait citer le défendeur à 
comparaître deva·nt le tribunal de céans, à l'audience 
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du.... Mais le défeudeur ne s'étant pas présenté, un 
ecolld billet d'avertissemen L prescrit par la loi lui fut 

a lor· adressé pour l'audience du ... , avec indica lion 
expresse que l'action dirigée à son encontre sera it défini­
tivement jugée tant en sa présence qu'en Sùn absence, 
et que le jugement ne sera pas susceptible d'opposition. 

!~ GJ_;_.t! j.,YI }-~~\\" D...~ ~-"'":'o.;! t~l ~Jro)· .. 

(Y.. é:/~1 ~ __s.J J-'~ J_,)'-i.i! ~li.. s..>..tl ._ce..J-.A....! 

~!_,JI ~LJ! D....l;-11 ~~ ,_: ... LJ~ ~ ._gl;.>..llr-=-J. 1~ IlS' 

01 ~)~~t' !.\S' e~ )_,..:.tJI ~~ ....;.J L-:?.1 ~)y:a-6.. ~.r 

l..f'rJI ~J_Y_, ~.,1 ~J-'~~~~~~~ t~l 

~ 1_U! y 

... A cette audience, le défendeur a eomparu en per­
sonne et la cause ayant été appelée par l'aoûn de seevice, 
le demandeur a exposé ses prétentions, ainsi f[U'il suit: ... 

0 _,_,.Jl ._;.)\..; L ~., ~: A}c s.>..tl ra·=-- )_!.)..!1 (~-)1 -.;.,-' 

... ~- L. ~W! ..5.)1 ;,JjL.JI ~ s.rJI 

... le détendeur· a encore fait défaut et le demandeur, 
par l'organe de un tel, a ainsi exposé ses prétentions: ... 

/,/ // 

0'( ~., W; ~~ ~ ~., ~ ~ s.>..i1 ~~~ t~· · · 

~ J_,_S'.WI 0~ 0 L.J j.r. ,_;UJI ~.)! ~ ~ .,1 

<Il> ~;-5'. ~·L,-

... Le défendeur a répondu : ... 
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... En cet état , la cause a été renvoyée à l'audience 
du ... , pour preuves des parties en cause. 

0..La..J. ~ ~.J~ j5' ._JIJ l..iS' (Y. jl ~~ üf'-l ~· .. 

31- _;-._l_:' l..L> Jl.i. ~) ~~.) 
... pour mise en cause de un tel. 

'~> IL (La_:_{\ ? 0~ JL;..)'t ... 

... A cette audience, le demandeur a produit un acte 
de ... , en date du ... , reçu par ... , et un jugement en dale 
du ... , de quels il résulte que .. ; et le défendeur nous 
a fait en tendre tes témoins sui van ts : . .. , qui ont 
déclaré : ... 

~- ~ l..iS'o...±-J.}_:;L:,_,J --?..IJI~I ~~ ~ ?_, ... 

01 J; ~~" J..l-?. _,1 J l..i$' 4J ~~ l.D? )~ L:..G.._, 0~ 

0~-' 0~-' 0~ ~ u-7..:0\.)~1 ~ sc..l.ll~l W'[l..iS' 

···cll,,.)._p, 

. .. SUl' quo i, nous. Ju ge de paix, attend u que .... Attendu 
que toute par·tie qui succombe doit être tenue des frais 
qu 'elle a occasion nés. 

UjUI ? L .Lli ~ ~~ fb. ~j 31> ;;JjWI j...,b. l.:U ... 
// q 

61) .)! '-:-"~ l..iS'U ~lU~ k ~.b i_, L.-?G L li 

~ ~ J .)\ ~~_;JI ~JL.aJIL,!_, 31- ••• t=JI!..iS' 

• ~b. 0 1{1.)1 ~_,1 __f.:J! ~.tl! 

... Attendu (1) que le défendeur, bien que régulièrement 

(1) « Attendu que" se rend par«()~~,\::) ~ ~l._,;_-: , 01 ~, 
etc ... "· 
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cité, ne comparaît pa et que personne ne comparait 
pour lui; que sa non compamtion laisse pl'é umer qu 'Il 
n'a rien de sérieux à opposer il la demande qui lui 
est fai te, laquelle repose, d'ailleul's, sur un titre authen­
tique, etc . . .. 
~ 0 

.le.).;;...,~ t' w ..bi~()~~ ( ~ _s..\.11 :,1.)~ · -

~J~ L.:_r ~!}ly l...S}-~ \\"'~Ir~--'?-~ ~1 

r'WI ._s.J.r.) 47 c-:'1~. ~r ~ .J ~ ~~ ~ ~.) 

~ /'rr.r.~l 
. . . Par ces motifs, nous, Juge de paix de . .. , statuant 
en matière musulmane, contradietoiteme nt et pat juge­
ment en derniei' ressort, condamnons un tel à ... 

J-.a_J w'G !..\...~ ~~ i"n:>.. ~~~if-'~.)~- -· 
~ ~ 0~ ~ l~~ ~~ u-::-: L,._j ~.J 1 J j 1_,-;.J l 

1 · · 1 ~ ~~ •• 1 // r-- L .. '1 . . . ..L ~ ~ .) ~ '-' '--<>--\..:,._ 1;)7:-=- j ~ 

... en premie1· ressort ... 

---~ ~.)~~ ~ ~ 6..~ ?G..?. · · · 

... contradicto irement à l'égard de x et pal' défaut à 
l'égard de y . .. 

. . -0~ ~ j~_, 0~ [~_,! J ..y:=-,_}.:- ... 

. .. Donnons défaut conti'e le défendeui' qui ne comparaît 
ni en personne, ni pa1· fondé de pouvoirs et pour le 
profit le condamnons à ... 

~ (_, ~ ~ ( -$.:JI ~ 0 -c..\.11 4 0..7--:-~: L"'(:>. ... 

. . . l.ll:. ~ L....S:,.. ~- ~ ..b 1 . .. 1 

... le condamnons en ou tre aux dépen liquidé à ce 
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jom à la somme de ... , y compris les droits de timbre, 
d'enregistrement et d'inscription au répertoire. 

~~ji~ J..G t;l~l ~rJI ~.;.-a...l4 ~ ~~ W' ... 

~~> C"L_rll) J-::~1) ~~~0~ ~~~l:' IJ..S' 

... En ce, non compris le coût, s'il échet, de la grosse 
du pr·ésent jugement, sa traduction et sa mise à exécu­
tion, frais auxquels il demeure pareillement condamné. 

41_,)1 ~ ~j) ~-J.yJ) pl ~~ ~ ~ftl ~ -..!D)) 

// 

Il> o.::ll ~~~ ~) ~~ Yc 

... Commettons M. le cadi de la circonscriptiou judi­
ciaire de ... ou son dévolutaire, pour l'exécution forcée 

'il y a lieu du pr·ésen t jugement. - ... le cadi- no taire 
de ... ou son suppléant ou tous autres compétents, etc .... 

~~ (_,_.L· r.:r )~~~ ~rJI ~4 ~WI r.~ ~· . 
~ ... • ~j à" ~J.) }·"' \.:/r~4 015 _,)) ~~~~ ~ 

~ ~.:JI ~L.'"_.o.JI r.:J" ~ )1 ~L; ,11~ ~ytl ~WI 

cl J_h_;_j! 

... Ainsi jugé et prononcé en audience publique à ... , 

les jour, mois et an que dessus. 

Il> ~~ ~~~ ê-JLJ4 1>7 r-1_, IS4r. .W)I ~Lj' ~-· . 

... Signé à la minute: ... - ... --\'. 16.. 9·4 , ... • ... --\'. 16.. ~, ... 

... Enregistré à ... , le ... , etc .... ·t='ll.i..S' (.'~ 1~ ~)"' 
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... En conséquence, le Président de la République 
Française mande et ordonne à tous fonctionnaires et 
agents de l'autorité publique, sur ce requis (1), de faire 
exécuter ou d'exécuter le présent jugement. ' 

~yi_, S""'_,l .. ü ~)~\ ~. _,Li_r.JI L,_,li! ~) ~_) .. 

~ rr.'_,;_,_, (<"~ U_,.JI ;;._,~ ? ~;.a.:JI J~l, ~~~ 

·r~~~~ 

... Pour grosse certifiée conforme et délivrée à la requête 
de un tel, le ... , le gr·effier (signé) : un tel. 

~ ~)~~(Y- 0~ ~l1J ~) ~~ ~1. 0. 

~ ~~ h ..$'~~~·\{JI ~5 ;;_UWI_, ~~ 

1~ -$,;--tJ1 0 4_r-JI ~~ l..r,j~ 1~ j.-LJI ~~] 

? ~~ ~.r:--1 -,$..01 ~,.r.:Ul ~ ~ ~.).). b ~1)1 

• [ (L.JI_, 1-.U' r,_} .. J 
L 

No 2. - Jugement de serment • ~L; ~ · 

••• (2) Attendu que le demandeur a déféré un serment 
décisoire par sept au défendeur, 9U sanctuaire de ... , 
pour affirmer que ... 

(1) Voir au bas de la page 144, note 1. 
(2) Voir chap. v, n• 1 et n• 4. 
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J4-i! L..., c ~.J~! ~~ ~ ..G --,?.1..11 ") 1....:>.4 . L~ ..• 

· ·. !~ I.)S ") j.c !.).S' (L~ ~.)_,_) J.-.~WI U" 

... Attendu que le défendeur· a référé ce ser·ment au 
demandeur, avec deux proches parents, su r le Coran, à 
la ba rTe . .. 

~ ~ 

~WI Je ~)..f~! ~~ ~ J.c _s..l..ll-.:_,1 Je ·~· .. 
..J --....hJI 1 ;, Il~ '~ · '·1 · 1 • ·.) t ..s r ·· 0r-- . ...s-~ ~rt:~ ~ 

... ~~.Je_,~~~~ 
•. . Attendu que le défendeur a accepté ce serment dans 
les termes et conditions qui précédent, il y a lieu de 
l'ordonner .. . 

~~J' ~J_,__1__!l ~~ ~·J.cs..l..ll 0! J.c ·~· · · 

.. . 41l.)~ y~~~~~ ~J~! 1_,_rJI_, ~~ J.c 
... Attendu que les parties sont d'accord pour faire 
trancher le différend qui les divise par u n serment, qu'il 
y a lieu de l'o rdonner ... 

1 ·-1· · 1 - • ' ~ Lu .. :;l · "Il l '- L ~~)-'~...s' . ~..;:-- 0 ...s- • . ·· · 

... 4Jb~y~Y' ~ 

... Attendu que le serment peut être déféré ou référé en 
tou t état de cause .. . 

~b. j{? ~ _,l 4-:J-.1 t.r:. ~~ l) J.c ·~ ... 
. . . ~jWI 

... Attendu qu 'il y a dans la cause des présomptions en 
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faveur du demandeur; qu'il y a lieu de lui défél'er un 
serment supplétoire ... 

-$-l-ll ~· ~.~ ~ ~.L.ljLJl \) ~ ·~· . . 

. . . ~La..;Jl Îl~Y ~4 ~ y'bY' \ ~ > .. ~ ~ 

•. . Attendu que le défendeur a fait un commencement 
de preuves; qu'il y a lieu de le compléter par un serment 
supplétoire ... 

'-:-"~ L:.~l ~~ s.:; 1 ~ ---~..L!l ~,1 ~ .~ . . . 

... ~~_,>~:~ 

... Par ces motifs etc ... , disons que le demandeur 
prètel'a seul le ser·ment supplétoire suivant à la mosquee 
de .... « Je jure que ... "· 

~ob) ~.=-J. ~: -$-Ltlliyl . .. c 1 ~J.) ~~ ... 

. . ·2f0 1 ~~ L~ Jri7. 1..\S ~ ":--'L:-\...JI Îw 

... Disons que un tel prêtera serment sur le tombeau 
du marabout de ... [ u, au sanctuaire de ... ], un vendredi, 
à l'heure de la prièr , dans les tel'mes suivants : « ... » • 

. . . Disons que le d Hendeur prêtera à la mosquée que 
désignera le cadi commis, avec six cojureur~ (1) parents 

(1 ) Voir " Proces-verbal de prestation de serment », chap. 1, n• 41, 
note p. 123 . 
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que le cadi recherchera, à défaut avec des amis, le 
serment décisoire suivant: " ... ,. 

~~ -$""WI ~-~ ~ J.c .s-MI 0 4 Liyl ... 

~~ ~- è.:''=--"1 if'lr) è.:'JL.;I if J~i ;;._;;.... t: ~.) 
~~ ~ ... C1 0 1 illlJ ~~ ~ -.,.?":JI.Ln.JI ~- J_{..iJI ~WI 

... Les cojureurs affirmeront la sincérité de ce serment. .. 

. . . Commettons M. le cadi de ... , ou tous autres compé­
tents, pour recueillir ce serment. - ... pour assister à 
la prestalion de ce serment. 

~ ~U! ~La_oj! if~) !l.Ç ~WI ri~- .. 
.... .JI....!,..(L·~ âl·· , t.,q 
~.. .. ._r---' 

Disons que le cadi commis convoquera les parties 
par voie d'aoûn pour prêter le serment ou y assi ter, et 
dres s era rapport de ses opérations qui sera déposé au 

• greffe de cette justice de paix et sur le vu duquel il sera 
ensuite statué ... 

j.:. ~~r.JI.L..~~ 6J~ ~UI ~W! L;J"IJ··· 

d'Jr-J. ~· ~.)~)1 ~)_!.ill~~ .bY -$.rJ1 0~1 ~. 

~ ~ ,.,.jloc! ~ ~· J~ .r IJ -..!.U.) 

'~' ~~ trJI ~ oj·~ L,..=-laJI ~~ 

.. . Tous droits des parties et dépens réservés. 

llo ~_,.jy 1 p ~~1 
12 
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.. . les frais seront avancés pal' la partie la plus 
diligente. 

.. ~~ y ;w.J_JI ~JI ~ ~.Jl---a-11_, . .. 

. . . Accordons un délai de ... , pour l'exécution de ce 
jugement. 

No 3. -Jugement préparatoire 

.. ...$~ .. -,$.)1~ ,. ... 1~ .. 

. . . {1) Attendu que nul n'est tenu de re.ster dans l'in­
division. 

~ ~ 

~~~..>le ~l_,r::-6 t~l ~ .LL:-JI ~_,1 ~ .~ ... 

"" VLJ 1 1,;)" 

.. . Attendu que les parties sont en dés~:~ccord dans 
leurs dires, qu'il y a lieu de recouri1· à une mesure 
préparatoire. 

~~~~li,. 0 ~~ ~.~1 ~)Je~ ... . 
. .. ~~ûjWI~ 

... 

. . . Attendu que le tr·ibunal ne possède pas les éléments 
suffLants d'appréciation, pour statuer en connaissance 
de cause; qu'une mesure préparatoire 'impose, qu'i l 
y 1:1 lieu de l'ordonner . . . 

{1) Voir chap . v, n• 1 et n• 4. 
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~~ ~ ~ ~ L. J v.J ~~ \,) ~ ·~· .. 
~~~y\\"~~~~ J ~ ~L.a_j\V) J.w4 

· ~~ 
. .. statuant... avant dire droit au fond . .. 

. . . commettons le cadi de ... à l 'effet de .. . 

. . . i_~ 1~ ~WI ri LtiS' . .. 

. . . rechercher le biens meubles et immeubles compo-
ant la succes5ion du dit défunt au jour· de son décès 

et le inventorier; désigner les héritiers l c:n ssé~ pttr 
le défunt et la quote-parl reven~:mt ù chacun des co­
ayants droit . 

~ -$~1 ~}-.ô.~l) w_,_Ljl Jly>''l>'î if~~ ... 

L~)) ~; ~.J~ è...J~_, (Y·J~jJl-..!..-U~l ~r:v 

... I...':J)_r-!l 0 -._.;_.,--.ô..:{l -,$_,) U" .b.l) js' ':-'L_.._, 
••• 4 

•.. quel est le propriétaire réel du terTttin litigieux, qui 
le détient, qui en joint et à quel titre ... 

L~ tjLJl J)U ~~ ~Ul y 0 .,; ~~ . . . 

. . -~) --?l ~) ~ ~-' ~jL~l <.:Y-' 

... identifier la pttrcelle litigieuse, en déterminer· la 
qature, la superficie et les limites et fixer· la part d'icelle 
revenant à chacune des parties ... 

~ ~) ~b.l U" tlj-:JI L-3~1 L-"'_,.!l ~~ _, .. . 

. . . ~~fil tJ" .b.l, j{ ':-'L, r,~) 0;-b..) ~L._, 
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•.. se transporter sur les lieux litigieux, en dresser 
croquis ... 

. . . régler tous comptes entre les parties .. . 

. . . entendre tous témoins, consulter tous titres, pièces 
ou documents et s'entourer de tous renseignements 
utiles .. . 

.__L; LJ:,J 1_, (.r} ~ ~ t ti 'lî' ~ _, .)_Hs,;;j 1 t ~ _, .. . 
. . . ~LJI 0IJL-"'-à\'~~--' 

... dresser de ces opérations un rappo1·t qui sera dépo é 
au greffe de cette justice de paix et s r lequel il sera 
ensuite statué . .. 

~~~~:~x. J~ .r , ...... ..r. .JLo.cl ~ ya-:s-: _, ... 

• 0 • ~Y'"7 V'--4-ll i-'~ ~· ~ L:-=-Lol 1 

... Renvoyons les parties en cause devant M. le cadi 
de ... et ordom1ons que cet officier ministériel dressera 
un acte de filiation des ayants droit à la succession du 
dit défunt, qu'il procédera au compte de liquidation 
et à l'établissement des masses actives et passives; 
desquelles opérations le cadi dressera un acte de frédha 
en due forme. Disons en outre que lors de la liquidation 
de cette succession, les parties intéressées rendront 
tous comptes, exerce1·ont tels pl'élèveme ts et feront tel 
rapports que de droit; pour ensuite, le dit acte de frédha 
régulièrement établi, être par le cadi ou la par·Lie la plus 
diligente, déposé au gl'effe de ce tribunal, afin qu'il soit 
ultérieurement par les parties conclu et par nous statué 
ainsi qu'il appartiendra ... 
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ri Ly~ 1~ ~..cWI ri _s.0 ~fil ~_;)· .. 

~ "-.J 1 . ·· 1 -~ <'..UI ~Lill ...$) ~ ... ~~Yr)~- ·j.Y . '-? 

~5 ~ û...o4-!l ~)Jyjll....!.U~I ~_f-t 0_,~1 

L.rl w-~r ~-r ~ Ll4~ ~- <J.~~) ~rtl ~ 

":-··.L~ .-J if js' ~J_,_{-UI U"_r-)1 ? ~4-ll ~5 1~1 r..:J~ 

~- ~ ...\J, ·~~if' ~hL. ._;. J if js') ~ ~J.~ 

~~ (""'ii L,c_r.ll ~~~ ~Je ~r.JI 0~1 ~ 

u_;-JI ...:,...._6) ~J-e )1 ~WI ~~ ...\J. 0 lc w~ ~ ........ L~41 

js' _} ...\J. L ~ l_~L~ I.:U u-1~1 r~ -...!..CJ~ ? 

aJ. uu....>-:>~.r. 

.. . Nommons un tel expert en la cause, dispensé du 
serment du consentement des parties, à l'effet de, etc ... ; 
- concilier les parties si faire se peuL. . . . - Disons 
qu'en cas d'empêchement de la par·t de l'expert de 
remplir la mission qui lui est confiée, il sera pourvu à 
on remplacement par simple ordonnan ce rendue à la 

req uê te de la partie la plus diligente. 

~::-JI if c~....ï~l ~ ;;JjWI y~ r..:J~ ~~ ~_, •.• 

UL~5 ... '~- ···t?T~~ u-::-~-J.;~Il""';~ 

~r [,1bl .uL, Lyl) . .. • ... ~~ J ~~ 0 1 u-~~~ 

~ L:o>_,....c ~ ~ ~ L.c ~~ )Yjll;~l L~ 

u_;-JI ~J ~.:JI ~fiJI .Lc.l-;;....~ G rl ~Y'7 ~~ 
// 
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No 4-. - Quelques expres ion usuelles 

... Demandeur agissant au nom et comme mandataire 
de une telle, en vertu d'une procuration en date du ... , 
reçue par le cadi de ... [ou: par le greffier-notaire de .. . ] . 

...v......1 1 Î-J...LLJ 1 (=-] L~ o...:,:_l)'_,.. ~ ? ~LA)! ..,g-1..! \. .. 

!~ ~W! ~ ~ Jr=" IL~ t;_, r;~--~ ~ ~! lyv 

... [ !~ -$. rJ 1 -J-'.:,-! 1 '":-"_j ~ 1 ~. ~) 1 l 

... Défendeur représenté par sou mandataire un tel, 
suivant acte, etc .. .. 

~~ ~ 

. . ;JI r-.r. ~ c..\c ~LJ! 0c -.s..l..!t. . 
L 

Demandeur admi au bénéfi ce de l'assistance j ud i­
c iait·e par décision du bureau de ... , en date du .. . 

,~y~ W._rj! Llc)"~ -..!Û) .J if .Je~~ ..,g-l-!1 .. . 

.. . !.u:; - 1 :_, !.i.(; 1 ' \ _ _, •• ,.,.. . (_.,-' . ~- v 

... Je demande tant, à titre de dommages-in térêts, pour 
action vexatoire ... - ... pour le prf'judice causé ... 

~L;J!J~! ~ ch'lr ~) J.r: US ~W! \,;-,.,. ~! . . . 

)ra-U ... 31> .. . [ -.?r ~_,.. ~ _,! l ~~~_le vl,.; if 

... ~ -~,s..iJI 
...,.::> • 

. . . Je demande le délaissement par le défendeu r du 
terrain appelé ... m'appar·tena nt et don t il s'est emparé 
indûment depu is ... ; je lui réclame au si tant, pour 
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indue j ouissance pendant tant d'aunées, soit tant pour 
chaque année. 

~~ co_,.tl d'~~ r.;; J.c s.~-1 1 j.c ~~ ~l ... 

'--:-"111 W'" !..\S'~ ~ ;i-: J.c _}y.-.! ·~ )Jl> s..Jl !..\S' 

s.l (~elliS' ,i_;., p-!j.ll co_,.tl .J h~l ~ d ~~ J.c r((l 

• (Le J--U !.D' 

... Il a em piété sur une étendue de ... 

. . . Il y a chose jugée ... 

• . . Attendu que la demande e t exagérée, qu'il y a lieu 
de la réduire à de plus justes pr·oportions . .. 

Q - ~ 

~ L-r- ~.21 ~WJ! ~ -.$.01)~1 ~).Je ·~··· 
// .. . ~..Let~ .)_I.e j ! />._~ 

... Attendu que le tribunal po sède les éléments uffi­
sants d'appréciation pom fixer l e quantum des dom­
mages-intérèts à .. . 

~ )1 1 !..\.5"' JI v/~1:..1-.i:J 0c ~ L .J ~-li~_)) ... 
// 

... [l....;;.) ~~ 

. . . Condamnons les défendeurs conj ointement etJ oli­
dair·ement entre eux à payel' à la demanderesse tant. 

~~ ~~ JLJSJ) ~ ~l--; i~~ s..l-! 1 .Je L..-C-. · · • 

... liS' L::-".M1l r.~ 

. . Condamnons les défendeurs, le premier· comme 
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débiteur principal et le second comme caution solidaire, 
à payer, etc ... 

~w~ ~~ ~~~ j_,\\" ~ s~t ~ ~ ... 

. . . t=JI ~~ .J U ~jY tJ'Lw. ifW! 

... toutefois, la caution ne sera tenue au paiement 
de la dite somme qu'après discussion du débiteur 
principal ... 

....::...~· ~ \\" )_,_1-lt .)...Wl ~.) .....,.,~ ~ ifW! ~~- .. 

... J--o~ ~~!_re 
... Condamnons le défendeurs, sans s lidarité en tre 
eux, à payer au demandem's tant, dan la proportion 
sui v mlle : ... 

~~~-'-:'~LW! ~.:J'-':~ s-Lll ~ ~ .. . 

. . ·~ ~~~~~us ~.1-3 L, 

. .. Ordonnons l'explusion de un tel; lui faisons défense 
et inhibitiOn de ... 

.. . l..iS u" !~,us if 0~ t'_r±-: l..i.rl ... 

. . . Condamnons le défendeur à payer au demandeu1· la 
somme de ... , pour les causes sus-énoncée,, avec les 
inté rêts de droit au taux légal [ou> au taux de tant pour 
cent], <1 compter du jour de la dematJde . .. 

..w. if l..\5' !)..)j ~~~ -.,?~ ~~ ~~,s-c~ ! ~ ~ ... 

t..\5" r-:> _,, J L1r ~Ütr-J4 ~r.Jt ~.>J4Jt t-" 5Lt L. 

... ~! (_,-7, if p . ..J U!? 

... Ordonnons l'exécution provi oire du présent juge-
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ment, nonobstant appel ou opposition (il et sans cau­
tion .. . 

// // 

~ ~_,}_, ~_;:_;,! 4;._) ~ll.h ~~ Liyl .. . 

. . . dL:,~) 0"~1 _,! i.)lc 'lr 

... Condamnons le défendeur è qualités. - Cr~a ncier 
privilégié et hypothécaire. 

_,) r..rJI ... "'j) d ~ ?.~ -5.l..ll Je L~ ... 
llo ~)1_, }~~'lr 

... Déboutons le demandeur de so n action et laissons 
à sa charge les fr·ais par lui exposés et s'éleva nt à ... 

~}--aJI ~ L~l_, ~L\..h.i...l_, ~WI -Sr,) LU~ ! . . . 

..• l..iS~)..ù ~ ~~ 

... Déboutons le demandeur en l'état ... 

~ ~ 

... 0 YI y..;Jb. Je ~U.Jl__s_r,) L:-...L1~1 ... 
. . . Déclarons la demande irrecevable ... 

. . . ..sr..JI J~ Î~ L.,....C:.. ... 

. . . Attendu que l 'expert commis a fait une jus te et 
aine appréciation des faits de la cause ... 

J..ul~ ;;.JjU1 0~ ..ù~l~l~_) J..c . L~ ... 
... 

. .. ~LcJ 'lr.) 

... qu'il a lieu d'homologuer le rapport du ... 

(11 Voir note 1, p . 102. 
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No 5. -Locutions latines usue es (x) 

ab intestat- sans testament. 

ad libitum- au choix, à la volonté. 

ad litem- spécial à un procès en cause (manda t). 

appel a minima - appel (relevé par le min istère pub lic) 
d'une condamnation trop faib le. 

anirno domini- en véritable maître de . .. 

de plana - tou t de suite, aisément. 

in extenso - en en ti el' . 

in fine 

• (~ \\" ~ .\~\\' r.:.r' .y.~ .y. Js'. i.k;.. 

à la fin. 

in limine litis- au seuil du procès . 

.,... ~~ ~~~.,...û·WI ... q 1 ~ ( L · J ? é )./ ...r.' 

(1) Ces locutions se rencontrent le plus souvent dans le corps des 
jugements, c'e·t pourquoi nous les donnons ici . 
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inter alios acta - conventions passées entr·e gens étran-
.gers au procès . 

in terminis- (déci ion) définitive. 

ipso facto- par le fait m ème. 

caution judicatum solvi- caution que l'étr·anger deman­
deur en France doit fournir pour sûreté du paiement 
de la somme que le jugement pourra mettre à sa 
charge. 

jure et facto -en droit eL en fait. 

litis pendens - litige pendant. 

longe temporis - depuis longtemps. 

manu militari- par l'emploi de la force armée. 

modus vivendi- conventions concernant les rapports 
. sociaux. 

négotiorium gestor - ma nd a taire. 
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ne varietur - non modifiable. 

non bis in idem- se dit d'une affaire qui, jugée défini­
tivement, ne peut être accueillie de nouveau. 

parte in qua- pour la partie que cela conc erne. 

primo occupanti- au premier occupant. 

quid juris- que doit-on décider en droi t T 

ratione loci- (compétence) en raison du lieu. 

ratione materiœ - (compétence) en raison du fait. 

ratione personnœ - (compétence) en ra ison de la per-
sonne. 

sine die - sans fixation de délai . 

le statu quo- l'état actuel. 
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dans le statu quo - dans l'état actuel. 

le statu quo antea - l'état antérieur. 

dans le statu quo antea- dans l'état antérieur. 

// 

• ~L 0 lS' lS,. ~U! .Jb. 0 ., 

testis unus testi nullus - un témoin, pas de témoin. 

ultra petita- dépassant les demandes des parties. 



CHAPITRE VI 

Actes notaPiés et sous seing pPivé 

• ~~~.La.,.~' --?,L., ~~ ..J..J~! ~Je _;;_,_;~(_,....) Il> 

NOTA.- Dans cette partie de no tre travail, nous ne 
donnons que quelques-unes des expressions les plus 
usitées. Le lecte ur· tr·ouvera toutes les formule dont il 
aura be oin dans l'ouvr·age s i intéressan t de M. Étienne 
LA UNE, Manuel français-arabe ou Recueil d'actes admi­
nistratifs judiciaires et sous seing privé lraduits en 
arabe. (Librairie A. Jourdan, Alger) et clans le Diction­
naire français-arabe des termes juridiques, de M. Élie 
TABET (même libraire, 2 volumes, in-18, 1903 et 1904) . 

. . . Entre les soussignés : un tel et un tel, il a é té 
entendu et arrêté ce qui sui l: ... 

~J.~ .... ! ~ ~ h ~I_,J! u-;:-7 .UL.-7 ~~~ 0~-~ ~_, ... 

... u~) u~ 

... Le premier a, par· ces présentes, vend u au second, en 
s'obligeant à toutes les garanties de droit, telle chose . .. 

Ill l..iS~_r 4!JJ! u~' t!Y4 ~w dt~~)!. .. 

[ .. ·cl~..,, tL~~ ~_,.-:_,!] 

. .. Le soussigné, un tel, agis ant au nom et comme 
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mandataire de 0 •• , aux termes d'une procuration reçue 
par maître ... , en date du ... , no ... , enregistl'ée, conte­
nant pouvoirs nécessaires aux fins des présentes, a, 
par le présent, vendu en obligeant ses mandants, soli­
dairement entre eux à toutes les garanties de droit, 
à MM ... et à Mme veuve . . 0, cette dernière agissant au 
nom et pour le compte de ses enfants mineuros .. 0, dont 
elle est tutrice léga le .. . 

,._ • ;y 

~~y -J~ ? ~L:JI ~~ ~..u. ~ L""!,Jiu~ ~ 1 ... 

.)L...'lr ~--.:>le zJFI .)! ~ :ûls~,J! ~Y"! 0~_, , . ,~ _, 0~ 
~~ ..JI ..0 ~II.:D' ~.:>~ !,.iS, L:;.. ~ -11 ~ lJ:'Y'-' 0 . . ).) 0 . 

~ ~ ~~ ..u...JII~ ? ~\..ô... L'~~\..,.: .J 0.)\V 0 

~ q 

~ .L._rJI ~.:-~J_,).i.!l ~y l;l' ~ t~ .0II.:U. ~.>+: 

lf'-' 0~~_, 0~_, 0~ ~~.:>UI U" ~r 4l,J1 0~1 t~4 
~ 

0~_, 0~ u-:'.r""'WI k .:>Y_,I d' ~LJI ;;._j~ LL.J '.1\" L)}! 

... ;;.-::-c;~l ~Y_,_, ~ft ~
0 

~ u--J..iJ I 0~ _, 

o .. acquéreurs indivis, mais néanmoins dans les pro-
portions sui van tes : 0 •• 

~JI~ J'~~ t~l ~ ~b 0__,"-"~1 .. . 

. .. ~;-5'-' ~· y! 

•• 0 ce, accepté pa1· un tel, l'un d'eux à ce présent et 
acceptant pou1· tous. 

~WI u--J.JY}I u-J.;-~1 ~~ 0~ ~l.f-' U,;=al6:1 ... 

~ Î p ... ~ ...!S'_b 
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... Ainsi que ces parts d'immeubles se poursuivent et 
se comportent avec toutes leurs aisances et dépen­
dances, sans aucune exception, ni réserve, comme 
aussi sans garantie de la contenance sus-indiquée, le 
plus ou le moins de contenance, fût-il d'un vingtième, 
devan t tourner au profit ou à la perte des acquéreurs ... 

• L~I_,I t~~~ ~~1_, ~WI d J_,S'.UI ~ ~ ... 

~ J~4JI 0 y ~J_,.b.-11 L:,..Ljl c_, LUI 0_,~) .,w. ·,5 
... 

// .s:. 

0~ 1ft r.r?._r-c d l.bl_, ~ ~J...ù ~ }, 4s;.. ~WI _,1 

... ~~)k._,l~~~) 

... Ainsi que le dit immeuble existe, se poursuit et se 
comporte, mais sans garantie de la contenance sus­
indiquée, la différence en plus ou en moins, quelque 
grande qu'elle puisse être, ne devant donner· lieu à 
aucune réclamation. 

? LUI 0 ,~ ~l.:-1 ~~_,;YI J_,.S'l.ll J~l ~_,..>. W' ... 

~_,1 J._; ~ ~WI _,I ~..0l_rli 0Y ~~~yi ~LJI 

• 0 15' ~-' ._$l-; L:JWI ~ t_,........J":l! 

... les acquéreurs auront la joui sance et pourront 
disposer en tou te propriété des dits immeubles, 
compter de ce jour . 

. . . La présente vente est consentie sous les conditions 
ordinaires et de droit, moyennant le prix principal de 
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tant que les acquéreurs ont payé comptant au vendeur 
qui le reconnaît et leur en donne quittance définitive, 
sans aucune réserve. 

~:_,~.)tc_, ~r i._,yWI1)rJ' Je~))..!~'~')· .. 

~.:JI J.r'j-~1 ci"~!~ liu 0 _,r- ~~ ~.) L.i.S' ~J..l.3 r 
. .... L~l,.,...;.J LJI ~ l..,\r w ~1...,1 ~LI~ ,,_;:_cl s-' ..;·· . Î ..1• 1 ..1• ) .. . • ~..1 

... Un tel donne à loyer à un tel qui accepte, une maison 
sise à ... , comprenant trois chambres, etc . .. , sans en 
rien excepter ni réserver. 

~. - q . // // 

0b ~~ LJU ~ 1.) ~.) ~Wl u~ --s_rs'lu~ 
0

1 . .. 

.~~o 4-:--, ·~t~l ~-' .~l.r."7 ... 2?1 ....::.>~ -.:::....~U· 

. .. telle que cette maison existe, se poursuit et se 
comporte, avec toutes ses dépendances, sans aucune 
réserve, le premier déclarant l'avoir vue et visitée. 

~ 

llo ~~ ~ ~) ~)r. ~ Jz. ).J:'}l ~;..:.:-.c.tl ~~ ·~ 

.. . Ce bail est fait pour une durée de tant d'années 
consécutives , à courir de telle époque, pour prendre 
fin le ... 

G.;~ ... Ill> !.)S'(-'~ J! !.)S' (Y. d ~L:.. ~ !.)S' ~..~.t . . 

~~~> !..)S Î y, G~~ !.)S' Î Y.. 

... Ce ba il est fait pour troi s , s ix ou ueuf années à 
compter de ... , au choix respec tif des par-ties et à charge 
par celle d'entre elles qui voudra le résilier, d'en pré-

13 
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venir l'autre par lettl'e recommandée, six mois au moins 
avant l'expiration des trois ou six premières années. 

)~11.->l.c 1.).5" (-'~ r.:J" ~·_,1 ~_,1 ~ -.;;_.,~· ~..)j ... 

~ ~~ .llJII.:U ~ ~ .)~1 r.:J" .>.il1_rj4, ~fil 
L 

~_, Lh..._r.JI ~ 0 l.c ûLr, y.. 'lr ~fil\ ~~ ~ . 1 

wU\ Îl_,~'lr .L:a.Lïl ~j ~~ "l5 _rPI ~ ~L,.....:o 

~ ~ _, 'lr ;;_;:__J 1 -' 1 

... Ce bail est ftti tau.· chHrges et conditions sui vantes que 
les parties s'engagent, chacune en ce qui la conceme, 
ü exécu ter·, savoir·: .. . 

-.}j-?._t.ll Î_r-:ul ~ j.) _}'~ ':-:--~\,..::..L:-7 !,JI, 1)_r)l ~ . .. 

. . . ....?-' ~ ~ jS' 4-7 J-_JI 

. .. Le preneur s'engage ù exécuter le clauses et condi­
t ions ci-après, ous peine de dommages-intérêts et de 
rési li ation du présent bail, si bon semble au bailleur. 

1 • ""' ~'-' 1 - '1 L._j' ~\" 1. ... Il .J L_;:_,L, r: ._:,:_Li 1 . .. Il . . . 
~ . .r-. ~-' .. )J' . '-?.J (..J'-' 

\>' ~)ts:JI ~)) -.) ..1-hl\1~ ~.))_rd\) VJ 'lr .._,~y2) 

... de gamir la maison louée de meubles suffisants 
pour garantir les loyers et de la rendre, il la fin du b il, 
eu bon état de réparations localives. 

~·Li W ~ts:JI ~1 ... ;;_,L~·4 ~_f-JI )..JI~· i) ... 

~~r i.Jh ~ :)S-.11 z..lv> ~~ ~ 4-U u ~.).r.) .'fr-u1 

~ _r:_C. jS' J.r-~j ~ L_, ~ c?J ~ 
// 
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.. . Indépendi:lmment. de charges et conditions ci ­
dessus, ce bail est fait moyennant le pr' ix de tant, 
payable moitié d'avance el moiti é à son expira tion. 

-
t.:r-~ iiJ_,Wl...:_.,~ !_,Jl_,.b_,rJl t-" J_,s'-iil .G-CJl ~_, ... 

. . . moyennant un loyer èlnn uel de tant, so it, pour toute 
la durée du bail, tant; payab le par LJ'irnestre échu en 
sorte que le paiement du premier terme aura lieu le ... , 
le second le . . . , le trois ième le ... , et le quatrième le ... , 
pour conti nuer ainsi tous les ans, jusqu'à la fin du bail. 

~~ l-iS .l,r-UI ii~ ? ~-' L:...... js:.J l.iS ~J..G ~ ..• 

~..Jl,.:P_c· ~ -...::....--<:>...ul -*"l u~u J" G l-iS w 
... 

(-'~ ~~1_, l-iS (Y· WLJI_, l.iS' (--'"-J. ~LJI_, l.iS? ._),~ 

<\' .~u 1 ii._\.._;> :L.~ 1 J 1 L\..~ J" if l.iS 

.. . Il est expressément c.:onvenu entr'e les parties qu'à 
défaut du paiement d'un seul te1·me à on échéance et 
quinze jours après un simple avis, le bail sera ré ilié 
de plein droit, au cho ix du bailleur et sans qu'il ait à 
recomir à aucune autre fo r·m alite. 

// // 

-,.?_r-C.!I (-?~ ( ~._) ...;l j.:; Gl_j· ~~·1~._) ..G k.tl ~·l_, ... 

~)k..l .»..: ~-'-J..J~ ~) l~l J_,J..::.. ~ ii..l...::>..l_, .,__Ch~.) 
q -

l±-~ -,.? J 'D:.JJ ~ 0 1 .l_r-S:Ji ~ ii ..l...::>..l_, ;;._L ~ -.,!.(_) ~ 

~~~o 0~ 1 0~ 1_, Jl ~ ,. .... 1 ~ t:.u 
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• . . de ne céder son droit au bail ni de ous-louer, en 
tout ou partie, sans le consen tement exprès et par écrit 

du bailleur. 

~ ~ ~~.,J~ 't_, ~JI~~~ 't ~)· .. 
... 

~ ~~ '-:-') i:)" '-:-'~-' c·r ._~.r 'liY' ~~ _,1 

. .. de satisfaire à toutes les cha rges de ville et de police 
ou autres dont les locataires sont ot·dinairement tenus . 

i:)" ~;:h ~ .. ..h.. :a..ll_, ~~~ ,,_:;) .. ~_.,..1)1 ~ ~_,~.~.)··· 

.v. ~)W\ .Sr~~ J' ûlc _sUI 1_,_rJI 
// .. 

. . . d'entretenit' les arbres qui s'y trouven t, de les tailler 
et émonder, de labourer, fumer et ensemencer les terres 
par soles et saisons convenables, etc .... 

4-... "'-" ï_, ~r..r:, ~~"fi'"_,.! \ }~·.::..'l~Y'jr ~ 1.) ... 

~ t->-J.rJI_, ~_r.Jl_, ...;:..,_r{4 t..f'J 'liY' 0~ (~-' 

-:JI L;..JI J ~ ~t.., .. Lei )1 ' ·j.,.J ~ L. ... l: . _J-;J . ·-' '-' J ....~-:. i:J"L., .. 

. . . de ne prétendre à aucune diminution du prix ou des 
charges du présent bail pour cause de grêle, gelée, 
sécheresse, feu du ciel , sauterelles , ravages de la guerre, 
inondation , ni aucun autre événement pr·évu ou imprévu, 
renonçant à tout jamais à s'en prévalait'. · 

~11_,_r.JI i:J" _,1 ~~ i:J" ~ J 6 rJI ~ 't 0 !. .. 

JUI_, ~1_, ~~_,~1 ~ ~11-h ?4-7 ~ 
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... les frais d'acte et d'enregistrement seront supportés 
par le pr·eneur seul. - ... ser-ont suppot·tés par les 
parties, chacun e pour moitié. 

1.:)-::"_,..JI ~})~ ~-' r)l!~? 4 !.,)1 ~)-a..~!_, ..• 

L,LaJ! .. .....> ._\j~l ~~ ~ ... • ~~ .._s ..:.:..UI ~ - 1 ~1 . v.. ...s"'. . -' .. J r 

Fait en double et de bonne foi à ... , le .. . 

Fait de bonne foi eL en autant de copies qu'il y a de 
parties ... 

. . . en autant d'ori gina ux qu'il y a de parties ayant un 
intérêt distinct ... 

i+" J:_J ~La_, ~~~ I.:)"J...G ~ 1 ).Le Je ... 
o\t ~~ ;:_s.-.j 



CHAPITRE VII 

Actes de Procédure civile 
~~~~~~ ...,?' .. . .. . (~-' 

NOTA.- Les traductions des ~:~ctes de procédure civile 
sont faites analytiquement par le in ter·prètes judiciaires. 
(Art. 68 de l'ordondance du 26 septembre 1842). Pour 
cette raison, nous ne croyons pas néce saire de join­
dre le texte français aux modèles de traduction que nous 
donnons ici. Nous nous contenterons d'indiquer, par un 
titre clair et par des annota tions, s'il y a lieu, la nature 
de chaque acte dont nous pré enterons la traduction. 
Il est utile de r·appeler· que les tr<.~duetions d'actes de 
procéd ure civile doivent être faites, non seulement sur 
les copies d'exploits destinées à des indigène musul­
mans, mais aussi sur· les originaux de ces exploits. 
(Circulair e de M. le Procureur général d'Alger , du 

8 mai 1912). 

~o 1. -:----- Citation en Justice de paix ( r ) 

[ ... ~T r.WI _,IJ ~~ ~~~ ~~ ~~ "#> JJ ~~ 

s--"....11 ~ l_;~\ l.i.~ t.rJI 0 _y 0~ u-~ \~ ~UI 

(1) Nous no us sommes servi, comme texte onginal, dans toutes le 
traductions qui suivent, du cc Formulaire de procédure cioile " de 
MM . CHAUVBAU et GLANDAZ. (Librairie Marchal et Bi llard, Pari , 
1909, 2 tomes.) 
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_,..,., ;:.._.,Sls-!1 .) \) 0~ -L,-JI 0 1 I.:D' 0 L r.:J" L~l 0~ 

Î(:,. J.c )~· ~ ? ~.r J.:S' .Y._,, ~~ ~)_,_~ ~le.)..;;...,\_, 

~_~ \.:D' ( -'~· 1~ ~~ ~l{\ ..).~\ _s..J ~ 0_,~ 

~J,.lj L. J.Y.}\ ~~ ~..).: J.c trJI ~ I.:D' uUI 

jii.:D' (-'~· r.:J" ~yJI ~..L.i~l t" \.:D' J-:-j r.:J" ~\;. I.:D' 

~~> (~\_,~;JI ~.JWI_, ~..JI (Y.· 

Pour traduct ion ana lytique, 

coût : (1) ... 

L ' INTERPRÙ:TE .JUDICIAIRE. 

(Signature). 

~o 2. - As ignation {levant le 'l'ribunal civil 

~ ~~ 

r'~ .ï...h.J _,~ ~)_ra.=-! ~le.)..;;...,\_, . . . (2} .:;.J 1 -.,.-Jb: Il> .~,IJ ..4;1 
ij c 
;;__:;·~..:;· ü,.? l.ll: j_,'l!Y' ~~ ~ ..s..J (avoué) ...,?.c-J...!:. 

(-'~·if [ ;;._.,LJ (l:.l w.w·_,l] (trois jours francs) uli (~. 1 

~~ ~ ...!..XJ)_, ~ 0~ r""- J.c )~ 'l~Y'_, ~}JI 
~~ 

~~> (~..JI_, . .. ;JI 1~ Il~~ 
'-

(1) Voir "Tableau des Tarifs des Interprètes judiciaires " • chapi­
tre rx, n• 1. 

(2) Voir l'acte précédent, n' 1. 
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No 3. - Assignation devant le Tribunal de commerce 

-... [ .. ·c' ~~ .~~4 _,!] .. ·c' ~ "'ill~~ 
~~~(protêt) d-..J! ü_;jY. !~ dU!ftLJ! 0~ l...i~! 
!.).{?. tJ;_.tl L....,_.) ~ 4-J~ 0~ if~~ ~~~ 

j.c I.)S':L:..... !.).{ ?.ls·~l (--'?. ~J~ ~L.r!_!.) L. ~.J<'7_, 

1.).5' · 1 • · ~K.J! I.)$'L;._,...4J ~ b-;J! .. \__. L.! I.)S'uU! ~'+.'l.:.f ... )· v-:'"( (:_ 

~}--a..JI_, ~rJ! ~..W4J4 ~~~ ~ ~~ ~J ~~~ 

L' ~L14r.JI }~1 i.T-..01 ~:,~~if IlS' ~J..G L. 

.rL. W'. b'b\" (~-'"'-? ~LJI r)l?. ;;_~!>JI ~}.....a..l! 
/; /:/ 

(exécution provisoire) ~_,1 ~\ .. 3 ~~ ~~ trJI 

• (~1, ifL:, ~) ~~k'b\" _,1 J".r-:UI ~~ ~_,_,J_, 

No 4-. - Assignation devant le Tribunal de commerce, 

en déclaration de faillite 

(Même modèle que l'assignation précédente, no 3), en 
y ajoutant ce qui suit) : ... 

<LÏ_Y.~ .1~1 d'~~ V'~ "'}14 0c ~~ ~~ t_-o--J,_, ... 

_r;SI_,I....;:.......j_y M .J <.;)~ ~·jy-D) lW> -..!D.) .~l.0't 

~kj) ~~ (~ -b.ly-l:w ~ J.c --:'~)1_, ~bl 



-201-

. ~ ~ . 
~ 0Uf_, .w jL~ j... ~ f ~ _, -..!.U.:J ~fl.3 ~ 

J-o~!_,~ ~.01 ....::,.,_r.-U ~ _, ~ .ùlpl_, ~;·4.)_, uL_, 

5I> Î~f_, ~rJI ~~~ ~~ ~ .S.J~.:; 

No 5. - Protêt, faute de paiement 

~~ ~ 

l~ftWI 0~ ~ u_rl ... Cl ~I.Lc..lV:-4 ~~>ill~~ 

(billet à ordre) fll ,.).,6~ ~liS' ~)...G l, Li~~ M.?.).: 

~~~ G_,-:..!1 ~li ~ ~ \,;)" _,1] 1~ j_,-=<'7 t_,...;-11 

»..U, .b.. ca) t.f ~1_, l..iS 0~ L:4-4 [lettre de change 

~~> ÎUI_,)~..., U !~L,., J-'~j-11 ~!r.-- l...:..., L;~ ~ 

N• 6. - Citation à témoin 

~~ 

~~)_,_;a-=-;' 0~ ~~ ~ Li_rl .. ·cl~ Il> ill-.l.~6:1 

~~ »-; .u·.)~ -$.)_,..) 1.).~ ~~ L~~ ._s-.0 fi) Î ~ 
1....-

)Yoj-11 ~UJI r.;;.:-: __?1 ._s_,c.01 ~Wc ~ l..; ~r 4!,JI 
.. ... . .. 

~J.,S.iJI uUI_, e -)1 ?.J~ ( 0 l.ülp.C (ser'a taxé) 

~~> ÎU~ [ ~r ~~_,1] ~_rJI ~I,.JI ~ ._s~ 
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o 7.- Â signation à la partie adverse pour qu'elle assiste 

à l'enquête 

(~ ~J.'~ v~~~~ Lyi ... ~!L.LL.4 31- ~ ~~ 

~~v~ ~l_s..J !.D'~~ J=i4 !.D'uU!J.c !.D' 

~~ ~ ~·"-'-: ~~ ~.)l.p! ~ u. ~J ~ ~·~ ~4 
f=-7 J_yUI ~~ ?~ "~-:'1..:-1~ ~~_,~! ~.).)!,~! 

~ )~~ t" .. ·~ (.;}))_jjjl.)~l) !.:D'? !.D'(.;)' ).)l.., 

J-s-L4 ~ ~~ }~.!1 ~101 (le r·equis) ).r:'j-11 v~ 

o._::~_,! ~J~--7 ~~cl 4:J! .._C"y-11 uU !_, (_r.Jt ?-' J-'1......!1 

"'Î~!_, 

~ o S. - Acte d'appel ·ur un juge ent rendu 

JHlr un Tribunal' de Jlaix (Signification d'un) 

0~~~~~~~···ci ... ~_J~~~ ~~ ~~~ 

t:-r" 1~ J"U! ~~ y.J..kJI ~_,Le!~ ,.lj ,,:)~ ~~ 0 1 

0~ -~1-'"'-7 L~! ~~ '-:-"~Y'7) !.:D'?!~~~~ 

;;._.,L (LJ.t ~L..s· ~..).,>.:;--.,?cr (6:-... ~~.J:' ~P~ J-'-:'}1 

~ ._s..J ~~ üy;-~ ,~ ~ )~ ~) ~L.!! ..).,>! 0).) 

~~ <~ 1) ~ ,WI ~1 Jllo:4 ~~ ~ !~ JL~)JI 
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J.c ~, -,5.:01 ,)..W\ .J ,)j) ~ ~ )r._r.ll ~ (-'~\ 0~ 

(le cité) J-'~}1 0~ ._s_y.) Jl~~ t.rJI r W'~l ~, 
31- (~..JI_, ~_;JI ~.}-a-.t\ ·~ J.c ~'lr_, 

o 9. - Signification de jugement avec commandement 

.... ,....,.,....,.,....,. 

G.,__; 0~ ..l..::-11 ..).-::-7 LG 0 0. (-11 . L.t.j._;;_,l~ a,. ill~~ 

~ Jb.tiS' e-:. ti) ? liS'~ if J.c yk..dl ~~ 

~ (_,_~\ [ controadictoire ~)~ JL. 51] (par défaut) 

~}--a.l \5 ~JJLJI (:"liS' ~J-.l-.3 L. J>:'}\ $~ (1) ~~ ~ 

~_,1 Lj~-7 ~~ ~L;..r' I Jr,yJI ~~ ~'="Y"? -' ~-rll 
// 

~~ ~~~if liS'Y_, l ~).).; \., ,s') (.L9.~\ $~\ 

wu.:, liS' (-r'· if liS'~ ~rJI ~·~u G.u ~~}~JI 
b_rh \_'u ~~ \j$'~\)' A_;;_;,.,,__;) )Yo}\ ~~ j-a\ ~ft\\.).{ 

? ~J..i-1 ~. ( 0~ ~r ._,y_;~~ ~/-a-.t' if 

...,s~ ~ 5 ;;J_,...i..:JI .J~I J.c ~· ~..zL r.J"'._r::--' ~) ~~ 

a,. (~\_, ;;.__)J...JI .J~I J.c -..::..>;~ 0_,~ ~·~o 

(1) S'il est co ndamné conjointement et solidairement avec d'a u tres 

débiteurs , aj outez ici: u ~~ ~ ..-~, ;c_,...~ n. 

1 
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No 10. - Opposition à un jugement par défaut, 

avec a signation 

~~~ 0~ 0~ ~~ ~ Lr.'·· ·ci .L...c.À ...... ~. ill dl 

if~ Jb. ~ J.:>L.:JI ~~ uc L:.Js~r.ï if?i J-6.11 

;;._,.~ _s..J ~~~Li ..ri~_, 1..\S? ~~ r~ ~ 

·--··Il~ -...C{! J 1..\S ~UI '~ 1..\S 1.)5.; ~~ uor- . r- - t:-·· .s- (Y . c 

·!r-715 J,LL!_, ~if~! r\:6:1 J~~ _, ~ j...JI_, Jr~j-11 

(.W (le cité) )_,1.....11 0~ ~ J~l_, ~ ~ ~~~ ;;.__.,.) 

• (U I_, ~rJI ~.JWI e:_-~~ ~ri_, ~y,:;· 

No 11.- Opposition à la vente d'objets ,aisis qui n'appar­

tiennent pas à la partie saisie, ou Défense à gardien 

vL.JI 0~ ~~ ~ Lïr.l ... ;.J 1 .Le~~ • ill dl 
(_ 

0~ s--ll .l.....c..L:-~ 0~ s--11 ~ i.~l J~'b\' ~ 

? tJ;.tll~ ~rJI 0_,J1 ~ ~ r.-~.:;JI r.r. y;~ 
~,_, ).r.'.rll .s~ ~ ... ~_, G._f.) ,j'i' J!Y'b" .,ti..IS 

•• •. .• 1.;.. 

L/"LJJ (~ 'i' t" ~ ~,ri· ~ uc ua fi .r?-'i' ~~ ~..:.-'1 

~Jy,} l J!,y'i' ?J~ --$.)JI r.J~ 1~ ~~ ~ .)! .0! JY.}I 
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// // 

~ J)-aJl) VJ't' ~.) ~ ~~ t±--~) tiL; 0~ 

• (~l_, )_,_1-ll ~~ 

No 12. - Procès-verbal de carence 

llS' rJ" x)Lo f"'" s~) . .. C 1 .~.}._;:-~ • ~ ~~ 

~ ~~ 0~ _y 't' L.iJ.f ~~ t.rJI IJY 0~ ~US? 
// 

~ Î~l ,)..Wl ~IlS' ~)142 IlS'~~~ ~J~ !_., L~ 

[ ~~ ~ ~WI t.:r-.01 t~ )IJ o0l },;~l ~..6:4 ~ 

~ J-'-:')l ,)..WI? ~l)l L.c_;Jl ~..04-Jl ~ llS'~l.J_, 
// ,_ 

...!.D~) Jy,)l ~~ ~~ ~}--a-11 ~ l..iS LJU) 0 'lll 

(--'..01 if~~~ • ~ ~~ ~ 01 ,s-c!_.,;~_,.$ 

.l...}c ~ .. ô:··: Il j.z L;,. j.z Gl ~ ~L.r~ 4L.Ls'La;..;;,.l 

if l...!)b ~~ L.~ ~~ LD>~ 0 1 ~ ~~ 0,.,...L.ll ji_,. 't' 

~')(ill. .~l~l ~~ ..).~ ~~ ~ ~~0~1 J~'t' 

~ U l~L.. L~ -..!.D~ L.i~ [ t ~ :· . ~~ ~ ( )l] 4) 

0~ ~~ ;;._;l.z4 .J_s" ...!.D~) ~ rJ" ___ç..J W.14b-U 

L~_5.ï ••• ~li> t.:r.)Jl J..u.LJI~) \..)_~ s"';~ l 0~yJ I 

• (~1) )Y.)l ~ ( _,.(sil ~ J-=-o sll ~ 
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No 13. - Pro<·ès-verbal de sai ie-rxécution 

~~~ 

~ ~..01 d ~~ u_, ... (1) cl .~~4 ~ ~ ~~ 
~ 

L.4_, ... ~ _;Jl ·~ ~, Jly~ t.rW' ~~;;Lu'""-'-'~ 
1,)1 ~-' [ 1,)~ ~l_,l J j.r:'j-11 ~ ~~ ~ L..~ 

l..i.S'[ J=<>7 _,1 J 0r~ l..i.S'uUI j.z l..i.S' (--,.)· ~ ~- ~~ 

""' (~1_, ... 121 ~~0~_r-JI 0~ ~~ :w~4 ~L ~w· 

~o H. - Saisie-brandon 

(Commandement qui doit Jm'céder la) 

~~?~.)J~·<».( ,)_, !3)~1I.;~4 ~ ~..).~' 

~~~_,_-a.~_,~~~ 0;--1 ~...$~).,S-Ul 

.Je~~ i..,._;Wl [ ~~ _,1;~1 _,1 J~l if Jt.. ~ 

~~~LUI l..i.S' ~~ ~L. l..i.S' ~~ t-""'_,.14 Yr 

(1 et 2) Voir << Carenc11 "• n• 12. 
(3) Voir" Commandement "• n• 9. 

~ (~!_, l..i.S')_, 
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No 16 . - Saisie-bran(lon (Procès-verbal de) 

~~ ~ 

~· ~...LJI tf~~ u_, .. . 111 C 1 .Lc.L;....4 llo ill~~ 

~__,.,_a\ j.c ~~~ J.;JI if JL. t.rJI ~ ~..:; ~_,_, ~ 

'--:-'~;:_~ ~LCJII.)S ~ ~L. !.)S ~~ c_,.l4 ... (21~_,. 

ll5'~r-' I.)S ~~-' I.)S4.r.'" ~...~....=~IlS' ~yi!,) IlS')_,,) 

r.:r ~ J.c ~~~.rl~ ;;._)y..J4 ~p-u.ll iliJI tl~ l.)S~_h 

~Le ~-' 1 .)S s-JI J=-l4 ll.S' uU 1 j.c IlS' e:'· '-:-"~ 
~ ~l..J ~w Jr._rll )_,..JI v}~ 0~ ~~ ~ 

~~o (~1_, . .. tJT 
No 16. - Saisie-gagerie (Commandement tendant à) 

~~ L.üls)..U ~Ul 0~ ~l .Lc.M...4 at- ~ ~~ 

_s_r-5'1 ~.:01 0~ so-!1 ~ Li.rll~ c:..rJI 0 _,-c 0~ ~ 

u;.,_ljW\ ~ 1.±-: ~-Y _,1 0~ ~G....~ ..l-J. j.c r.r. _,1 J 4-?L-
- ,.....,_ // // // Q • 

~~~ [ ... ;_J 1 ~ _,l Li~ _,1 u_)-jb. _,l] IJ b [IlS' 0 
~ . 

. s,..L::..-11 ~ ;}:- :J uL ..r.._r-c_, ;;._~) ~~ 0 ~~ 1~ ... 

(1) Voir u Carence n, n• 12. 
(2) Indiquer ici la nature de la r écolte. 
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// 

u ~ L.,. -...!..Cb _r.!-_, Ils' k _r.l. ç:,L~ ~~~~!.,JI 
., 

·· L ~ c;~ <'..)JI ~'t' -...!..U..û ~ J 1 ~ ... ~r .. ..,.,.:re- J.Y · ? .. , 0-' r 

0U~ if ~p6_, D_,_Lll .J!rl ~ ~· L:~_, i .. ?: .. Il 

• Î~l_, _sy--Lll J....=-L4 ~~_,-7-_,ll J>_,rJI_, 

No 17. - Saisie-gagerie (Procès-verbal de) 

~·~..JI tf~ L1_, ... (il f1 .Lc..u:....4 • ill .>-~1 

~~ [_jO_,_,JI_, 0't_,.i.;.ll_, -~ ~ tr-ll ~ ~ ~)) ~ 

... 12121 ... ~ t~ ~ . .f'-11 )-.J4 L0-5'~u~_, .. -~ 

No 18. - Placard 

r.-? 31> ~~ -.?.r-J10~~0~ .)L....,~ ~ 31> ill~~ 

ll5'uUI J.c Ils' (.r.'· .u l vLJI ~15 ~ r • !31 -.?r 

0~ ~ J.c ~~lj-.11_, i.J't-.J4 t~ Ils'[~ _,1] 0-'--:' 
// ~ 

~}-ali~ l..u..; (':"-?~ ~1_, ···~)~~_ji~.~~ 

• Î~l_, [ ~JWI ~if ~UI? ~-' ~ ~~~j t"-'1 J 

(1) Voir «Carence "• n• 12 'sauf nature de la créance Il modifier). 
(2) Même formule qu e les autres saisies. 
(3) En titre. 
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N" 19. - Récolement qui précède la vente 

~_,J· 1~ trJ1 0 _,c IJ~ ~ IJ~ . Le.).;:...,~ :j, ill ~1 

I ~_rJI j~rJI ~ .,1] ~_rJl 0~yll u~ ~1 ~ 
~.., 10 u--5'l..JI ,)~ s---!1 ~ ~· l u--->.~L., 1~ 

~<.:.l'US Li~~ ~..JI_ri.J LJ_! 6~ )_,J..::....\\' 

~..l..il~l ~ ( l..iS ?J.)WI ~~ ~ Î _,_(.=-li d-..JI & 
~ ~~ ü_,LJI Jl_y'b\' ~;;->':ll1., ~_rJ! ~}-dl., 

// 

:û':ll..J~ 1~ Lv y,? 6~ t~ Il) J=.o ji L~ YsD...u_, 

J !,.\\'"if' L~-:> ~..JI if' ~L'-.N>I., ~~ ~~· U_, ~~ l_rll., 

~b. Je 4lSlJ,l->~.,_, u-:':J_,.s'-UI (.:.1-'.-l~Lll ;~ ~~~ 

1~ r}l LL.-':'" l.i: ., [ 1-D) Il) 0 .,) ~ Il)~. L>-À."""' _,1] 
// 

~..uWI., ~ ~~ y--:a-=-<>-7 y--1- W' ~-' U Li~ 

1/> Î J\......J 1_, l)-:':)_,s .)j l 

No 20. - Saisie-arrêt 

-- -
J.)La.JI ~~ ~~., ... Cl ~~.Le~~ ~ ill~~ 
~ [ l.i..S' ~ Je I..D? tJ;_,. \J ~~ ,1 J l.i..S' <.:.l' I..D? 

~~1 01 0~ s----11 ~ L>r-~1 1~ t.rJ1 0 _r 0~ 

0~ 0 1 ~ L. .,1 o..;;_,~ L. ~ ~ ~..JI if' iffi J.r.'}l 
14 
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0~ ~ 0 [{ ~., ..,?1 ~ 1.:)" G,~ _,1 0 ls" ri)') ~ 

[,-)1_,1] ~~ ~~r,\\' 1~ ~ ~.iJI u7 . ..JI ~...,~, 

Jr,j-ll ~~ ~ -.,.?.iJI If.' . ..J I ~:.,-:0 é:.L L.:_ri· pb.....tl 
~ 

~ J-.,o_yUI_, ~,;JI ~..Li4JI_, ~.}-..a.ll ~IJ..w4 liS ~J~ 

p-:j-ll ( 1)1,)~ )~\\"t'~~ ~}'""-"?~~-' 
// 

L,.L:, 0~ ~ L. .J-~ ( _,1 l..i.b if_,..dJ tf --'-7. ( 1,)1 .u l 

.... (~1_, ~ J_ra-) 1_, VJ \'." '-:-'..r""-' ~ ),_1-tl Jwl? 

~ o 21.- Congé 

1~ tr-JI ~P; 0~ ~ 0~ ~~ .L..~-;:....4 • ill~~ 
~.ri )..r:'j-ll ~~~) 1,)~ ~~ [ ~ L.,bl _,1] ~ l.;y.='-1 

[ ~~ _,1 -..:.:....y-il6:1 _,1 l.)~l _,1 ~~ _,1] )..JI\.:..,_. J.~-'F 

liS (Y·~~ l.i5' ~.v ..i..;.. (2) ~L.,. ~~1 ~)5'1 ._ji 

~_,;±--! (le locataire) )_,.h.-11 0~ Li.rl ~ _, J_,.h.-11 -.,?~ 

~;1 ~ J..r.'}l ( _,-:)1 y~ ~..l-7, ~J.J .J --Sy-C-11 )..JI J" 

.r,;,.L; L. ~.) _,~ js' j.c W' ~ ~Lt ~ L. ~ 
// 1.... .. . 

~J~_,~~~~ ~411~,.wt l.:)"w.c 
.... (~1_, ~rJI ~ ....b J.c ~?. L. 

(1) om du tiers-saisi. 
(2) Quand le bail est écri,, aucun congé n'est nécessaire . 
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N• 22 . - Contrainte avec commandement 

(Notification de la) 

0 ~...;;.~1 0_,-i~ J'l-:'l3 ~~ .L~~ ~~> ill~~ 

~ L.rl 0~ ~ (1);J 1ft~ (wl jl)l .)_~1 if L;_;'G 

~-:y.? Y: C-JLJI if(~· ' ~~w· ~~? ~~ 0~ s-41 
[ ~ ~L; j-'{1 ~~ ~ _,1 J ~~ ~~ if-?L.; ~~ 

// 

( 0 1_, le_;:. 4!,JI ~}-.a-11 L" (2l IlS'~ d IlS' ~J..u L. 

~!-.__3}>~~~ ~~~~\~\\"?~:,~ 

31> (~1_, 

N OTA. - Nou s n'avons donné i ci que les actes cou­
l'ants; le lecteur trouvera dans le Formulaire arabe 
d'actes de procédure, de M. Etienne LA UNE, imprimerie 
A. Jourdan, Alger, 1 vol. in-16, tous les ren se ignements 
utiles. Nous n'avons pas non plus cru nécessaire de 
pr'ésenter, dans ce teavail, des modèles de citations ou 
notifications en matière crimin el le, ce m odèles étant 
génénllement impr·imés en fr'ançai et en arabe sur les 
actes auxquels ce citati ons ou notifications donnent lieu. 

(1) S'il s' git d'une contrainte des contributions diverses, dire : 

<..s':'-l.i;-.:J-.1 .>.~\ ~ 0Li l.>.s ~~~ ~'6"1 ~\ ...l..,~4 
.. ··~~ù~~~ 
(2) ln~iquer ici ommairement la nature de la contrainte. 



CHAPITRE VIII 

AdministPation des Eaux et FoPêts !1) 

Na 1. - Tran action avant jugement sur délit forestier, 

au moyen de prestation en nature 

~..JI d ....!D ~~ I~S 0 'L d 0~ s-JI JI 31- ill~~ 

l..iS ~.v ~ul d _,1 1.).5" zsJ._\j L. 1~ ~L ~~ ~~ ~ 

~ ~~ ~~ ~) 0 c ~ ....!D.)_, l..iS ~...11 J-=-t~ ~Y. 
// 

. ~_b_:{l d ~ ~~ L,_, 'b"~ ~ d ~ 

,.... ....!D.) ~- r ~,:)_, us ji l r _,_~- ~).)_j ~ VJ 'Ir_, 

"" ...?~ _,1 J ~.r ~ 14; ....!.G~I e-'. c.:.r l..iS ~)._\j J.-::-.1 

• ~~!, [ ~_r.ll ~_,-WI ~ 

Pour traduction analytique, 
coût : (2) ... 

L'! TERPRÈTE JUDICIAIRE, 

(Signature). 

(1) Voir chap. vu" Actes de procédure cioile » , note p. 198. 
(2) Voir « Tableau des Tarifs des Interprètes Il , ohap. IX, n• 1. 
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No 2. - Tran action avant jugement sur délit forestier, 

au moyen de paiement en argent 

~~..JIU" ~~~~LJ~~~~~y ~~> ~~~ 

~ L! ~~ ~~ ~_,~liS'~)~\., ~~ ~L; j..:{\ ~~ 

~)~ ~· Lh \Y_, ~ ~ .. \, :.('\ rJ" "-" _rL. \., ~LA, y~) J if 

1-4-7 _...._.,LI (Y. d liS'~~ ? ~_l) ~. ( 0 1_, liS' 

Il> (~\)~.J~~ 

No 3. - Assignation devant le Tribunal' répressif 

ou correctionnel 

~ d l~~ ~'[; '-:--'LiJI_, ~L~JI ~Jbl .L~~ ~~> ill~~ 

L~ _s..J p-~~ \~ JUI ,.:)~ '-C'<'-l\ L!L;]"\ ~J) 

[ trib. correclionnelv ~)14h-" _,1] (trib. répressif) ft)! 

..!,.(j) '-,-"'""' 0 1 ~lW\ (L.'i"_, liS' ;;.;UI ~ \.)$' ( r.. 1~ 

rr _,IJ }JI~~ t.:_r. ~~ .)_,~L: (1) J.c 1S.b:l e-) 

Il> ~.Ul 6:--:Li.: [ ···2~' CJ~';i: ~~ '-7-'_r0 _,1 ~ly 

Il> (~_)\_, ~l~ \.)$'_, ~~ l..i..S ~r.--1 

~ ~ 

(1) En cas de olidarité, ajouter ici: ~r~ ~..., "'~-' ..,L.o.f. 
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N• 4. - Citation à témoin à la requêtf:' de l'Administration 

des Eaux et l'orêts 

.J if ~ Çu '-:-'Wl_, ~~~ ~) '"' :~..û...,~ • ill ~~ 
~ _s..J J-'.:a.6:~ Il)' 0't(_ J" 0~ .s--1' ~ L; yi ~.) 

(~ \\"_, !l5' ~UI j..c l5' (.>-?. 1~ [-..::..,. 21yJ! ~_,!]ft}! 

(_,-0! 0~ --E..r-" ? o-k?~ ~ ~.) ~-' 01 ~W! 

_....._;!~ ~W! y~ L .J J~ ~J~ ~-' !~ I.L~ 

• (~!_, ~r ~JI ~_,_LJI ~ ~~ ~-7. ( ~,1 

N• 5. - Signification de jugement 

---
u-S'l.JI 0~ .s--1' ~ ~ ... ;._J 1, le~~ • ill~~ 

L 

if r~)~ Jb._,l J ~ Jb. ~ J"u' ~~ ;;__~ 1-i(, 

.wc llJ (" _!11.)$' .. !.>...(;[-..::.,.'Y· ,,~ 1] ·Il~ .. • ( ~- '1--" • r ' ft ..r 

~l.}J ~~ L. ~ l.f' ~~ ~b. !l5' do~~_, Il)'~..).,> ~ 

UWI .L \\" w US: ~LJJ ·-Il ... \\" ~ 1,. IJ.S:. . .. .. _, .. . J.r- _, VJ . _, .....s- .-

~~ J~\r t~· i!J~I_r.è r.:J" A..~_rjl ~}-a.t!~~~ 
_, q Q 

ii.).,>~ Y~_, l_,.r, ~ -..!.CJ.) J.-;;_~ 0 1 ~_, • ~~ 

~ (~!_, !..LS'" 
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No 6. - llodèle <lu lUémoire à présenter par l'Interprète 
judiciaire à l' Admini tration des Eaux et Forêts, 

pour obtenir paiement de es honoraires (1) 

MÉMOIRE des sommes dues par l'Adm ini stration des 
Eaux et Forêts, à monsieur un tel , Interprète judiciaire 
près le Tribunal de 1re Instance de.. . (ou, près la 
Justice de paix de ... ) pour traductions faites pendant 
l'ann ée .... 

. ATURE DES ACTES ORIGINAUX COPIES COUT DU 

Assigna~ion . . . . . . . .... ... . . . . 

Significa~ions de jugements .. . . 

Transactions . .... . ............ . 

Citation · Il témoins . .. . ...... . . . . . . , ... 

TOT AUX ÉGAUX .. . .. . .. , ... 

Cer-tifié le pr-ésent mémoire s'éleva nt à la somme de •. . 

A , le 

L'INTERPRÈTE JUDICIAIRE, 

( igoature) . 

Vu et vérifié par l'Inspecteur de Eaux et Forêts, 
chargé du service des poursuites. 

A , le 

L'INSPECTEUR DES EAUX ET FORÊTS, 

(a laisse1· en blanc pour la signature de t' Inspecteur). 

(1 1 Voir n Tableau des Tarifs des Interprètes», cbap. rx, n•1. 
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Taxé à la somme de .... , par Nous, Président du 
Tribunal de tre Instance de ... ( ou, par ous, Juge de 
paix du canton de ... ), département de .. . 

A . le 

(a laisser en blanc pour la signature àu magistrat). 

Le Conservateur des Eaux et Forêts à ... 
Vu les récépissés de MM. le Procureur de la Répu­

blique, Receveui' des Domaines et Inspecteur des Eaux 
et Forêts auxquels les Extraits, Expéditions et Bulletins 
ont été délivrés. 

Vu l'arrêté ministér el du 29 juillet 188 . 
Arr-ête le présent mémoire à la somme de ... 



CHAPITRE IX 

Tableau des Tarifs des Interprètes 
judiciaires 

JO Décret du 20 novembre 1862 

ARTICLE PREMIER. - Les dl'oits et honoraires dus 
aux interprètes-traducteurs assermentés institués en 
Algérie par l'ordonnance du 19 mai 1846, sont fixés 
comme suit: 

Lorsqu'il y aura lieu d'assister les notaires, pour· tous 
actes e t conventions, le quart des honoraires des notai­
res, sans que ce quart puisse être inférieur à 3 fr·ancs, 
ni dépasser· 50 francs. Pour les inventaires, la moitié 
des droits de vacations et de transport, s'il y a lieu, 
accor·d és au uotair'e. 

Lorsqu'il y aura lieu d'assi Ler les hui ssiers (1) dans 
les actes d'exécution, les mêmes droits de \·acations et 
d 'indemnités pour fr·ais de tr·anspor't que ceux alloués 
à l'huissier. 

Pour traductions d'actes : - de l'arabe, de l'hébreu, 
de l'arabe-hébreu et du lure en français, 3 francs par 

(1) En cas d'empêchement dé l'interprète judiciaire, l'bui sier qui 
veut procéder à une saisie, doit, s'il ne peut ajourner son transport 
et à ses risques et périls, présenter requête au Président du Tribunal 
ou au Juge de paix , afin de faire assermenter l'auxiliaire dont il sera­
assisté. L'interprète judiciaire ne saurait être responsable que dan le 
oas où il aUL·aiL perçu, en totalité on en partie, la rémunération 
accordée à son s uppléant pour les opérations de la a isie. (Dépêche 
de M. le Procureur général d'Alger, en date du 13 juin 18 5. Voir 
ESTOUBLON et L BPÉBURE, p. 659). 
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rôle (1) de tr·aduction de 25 lignes à la page et 15 yllab s 
à la ligne;- du fr·ançais n ar·abe , 4 francs par rôle 
d'original, le r·ôle calcu l é co mm~ ci-dessus (2); ••. 

Pour analyse sommaire des citation ~ et notifications 
faites conformément à l'ar·Licle 68 de l'ordonnance du 
26 septembre 1842 : -Pour l 'original, 1 f r . 50 cen time 
pour chaque copie, 50 centime (3); 

Pour· légalisatiou de signatures apposées en ca ractèr s 
an:~bes ou hébraïques sur mundats de paiement, lett.r·es 
de change, billets ou eflets de commerce, 50 centimes. 

ART. 2. -La t~xe des dmits dus à l ' interprète-trad u -
teur us:-;errnen té er·a faite dans l tl même fo rm e et par· 
Je même juge que celle des droits revenant à l'o ffici r 
publi c ou m inistél'lel assislP, et, autant que possible, 
par la même ordonnance. Le notaire ou J'huis:;;ier aura 
qualité pour· réqut>r·ir· IIi taxe de l 'inlerpr·èt e en même 
temps que la siellne. 

2° 'farif annexé au (}t'cret du 17 avril ~~~H 

No 74. - Traduction de chaque avertissement (4) , 

40 centimes (5); 

11) Deux francs seulement pour le même rôle de trad uction, en pa · 
arabe, s'il s'agit d' une pièce non assu jettie à l'enregi trament. (Voir 
cbap. IX, n• 2. cc Tarif anne.:cé au décret du 1'1 avril 1889 n, art. 78. 

(21 Po ur les extraits de jugements, voir chap. tX, n• 2, u Tari( de 
1889 >>, art. 76. 

(3) Les notifications de transactions fa ites en matière lore tière sont 
taxées 10 centimes seulement pour chaque copie. Il n'est rien dû pour 
l'original. 

(4) Il s'agi t des avertissements en matière mus ulmane. 
15) E n pays kabyle, ce droit est de 20 centimes se ulemenL. (A rrêté 

du Gouverneur général de l'Al[Jérie, en date du 31 août 1875. ~ EsTOU· 

B LON et LEPÉBUIŒ, p. 468). Il est à remarquer que le décret du 17 avr 1 
18 9 ne touche pa leb ressorts des tribunau de Tizi·Ouzou et de 
Bougie, qui resten t soumi aux loi et décrets antérieurs. (Ar t. 72 drt 
dit decret. Voir ESTOUBLON et LEFÉBURE, p. 866). 
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N° 75. - Traduction, par extrait, sur les r·egistres de 
la mahakma, par jugement, 1 franc; 

N° 76. - Ce numéro est modifié comme suit par le 
décret du 12 juillet 1905 (1): ,, N° 76. - Traduction du 
fran ça is en arabe de l'extrait de jugement, pour son 
exécution : 1 franc par rôle de gr·effe de vingt lignes à la 
page et de douze à quatorze syllabes à la ligne. » 

To 77.- Modifié par le décret du 13 février 1890 (2), 

comme suit:<< N° 77 . - Tr·aduction de l'ar abe en français 
du jugement du cad i fr·appé d'appel, 2 francs par rôle 
calculé à raison de vingt-cinq lignes à la page et de 
quinze syllabes à la ligne ». 

No 78. - Traduction, de l'ar·abe en françai , de tous 
actes ou titres quelconques produits dan s une instance 
pendante devant le Juge de paix ou le Tribunal d'appel: 
2 francs par rôle calculé comme ci-dessus (3!. 

o 79 . - Traduction, de l'arabe en français, des actes 
ou jugements des cadi. pour· as urer la per·ception du 
droit d'enl'egislrement (4), conformément à l'arrèté du 
18 m ars 1879,3 fn111cs par· rôle calculé comme ci-de sus. 

N° 80. - Modifié par le déCI'et du 13 février 1890 (5), 

comme suit: _:_ "N° 80.- Trèlduction (6), pat' extr·ait, sur 

11) Voir EsTOUBLON et LEFÉBURE, p. 75. 
(2) Voir EsTOUBLON et LEFÉBURE, p. 886. 
13) En pays kabyle, Je même rôle coûte 3 franc· ( Décret elu 20 nooem­

bre 1852. Art. 1"1· 
(4) Voir le ùécret du 9 janvier 1905, art. 24. E TOUBLON et LEFÉ· 

BURE, p. 9. 
15) Voir EsTOUBLON et LEFÊBURE, p. 886. 
(6) Ces traductions doivent êtr e signées par l'interprète. (Circulaire 

ele M. le Procureur !J(meral d'Alger, en date elu 1" aoùt 1913 ). - Si 
elles concer nent de actes de frédba ou do partage successoral, elles 
doivent. tout en restant sommaire , reproduire les énonciations es en­
tielles de l'acte : date du décès, qualité des successeurs du défunt, 
composition de l 'actif et ùu pa sif, etc .... Dans le cas où ce énon­
ciations auraient été omise par les cadis dans J'original, les inter­
prètes auraient le devoir de ignale r ces lacun e a ux Juges de paix 
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les registees du cadi ou du cadi-notaire, par acte ou 
jugement : 1 franc ». 

N° 86.- Les interpr·ètes des tr-ibun aux d'appel ont 
droit aux mêmes honoraires que ceux des j ustices de 
paix. 

3o Décret du 18 juin 1811, relatif au T rif des transports, 

en matière criminelle ( 1 l 

A RT - 90. - Il est accordé des indemnités (2) aux ... 
interprètes . .. , lorsqu'à raison des fonctions qu'ils doi­
vent remplir, notamment dans les cas p r·évus par le 
articles 20, 43 et 44 du Code d'ins tructi on cr iminelle, il 
sont obligés de se transpo rter il plus de de ux kilomè-

ou aux parquets qui en feraient me nti on dans leurs procès-verbaux d 
vérification des rn ahakrnas. (Circulaire de M. le Procureur !Jénéral 
d'Alfjer, en date du 30 juin 7913) . L'in terprète doit a ussi t raduire 
sommairement, sur le registre des minutes des ac tes, l'acte régl emen­
taire de partage intéressant le personnel de la rna akma e t exigé par 
le décret de 1889 ; mais dans le registre-comptable, ins titué par la 
circulaire de M. le Procureur général d'Alger, du 6 octobre 1915, n• 95 , 
il n'est tenu ùe traduire que les totau x men uels des recettes et des 
dépenses, la balance de ces sommes e t la réparti ion du produit net 
partagea ble, non tou · les article des feuilles de dépenses et de 
recettes. En reva nche , il devra. lors des vérifica tion~ tnmestrielles, 
donner au Juge de paix tous les éclaircissernen ts ora ux qui lui seront 
dernnndés sur la nature des articles de dépenses ou de recettes , s'a su­
rer, s' il en e t requ is, de l'inexactitude de l'une ou de plusieurs addi­
tions et, dans tous le cas, certifier au magi s tru t, sou sa responsa­
bilité, que la masse partageable et sa répartitiOn sont entièrement 
justitiés par les éléments de la comptabilité .... 'Circ[tlaire de M. te 
Prorureur [lértéral cl'Alrf•'l', en date du 78 aoril1916, n• 153). 

(1) Même tarif pour les transports en matière civile e t musulmane. 
(2) Cette indemnité doit figure r sur le mémoire relatif a ux frais de 

transport du juge de paix et du greffier. (Instruction de M. le Procu­
reur rJénéral du 26 avril 1887 et elu 7 mai 1887 ; décision du m inistre 
de la j ustice et de.~ culte.~, du 14 dé"embre 1897. Voir E TOUBLON et 
LEFÉBURE, p. 84). . 
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tres (1) de leur résidence, soit dans le canton, soit 
au dêlà. 

ART. 91. - Cette indemnité est fixée pa l' chaque 
myriamètre parcour·u en all ant et en revenant, savoir: 

1o Pour· les .. . interprètes . . . , à 2 fe. 50. 
20. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

ART. 92. - L'indemnité sera t•égl ée (2) par myriamètre 
et demi - myriamètre . Les ft'aclions de huit ou neuf 
lülomètres sei'Ont comptés pour un myriamètre, et celles 
de trois ~ sept kilomètr·e:; pour un demi-myriamètre. 

ART. 95. - Lorsqu'ils seront arrêtés, dans le cours 
du voyage, par force majeure, ils recevront en indem­
nité pour chaque jour de séjour forcé : 2 francs. 

ART. 96. - S'ils sont obligés de prolonger leur séjour 
dans la ville où se fera l'instmction de la pr·océdme et 
qui ne sera point celle de leur résidence, il leur sera 
alloué, pou1· chaque jour de sejou1·, une indemnité fixée 
ainsi qu'il suit: 

•••• •• •• 0 •••••••••••• 0 • 0 • t • 

Pour les villes de 40,000 habitan ts et au-dessus, 2 fr. 50. 
Pour les autres villes et communes, 2 francs. 

(1) Les juges de paix et les greffiers ne touchent aucune indemnité 
quand ils ne e transportent pas à plus dé 5 kilomètres. Pour cette 
raison, il es t d'usage pour les interprètes de ne pas réclamer leur 
indemnité quand ils ne se transportent pa aussi à plus de cette 
distance. 

{2) Les interprètes judiciaires sont responsables de leurs auxiliaires 
dans les transports e!Jectués par ceux-ci, en matière civile et musul­
mane; en cas d'inexactitude con tatée dans l'établissement des relevés 
mensuels, notamment en ce qui concerne la date, la durée du trac port 
et le montant des sommes versées par les justiciables, ils sont pour­
suivis devant la commission de discipline ... (Circ. Proc . gén. octobre 
1912, n• 784). 

• 
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4-o Dérret du 18 mai 1898, fi.·ant les honorain's «Ir, inter­

prHes en Algérie, pour Ja traduction de, :wte. 

intr rrssant h• domainr <l«' l'Etat ( ' ). 

ARTICLE PREMIER. - Les honoraire~ des in terpr·ètes­
tradu~teur asser·mentc-> et des interprètes judi ciai res 
en Algérie, pour leur participati oll à la passation des 
acles intéressant le dom1:1ine de l 'État, sont fi'<é ai nsi 
qu'il sui t :- 1 fr . 25 centimes piir rôle de trente lignes 
à la page et de seize à dix-huiL syllabes à la li ~ n e pour 
toute tt'l:lduction écrite de l 'ar·abe er1 fl"ançais ou du 
fran çais en arabe; - 2 francs par heu!'e pout' toute 
intel'pré lation ou ll'aductiou Ol'a le, y compri s l 'accom­
plissement des obligations (2) imposées aux inter·prètes­
tl'aducLeu!'s asser·mentés par l'art. 16 de l 'arrêté du 
30 décembre 1842 (3). Toute heure commencée se t'a consi­
dérée comme due entièr·ement. 

5° Déerct du rr aoüt 1902 ( t, J, concernant la tutelle 

eu :Kabylie 

ART. 18.- Pour la r·éuui n d'un con ei l de famille, 
les gt•effiers de paix et inter·pt•ètes ne poJrront r·éclamer 
que les émoluments qui suivent: -greffier: 1 vacation, 
2 franc _; extl'ait de la délibération ( i besoin est), 1 franc; 

(1) Voir EsTOUBLON et L E I' ÉBURE, p. 63 . 

(2) Traduction et certification des signatures qui ne sont pas écrites 
en caractères français. 

(3) Voir E STOUBLON et LBFÉBURE, p. 43. 
(4) Voir ESTOUBLON et L EFÉBURE, p. 104. 
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- in ter·prèle : 1 vacation, 1 franc; trad uction de l'extr·ait r 
1 fra nc. Tota l : 5 francs. Si le mi neur est indigent, il 
n'es t ri en dû au g reffier et à l' int erp rè te. 

6o En vertu d'u ne cir·culai re de M. le Procureur général 
d'A lger, en da te du 18 ma i 1911, no 890, «tou te demande­
en aliéna tion de biens des mineur devra être e·xposée 
verbalement par le cadi ou le tu teur, devant le juge de 
paix . Ce mtlgistrat, aprè s'être entour·é, sa 11 frais, 
de tous les renseignements nécessai res, à l'aide des 
minutes du greffe ou de la mahakma et, les préci ions­
recueill ies auprès des agents administrat ifs, s' il y tl lieu, 
donnera ou refuser·a son autorisation par une s imple 
lettre missive au cadi ou au tuteur, traduite sans f rais­
pal' l'in terprète comme to ute pièce de correspondance 
admini strative)), 

7° D'autre part, nou croyons utile d'ajou ter ici que 
le traductions sommaires sur le registre ad hoc, des 
minutes des "Reddition::; de comptes de tutelle», doi­
vent ê tre faites gratuitement par l'interprète judiciaire, 
ces redditions ne formant pa exactement des actes 
de notaires, mai s de cr s imples notes >> prises par le cadi 
et consignées par lui sui' le Registre des Tutelles, pour 
contrôler la gestion de::; tuteurs.- Ce1·tains interpr·ètes, 
ous pré texte que rien, dans les r·èglemen ts, ne l'in terditr 

perçoivent toujours. à l'occasion de chacune de ces­
traduction , le coùt (1 franc) prévu p~:n· l'art. 80 du 
décret du 17 avcil1889, modifié pal' le décret du 13 févr-ier--
1890. Nous ne sommes pas de leur avis. 



CHAPITRE X 

T ableau des Tarifs des cadis, cadis-notaires 

et s uppléants, bachadels, adels et aoûns 

NOTA.- En donnant ici un tableau indiquant le tarifs 
des cadis, cadis-notaires, bachadels, suppléan ts de cad is­
notaires, adels et aoûns, nous ne sor·tons pas du cad re 
que nous nous sommes tracé. En effet, nous estimons 
qu'étant donnée leur collaboration étroite avec le per­
sonnel des mahakmas, les interprètes judiciaires doi­
vent être à même de connaître les lois, décr'ets et 
circulaires régissant la mar'che du service dans le 
mahakmas et les honoraires dus au per·sonnel; ce qUI 
leur permettra d'aider efficacement les juges de paix 
dans les vérifications trimestrielles . Ce tableau facilitera 
aussi aux adels et aux jeunes suppléants de cad is­
notaires, qui sortent fraîchement des méder'sas, le 
recherches auxquelles ils sont astreints, pour surmonter 
les difficultés, trop nombreuses, qu'ils rencontrent dan 
l'exercice de lems fonctions, surtout au début de leur 
carrière. Ils trouveront aussi d'ailleurs, dans les autre 
parties de cet ouvrage, des renseignements pouvant 
intéresser leur service. 
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1" Tarif annexé au décret du 17 avril 1889 ( r) 

No 1.- Acte constatant la qualité de chérif, vingt-cinq 
f ra nes. 

N° 2. - Contrat de mariage, y compr·is la procuration 
de la mariée, les cer-tificats constatant son âge, le degré 
de parenté de son représentant et tout ce qui est néces­
saire à l 'accomplissement du mariage, cinq francs. 

No 3. - Renouvellement du mariage avec une femme 
divorcée d'une manièr·e définitive, cinq fr·anes. 

N° 4.- Acte de reprise en -mariage de la même femme, 
deux francs. 

No 5.- Acte de divorce absolu, cinq francs. 

No 6. - Acte de divorce avec la fa cul té de repr·end r·e 
la femme, cinq fr·ancs. 

N° 7. - Déclaration de témoins constat1:ml les évices 
subis par la femme et tendant à lui faire restituer la 
somme donnée pour obtenir le divorce (dit khelâ), 
quatre fl'ancs. 

No 8. - Acte de pension, deux fr·an cs. 

N° 9. - Acte désignant la femme qui prendra oin 
d'un enfant en bas âge, après le décès de sa mèl'e ou son 
mariage en secondes noces, un franc. 

N° 10. -Acte par lequel la femme désignée pour pl'en­
dre oin d'un enfant en bas âge, est remplacée par une 
autre femme, un franc. 

(1.) Voir EsTOUBLON et LEFÉBURE, p. 871. - Dans son art. 72, ce 
décret dispose « qu'il est exécutoire dans tout le territoire de l'A lgérie, 
à l'exception des ressorts des tribunaux de Tizi-Ouzou et de Bougie ... , 
et des territoires de commandement .. . ». Ce tarif n'éLait donc appli­
cable qu'aux cadis du pays arabe; quant aux cadis-notaires de la 
Kabylie, ils continuaient à appliquer celui du 21 mars 1868 ; mais 
un arrêté de M. le Gouverneur général, en date du 29 juillet 1916, a 
abrogé ce dernier tarif et a déclaré applicable aux rnabakmas no ta­
riales de la Kabylie celui de 1889. 

15 
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No 11 (1). - Acte de vente : 

Au-dessous de deux cen ts f r·ancs, cinq francs; 
De deux cents fr·ancs à ci nq cen ts francs, huit 

francs; 
De cinq cents francs à mille francs , douze fr·ancs; 
De mille francs à quinze cents fran cs, quinze francs; 
De quinze cents francs à deux mi lle francs, vi ngt 

francs; 
De deux m ille à quatre m ille fran cs, vi ngt-cinq 

francs ; 
De quatre mille à dix mille fr·ancs, Lren le francs; 
Au-dessus de dix mille francs, quarante francs; 
Pl us v ingt-cinq centimes par millier de t'ra_ncs au-

dessus de dix mille f r·ancs. 

N° 12. - Ac te d'échanges d'immeubles (même ta l'i r 
que pour les ventes) . 

N° 13. - Cession d'un bien en paiement d'une dette 
(même tarif que pour l'acte de vente) . 

o 14. - Cession d'un objet vendu au pl'ix de la vente 

cinq fl'ancs. 
No 15. - Acte établissant la preuve d'un vice l'édhibi­

to ire existant ·oil dans un immeub le, · o it ch ez une bête 
de somme, quatre francs . 

No 16. - Rés il iation de vente (un quurt du droit pel'ÇU 
pour la vente). 

No 17.- Acte en avance de payement pour marchan-
dises à livrer: 

Au-dessous de cinq cent ft•ancs, trois francs; 
Au-dessous de mille fr·ancs, cinq ft•anc:;; ; 
Au-des ou de deux mi lle fr·an c , sept franc ; 
Au-dessous de tt·ois mille fl'ancs, huit francs; 
Au-dessus de tt·ois mille francs, dix francs; 

{1) Ces droits sont réduits de moitié lorsque les biens vendus appar­
tiennent !1 des mineurs. (Décret du 5juin 1916). Voir aussi p. 23t, n. t . 
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Plus vi ngt-cinq centimes par milliet· de francs au­
dessus de tro is mille ft'ancs . 

No 18. - Acte de prêt, deux francs . 

No 19. - Acte de quittance définitive pou r achat d'un 
immeuble après des paiements successifs, trois francs. 

N° 20. - Acte de prèt sur gage d'u n immeuble ou 
autre : 

Au-dessous de deux cents francs, trois franc , 
Au-dessus de deux cents francs à ·cinq cents fran cs, 

i x ft'ancs; 
Au-dessus de cinq cents fr·ancs à mille francs et 

au- dessus, dix francs. 

No 21 .- CerLificat d'indigence (do i t être déli vr·é gl'atui­
tement, exempt de droit de timbre et de traduction). 

N° 22. - Interdiction, dix francs. - Les actes d'inter­
diction doi vent êtr·e communiqués aux notaire et 
publ iés dans toute l'étendue du ressort . 

o 23 . - Acte d'émancipation, dix francs . 

No 24. -Acte pt~r lequel un cadi nomme un gardien 
chargé de gérer, sous son con trôle, la tutelle d'un in­
terdit ou d'un mineur, deux fr·ancs. 

o 25. -Arrangement à l 'amiable, cinq fl'ancs. 

N° 26. -Transport de créances, trois fr~:~ncs . 

o 27.- Acte de garantie, deux francs. 

o 28.- Acte d'association, cinq ft'ancs. 

No 29(1).- Dissolution d'association et r èglement de 
comptes : 

(1) Ce numéro est complété comme suit par le décret du 27 mars 
1911 : « Règlement de compte" de tutelle sur le solde à l'actif du 
mineur : - Jusqu 'il. 50 francs, aucun émolument ; - Au-dessus de 
50 francs jusqu'il. 200 francs: 1 fr. 50; - Au-dessus de 200 francs 
jusqu'il. 500 francs: 2 fr. 50; - Au-dessus de 500 francs : 5 francs ,, . -
EsTOUBLON et LEPÉBURB, supplément 1911, p . 704. 
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, Si les sommes qui en font l'objet sont inférieures 
à deux cents francs, cinq francs; 

Au-dessus de deux cents fr·ancs, dix francs. 

No 30. - Procuration, deux francs . 

N° 31. - Révocation d'un mandataire, deux francs. 

Na 32. - Reconnai sance d'un enfant, cinq francs . 

No 33. -Reconn ais ance d'une obligation : 

Au-dessous de deux cents francs , deux francs; 
Au-dessus de deux cents francs à cinq cents francs , 

quatre francs; 
Au-dessus de cinq cents francs, six francs. 

No 34. - Acte de dépôt, trois fr·ancs. 

Na 35.- Déclaration rela tive à l'exercice du droit de 
préemption , cinq francs. 

Na 36. - Acte de partage (même tarif proportionnel 
que pour l'acte de vente). 

N° 37. - Acte de société en commandite, cinq francs . 

Na 38. - Acte d'association en tt'e le propriétaire d'un . 
immeuble, et celui qui y fait des plantations ou autres 
travaux améliorant la propriété à condition de partager 
l'immeuble, cinq francs. 

No 39. -Acte de convention en tre le propriétaire d'un 
immeuble et celui qui le cultive pour le partage de 
fruits, trois francs. 

No 40. - Acte de convention pour la fixation d'un 
salaire, deux francs. 

Na 41. - Acte de location : 
Location peepétuelle, au même taux que la vente ; 
Au-dessus de dix-huit ans, la moi tié du taux de la 

vente; 
De neuf à dix-huit ans, un tiers du même taux ; 
De trois à neuf ans, un quart du même taux ; 
Au-dessous de trois ans, deux francs. 
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N° 42. - Acte de constitution de Habous, dix francs. 

N° 43. - Acte d'annulation de Hobous, dix francs. 

N° 44. - Acte de don et aumône : 

Au- dessous de deux cents francs, trois francs; 
Au-dessus de deux cents francs, cinq francs; 
Pour un immeuble (droit fixe), dix francs . 

N° 45. - Révocation d'une donation, cinq francs. 

N° 46. - Dr·oit de jugement, dû indépendamment de 
toute demande d'expédition : 

Si le litige est inférieu r· à deux cents francs de capi­
tal , cinq francs ; 

Au-dessus de deux cents francs de capita l , dix francs. 

N° 47.- Lettre d'un cadi à un autre cad i, deux francs. 

N° 48. - Acte d'avé1·ation d'écr·itures, deux f1·ancs. 

N° 49. - Acte qui élabiit la filiation d'une personne et 
son droit à un héritage: 

Pour acte de filiation r·emontant au grand ·père ou 
aïeul, cinq francs; 

Si on 1·emonte au bisaïeul, sept francs; 
Si la filiation part du trisaïeul, neuf fr·ancs; 
Quel que soit J'auteur commun, au delà du cin quième 

degré, douze francs. 

No 50. -Acte constatant un dr·oit par la déclaration de 
témoins: 

S'il s'agit d'un immeuble. six frar1cs; 
S'il s'ag it de plusieurs immeubles, di:\ fr·ancs; 
Dan les autre cas, quatre f1·ancs. 

No 51.- Délimitation d'un immeuble, cinq !ranes. 

N° 52.- Acte testamentaire pour le liers des biens 
du testateur (quotité disponible en Omit musulman), 
cinq francs : 

Au-des us de deux mille francs, vingt francs; 
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N° 53. -Constitution d'exécuteur testamentaire, ttois 
francs. 

No 54 . -Retour sur une donation faite par testament, 
ti'Ois francs. 

No 55 et 56 . -Remplacés par les d ispositions suivantes 
du décret du 27 mars 1911: - « o 55.- Inventaire .avec 
ou sans estimation de valeur, ac te de frédha (énuméra­
tion des héritiers, cons tatation de leurs droits, fixation 
mathématique de leurs parts), 10 fran cs (1) "·-« No 5'6.­
Liquidation d'héritage et distribution effective des biens 
entl'e les héritiers, avec ou sans vente d'héritage, les 
droits étant à per·cevoir· sur le montant de l'héritage: 

'< 3 pour' eent, pour les premiers 10,000 francs; 
» 0 fr. 50 pour cen t, de 10,000 fr·ancs à 100,000 ft>ancs; 
, 0 fr. 25, pout> le surplus. (Les fr'ais à payer aux 

«deliais » et aux experts sont à la charge des mahak­
mas dont les membres se partagen t les droits perçus 
conform ément aux n•• 65 et 66 » ) . 

N° 57.- Dis, olulion de mariage, cinq fr•ancs. 

N° 58. -Ade constata nt le droits d'un tiers sur· un 
immeuble, ix francs. 

N° 59. - Reçu f<lit par-d evant le cadi, deux francs . 

No 60. - Tout acte non spécialement dénommé, un 
fra ne. 

N° 61.- Toute expédition de j ugement ou d'acte donne 
lieu à la pereeption d'un droit de copie éga l au quart du 
droit de jugement ou d'acte, sans que ce droit puisse 
exéder· dix fr·ancs. 

No 62.- Extrait d'un êlc te authentique si, en y f<lisant 
connaltr·e la portée de l'aete, on y iodiqne l 'usag auquel 

(1) L'article 55 est complété comm., suit, par le décre t du 5 juin 1916 : 
<< Lorsqu'il s'agit de l'inventaire d'une s uccession intéres ant des 
mineurs : six francs ». 
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l'extrait es t destiné : moitié du coût de l'acte, sans que 
ce droit puisse en aucun cas excéder dix francs. 

N° 63. - Recherches d'actes : - Pour les acles de 
l'année cou rante, 0 fr. 50; - Pour ceux de l'année d'avant~ 
1 franc; - Pour chaque année en sus, 0 fr. 50, sons 
pouvoir dé pas er tl'ois fr·an cs . 

N° 64. - (Modifié comme suit par le décret du 9 
décembre 1890 (1)): «Indemnité pour fr·ais de déplace­
ment de magistrats (2) : 

» indemnité de l'ade!, lorsqu'il est mandé pal' les 
pal'ties dans l'intérieur de la ville: - A Alger, deux 
francs (2 fr· .); - Autre ville qu'Alger, un franc; -En 
dehors de la ville, cinq francs, cinqua nte centimes 
(5 fr·. 50) par joui' de voyage ou de séjour pendant le 
temps de son déplat.:ement; 

" Ind emn ité pour le déplacement de l'a oûn, moiti é de 
ce qui est I:ICCOI'dé à l'adel; 

,, Indemnité pour le déplacement du cadi lorsqu ' il ser·a 
maudé par les parties, huit fr·ancs (8 fr.) par jour de 
voyage pendant le temps de on déplacement (3) ». 

{1) Voir EsTOUBLON et L EFÉBURE, p . 908. 

(2) « Les frais de monture et de voiture nécesstté par un tran porL 
seront prélevés ur Ja somme consignée conformément au tarif, avant 
le ver ement de celle-ci Il la ca isse commune en vue de la répartition 
mensuelle des produ its entre tous les m embres de la mabakma . Cei 
Irais ne seront donc pas avancés par les membres désignés pour se 
transporter, ni déduits de la masse au moment seulement de la répar­
tition. Encore moins ceux qui effectuent le transport ne devront-i ls 
pas s'attribuer primitivement la totalité de l'indemnité, laquelle doit 
toujours être versée Il la masse après le prélèvement des frai ». (Cir­
culaire de M. le Procureur genéral d'Alger, 3 décembre 1914). 

13) Les cadis ne peuvent percevoir le droit de 5 francs (porté Il 
8 francs par le décret du 9 décembre 1890), lor qu'il se tran portent au 
domicile des parties situé dans la localité même où siège la mahakma. 
{Circulaire de M. le Procureur général d'Alger du 16 août 1890 ). i le 
déplacement du ca di est motivé par l' inventaire d'une sucee sion 
intéressant de mineurs, l'indemnité e t de cinq francs. {Décret du 
5 j uin 1916) . 
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N° 65. - Le partage des sommes per·çues conformé­
meut aux artic les 1 à 64 se fait de la manièr·e suivante : 

Les cadis reçoivent deux huitièmes (2/8) des somme 
per·çues conformément au présent tarif, et les bachadels 
tro is huitièmes (3/8). 

Les adels et l'aoûn se pal'tagent les trois huitièm~ 
restants, de façon que l'aoûn n'ait q ela mo iti é de la 
part d'un ade!. 

N° 66. - Dan:s les mahakmas annexes, le bachadel 
reçoi t cinq dixièmes (5/10), les adels qua tre d ixième 
(4/10) et l'aoûn un dixième (1/10). 

Il est alloué au cadi-notaire sep t dixièmes (7/1.0) e t à 
l'ade! , trois dixièmes (3/10) (1) . 

N° 67.- Les sommes perçues dans chaq ue mahakma 
sont l'ecueillies par· le-; soi ns d'un adel et par tagées à la 
fin du mois d'après les I'ègles ci-dessus indiquées. Il en 
est dr·essé un acte indiq uant le total des sommes encais­
sées pendant le mois et la par-t de chacun. Le membr·e 
de la m::~hakma attesteut l'exactitude du con tenu de ce t 
ac te, apposent leu!' ignalul'e au bas et l'enregis tren \ 
sur· les registres d'inscription des actes (2) . 

No 68. - Les cad is dél ivrent griiluilement e~ sur· 
papier libre les actes destinés à tenir· lieu d'actes d 
l'é tat civil , ains i que le copies de jugement réclamé 
pa l' l'administration civile ou m ilitai re. 

(1) C'es t dans cette proportion que Je produit de la mahakma est 
réparti, en Kabylie, entre Je cadi -notaire et son suppléant. (Décret 
5 juin 1916). 

(2) Les cadis doivent tenir un registre-comptable contenant toute · 
les recettes et les dépenses in téressant la ma ha km a. (Circulaire de 
M. le P rocureur général d'Alger du 6 octobre 1915, n• 95). Po ur la 
traduction de ce Registre, voir rr Tarif du 17 aoril 1889 11 concernan' 
les Interpretes , art. 80, note 6, p. 219. 
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Aollns (des Justices de pa.ix) 

N° 81. - Modifté ainsi qu'il suit par le décret du 
31 m ars 1890 (1). - << Remise de chaq ue avertissement 
ou noti fication à personne, à domicile, ou à l'adminis­
trateur· civil au siège même de la Justice de paix, cin­
quante centimes (0 fr·. 50). Remise à la poste, par lettre 
cha r·gée adressée au x parties où à l'adminis trateur civil , 
quatre-vingt dix centimes (0 fr. 90). Remise à personne 
ou à domicile, à déf~:~ut du ser·v ice posta l , dans u n rayon 
de deux k i lomètr es de la j ustice, u n franc (1 fr .); au 
delà de deux ki lomètres, deux f r·ancs (2 fr .) (2). 

2° Décret du rr août 1902, règlcmentaut la tutelle 

eu Kabylie 

•• 0 0 • • ••••••• 0 ••• •• • • ••• • •• 

ÀRT 18. - Modifié comme suit par l'article 2 du décret 
du 5juin 1916:- «Les dispoc::itions de ceL article sotü 
abrogées en ce qui t.:oncerue .les al locations attribuées 
au cadi-nota i re, el remplacées par les dispositi on5 du 
tarif du décret du 17 avril1887, tel qu'il a été modifié par 

(1) Voir EsTOUllLON et L EFÉBURE, p. 888. 
(2) Dans les arrondissements de Tizi-O uzou et de Bougie , les aoüns 

touchent pour la remise des avertis sements ou des expéditions des. 
jugements de défauts rendus en premier ressort: 1• Dans l'in térieur 
de la ville ou dans un rayon de 1,000 mètres , un [ranc; 2• Au del&. de 
1,000 mMres, deux francs. Mais il est prélevé, sor ces allocations , un 
quart réservé au greffier et&. l 'interprète, s a voir : troi cinqui~mes 
pour Je greffier et deux cinquièmes pour l'interprète . ( Arrété du 
Gouoerneur général du 31 août 1875. Art. 3 et 6. Voir EsTOUllLON et 
L EFÉBUR B, p. 468 et 469). 
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le décr·et du 27 mars 1911 (t l» . I l ne sera perçu, à l 'occa­
sion des actes ci-dessus spécifiés (ZJ, aucun droit de 
t imbr·e ou d'enregistrement (3J. 

3° Circulaire de M. le Procureur Général d'Alger 
en date du 18 mai 1911 

Aux termes d'une eircu lair·e de M. le Procureur 
général d'Alger, en date du 18 mai 1911, no 890 ( Voir page 
223), " la procéd ure d'adjudication (pour l 'aliénation des 
biens des m ineurs) devra être simplifiée; une seule 
publication est suffisante. Le transpor·t du cadi devra 
être réd uit à un seul, lequel sera gra tui t , ca r le cadi se 
r end dans les march és pour y pac::ser des actes dont il 
profite et n'a pas à compléter· par conséquent les frais 
de tr·ansport spéciaux pour· la publication . S'il n'a pas 
l'occasion de se rendre sur· le marché, la publication 
sera faite à sa d iligence par l'amin (Kéb ir) du vi ll age. 
Il uffH que cette publication so it verbale. Enfin le trans­
j)Ort du cad i sur le marché pour pr·océder à l'adjudica­
t ion, e ccmfondant au:5si avec celui qu'il y effectue pour 
passer des actes, ne donner·a lieu à aucune indemnité 
pécia le (4) » . 

(1 ) Voir chap. x, n• 1. 11 Tarit anneœe au D. 17 Ao. 1880 >>. Art. 55 
et 64, et notes les concernan t. 

12) li s'agit des actes de tutelle kabyle, prévus par le D. du 1" ao üt 
1902. 

(3) Dispo ition maintenue pa 1· le D. du 9 janv. 1905 relatif aux droits 
de timbre et d'enregi trament. 

(4) Pour les honoraires a percevoir pa r le cadi-not ire sur ces ventes, 
voir cha p. x, n• 1, " Tarif anneœe au D. 17 ao. 1889 11, art. 11 complété 
par le décret du 5 juin 1916. 



CHAPITRE XI 

Tableau des Tarifs des droits 

d'Enregistrement 

1 • Décret du 23 décembre 19H 

Le tarifs des droits d'enregistrement ont été fixés en 
Algétie ainsi qu'il suit, à compter du 1er janvier 1.915, 

par le décret du 23 décembre 1.91.4 : 

1. - ACTES DONT L'ENREGISTREMENT EST OBLIGATOIRE 

fo Donation entre vifs : 

En ligne dir·ecte : 

Pour les douations portant partage, fa ites par les 
pères et mères ou a u tres ascendants entre leurs enfants 
ou descendants.......... . .. . .. 1 fr. 30 par 100 francs. 

Pom les donations ftlites par 
.contrat de mariage aux futurs. 1 fr . 50 par- 100 francs. 

Pom les donations <:mtres que 
celles désignées aux deux para-
graphes précédents... . ..... . .. 2 fr. 60 pat· 100 francs. 
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Entre époux : 

Par contrat de mariage .. . ... 2 fr. 60 pa r· 100 fra ncs; 

Hors contrat de mariage..... 3 fr. 75 pa r 100 francs. 

Entre frères et sœurs : 

Par contrat de rn riage... . . . . 5 fr. 25 par 100 francs; 

Hors contrat de mariage. ... . 6 fr. 75 pa r 100 fr·anc . 

Entre grands oncles ou grand' tantes et petits 
neveux ou petites nièces et entre cousins ger­
mains : 

Par contrat de mariage...... . 6 fr . 75 par tOO franc 

Hor·s contrat de mariage . . . . . 8 fr·. 25 par 100 fra nc 

Entre parent au 58 et 6edegré : 

Par contr·at de mar·iage....... 7 fr·. 50 pa r 100 francs; 

Hors contrat de mariage.. . . 9 fr. par 100 francs. 

Ent r·e parent au delà du 66 degré et entre per­
sonnes non parents : 

Par contrat de mariage. .. . . . . 8 fr. 25 par 100 francs; 

Hors contrat de ma riage.... . 10 fr. par 100 fr·ancs . 

En tre oncles ou tantes e t neveux ou nièces: 

Par ~ontrat de mariage... .. .. 6 fr . par· 100 francs; 

Ho rs contrat de mariage... . . 7 fr. 50 pa r· 100 francs . 

2° Vente d'immeubles, avec ou sans réserve de 
o: Tsén ia » ou de r·éméré . . . . . . 4 fr . pa r 100 t'r·anc ; 

:3o Retrait de« Tsénia •> ou de 
réméré (1)... . . . . . . . . • . . • . . . . . . • 0 fr. 375 par 100 francs; 

(1) Lorsque le délai fixé pour la faculté de rachat a été dépassé, il 
est dü le droit de rétrocession, soit 4 francs par 100 franc . 
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4o Rahnia : 

Lorsque l'immeuble rahnié est donné en garantie du 
capital de la CJ'éance. . ........ 1 fr. 50 par 100 francs; 

Si la rahnia garantie seule-
ment Je paiement des intérêts. 0 fr. 75 par· 100 francs; 

5° Bail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 fr. 15 par 100 francs; 

6° Cautionnement de bail.... 0 fr. 75 par 100 francs; 

7o Partage .. ................. 0 fr. 15 par 100 francs ; 

so Soulte de partage......... 2 fr. 50 par iOO francs; 

9° Testament. .... ......... . . 5 fr. 63 (droit fixe); 

10° Échanges : 

Immeubles ruraux contigus. 0 fr. 12 par 100 francs; 

Autres immeubles . .......... 2 fr. 60 par 100 francs; 

Ho Hobous... .. ............. 5 fr . 63 (d roit fixe). 

(Le droit fixe est appliqué alors seulement que le 
constituant dispose de ses biens pour le moment où il 
ne sera plus. S'il se dépouille au moment du hobous 
soit de la toute propriété, soit de la nue propriété, soit 
de l'usufruit, le tarif des donations (voir no 1) devient 
applicable). 

Il. - ACTES DONT L 'E REGISTREMENT EST FACULTATIF 

1o Vente de meubles....... .. 1 fr. 50 par 100 francs; 

2° Procuration . . . . . . . . . . . . . . 2 fr. 25 (droit fixe); 

3o Obligations............... 0 fr. 75 par 100 francs; 

4° Cession de créance . . . . . . . 0 fr. 75 par 100 francs; 

5o Cautionnement............ 0 fr. 3'15 par 100 francs; 

6° Quittance. . . . . . . . . . . . . . . . . 0 fr. 375 par 100 francs; 
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•7° Émancipation de mineurs (pour chaque éman-
cipé) . ... . ....... .... . .. . .... .. 11fr. 25; 

8° Autres actes autrefois sou-
mis au droit fixe de 1 fr. 65.. . . 2 fr . 25 (droit fixe). 

Ill. - JUGEMENTS DE CADIS 

Seuls sont soumis à l'enregistrement les jugement 
qui comportent mutation de propr·iété ou de jouissance 
et dans ce cas il est dû le droit afférent à ces mutations. 
Lo rsque l'enregistrement des jugements qui ne rentrent 
pas dans cette catégorie e t requis, il est dû un droi t 
fixe de 1 fr . 50. 

2° Du timbre de actes publics musulmans 

et des jugements 

Les registres affectés à la rédacti on des ac tes des 
cadis, des bach-adel s et de cadis-notaires et des juge­
ments des cadis et des bach-adels sont exempts de tim­
bre. - Les extr·aits, copies ou expédi tions des actes et 
jugements tran crits sur ces r·egis tre~ qui sei'Ont déli­
vré par les cadi8, bach-adels et le. cadis-notaires 
seront établis sur papier timbré, sous peine de 20 francs 
d'amende, en principal, dan:, le cas de contravention. 
-(Décret du 9 janvier 1905. ART. t er. 

Les minutes , originaux, expédition s et traductions 
des ac tes, des procès-verbaux de vente, licitation ou 
échanges d'immeuble , ainsi que les cahiers des char­
ges relatifs à ces mutations, sont affranchis de tous 
droits de timbre.- (Décre t d u 4 septembre 1916. ART. 5). 

L'exemption du timbre n'est pas applicable aux actes, 
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procès:. verbaux et cahiers des char·ges spécifiés à l'ar·t. 5 
(précité) qui contiennent des dispositions indépen­
dantes clans le sens de l'art. 11 de la loi du 22 frimaire, 
an VII. Pourtant, ne peuvent pas être considérées 
comme dispositions indépendante , pour' l 'a pplication 
de la présente loi, la pi'Ocmation donnt>e dans l'un de 
ces actes pour toucher le prix ou la soulte ou vendr·e 
les immeubles compris sur· un cahier des charges ou 
pro...:ès-verbal de mise en vente, ainsi que toute déclara­
tion de command contenue en l'acte même ou encore 
toul paiement par subrogation effectué par un tiers en 
l'acquit de l 'acq uéreur·.- (Même décret. ART. 6). 

3° Décret du 9 janvier 1905 

a) Obligations des cadis en matière d'enregistrement 

Aux termes du décret du 9 janvier·1905(1) , les acles des 
cadis, bach-adels et cadis-r.otaims et les jugements des 
cadis et bach-adels empol'tant mutation de propriété à 
titre onér·eux, de fonds de commerce ou de clientèle, 
transmission de propriété, d'usufr·uit et de jouissance 
de biens immeubles et bail à ferme ou à loyer, sou, -bail, 
cession et subr·ogation de bail et engagement de biens 
de même natul'e, situés en territoire civil, set'Qnt enre­
gistrés dans les trente-cinq jours de leur date, si le 
cadi, bach-aclelou cadi-notaire t'éside dans la commune 
où le bureau de l'enregi strement est établi, et dans les 
quar·ante-cinq jours de leue date, si le cadi, bach-adel 

(1) Voir ESTOUBLON et LEPÉBURE, p. 6. 
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ou cadi-notaire réside da ns une autre commune. ART. 8 
Les droits des actes et jugements assujettis à l'enre­

gistrement dans un délai déterminé seront payés avant 
l'emegistrement aux taux e t quotités réglés par les lois, 
décrets et ordonnances en vigueur dans la colonie. Nul 
ne pourra en a tténuer ni di fférer le paiement so!..ls pré­
texte de contestation sur la quotité, ni pour quelque 
<J utre motif que ce sOit, sauf à se pourvoir en restitution 
s'il y a li eu. Ils seron t acqui ttés par les cadis, bachadel 
e t cad is-n0taires. ART 14. 

Les cadis; bach-adels et cadis-notaires qui a uraient fait 
pour les parties, l'avance des droits d'enregistrement, 
pourront prendre exécutoire du Juge de paix de leur 
c anton pour leur remboursement. ART. 15. 

Les cadis, bach-ade~s el cadis-notaires qui n'auront pas 
fait enregistrer leurs · actes e t jugements dans le délai 
prescrit, paieront personnellement, à titre d'amende eL 
pour chaque contravention, une somme égale au mon­
ta nt d u droit, sans que la peine puisse ê tre au-dessau 
de 10 francs, en principal. Jls seront tenus , en outr~, du 
paiement du droit, s auf! ems recours contre les parties, 
pour ces dro its seulemen t. ART, 17. 

Il est fait exception aux dispositions ci-dessus, mai 
en ce qui concerne les jugements se lement, lorsque 
les parties n'au ront pas cons igné aux mains des cadis 
ou bach-adels, dans le délai prescrit pour l'enregistre­
ment, le montant des d1·oits exigibles. Dans ce cas, le 
montant de ces droits sera poursuivi par le receveur 
contre les parties. A cet effet ser'ont remis, sur papier 
non timbré, aux receveurs de l'enregistrement, par le 
cadis ou bach-adels, dans les 20 jours q i s uivront l'expi­
ration du déla i, uue copie lit térale accom pagnée d'une 
traduction, à peine d'une amende de tO francs pour 
chaque jugement. Les copies et traductions seront 
établies gratuitement. Pour l'exécution de celle obliga­
tion, les cadis ou bach-adels doivent remettre immédia-
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